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Préambule 

 

L’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale approuvé le 8 avril 2013 (Annexe 

1) a fait l’objet d’une large concertation, accumulant plus de 80 réunions et rencontres, après 

un chantier ouvert en 2002. 

La révision de ce SCoT  a été prescrite par délibération du conseil communautaire du 

20 octobre 2014 (Annexe 2), ayant pour motivation majeure la mise en conformité au regard 

des lois Grenelle, avant l’échéance du 1er janvier 2017. Cette délibération définit également 

les modalités de la concertation publique. 

Les élus de la commission Aménagement, Habitat, Economie et Tourisme (AHET) 

ont souhaité, dans un premier temps, s’approprier le SCoT en vigueur, ainsi une session de 

formation à destination des élus, a été organisé en octobre 2014 (Annexe 30). 

Suite à la prescription de la révision du SCoT, la commission AHET a demandé une 

approche en deux temps s’agissant de la révision : 

 Un premier temps d’évaluation (février à mai 2015), au regard de la législation et de 

l’évolution des dynamiques territoriales : Cette mission fut attribuée au groupement 

TETRA/FIDAL, associant les élus et services communaux et intercommunaux ainsi 

que les personnes publiques associées (PPA). Cette mission a permis de définir la 

feuille de route des travaux de fonds de la révision du SCoT. 

 

 Un second temps consacré aux travaux de révision du SCoT : Cette mission fut 

confiée au groupement DBW/FIDAL/TETRA/ECOVIA, associant les élus et services 

communaux et intercommunaux ainsi que les personnes publiques associées (PPA). 

 Juin 2015 à Janvier 2016 : actualisation du rapport de présentation (RDP) ; 

 Octobre 2015 à Janvier 2016 : Projet d’aménagement et de développement 

du durable (PADD) ; 

 Janvier à Avril 2016 : Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; 

 Mai 2016 – arrêt du projet de SCoT révisé par le conseil communautaire. 

S’agissant de la concertation, elle est le moteur de la révision, depuis la phase 

d’évaluation, jusqu’à l’arrêt du projet. Ainsi, plus d’une quarantaine de réunions et rencontres 

grâce à la mobilisation des parties prenantes, ont alimenté les travaux et l’avancement de la 

procédure de révision. 

S’agissant, particulièrement de la concertation publique, la délibération prescrivant la 

révision, a également défini les modalités à minima. 

Le présent rapport entend établir le bilan de la concertation réalisé dans le cadre de la 

révision du SCoT Ouest, avec le public et avec les partenaires. 
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1. La concertation publique 

 

1.1. Les modalités de la concertation publique définies par la 

délibération du 20/10/2014 (Annexe 2) 

La délibération du Conseil Communautaire n° 2014-092/CC5-004 du 20 octobre 2014 a 

défini « pour toute la durée de la révision du SCoT, jusqu’à l’arrêt du projet, le lancement de 

la concertation qui pourrait prendre la forme suivante : 

 Communication sur le site internet du TCO et par voie de presse locale pour informer 

la population de l’avancement des études ; 

 Mise à disposition de documents concernant la révision du SCoT, recueil des avis et 

remarques sur des supports papiers au siège du TCO ; 

 Organisation d’une réunion publique ; … » 

 

 

1.2. La mise en œuvre des modalités de la concertation 

publique 

 

1.2.1. La communication sur le site internet du TCO et par voie de presse locale 

 

Le site internet 

Le SCoT dispose d’une page dédiée sur le site internet du TCO, sur laquelle le public peut 

consulter les documents relatifs au SCoT en vigueur, approuvé le 8 avril 2013. 

Suivant les modalités, citées au paragraphe 1.1., une page web a été consacrée 

spécifiquement à la révision du SCoT : 

http://www.tco.re/nos-competences/amenagement-au-coeur-des-grand-projets/scot-ouest-

2013-2023-schema-de-coherence-territoriale/le-scot-du-tco-est-en-revision 

 

Cette page est actualisée en fonction de l’avancement des travaux, puisque chaque livrable 

y est consultable ou téléchargeable au format PDF. 

Une fenêtre permet au public de transmettre en ligne ses remarques sur le projet. 

 

 

 

 

http://www.tco.re/nos-competences/amenagement-au-coeur-des-grand-projets/scot-ouest-2013-2023-schema-de-coherence-territoriale/le-scot-du-tco-est-en-revision
http://www.tco.re/nos-competences/amenagement-au-coeur-des-grand-projets/scot-ouest-2013-2023-schema-de-coherence-territoriale/le-scot-du-tco-est-en-revision
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Extrait de l’interface sur le site tco.re : 
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http://www.tco.re/actualite-du-tco/revision-du-scot-ouest-mise-a-disposition-du-public-des-

elements-davancement-des-travaux-7906.html 

 

Article mis en ligne depuis le 19 JANVIER 2016 
Consulté 458 fois (le 06/04/2016) 
 

  

http://www.tco.re/actualite-du-tco/revision-du-scot-ouest-mise-a-disposition-du-public-des-elements-davancement-des-travaux-7906.html
http://www.tco.re/actualite-du-tco/revision-du-scot-ouest-mise-a-disposition-du-public-des-elements-davancement-des-travaux-7906.html
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http://www.ville-port.re/hidden/actualites/actualites-de-la-ville/revision-du-scot-ouest/ 

 

 

Article mis en ligne depuis le 28 JANVIER 2016 
  

http://www.ville-port.re/hidden/actualites/actualites-de-la-ville/revision-du-scot-ouest/
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http://www.trois-bassins.re/spip.php?page=recherche&recherche=SCOT 
 

 
 
Article mis en ligne depuis le 19 JANVIER 2016 renvoyant sur le site tco.re 
 

  

http://www.trois-bassins.re/spip.php?page=recherche&recherche=SCOT
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http://www.saintleu.re/Territoire-de-la-Cote-Ouest-TCO/schema-de-coherence-territorial-au-
centre-des-debats-au-tco.php 
 

 
  

http://www.saintleu.re/Territoire-de-la-Cote-Ouest-TCO/schema-de-coherence-territorial-au-centre-des-debats-au-tco.php
http://www.saintleu.re/Territoire-de-la-Cote-Ouest-TCO/schema-de-coherence-territorial-au-centre-des-debats-au-tco.php
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Par voies de presse locale 

Des encarts presses ont été publiés afin d’informer le public, de la procédure de révision 

et de la mise à disposition au public des dossiers et registre de concertation en commune 

et au TCO (voir 1.2.) 

 

Journal Date de parution Annexe n° 

Le Quotidien et Le Journal de l’ile 14/12/15 3 

Le Quotidien et Le Journal de l’ile 15/12/15 4 

Le Quotidien 18/01/16 5 

Le Journal de l’ile 19/01/16 6 

Le Quotidien et Le Journal de l’ile  18/02/16 7 

 

Un article a été consacré au SCoT par la presse locale :  

Ci-dessous, extrait de l’article publié dans le Quotidien du 22 Janvier 2016 
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Par le journal intercommunal 

Au-delà de la presse locale, un encart dans le journal intercommunal « cinq communes à 

la une » n°35 – de mai 2015, informait le public de la procédure de révision du SCoT : 

 

« Le conseil communautaire du 20 octobre 2014 a prescrit la révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale du TCO. Approuvé en 2013, le SCOT doit cependant prendre en 
compte les évolutions législatives (Lois Grenelle, ALUR sur le logement et l’urbanisme, 
NOTRE relative à la nouvelle organisation territoriale…). Une fois révisé, il devra être 
approuvé avant le 1er janvier 2017 ». 
 
http://www.tco.re/wp-content/uploads/2015/06/Cinq-communes-%C3%A0-la-Une-

%E2%80%93-Num%C3%A9ro-35-%E2%80%93-Mai-2015.pdf 

Par les ondes radios 

Le recours à des spots radios a été activé notamment pour informer le public sur la tenue de 

la réunion publique (voir 1.2.3.). 

Par affichages 

 
Conformément aux textes, toutes les délibérations 
relatives à la procédure de révision, ont fait l’objet des 
publicités exigées (Annexe n°8) au TCO et dans les 
mairies des cinq communes.  
 
 
Des affiches invitant à la réunion publique du 30 mars 
ont également été diffusées ► 
(Annexe n°9) 
 
 

 
 

http://www.tco.re/wp-content/uploads/2015/06/Cinq-communes-%C3%A0-la-Une-%E2%80%93-Num%C3%A9ro-35-%E2%80%93-Mai-2015.pdf
http://www.tco.re/wp-content/uploads/2015/06/Cinq-communes-%C3%A0-la-Une-%E2%80%93-Num%C3%A9ro-35-%E2%80%93-Mai-2015.pdf
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Par tract d’information générale 

Environ 500 tracts ont été diffusés (voir annexe n°10). 
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1.2.2. La mise à disposition des documents dans les 5 mairies, au TCO et sur 

internet 

Les premiers livrables rendus par le groupement de bureaux d’études ont permis de mettre à 

la disposition du public les premières productions de la révision à compter du 15 Décembre 

2015. 

Cette mise à disposition, va au-delà des modalités définies par la délibération du 20 

Décembre 2014, car un dossier contenant les dits livrables est mis à disposition du public 

dans chacune des mairies centrales et au siège du TCO. Un registre de concertation est 

également mis à disposition dans chaque site, pour recueillir les avis de la population. 

Afin de faire connaitre cette mise à disposition auprès du public, deux publications (Annexes 

3-4) dans la presse locale du 14 décembre 2015 informent de la révision du SCOT en cours 

et de la mise à disposition des livrables pour consultation, à partir du 15 Décembre 2015 

dans les communes et au TCO. Cette publication invite la population à laisser leur avis dans 

des registres mis à disposition ou par voie de formulaire électronique disponible sur le site 

internet du TCO. Trois autres parutions dans la presse locale, ont été faites, les 18 et 19 

Janvier  et le 18 Février 2016 (Annexes 5-6-7). 

Ces documents sont également consultables sur le site internet du  TCO, ainsi qu’une 

fenêtre permettant de donner son avis sur le projet, en ligne (voir 1.2.1) 

Les livrables mis à disposition le 15 Décembre 2015 : 

- Le SCoT en vigueur (approuvé le 8 avril 2013) ; 

- Les délibérations relatives à la révision : 

 Délibération n°2014-092/CC-004 du conseil communautaire du 20 Octobre 

2014, prescrivant la révision du SCoT (Annexe 2);  

 Délibération n°2015-20/CC-20 du conseil communautaire du 21 Décembre 

2015 « Révision du SCOT du TCO : Débat sur les orientations du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)» (Annexe 11); 

- La présentation sur le diagnostic socio-économique et spatial, ainsi que l’Etat initiale 

de l’environnement, correspondant aux premiers éléments actualisés du rapport de 

présentation, faite en réunion PPA  du 29 Septembre 2015 (Annexe 12) ; 

- La présentation sur les continuités écologiques et le projet de trame verte et bleue, 

faite en atelier n°1 du SCoT, le 29 Septembre 2015 (Annexe 13); 

- La présentation « armature urbaine – armature des transports », faite en atelier n°2 

du SCoT, le 30 Septembre 2015 (Annexe 14); 

- La présentation sur « le faire ville », faite en atelier n°3 du SCoT, le 30 Septembre 

2015 (Annexe 15); 

- Le livre I du rapport de présentation – version 1 : diagnostic socio-économique et 

spatial ; 

- Le livre 2 du rapport de présentation – version 1 : état initial de l’environnement ; 

- Le PADD débattu en conseil communautaire du  21 Décembre 2015 ; 

 

 



Révision du Schéma de Cohérence de L’Ouest - Bilan de la concertation 
Conseil communautaire du 9 mai 2016 Page 14 

 

Le bilan de cette mise à disposition et les remarques recueillies 

Site 
Nombre de 
remarques 

Synthèse des remarques 
Annexe 

concernée 

La Possession 0 - 

16 

Le Port 0 - 

Saint Paul 1 

« Association cadre de vie Saline les Bains » 
-Points soulevés : déplacements, urbanisation 
dispersée et atteinte à l‘environnement, tourisme 
et espaces agricoles. 
-Focus sur les pressions qui menacent la réserve 
naturelle marine (urbanisation, ruissellement) 
-Non respect des coupures d’urbanisation. 
-Pressions sur les couloirs écologiques que sont 
les ravines ((construction, obstruction)-
destruction d’espace boisés 
-Pollution de l’air lié au trafic poids lourds des 
carrières. 
- Menace sur des espaces à fort potentiel 
touristiques et patrimonials. 
-Pollution de l’eau potable qui s’accentue. 
-remise en question de l’efficacité de la collecte 
des déchets. 
-Risques naturels : ruissellement (5 ravines sans 
estuaires), remontée de la nappe phréatique et 
submersion (cf. mai 1968). 
- sont cités le PPR, le PPRl et le PAPI 
Conclusion ; souhaitant la mise en cohérence 
entre les intentions et les faits. 

Trois Bassins 0 - 

Saint Leu 0 - 

Siège du TCO 
(au Port) 

0 - 

Site internet 0 - 

 

 

La mise à disposition du public des dossiers a été constatée par huissier dans les 5 mairies 

centrales et au sièges du TCO (Annexe 8) 

 



Révision du Schéma de Cohérence de L’Ouest - Bilan de la concertation 
Conseil communautaire du 9 mai 2016 Page 15 

 

1.2.3. La réunion publique du 30 mars 2016 

La réunion publique du 30 Mars 2016, a fait l’objet d’un plan média afin de relayer 

l’information auprès du public. 

Ainsi, l’information sur la tenue de la réunion, s’est faite par voie de presse, de spots radios, 

de sms, via facebook et par affichage en mairie. 

La réunion publique s’est donc déroulée, le mercredi 30 Mars 2016, dans la salle du conseil 

municipal de la mairie de Saint Paul. La réunion a débuté à 16h20 pour terminer à 19h00, en 

présence d’une vingtaine d’adultes (sans compter les services du TCO et le bureau d’étude). 

Les personnes présentes étaient pour l’essentielle originaire de Saint Paul et quelques-unes 

de Saint Leu, les autres communes n’étant pas représentées. 

La présentation faite par Monsieur Hervé Huntzinger du bureau d’études TETRA  est jointe 

en annexe 17. Elle reprend les éléments essentiels du rapport de présentation (évolutions 

démographiques, économiques et territoriales) et du PADD débattu en conseil 

communautaire du 21 Décembre 2015. 

 

Date 
 

Lieu 
 

Typologie de 
la Réunion 

 

Objet 
 

Nombre 
d'invités 

nombre 
de 

présents 

cf. support 
de travail 
en annexe 

Réunions dans le cadre de la révision 

30/03/2016 
 

salle conseil 
municipal  
Saint-Paul 

Réunion 
publique 

 

Présentation des 
travaux de la révision 

du SCoT 
 

Ouverte 
au public 

 

20 
 

17 
 

 

Synthèse des échanges  
 
Après le propos d’accueil de Monsieur Guy Saint-Alme, vice-président du TCO en charge de 
l’Aménagement, les services ont rappelé le cadre juridique et territorial de la révision du 
SCoT Ouest et sa position, par rapport au Schéma d’Aménagement régional et par rapport 
aux PLU. 
Intervention de M. Huntzinger  TETRA : présentation du SCOT 
Pour faire un SCOT, il faut faire des prévisions économiques et démographiques. C’est 
normal ! 
Il faut aussi s’intéresser aux années récentes passées : l’économie, l’emploi sont sur une 
pente d’infléchissement. Que va-t-il se passer dans les années à venir ? 
Question du public : Le PILO est à combien de mètres d’altitude ? 
Réponse : 600 m 
Reprise de l’intervention de M. Huntzinger : 
Le SCOT : « Je suis dans un ULM, un drône ! Je ne suis pas dans la parcelle ! » 
Corridors écologiques : Le SCOT doit tenir compte de ce qui est en cours d’élaboration par 
les services de l’Etat, les services communaux. Il ne s’agit pas de tout geler. Mais il s‘agit de 
prendre en compte le potentiel de circulation de la flore et de la faune. 
Eau : Les réseaux ne sont pas bons. 38% de l’eau « s’évapore » ! 
Question du public :  
Déplacements : Vous n’avez pas parlé des gens qui traversent le territoire du Sud au Nord 
par exemple. 
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Réponse service du TCO :  
Les déplacements sont pris en compte dans le PDU. Il y a des solutions qui sont prévues. 
Question du public : 
Pourquoi pas un tram de St Pierre à St Denis ? Je ne sors plus de chez moi ! 
Réponse service du TCO :  
Ce sont des solutions à trouver à l’échelle régionale. 
Question du public :  
Le réseau bus est important mais ils sont pris dans les embouteillages ! ça pose aussi des 
problèmes pour nous, habitants, qui restons coincés chez nous ! 
Question du public : 
Qu’est ce qui est envisageable pour les 26% d’inclusion dans le marché du travail de la 
Rivière des Galets ? Qu’est-ce que le SCOT va faire pour renverser cela ? 
Réponse de M. Huntzinger : 
 La réponse à votre question n’est pas dans le SCOT mais y’a des programmes européens 
qui sont tournés vers la remise en employabilité des gens dans les quartiers. C’est dans le 
cadre de la politique d’équité sociale et économique. 
Réponse service du TCO :  
Le PDU est un document de planification. Il y a 10 ans pour mettre en place les 34 actions. 

 Histoire réseau kar’ouest (réseau qui coûte très cher) 

 NKO (TCSP, desserte des quartiers) 

 Les zones d’aménagements et de transition vers les transports (ZATT) 
Question du public : 
Le dernier bus passe trop tôt ! Les gens qui descendent des hauts et veulent aller au cinéma 
par exemple ne peuvent pas prendre le bus. Ils sont lésés.  
Question du public : 
Est-ce que les TCSP sont aussi pour les vélos ? 
Réponse service du TCO :  
La présence des vélos dans les couloirs bus dépend de la largeur des couloirs. Cela peut 
poser des problèmes de sécurité. 
Des pistes cyclables sont prévues mais principalement dans les bas. 
Stationnement possible aux pôles d’échanges des vélos. 
Question du public : 
Vos négociations avec les cars jaunes sur les horaires, les correspondances. 
Réponse service du TCO :  
Les négociations sont toujours en cours. La Région a mis en place des aires de covoiturage. 
Question du public : 
Concernant la carte avec les points rouges (en référence au ZATT). Est-ce que c’est précis ? 
Réponse service du TCO :  
On travaille afin d’éviter de dépenser en s’éparpillant. 
C’est comme les poupées russes. Le SCOT donne des indications. On est dans la 
compatibilité. 
Question du public : 
Tant qu’il n’y a pas de révision des PLU, ce qui est dans le SCOT n’est pas valable ? 
Réponse de M. Huntzinger : 
Le PADD entend cultiver 3 valeurs : environnementale, économique et sociale, et urbaine. 
Quelle mise en œuvre concrète après s’être mis d’accord ? 
Les objectifs 1, 4 et 11 montrent qu’il n’y aura pas d’extension urbaine sur cette catégorie 
d’espace. 
Il y a des modalités de mise en œuvre plus compliquées. Ce n’est pas le SCOT qui va jouer 
à l’investisseur. Sauf en travaillant sur les conditions infrastructurelles. Il faut qu’il y ait des 
investisseurs, des privés qui s’y intéressent. 
Objectif 9  sur les logements : Le SCOT ne va pas répondre à tous les besoins de logements 
mais il en détermine les règles générales. 
Objectif 11 : apporter de l’économie urbaine dans les hauts. 
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Objectif 12 : Comment faire pour que les habitants puissent évoluer  dans leur cadre 
d’habitation 
Cartographie : l’ambition urbaine = il est impossible d’y retrouver son terrain, sa parcelle 
=c’est bien évidemment volontaire. 
Question du public : 
On n’a pas parlé de la hausse du niveau marin.  
Est-ce que les documents sont disponibles ? 
Réponse service du TCO :  
Les documents de la révision du SCOT sont disponibles dans les mairies du TCO, au TCO 
et sur le site Internet. Ceux présentés ce soir le seront dans quelques jours. 

 

 

 

▲ Réunion publique du 30 mars 2016 
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COMMUNICATION REUNION PUBLIQUE SCOT 

SITES INTERNET 

http://www.tco.re/a-la-une/reunion-publique-sur-lamenagement-de-louest-8570.html 

 

Article mis en ligne depuis le 23 MARS 2016 
Consulté 186 fois (le 25/03/2016) 
 
 
http://www.mairie-saintpaul.fr/spip.php?article2081 
 

 
 

http://www.tco.re/a-la-une/reunion-publique-sur-lamenagement-de-louest-8570.html
http://www.mairie-saintpaul.fr/spip.php?article2081
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http://www.saintleu.re/Territoire-de-la-Cote-Ouest-TCO/reunion-publique-sur-lamenagement-

de-louest-au-tco.php 

 

 

RESEAUX SOCIAUX : FACE BOOK 
TCO 

 
3726 personnes atteintes le 25/03/2016 

ST LEU 
https://www.facebook.com/saintleu.re/?fref=t
s 

 
 

http://www.saintleu.re/Territoire-de-la-Cote-Ouest-TCO/reunion-publique-sur-lamenagement-de-louest-au-tco.php
http://www.saintleu.re/Territoire-de-la-Cote-Ouest-TCO/reunion-publique-sur-lamenagement-de-louest-au-tco.php
https://www.facebook.com/saintleu.re/?fref=ts
https://www.facebook.com/saintleu.re/?fref=ts
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ST PAUL 

 

 

RESEAUX SOCIAUX : TWITTER 

TROIS-BASSINS 
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TCO 

https://twitter.com/TCO974?cn=ZmF2b3JpdGVfbWVudGlvbmVkX3VzZXI%3D&refsrc=e

mail 

 
Nombre de vues : 102 
 

 
Nombre de vues : 85 

 

 

 

 

COMMUNICATION REUNION PUBLIQUE SCOT 

Un affichage informant de la tenue de la réunion publique a été effectué dans les mairies du 

territoire, sur les sites du TCO, en Cyberbases 

Cyber base : La Possession 

 

 

 

 

 

https://twitter.com/TCO974?cn=ZmF2b3JpdGVfbWVudGlvbmVkX3VzZXI%3D&refsrc=email
https://twitter.com/TCO974?cn=ZmF2b3JpdGVfbWVudGlvbmVkX3VzZXI%3D&refsrc=email
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Cyber base : Saint-Leu 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Saint-Paul 

AU TCO 
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Envoi de SMS aux habitants 

CAMPAGNE SMS 

INVITATION REUNION PUBLIQUE SCOT 

 

Message envoyé le 25/03/2016  à 358 habitants 

Si l’aménagement du territoire Ouest vous intéresse, le TCO vous convie à la réunion 

publique sur le SCOT, mercredi 30 mars à 16h à la Mairie de St Paul. 

C’est l’occasion de trouver des réponses à vos questions ! N’hésitez pas. 

Message envoyé le 29/03/2016  à 358 habitants 

« Bjr, nous vous rappelons que vous êtes invité à la réunion publique sur le SCOT, mercredi 

30 mars à 16h à la Mairie de St Paul. C'est l'occasion de trouver des réponses à vos 

questions sur l'aménagement du territoire Ouest ! N'hésitez pas à venir ». 

 

COMMUNIQUE RADIO 

Communiqué du TCO : Révision du Schéma de Cohérence Territoriale 

« Si l’aménagement de votre territoire vous intéresse, vous avez rendez-vous le mercredi 30 

mars à 16h00 à la mairie de St Paul. 

Lors de cette réunion publique, il sera question de la révision du Schéma de Cohérence 

Territoriale de l’Ouest. 

Des experts du TCO seront là pour répondre à toutes vos questions. 

Rendez-vous mercredi 30 mars 2016 à 16h00 dans la Salle du Conseil Municipal de Saint-

Paul ! ». 

Diffusion sur Réunion 1ère les 26, 29 et 30/03 (à 6h15 – 12h15-18h15) 

 

2. La concertation avec les partenaires 

Les partenaires sont, au premier rang desquels, les communes (élus et services), ainsi que 

l’ensemble des personnes publiques associées (PPA, voir annexe 18) qui couvrent ainsi les 

différents champs thématiques appréhendés par le SCoT mais également touchent 

l’ensemble du territoire dans le cadre de leurs prérogatives. 

7 rencontres ou réunions se sont tenues dans le cadre de l’évaluation et 20 rencontres ou 

réunions dans le cadre de la révision. Les rencontres, notamment bilatérales, ne faisaient 

pas l’objet de documents supports. Le cas échéant, les supports de travail, sont en annexe 

au présent rapport. 

2.1. La concertation avec les communes  

Les travaux engagés, suite à la prescription de la révision du SCoT par le conseil 

communautaire, ont dès le début, associé les communes. Ainsi 16 réunions de travail et 

d’échange ont ponctué la révision du SCoT, à ces réunions s’ajoutent les réunions PPA et 

les ateliers auxquelles étaient également conviées les communes. 
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2.1.1. Concertation avec les services des communes dans le cadre de l’évaluation  

A la demande des élus de la commission Aménagement, Habitat, Economie et Tourisme du 

TCO, une évaluation du SCoT approuvé en 2013 a été réalisée de Février à Mai 2015, afin 

d’identifier l’ampleur de la révision au regard de la législation (Grenelle, ALUR, …) et du 

contexte propre au territoire. 

Ainsi, chaque commune a fait l’objet d’une rencontre avec les services et élus référents à 

l’urbanisme et à la planification, excepté pour Saint Leu où seuls les services ont pu être 

rencontrés. 

Date Lieu 
Typologie de la 

Réunion Objet 
Nombre 
d'invités 

nombre 
de 

présents 

cf. 
support 

de travail 
en annexe 

Réunions dans le cadre de l'évaluation 

12/02/2015 
 

Mairie de 
La 

Possession 
Rencontre avec 
La Possession 

Présentation de 
la démarche 
d'évaluation 

préalable à la 
révision du SCoT 

4 3 _ 

16/02/2015 
 

Mairie de 
Trois-

Bassins 
Rencontre avec 
Trois-Bassins 

3 3 _ 

16/02/2015 
 

Mairie du 
Port 

Rencontre avec 
Le Port 

4 4 _ 

17/02/2015 
 

Mairie de 
Saint-Leu 

Rencontre avec 
Saint-Leu 

2 2 _ 

17/02/2015 
 

Mairie de 
Saint-Paul 

Rencontre avec 
Saint-Paul 

4 4 _ 

 

Synthèse des thèmes abordés : 

- Présentation de l’évaluation dont l’objectif est, au regard des évolutions législatifs et des 

projets du territoire, « d’écrire » la feuille de route de la révision. 

- Les communes ont pu exposer leurs projets de développement urbain dans les 10 années 

à venir, pas d’incompatibilités relevées à l’échelle du SCoT approuvé en 2013. 

- Les questions de centralité urbaine, d’habitat, de mobilité, d’équipements commerciaux, de 

trame verte et bleue ont été abordées. Le renouvellement et la cohabitation entre activités et 

le résidentiel ont également fait discussion. 

- A cette date, Les communes du Port, de la Possession, de Saint Leu et de Trois Bassins, 

avaient prescrit et engagé les travaux pour la révision de leurs documents d’urbanisme. 

 

Les échanges avec les communes ont été intégrés aux travaux de l’évaluation et pris en 

compte pour l’élaboration de la feuille de route – cf. 3.2.1. 
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2.1.2. Concertation avec les services des communes dans le cadre de la révision  

Les rencontres bilatérales et collectives avec les communes ; service urbanisme/planification 

et/ou avec leur adjoint au maire référent, ont été privilégiées dans le cadre de la concertation 

relative à l’écriture du Document d’Orientation et d’Objectifs. Ainsi, après une première 

présentation de la version 1 du DOO aux services des communes en comité technique du 10 

Février 2016 (Annexe 19).  

Date Lieu 
Typologie de la 

Réunion 
Objet 

Nombre 
d'invités 

nombre 
de 

présents 

cf. support 
de travail en 

annexe 

Réunions dans le cadre de la révision 

25/02/2016 
 

Mairie de 
Saint-Paul 

Rencontre avec 
Saint-Paul (en 

présence du VP 
Aménagement) 

Concertation 
sur le projet de 

DOO V1 

9 
 

9 
 

19 

01/03/2016 
 

Mairie du 
Port 

Rencontre avec Le 
Port (en présence 

du VP 
Aménagement) 

6 
 

6 
 

03/03/2016 
 

TCO 
 

Rencontre avec 
Saint-Leu (en 

présence du VP 
Aménagement) 

10 
 

10 
 

07/03/2016 
 

Mairie de 
saint Paul 

Entretien technique 
avec les services de 

Saint Paul 

1 
 

1 
 

09/03/2016 
 

Mairie de La 
Possession 

Rencontre avec La 
Possession (en 
présence du VP 
Aménagement) 

6 
 

6 
 

11/03/2016 
 

Mairie de 
Trois-

Bassins 

Rencontre avec 
Trois-Bassins (en 
présence du VP 
Aménagement) 

6 
 

6 
 

24/03/2016 
 

TCO 

Rencontre avec 
Saint-Leu (en 

présence du VP 
Aménagement) 

8 
 

7 
 

25/03/2016 
 

Mairie de 
Saint-Leu 

Rencontre avec 
Saint-Leu 

2 
 

2 
 

29/03/2016 
 

TCO 
Rencontre avec 

Saint-Leu 
3 
 

3 
 

18/03/2016 
 
 

TCO 
 
 

Réunion de travail 
avec les adjoints 

aux Maires + 
techniciens 

(Présidée par le VP 
Aménagement) 

17 
 
 

16 
 
 

8/04/2016 
 

Mairie de 
Saint Paul 

 

Réunion avec les 
services de Saint 
Paul (en présence 

du  VP 
Aménagement) 

Echange sur le 
projet de DOO 
suite au comité 
de pilotage du 

31/03/2016 

 
6 
 
 

 
6 
 
 

27 
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Synthèse des thèmes abordés : 

Retour synthétique des échanges bilatéraux avec les communes (Entre le 25 Février et 

le 29 Mars 2016) 

Les avis des communes convergent sur 4 points : 

-La reconnaissance de l’Armature urbaine dans son économie générale ; 

-La constitution de la trame verte et bleue et les modalités choisie par le SCOT ; 

-Le ralentissement de la croissance démographique, même si son ampleur suscite 

discussion ; 

-Le constat qu’il est difficile de s’affranchir du SAR. 

Les points faisant discussion : 

-Le recours aux déclassements de terres agricoles et ou naturelles, par la mobilisation des 

quotas d’extension du SAR ; 

-Les équilibres démographiques, fondateur du SCOT; 

-Le planning concernant l’arrêt du SCoT. 

Au regard des enjeux, il est rappelé que le TCO maintient le calendrier initial avec un arrêt 

prévu en mai 2016. 

 

Retour synthétique de la réunion avec les adjoints à l’urbanisme des communes du 18 

mars 2016 

Cette réunion a permis d’identifier, les évolutions proposées suite aux rencontres avec les 

communes, ou le cas échéant d’en formuler collectivement de nouvelles, par rapport à la 

version 1 du DOO présentée en comité technique du 10 février 2016. 

O1/O2/O3 

Les Orientations 1 à 3 relatives au principe d’équilibre des usages de l’espace O1, aux 

espaces et sites naturels forestiers, et littoraux O2,  les espaces agricole O3. 

L’évolution proposée est de prendre en compte pour les 10 ans à venir, un volume de 15 000 

à 18 000 logements. 

O4 – Continuités écologiques – la trame verte et bleue 

La carte des corridors et réservoirs écologique potentiels et avéré est difficile à lire, il est 

nécessaire de reprendre la trame pour éviter toute confusion. 

La proposition de mettre en recommandation une étude sur les éléments de connaissances 

scientifique a bien été reprise. Cette carte sera pas maintenue dans l’Etat initial de 

l’Environnement, elle fut élaborée à l’échelle de la région par Asconit pour le compte de la 

DEAL. 
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05 – principe général de mise en œuvre de l’armature urbaine 

La répartition de proratas des développements urbains résidentiels (nombre de logements) 

en fonction de l’armature, proposée, répond à la logique de rattraper le retard observé sur le 

Cœur d’Agglomération, de pérenniser les pôles de rang 2 et de maitriser les pole de rang 3, 

dont la production observée entre 2011 et 2014 est au-dessus de ses objectifs fixés par le 

SCOT. 

Cette nouvelle répartition ne fait pas l’unanimité en l’état, notamment pour la commune de 

Saint-Leu, car l’objectif de production des pôles de rang 3 pourrait remettre en question 

l’opération de la ZAC Océan. De plus, le pôle de rang 2, Piton Saint leu est touché pour une 

nouvelle servitude aéronautique de dégagement, qui limitant la hauteur des bâtiments, 

remettrait en question la capacité à densifier cette polarité. 

Il est donc proposé, compte tenu des effets probables de cette nouvelle servitude sur Piton 

Saint Leu, d’intégrer dans l’O5, un principe de fongibilité entre les objectifs de production de 

logement du pôle de rang 2 Piton Saint Leu, au bénéfice du pôle de rang 3 Saint Leu centre, 

sans remettre en cause le rang de Piton Saint Leu au sein de l’armature urbaine. 

Il est rappelé que le SCoT ne bloquera pas les opérations d’aménagement matures 

aujourd’hui et prête à démarrer. 

Les communes de Saint Paul et de Saint Leu font part de leur inquiétude sur les opérations 

en pôle de rang 3, à savoir si les opérations seront bloquées lorsque la barre des 2000 

logements sera dépassée. 

La répartition des proratas de logements existe déjà dans le SCoT actuel, avec la même 

précision. 

L’enjeu est de savoir si l’on souhaite affirmer le rôle de l’armature urbaine ou de laisser les 

opérations d’aménagements accueillir ce que le diffus n’aura pas produit. 

 Certaines communes font le constat que la production de logements répond plus à un 

contexte financier (défiscalisations) qu’aux besoins du territoire. Il est par conséquent 

important de se poser la question du logement : où on le fait et pourquoi on le fait ? 

Les projets doivent prendre en compte la réalité des capacités budgétaires des communes, 

c’est notamment le cas pour les transports en commun. 

Les opérations défiscalisées telles que les VEFA sont des aubaines qui ont un coût pour la 

collectivité. 

Concernant le potentiel de logements vacants, il est demandé de les localiser ? 

De manière générale, à l’observation des DIA, la tendance est au tassement dans le montant 

des transactions. 

Il est important dans cette approche de se coordonner au sein du TCO, mais également de 

prendre en compte l’attractivité des autres micro-régions. 

On constate la fuite des classes moyennes vers d’autres territoires depuis plusieurs années. 
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La commune de Trois Bassins souligne le fait qu’il y a un objectif fiscal, dans la volonté 

d’avoir des espaces à construire, car la commune est attractive et il y a des demandes. 

Ainsi, sur la partie littorale, il y a une zone d’aménagement non négligeable dont une partie 

qui peut partir rapidement. 

O6 – les espaces urbains de références – l’intensification urbaine et l’urbanisation 

prioritaire 

La répartition concernant la production de logement est ramenée de 60% à 50% dans les 

Espaces Urbains à Densifier et passe par conséquent à 50% pour les Espaces 

d’urbanisation prioritaire. 

La disposition concernant la condition de priorisation calendaire est une réponse aux 

déséquilibres constatés de l’armature urbaine en termes de production de logements. Ainsi, 

il s’agit de modérer la dynamique des pôles de rang 3. Cette condition ne concerne que les 

zones 2 AU. 

La concurrence vient également des Territoires Ruraux Habités (TRH) qui ont pour vacation 

à n’accueillir que les besoins liés à la décohabitation et à la lutte contre l’habitat insalubre. 

Au regard des presque 2000 ha  non construit dans l’espace urbain de référence, l’objectif 

du SCoT est de préserver l’acquis et non de fermer certaines zones. Dans ces conditions, il 

est difficile de justifier des déclassements supplémentaire vis-à-vis notamment de la 

CDPENAF. 

Il est demandé de préciser si le 50%/50% EUD  et EUP s’apprécie à l’échelle des PLU ou à 

l’échelle du SCoT. 
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2.2. Réunions avec les Personnes Publique Associées (PPA) 

 

2.2.1. Concertation avec les PPA dans le cadre de l’évaluation 

Avant de soumettre la « feuille de route de la révision », aux élus, une réunion avec les PPA 

a permis de présenter les principaux enseignements qui ressortent de l’évaluation du SCoT 

2013. 

 

Date Lieu 
Typologie de la 

Réunion 
Objet 

Nombre 
d'invités 

Nombre 
de 

présents 

cf. 
support 

de travail 
en 

annexe 

Réunions dans le cadre de l'évaluation 

13/04/2015 TCO 
Séminaire (présidé 

par le VP 
Aménagement) 

Séminaire de 
restitution de 

l'évaluation aux PPA 
30 16 20 

 

 

Synthèse des thèmes abordés : 

-Questions environnementales relatives aux traitements des déchets, aux traitements des 

eaux usées et de la pression exercée sur les milieux (lagon, …). L’attention est portée sur la 

constitution de la Trame verte et bleue dans le cadre d’une « grenellisation » du SCoT ; 

-La problématique de l’aménagement touristique, afin de garantir le développement des 

équipements de loisir et de tourisme, sur le littoral, les mi-pentes et les hauts ; 

- L’intégration des travaux menés dans le cadre du schéma directeur des îlets de Mafate ; 

-La question est posée concernant la réalisation ou non d’un schéma directeur 

d’aménagement commercial ; 

- Les transports par câble sont cités comme alternative face aux difficultés rencontrées en 

termes de mobilité ; 

-Sur le volet patrimonial, l’infrastructure de l’ancien CFR est identifiée par le comité 

d’orientation stratégique touristique. 

-Il est rappelé par les services de l’Etat que tout recours aux extensions est possible si et 

seulement si les espaces disponibles dans les PLU ont été consommés. 
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2.2.2. Concertation avec les PPA dans le cadre de la révision 

La réunion avec les PPA du 29 septembre 2015, a eu pour objet de présenter les éléments 

d’actualisation du diagnostic, concernant l’analyse socio-économique et spatiale et l’état 

initiale de l’environnement. Les travaux concernant les livres 1 et 2 du rapport de 

présentation s’achevèrent en janvier 2016, avec le retour des avis des PPA sur ces deux  

livres. Trois ateliers succédèrent à cette réunion PPA les 29 et 30 Septembre 2015 (voir 

3.1.2.). 

Dans le cadre de la consultation des PPA sur la version 2 du rapport de présentation, le 

Conseil Culturel de l’Education et de l’Environnement a sollicité une présentation au sein de 

ses instances (commission du 29 Janvier 2016). 

 

Date Lieu 
Typologie de la 

Réunion 
Objet 

Nombre 
d'invités 

 

Nombre 
de 

présents 

cf. 
support 

de travail 
en 

annexe 

Réunions dans le cadre de la révision 

29/09/2015 TCO 
Réunion des PPA 

élargie aux 
communes 

Révision SCOT 
présentation RDP 

V1 
46 23 12 

29/01/2016 St Denis 

CCCE 
(à leur demande) 

en présence du VP 
Aménagement 

Présentation des 
livres 1 et 2 du 

rapport de 
présentation 

11 8 29 

 

 

Synthèse des thèmes abordés : 

Les éléments d’actualisation ont été présentés par les bureaux d’études TETRA et DBW. 

L’actualisation des données contextuelles fait ressortir : 

-Un infléchissement de la croissance démographique / rupture par rapport aux décennies 

précédentes ; 

-Une prévision de la croissance de croissance économique très modeste ; 

-Un fort potentiel d’espaces encore disponibles aux seins des espaces urbains de 

références. 

-Les espaces potentiels pour la constitution de la trame verte et bleue ; 

-Les pressions  et les ressources. 

 

Le contenu des livres 1 et 2 du rapport de présentation dans leur version 2 ont été présenté 

pour avis du CCEE. 
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2.3. Réunions avec les partenaires 

Les réunions avec les partenaires sont essentiellement des rencontres techniques qui ont eu 

pour objectifs d’identifier l’état d’avancement de documents de planification (PDU, PLH, 

SAGE, …), d’identifier et de collecter les informations et données afférentes à leurs thèmes 

fondateurs. Ces réunions furent aussi l’occasion « d’écouter » certains partenaires, 

notamment dans le domaine de la préservation de l’environnement (Parc National de la 

Réunion et la Réserve naturelle de l’Etang Saint-Paul) ou encore dans l’aménagement des 

Hauts, comme le Secrétariat Général des Hauts (SGH). 

 

2.3.1. Rencontres techniques  avec les partenaires dans le cadre de 

l’évaluation 

 

Date Lieu 
Typologie de la 

Réunion 
Objet 

Nombre 
d'invités 

nombre 
de 
présents 

cf. 
support 

de travail 
en 

annexe  

 Réunions dans le cadre de l'évaluation 

12/02/2015 TCO 
Rencontres 

PCET/PDU/Ecocité 
 

Présentation de 
l'évaluation préalable à 
la révision du SCoT et 

échanges 

5 4 - 

 

Synthèse des thèmes abordés : 

Les rencontres avec les chefs de projets, PDU, PCET et Ecocité, ont permis de faire le point 

sur l’état d’avancement de chacun de ces projets portés par le TCO : 

-PDU, travaux en cours partage des éléments de diagnostic avec le SCoT ; 

-PCET, travaux en cours partage des éléments de diagnostic avec le SCoT ; 

-Ecocité, voir ce qu’il est possible d’intégrer à l’échelle d’un SCoT en terme de grandes 

orientations du projet –plan guide en cours. 
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2.3.2. Rencontre techniques avec les partenaires dans le cadre de la 

révision 

Date Lieu 
Typologie de la 

Réunion 
Objet 

Nombre 
d'invités 

nombre 
de 
présents 

cf. support 
de travail 
en annexe  

Réunions dans le cadre de la révision 

05/05/2015 TCO 
Rencontre 
technique 

PLH _ 
 

- 

07/05/2015 TCO 
Rencontre 
technique 

PDU _ 1 - 

07/05/2015 TCO 
Rencontre 
technique 

PCET _ 1 - 

11/05/2015 TCO 

Rencontre avec le 
Secrétariat 

Général des 
Hauts 

rencontre préalable 
aux travaux de 

révision 

_ 2 _ 

11/05/2015 TCO 
Rencontre avec le 

Parc National-
secteur ouest 

_ 2 _ 

12/05/2015 
Mairie de 

Saint-
Paul 

Rencontre avec le 
conservateur de 
l'étang de Saint-

Paul 

_ 1 _ 

12/05/2015 TCO 
Rencontre 
technique 

SAGE _ 
  

19/08/2015 TCO 
Rencontre 
technique 

Direction Economie-
Insertion du TCO 

_ 
 

_ 

 

Synthèse des thèmes abordés : 

Les rencontres avec les chefs de projets, PDU, PCET, PLH et SAGE ainsi qu’avec la 

Direction de l’Economie du TCO, ont permis de dresser l’inventaire des données exploitables 

pour les travaux de révisions du SCoT, et notamment l’actualisation des données du rapport 

de présentation. 

Ainsi, l’évaluation à mi-parcours du Programme Local de l’Habitat 2011-2016, a pu alimenter 

l’analyse concernant la production observée de logements de 2011 à 2014 : sur le nombre 

de logements autorisés, leur localisation et la distorsion avec les objectifs du SCoT 2013. 

Le Plan Energie Climat du TCO a fortement contribué à alimenter le diagnostic du SCoT sur 

la question de l’énergie. Tout comme le SAGE a contribué sur le volet eau. Le Plan de 

Déplacement Urbain, a un stade également de révision, a sur les questions d’aménagement 

échangé depuis ces contacts privilégiés, avec le SCoT. Les deux démarches s’alimentant 

réciproquement à chaque étape de leur procédure. 

L’apport de la Direction de l’Economie du TCO, s’appuyant sur son observatoire des zones 

d’activités a également alimenté le diagnostic du SCoT, mais aussi le PADD et le DOO en 

termes d’ambition dans ce domaine. 

Les rencontres avec le SGH, le Parc National et la Réserve Naturelle de l’Etang Saint-Paul, 

ont permis de prendre en compte les espaces concernés, dans leurs fonctionnalités par delà 

les réglementations à prendre en compte (Charte du Parc notamment). 
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3. Comités de pilotage, commissions, conseils 
 

3.1. Comités techniques, ateliers et séminaires 

 

3.1.1. Comités techniques, ateliers et séminaires dans le cadre de 

l’évaluation 

Au même titre que les PPA,  la « feuille de route de la révision » résultant de l’évaluation a 

été présenté aux services et élus communautaires et communaux, avant de soumettre pour 

avis la version finale à la commission AHET. 

 

Date Lieu 
Typologie de la 

Réunion 
Objet 

Nombre 
d'invités 

nombre 
de 

présents 

cf. 
support 

de travail 
en annexe 

Réunions dans le cadre de l'évaluation 

10/04/2015 TCO 

Séminaire 
(présidé par le 

VP 
Aménagement) 

Séminaire de restitution 
de l'évaluation aux 

services des 
communes 

22 17 21 

 

Synthèse des thèmes abordés : 

Suite à la présentation faite par le bureau d’étude TETRA, le débat a porté dans un premier 

temps sur le ralentissement observé de la croissance démographique qui sera à mieux 

cerner dans les travaux de révision. Ainsi, la prévision concernant la croissance économique 

serait également dans une forte tendance au ralentissement, ce qui reste à confirmer dans le 

cadre des travaux du rapport de présentation. 

Le poids de l’économie agricole et du tourisme marquent le territoire. 

L’augmentation du stock d’hydrocarbure au Port (SRPP) est abordée comme une 

préoccupation forte et une menace pour le développement urbain ainsi que la question des 

risques industriels. 

La prise en compte du projet d’Ecocité et l’ambition qu’il porte fait discussion pour une ample 

intégration par le SCoT. 

Sont également abordés et discutés les corridors écologiques et leur prise en compte dans 

une potentielle trame verte et bleue. 
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« Vendredi 10 avril, élus, représentants des services Aménagement des communes et 
quelques agents du TCO (DAPP et autres) ont assisté à la restitution du SCoT Ouest, 
suite à la mission d’évaluation confiée au groupement FIDAL-TETRA. Plus qu’un 
document de planification, le SCoT détermine le devenir de notre territoire, donc le cadre 
de vie futur de ses habitants et usagers : aménagement, déplacements, logements, 
activités… »  Extrait de l’article sur l’intranet TCO (voir annexe n°22). 

 

3.1.2. Comités techniques, ateliers et séminaires dans le cadre de la 

révision 

 

Date Lieu 
Typologie de la 

Réunion 
Objet 

Nombre 
d'invités 

nombre 
de 

présents 

cf. 
support 

de travail 
en annexe 

Réunions dans le cadre de la révision 

4/10/2014 TCO Séminaire 
Session interne de 
formation des élus 

16 4 30 

29/09/2015 TCO Atelier Trame Verte et Bleue 46 14 13 

30/09/2015 TCO Atelier 
Articulation transports 
et armature urbaine 

46 13 14 

30/09/2015 TCO Atelier Faire ville 46 14 15 

09/02/2016 TCO Comité technique 
comité technique 

interne TCO sur le 
DOO V1 

23 11 

19 

10/02/2016 TCO Comité technique 
Comité technique avec 
les communes sur le 

DOO V1 
19 6 
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Synthèse des thèmes abordés : 

 

La session de formation 

La session de formation avait pour objet de présenter aux élus de la commission AET, le 

contenu d’SCoT et son environnement législatif. 

 

Lors des ateliers des 29 et 30 Septembre 2015 

L’atelier consacré à la trame verte et bleue a notamment fait l’état des lieux des 

connaissances, l’absence d’un schéma régional de cohérence écologique sur lequel 

s’appuyant. Il est proposé de s’appuyer sur les espaces naturels déjà protégés par le SCoT 

et de conforter l’approche avec l’état des lieux réalisée à la demande de la DEAL (étude 

Asconit). 

Les discussions sur l’articulation des transports avec l’armature urbaine ont porté sur des 

sujets traités par le PDU (Logistique, stationnement, …). L’accroche entre le PDU et le SCoT 

pourrait être les « zone d’aménagement et de transition vers les transports (ZATT) » qui sont 

au cœur même du sujet de l’atelier. 

L’atelier sur le « faire ville », a vu les discussions s’engager sur la qualité urbaine et la 

préservation du paysage. En termes de fonctionnalité, l’enjeu réside dans le 

« dépassement » des morceaux de quartiers monofonctionnels, d’apport les services privés 

et les espaces qui fond ville ! 

 

Lors du comité technique avec les services du TCO du 9 février 2016 

La première version du DOO, déclinée en 15 orientations a été présenté aux services et élus 

de l’intercommunalité présents le 9 Février 2016. Les discussions ont porté dans un premier 

temps sur la prise en compte de la 1ère place pour le tourisme. Quant à l’appareillage 

commercial, il est rappelé que 60% des projets qui passent en CDAC ne se réalisent pas. La 

cartographie des corridors écologiques potentiels interpelle, notamment avec le secteur de 

Cambaie identifié comme corridor de biodiversité avéré, alors que ce secteur fait l’objet 

d’extraction de matériaux autorisés par arrêté préfectoral. L’orientation O5 renforce les 

objectifs. 

 

Lors du comité technique avec les communes du 10 février 2016 

La première version du DOO, déclinée en 15 orientations a été présenté aux services  et 

élus des communes présents le 10 Février 2016. Les réactions ont notamment porté sur la 

constitution de la Trame Verte en Bleue, des développements urbains au sein des espaces 

urbains de référence et de leurs articulations avec l’armature urbaine. Les communes ont pu 

également faire part des points durs au regard de leurs projets. A la suite de cette réunion, 

se sont déroulées les rencontres bilatérales avec les communes. 
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3.2. Comités de pilotage, commissions, conseils communautaires 

Le pilotage de la révision du SCoT, les travaux et le choix des orientations politiques, la 

discussion et la validation, sont marqués par une gouvernance que les élus du TCO ont 

souhaitée ouverte aux communes. Ainsi, les communes ont été associées au sein même du 

comité de pilotage, par la présence des maires et/ou de leurs adjoints. Les travaux, tout à 

long de la révision ont réuni les communes et le TCO à 17 reprises en plus des instances de 

pilotage.  

Le présent bilan, ne fait pas le détail du conseil communautaire du 20 Octobre 2014, qui a 

prescrit par délibération la révision du SCoT. Il en va de même pour le conseil 

communautaire du 9 Mai 2016, appelé à se prononcer sur le bilan de la concertation et l’arrêt 

du SCoT. 

 

3.2.1. Comités de pilotage, commissions, conseils dans le cadre de 

l’évaluation 

 

Date Lieu 
Typologie de 
la Réunion 

Objet 
Nombre 
d'invités 

nombre de 
présents 

cf. support 
de travail en 

annexe 

Réunions dans le cadre de l'évaluation 

11/02/2015 TCO 

Comité de 
pilotage 

(présidé par le 
VP 

Aménagement) 

Démarrage de 
l'évaluation 

préalable à la 
révision du SCoT 

6 5 23 

07/05/2015 TCO 

Commission 
Aménagement 
(en présence 

du VP 
Aménagement) 

Restitution de 
l'évaluation 

17 4 24 

 

Synthèse des thèmes abordés : 

Le comité de pilotage du 11 Février 2015, a marqué le démarrage de l’évaluation du SCoT 

approuvé le 8 Avril 2013. La méthode qui fut présentée aux élus, s’appuyait sur un audit 

juridique du SCoT en vigueur, au regard des évolutions législatives (notamment Grenelle, 

mais aussi ALUR, …) et sur l’évolution du contexte territorial : endogène au territoire (projet, 

démographie, …) et liés aux documents de rang supérieurs (SAR, SDAGE, SAGE, PGRI, 

…) et inférieur (PLU, PLH, PDU, …). 

La commission AET du 7 Mai, approuva la « feuille de route pour la révision du SCoT, 

écartant une révision à minima et écartant également la réalisation d’un volet valant schéma 

de mise en valeur de la mer (eu égard aux incertitudes juridiques). La feuille de route 

adoptée s’appuie sur une intégration des dispositions législatives en vigueurs, de 

l’actualisation et de l’évolution du contenu et la forme du SCoT qu’elles impliquent. 
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3.2.2. Comités de pilotage, commissions, conseils dans le cadre de la 

révision 

 

Date Lieu 
Typologie de la 

Réunion 
Objet 

Nombre 
d'invités 

nombre 
de 

présents 

cf. support 
de travail 
en annexe 

Réunions dans le cadre de la révision 

22/09/2015 Paris 
Consulting en 

présence du VP 
Aménagement 

Réunion avec 
le conseil 
juridique 

- 6 - 

01/10/2015 
Mairie du 

Port 

Comité de pilotage, 
présidé par le VP 

Aménagement (élus 
commissions AET 
et PVHCS TCO) 

Travaux du 
PADD 

44 5 25 

15/10/2015 TCO 
CCP  

en présence du VP 
Aménagement 

Présentation 
projet PADD 

6 4 - 

21/12/2015 TCO 
Conseil 

Communautaire 
Débat sur le 

PADD 
64 42 11 

03/03/2016 TCO 
Commission AHET 
en présence du VP 

Aménagement 

Point 
d’avancement 
sur les travaux 
de révision du 
SCoT – stade 

DOO 

16 7 - 

31/03/2016 
Mairie de 

Trois-
Bassins 

Comité de pilotage 
présidé par le VP 

Aménagement (élus 
commissions AHET 

TCO + maires et 
leurs adjoints) 

DOO 44 12 27 

14/04/2016 TCO 
Commission AHET 
en présence du VP 

Aménagement 

Projet de SCoT 
pour arrêt 

16 4 28 

21/04/16 TCO 
CCP  

en présence du VP 
Aménagement 

Projet de SCoT 
pour arrêt 

6 4 31 

 

Synthèse des thèmes abordés : 

Consulting juridique 

Cette réunion a notamment permis de porter à la connaissance du vice-président en charge 

de l’aménagement, des risques juridiques pour les SCoT, au regard de la grenellisation et 

des lois nouvelles (ALUR, …). 

Comité de pilotage dédié au PADD du 1er octobre 2015 

Ce comité de pilotage fut l’occasion pour les élus d’exprimer leurs points de vue sur les 

ambitions politiques qu’ils souhaitaient voir être débattu dans le cadre de l’élaboration du 

PADD. Parmi les sujets, ont été particulièrement discutés : 
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-les carrières ; 

-l’économie productive ; 

-l’économie résidentielle ; 

-l’agriculture ; 

-le tourisme et la place de numéro 1 de l’Ouest ; 

-les équipements commerciaux et le tassement du pouvoir d’achat ; 

-l’urbanisation de qualité. 

Ces échanges ont permis d’orienter l’écriture sur les grandes orientations du DOO, soumis 

par la suite en discussion à la CCP du 15 Octobre 2015 puis au débat en conseil 

communautaire du 21 Décembre 2015. 

Débat sur les grandes orientations du PADD 

Il s’est tenu en conseil communautaire du 21 Décembre 2015. Les débats sont retranscrits 

dans le compte rendu annexé à la délibération actant de la tenue du débat (Annexe 11). 

Commissions AHET du 3 Mars 2016 

La commission du 3 Mars a fait l’objet d’une information sur l’état d’avancement des travaux 

de révision du SCoT, à ce stage, la finalisation des livre 1 et 2 du rapport de présentation et 

du retour des avis des PPA sur ces livrables. La finalisation de l’écriture du PADD ainsi qu’on 

point spécifique sur la concertation avec les communes concernant le DOO version 1 

présenté lors du comité technique du 10 Février 2016. 

Comité de pilotage du 31 mars 2016 (Annexe 27) 

Le comité de pilotage s’est prononcé sur les orientations du DOO et validé l’écriture des 

orientations O5/O6  et O7 notamment. 

Ces évolutions apportées par rapport à la version 1 du DOO, ont été alimenté par les 

rencontres bilatérales avec les communes et lors de la réunion avec les adjoints au maire du 

18 Mars 2016. 

Commissions AHET du 14 Avril 2016 (Annexe 28) 

La commission du 14 Avril, a validé les «écritures» du DOO, dans un premier temps validées 

par le comité de pilotage du 31 mars 2016. 

CCP du 21 Avril 2016 (Annexe 31) 

Avis favorable pour présentation en conseil communautaire du 9 mai 2016 avec prise en 

compte de précisions sur le DOO. 

 

 



Révision du Schéma de Cohérence de L’Ouest - Bilan de la concertation 
Conseil communautaire du 9 mai 2016 Page 39 

 

Conclusion 

Au regard du présent rapport, la concertation mise en place tout au long de la révision du 
SCoT, de novembre 2014 à avril 2016, répond non seulement aux obligations de 
concertation définies par la délibération (n° 2014-092/CC5-004) du conseil communautaire 
du 20 octobre 2014, mais elle fut l’essence du travail mené avec l’ensemble des parties 
prenantes dans un délai objectivement restreint pour une révision de SCoT. 

Si la participation du public demeure modeste, malgré les moyens mis en œuvre, tel que le 
présent rapport a pu le détailler, la réunion publique du 30 Mars 2016 a vu une participation 
du public quatre fois supérieure à celle constatée lors de l’élaboration du SCoT 2013. 

Pour rappel, les outils de communication et méthodes de concertations mis en œuvre : 

- Dossier comprenant les documents relatifs à l’avancement de la révision du SCoT et 
un registre de concertation,  mis à disposition dans chaque mairie centrale : à la 
Possession, au Port, à Saint Paul, à Trois Bassins et à Saint Leu, ainsi qu’au siège 
du TCO au Port ; 

- Page web dédiée sur le site du TCO, donnant accès à l’ensemble des documents 
produits tout au long de la révision, avec un formulaire en ligne pour recueillir les avis 
et remarques, site web des 5 communes, Twiter ; 

- Plaquette (flyer) d’information, affiche ; 
- Information par voie de presse dans les journaux locaux ; 
- Article dans la presse et encart dans le journal intercommunal ; 
- SMS ; 
- Réunion publique. 

Le présent rapport a également détaillé les mesures mises en œuvre pour l’ensemble des 
publics et partenaires concernés. Le projet de SCoT révisé, a donc été élaboré de façon 
partagée. La concertation a été l’occasion d’échanges constructifs entre les élus, les 
partenaires institutionnels et les acteurs du territoire. 

En outre, dans un dialogue permanent avec les communes et les partenaires, afin 
d’encourager la contribution et l’appropriation du projet de SCoT, de nombreuses réunions 
ont mobilisé les élus : 

- 11 rendez-vous avec les adjoints au maire ou élus municipaux et leurs services, 
référents en matière d’urbanisme et de planification (Février 2015, Février/Fars 
2016) ; 

- 1 réunion avec l’ensemble des adjoints au maire, référents en matière d’urbanisme et 
de planification (Mars 2016) ; 

- 3 comités  de pilotage (Février 2015, Octobre 2015, Mars 2016) ; 
- 3 comités techniques (Avril 2015, Février 2016) 
- 1 session de « formation interne aux élus de la commission aménagement sur le 

SCoT (Novembre 2014) ; 
- 2 réunions avec les PPA (Avril 2015, Septembre 2015) ; 
- 3 Ateliers  (« Trame verte et bleue », « transports- mobilité et urbanisation » et « faire 

ville » (Septembre 2015) ; 
- 2 conseils communautaires (Octobre 2014, Décembre 2016) ; 
- 4 commissions Aménagements Habitat Economie et Tourisme (Mai et Octobre 2015, 

Mars et Avril 2016) ; 
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ANNEXES 

 

N° annexe 
 

 

1 Délibération du 08 Avril 2013 approuvant le SCoT (SRU) 
2 Délibération du 20 Octobre 2014 prescrivant la révision du SCoT et 

définissant les modalités de la concertation 
3 Encarts presses 14 Décembre 2015 (Quotidien et JIR) 
4 Encarts presses 15 Décembre 2015 (Quotidien et JIR) 
5 Encart presse 18 Janvier 2015 (Quotidien) 
6 Encart presse 19 Janvier 2015 (JIR) 
7 Encarts presses 18 Février 2015 (Quotidien et JIR) 
8 Procès-verbal – constat de l’affichage et de la mise à disposition du dossier 

au public par huissier  
9 Affiche pour la réunion publique du 30 Mars 2016 

10 Flyer A5 d’information sur le SCoT 
11 Délibération du 21 Décembre 2015 rapportant le contenu du débat sur le 

PADD 
12 Présentation – réunion PPA du 29 Septembre 2015 sur le rapport de 

présentation 
13 Présentation – Atelier 1 « Trame verte et Bleue » du 29 Septembre 2015 
14 Présentation – Atelier 2 « Armature urbaine – Armature des transports » du 

30 Septembre 2015 
15 Présentation – Atelier 3 « Faire ville » du 30 Septembre 2015 
16 Extrait des registres de la concertation à la date du xx Avril 2016 
17 Présentation de la réunion publique du 30 Mars 2016 
18 Liste des personnes publiques associées (PPA) 
19 Présentation DOO version 1 – comités techniques des 09 et 10 Février 2016 
20 Présentation – réunion PPA sur le rendu de l’évaluation du 13 Avril 2015 
21 Présentation aux services communaux et intercommunaux sur le rendu de 

l’évaluation du 11 Avril 2015 
22 Article de l’intranet TCO du 10 Avril 2015 sur la révision du SCoT  
23 Présentation – comité de pilotage du 11 Février 2015 
24 Présentation – commission Aménagement, Economie et Tourisme du 7 Mai 

2015 sur le rendu de l’évaluation du SCoT 
25 Présentation – PADD  comité de pilotage du 1er Octobre 2015 
26 Présentation – PADD en commission Aménagement, Habitat, Economie et 

Tourisme (AHET) du 05 Novembre 2015 
27 Présentation – comité de pilotage sur le DOO du 31 Mars 2016 
28 Présentation – Projet de SCoT arrêté en commission AHET du 14 Avril 2016 
29 Présentation des livres 1 et 2 du rapport de présentation faite au CCCE, le 29 

Janvier 2016 
30 Présentation « formation SCoT », faite le 4 Novembre 2014 
31 Présentation du projet de SCoT pour arrêt en CCP du 21 Avril 2016 
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La droite progresse 
sur “les terres” de Lebreton

SAINT-JOSEPH. La ville la
plus australe de la Réunion est
la preuve qu'en politique, le re-
port de voix ne marche pas à
chaque fois et n'est pas une va-
leur sûre. Certes Patrick
Lebreton arrive en tête dans sa
commune pour ce second
tour, du moins la liste
d'Huguette Bello qu'il soutient,
mais c'est bel et bien Didier
Robert qui a réussi à captiver
des électeurs et réaliser une
nette progression dans cette
commune ancrée à gauche. 
Avec 51,99% (8825 voix) au

premier tour, le député-maire,
candidat et en tête de sa pro-
pre liste était arrivé sur la pre-
mière marche du podium de-
vant Didier Robert (23,76%,
4033 voix), Thierry Robert
(9,91%, 1683 voix) et
Huguette Bello (7,81%, 1326
voix). Lors de ce deuxième
tour, en s'assemblant avec
Huguette Bello et Thierry
Robert, la liste du rassemble-
ment aurait pu, mathémati-
quement, comptabiliser 11
834 voix. Les calculs simplistes
ne marchent pas en politique.
Le soutien des Saint-Joséphois
à la tête de liste du rassemble-
ment n'a pas eu l'effet es-
compté : Huguette Bello n'a
comptabilisé que 10 226 voix
(57,75%). En revanche, la liste
de Didier Robert qui a récolté
4 033 voix (23,76%) au pre-
mier tour, a progressé sur le
territoire avec 7 481 voix au
second (soit 42,25%). 
Aux Avirons, deuxième com-

mune sudiste à voter pour la

liste du rassemblement,
Huguette Bello a obtenu un
meilleur score qu'au premier
tour : 2 902 voix (soit 57,13).
La tête de liste les obtient
grâce à son rapprochement
avec Thierry Robert et le maire
des Avirons, Michel
Dennemont, présents sur sa
liste. 
En revanche, comme à Saint-

Joseph, Didier Robert a effec-

tué une belle progression sur
ce territoire en passant de
1278 voix au premier tour à
2178 au second. 
S'il a perdu deux villes, Saint-

Joseph, le bastion à gauche de
Patrick Lebreton et Les
Avirons, une ville estampillée
« Thierry Robert », Didier
Robert en ressort tout de
même vainqueur.

Véronique Tournier

Fontaine, chef de file 
de la droite dans le Sud

SAINT-PIERRE. « Près de
48% pour la plateforme. C'est un
score sans appel. Mais au-delà de
Saint-Pierre, c'est le sud qui a
suivi cette liste de la plateforme
avec toutes les composantes
comme l'UMP, Objectif Réunion
et l'UDI. » Le sénateur-maire
saint-pierrois, Michel
Fontaine, peut s'enorgueillir
d'être le premier magistrat
d'une commune, avec Cilaos
(59,32%), où Didier Robert a
obtenu plus de 57%. Mieux.
Celui qu'on montrait du doigt
avant le premier tour pour être
à la tête d'un complot pour
faire exploser cette liste de
droite fait taire toutes les mau-
vaises langues en emmenant
non seulement les électeurs de
sa ville, mais aussi ceux des
communes avoisinantes sur
un plateau à la liste de Didier
Robert. C'est une vague de
Républicains qui a déferlé dans
le sud : sur les 10 communes,
8 (Cilaos, Etang-Salé, Saint-
Louis, Saint-Pierre, Petite-Ile,
Saint-Philippe, Le Tampon,
L'Entre-Deux) ont opté pour la
liste de Didier Robert, seules
Saint-Joseph et Les Avirons

ont préféré Huguette Bello. Un
choix légitime pour Patrick
Lebreton et Michel
Dennemont, le premier s'étant
rapproché de Huguette Bello,
le second étant présent sur la
liste du rassemblement. Un ta-
bleau idyllique pour le séna-
teur-maire, mais le beau pay-

sage sudiste qui vote Didier
Robert a une tache au niveau
de Saint-Louis. La ville de
Patrick Malet n'a pas voté en
masse (50,13%) et était à deux
doigts de ne pas virer à droite
pour ces régionales. 

Véronique Tournier

David Lorion et Denise Hoarau, respectivement 11ème et 22ème
sur la liste de Didier Robert ont fêté en danse la victoire de leur
tête de liste (photo Jean-Claude François).

Le soutien des Saint-Joséphois à la tête de liste du 
rassemblement n'a pas eu l'e)et escompté (photo S.L-Y).
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NINE MILES
SCI à capital variable 

de 14000,00 Euros
59 rue Mademoiselle,

75015 Paris
793404401 R.C.S. Paris

Sigle : 9 MILES
Par décision de LʼAssemblée Géné-
rale Extraordinaire en date du
10/01/2016 il a été décidé de transfé-
rer le siège social de la société au 5
Ter rue Bellecombe, 97427 LʼEtang
Salé les Hauts à compter du
10/01/2016.
Suite à ce transfert, il est rappelé les
caractéristiques suivantes :
Objet : La société a pour objet la pro-
priété, la gestion et plus généralement
lʼexploitation par bail, location ou tout
autre forme dʼun immeuble que la so-
ciété se propose dʼacquérir et toutes
opérations financières, mobilières ou
immobilières de caractère purement
civil et se rattachant à lʼobjet social
Durée : 99 ans
Gérance : Monsieur Jean-Jacques
CAMPAL-VIRION, demeurant 5 Ter
rue Bellecombe, 97427 LʼEtang Salé
les Hauts
Autres modifications :

Jean-Jacques MOREL
AVOCAT

148 rue Juliette Dodu
97400 SAINT DENIS
Tél : 02 62 21 36 51
Fax : 02 62 21 12 94

VENTE AUX ENCHERES

PUBLIQUES

Il sera procédé le JEUDI 10 MARS
2016 A 8 HEURES 30 à lʼaudience
des criées du Tribunal de Grande Ins-
tance de Saint-Denis (REUNION), au
Palais de Justice – 5, Avenue André
Malraux – Champ Fleuri – 97490
SAINTE-CLOTILDE, à la vente aux
enchères publiques au plus offrant et
dernier enchérisseur de lʼimmeuble ci-
après désigné sur le cahier des
charges dressé par Me Jean-Jacques
MOREL, Avocat, et déposé au Greffe
dudit Tribunal.
DESIGNATION : 
La pleine propriété des biens et droits
immobiliers de la parcelle de terrain
bâtie sise à SAINT ANDRE, lieudit
« Chemin Maunier », cadastrée sec-
tion AR 843 ayant une superficie de 05
a 68 ca.
Tel que ledit bien existe, se poursuit et
comporte avec tous immeubles par
destination pouvant en dépendre,
sans aucune exception ni réserve.
MISE A PRIX  : CENT CINQUANTE
MILLE EUROS (150.000 €)
Pour tous renseignements sʼadresser
à Me Jean-Jacques MOREL, Avocat,
ou à tous les Avocats inscrits au Bar-
reau de Saint-Denis et au Greffe du
Tribunal de Grande Instance de Saint-
Denis – 5 rue André Malraux – Champ
Fleuri – 97490 SAINTE CLOTILDE, où
le cahier des charges a été déposé. Il
est précisé que les enchères ne peu-
vent être portées que par Avocat ins-
crit au Barreau de SAINT-DENIS
(Réunion). 

Me J ean -Jacques MOREL
 Ref 181068

VIE JURIDIQUE
& SOCIALE

GREFFE DU TRIBUNAL MIXTE 
DE COMMERCE DE SAINT PIERRE
Par jugement en date du 08 Décem-
bre 2015, le Tribunal Mixte de Com-
merce de SAINT-PIERRE a prononcé
la clôture pour insuffisance dʼactif de la
liquidation judiciaire de : EURL PRO
STREET CAR   COMPETITION 34,
rue Rodier - 97410 Saint-Pierre
RCS Saint-Pierre 517 740 117
Mandataire : Me Houssen BADAT
sous administrateur provisoire de Me
BOUVET et LAGEAT

Saint-Pierre, le 11/12/2015

Le Greffier
Ref 181074

TRIBUNAUX

PREFET DE LA REUNION

 AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

 PROJET DE PLAN DE PREVEN-
TION DES RISQUES (PPR) NATU-
RELS PREVISIBLES RELATIF AUX
PHENOMENES DʼINONDATION ET
DE MOUVEMENTS DE TERRAIN

 COMMUNE DE SAINT-PAUL
 Le public est informé, quʼen application
du code de lʼenvironnement, une en-
quête publique sera ouverte pendant
trente-trois (33) jours consécutifs, du
1er février au 4 mars inclus, sur le
territoire de la commune de Saint-
Paul, conformément à lʼarrêté préfec-
toral
n°2420/SG/DRCTCV/BCLU du 07 dé-
cembre 2015. Aux jours et heures ha-
bituels dʼouverture des bureaux, le pu-
blic pourra prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations
sur les registres dʼenquête ouverts à
cet effet à la Mairie de Saint-Paul Hô-
tel de Ville ainsi que dans les mairies
annexes de la Saline-les-Bains, le
Guillaume, la Saline, Plateau-
Caillou et la Plaine. Les observations
pourront également être adressées,
par écrit, à la commission dʼenquête
au siège de lʼenquête fixé à la Mairie
de Saint-Paul - Hôtel de Ville - CS 51
015 - 97 864 SAINT-PAUL Cedex. Le
projet de Plan de Prévention des
Risques Naturels est disponible sur le
site internet de la Direction de lʼEnvi-
ronnement, de lʼAménagement et du
Logement (DEAL) de la Réunion à
lʼadresse suivante http://www.reu-
nion.developpement-durable.gouv.fr/
 Monsieur Jean-Pierre SCHIETTE-
CATTE, nommé président de la com-
mission dʼenquête, ainsi que MM. Gil-
bert DANDRADE et Francis NIVAL,
membres titulaires de la commission
dʼenquête, se tiendront à la disposition

Révision du SCoT Ouest

Mise à disposition du public des
éléments dʼavancement des travaux
Par délibération du conseil commu-
nautaire du 20 octobre 2014, le TCO a
engagé la révision du Schéma de Co-
hérence Territoriale de lʼOuest. 
Conformément aux articles L122-6 et
L 300-2 du code de lʼurbanisme, rela-
tifs à la concertation, un dossier com-
prenant les travaux liés à la révision du
SCoT et un registre de concertation
permettant de recueillir lʼavis du public,
seront mis à la disposition du public et
consultables aux heures habituelles
dʼouverture des bureaux, à compter du
15 décembre 2015 et ce jusquʼà lʼarrêt
du SCoT révisé :
* TCO - Foyer des Dockers - Rue de la
Douane - Square Pierre Sémard -
97420 Le Port (à lʼaccueil) ;
* Marie de la Possession - Mairie cen-
trale - Rue Waldeck Rochet - 97419 La
Possession ;
* Mairie du Port - Mairie centrale - Ser-
vice urbanisme et planification - 9, rue
Renaudière de Vaux - 97420 Le Port ;
· Mairie de Saint-Leu - Direction de
lʼAménagement et du Développement
- Rue de la Marine - 97436 Saint-Leu ;
· Mairie de Saint-Paul - Service  plani-
fication et observatoire - 12, rue La-
bourdonnais - 97460 Saint-Paul (der-
rière la Mairie centrale) ;
· Marie de Trois Bassins - Mairie cen-
trale - Service urbanisme - 2, rue Gé-
néral de Gaulle - 97426 Trois-Bassins.
Il est également possible de consulter
sur le site du TCO : www.tco.re, lʼen-
semble des documents relatifs à la ré-
vision du SCOT.

Ref 181070

communiqués
officiels

LA COMMUNE DE SAINT-LEU
RECRUTE

Par voie Statutaire 
ou contractuelle

- Un(e) Responsable pour le
Service Environnement

Les offres détaillées sont consul-
tables sur le site www.saintleu.re,
rubrique «  Je cherche un em-
ploi ».
 Il est demandé aux personnes in-
téressées de bien vouloir faire
acte de candidature en adressant
lettre de motivation, CV et copie
des diplômes à : 
Monsieur le Député-Maire de

la Ville de Saint-Leu
58, rue du Général-Lambert

97436 Saint-Leu
Ref 180968

EMPLOI

offres

SELECT RÉUNION 
Société à responsabilité limitée 

transformée en société 
par actions simplifiée 

Au capital de 105.000 euros 
Siège social : 4 rue du Béarn 

97490 Sainte-Clotilde 
339 334 179 RCS Saint-Denis 
AVIS DE TRANSFORMATION 

Aux termes de décisions en date du 30
décembre 2015, lʼassociée unique a
décidé la transformation de la Société
en société par actions simplifiée à
compter du même jour, sans création
dʼun être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désor-
mais la Société. 
La dénomination de la Société, son
objet, son siège, sa durée et les dates
dʼouverture et de clôture de son exer-
cice social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 105.000 €.
Transmission des actions : - la cession
des actions de lʼassocié unique est li-
bre, 
- en cas de pluralité dʼassociés, les
cessions seront soumises à agrément
Sous sa forme à responsabilité limitée,
la Société était gérée par Monsieur
Grégory de Reynal de Saint-Michel. 
Sous sa nouvelle forme de société par
actions simplifiée, la Société est diri-
gée par la SARL SOPARAG au capi-
tal de 3.000.000 €, ayant son siège
social à Sainte-Clotilde (97490) au 4
avenue du Béarn, immatriculée au
RCS de St-Denis sous le numéro 790
410 567 
Commissaires aux Comptes confir-
més dans leurs fonctions : la société
EXCO AUDIT BERTRAND, titulaire,
Monsieur Mark Andreani, suppléant.

Pour avis 

La Gérance 
Ref 181080

Sudéau informe ses abonnés,
que suite aux travaux de pose
dʼun organe hydraulique, le
Mardi 19/01/2016, sur la canali-
sation, la distribution en eau sera
interrompue à partir de 8H00, sur
le :
Chemin Adam de Villiers
La remise en eau se fera dès
achèvement des travaux.
Vous pouvez suivre lʼévolution de
ces informations sur le site inter-
net www.sudeau.re

Réf 181078

COMMUNIQUES

BILL 
Société civile professionnelle 
Au capital de 550 000 euros 

Siège social : 39 B Rue de Hanoï
Zac Balthazar 

97419 LA POSSESSION 
790 351 407 RCS SAINT-DENIS

Aux termes dʼune délibération en date
du 1er septembre 2015, lʼAssemblée
Générale Extraordinaire des associés
de la société civile de portefeuille BILL
a décidé de transférer le siège social
du 39 Bis Rue de Hanoï, 97419 LA
POSSESSION au 54 Ancienne Route
Nationale Condé, 97432 RAVINE
DES CABRIS à compter du 1er sep-
tembre 2015, et de modifier en consé-
quence lʼarticle n°4 des statuts. 

Pour avis

La Gérance
Ref 181084

MASCADIS 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 30 720 euros 
Siège social : 39 B Rue de Hanoï

Zac Balthazar 
97419 LA POSSESSION 

442 210 027 RCS SAINT-DENIS 
Aux termes dʼune délibération en date
du 1er septembre 2015, lʼAssemblée
Générale Extraordinaire des associés
de la société à responsabilité limitée
MASCADIS a décidé de transférer le
siège social du 39 Bis Rue de Hanoï,
97419 LA POSSESSION au 31 Rue
de Hanoï Zac Balthazar, 97419 LA
POSSESSION à compter du 1er sep-
tembre 2015, et de modifier en consé-
quence lʼarticle n°4 des statuts. 

Pour avis 

La Gérance
Ref 181085

MASCA IMMO 
Société civile immobilière 
Au capital de 100 euros 

Siège social : 39 B Rue de Hanoï
Zac Balthazar 

97419 LA POSSESSION 
800 336 919 RCS SAINT-DENIS

Aux termes dʼune délibération en date
du 1er septembre 2015, lʼAssemblée
Générale Extraordinaire des associés
de la société civile immobilière
MASCA IMMO a décidé de transférer
le siège social du 39 Bis Rue de Ha-
noï, 97419 LA POSSESSION au 31
Rue de Hanoï Zac Balthazar, 97419
LA POSSESSION à compter du 1er
septembre 2015, et de modifier en
conséquence lʼarticle n°4 des statuts. 

Pour avis 

La Gérance
Ref 181086

MATALES 
Société civile de portefeuille 
Au capital de 550 000 euros 

Siège social : 39 B Rue de Hanoï
Zac Balthazar 

97419 LA POSSESSION 
789 413 630 RCS SAINT-DENIS 

Aux termes dʼune délibération en date
du 1er septembre 2015, lʼAssemblée
Générale Extraordinaire des associés
de la société civile de portefeuille MA-
TALES a décidé de transférer le siège
social du 39 Bis Rue de Hanoï, 97419
LA POSSESSION au 31 Rue de Ha-
noï Zac Balthazar, 97419 LA POS-
SESSION à compter du 1er septem-
bre 2015, et de modifier en consé-
quence lʼarticle n°4 des statuts.

Pour avis 

La Gérance
Ref 181087

JLB 
Société civile immobilière 

Au capital de 470 000 euros 
Siège social : 

9 Rue Ho-Chi-Minh Pichette 
97419 LA POSSESSION 

800 336 919 RCS SAINT-DENIS
Aux termes dʼune délibération en date
du 1er septembre 2015, lʼAssemblée
Générale Extraordinaire des associés
de la société civile immobilière JLB
SCI a décidé de transférer le siège so-
cial du 9 Rue Ho-Chi-Minh Pichette
97419 LA POSSESSION au 54 An-
cienne Route Nationale Condé, 97432
RAVINE DES CABRIS à compter du
1er septembre 2015, et de modifier en
conséquence lʼarticle n°4 des statuts. 

Pour avis 

La Gérance
Ref 181088

MASCADIS 
Société civile immobilière 

Au capital de 570 000 euros 
Siège social : 39 B Rue de Hanoï

Zac Balthazar 
97419 LA POSSESSION 

538 323 395 RCS SAINT-DENIS
Aux termes dʼune délibération en date
du 1er septembre 2015, lʼAssemblée
Générale Extraordinaire des associés
de la société civile immobilière MAS-
CADIS a décidé de transférer le siège
social du 39 Bis Rue de Hanoï, 97419
LA POSSESSION au 31 Rue de Ha-
noï Zac Balthazar, 97419 LA POS-
SESSION à compter du 1er septem-
bre 2015, et de modifier en consé-
quence lʼarticle n°4 des statuts. 

Pour avis 

La Gérance
Ref 181089

OFFICE NOTARIAL 
Jean-Marc MAREL 

Christophe POPINEAU 
Valérie ROCCA 

Marie-Josée AH-FENNE 
Nathalie CHAN KHU HINE 

Sylvie PONS-SERVEL 
Kate HO KIN 

Audrey LANNON-DAUBIGNY 
23 rue de Paris – 97400 SAINT

DENIS
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes dʼun acte reçu par Maître
Kate HO KIN, notaire à SAINT DENIS
(Réunion) le 16 janvier 2016, il a été
constitué une société en cours dʼenre-
gistrement, dont les principales carac-
téristiques sont les suivantes : 
Forme : Société civile
Dénomination :
PATRICK ET SYLVIANE

Abacus Conseil, Transfert de siège
social et cession des parts sociales

SARL au capital de 1500€
Siège social : 52 rue Désiré

Barquisseau, 97410 St Pierre
R.C.S. St Pierre 799 357 116

Les associés ont décidé à compter du
1er janvier 2016 de transférer le siège
social au 20, rue des Salines, 97427
Etang Sale, immatriculation au RCS
de ST Pierre. 
La cession des parts sociales sʼest
faite en totalité (1500) à Olivier Longin,
suite à lʼaccord des associés.

Ref 181092

Le Groupement SAUR-CISE in-
forme ses irrigants dʼun incident
électrique sur la Station – An-
tenne 8 de Saint Leu.  Les abon-
nés des secteurs de Piton Saint-
Leu et le Plate sont privés dʼeau
jusquʼà rétablissement de la si-
tuation.Nous vous remercions de
votre compréhension.

Le Responsable

SETO Alexandre

Ref 181094

du public pour recevoir ses observa-
tions selon les permanences et le plan-
ning suivant :
Mairie de Saint-Paul - Hôtel de ville
Lundi 1er février 2016 de 9h à 12h00
Samedi 6 février 2016 de 9h à 12h00
Mercredi 17 février 2016 de 13h00 à
16h00
Vendredi 4 mars 2016 de 12h00 à 15h00
 Mairie annexe de la Saline-les-Bains
Mercredi 3 février 2016 de 13h00 à 16h00
Lundi 15 février 2016 de 13h00 à 16h00
Samedi 27 février 2016 de 9h00 à 12h00
Mercredi 2 mars 2016 de 9h00 à 12h00
Mairie annexe du Guillaume
Samedi 13 février 2016 de 9h00 à 12h00
Mardi 23 février 2016 de 13h00 à 16h00
Mairie annexe de la Saline
Vendredi 19 février 2016 de 12h00 à 15h00
Lundi 29 février 2016 de 9h00 à 12h00
Mairie annexe de Plateau-Caillou
Mardi 9 février 2016 de 13h00 à 16h00
Jeudi 25 février 2016 de 9h00 à 12h00
Mairie annexe de la Plaine
Jeudi 11 février 2016 de 9h00 à 12h00
Samedi 20 février 2016 de 9h00 à 12h00
Mardi 1er mars 2016 de 13h00 à 16h00
 En cas dʼempêchement de lʼun des
membres de la commission dʼenquête,
les permanences seront tenues dans
les mêmes conditions par M. Henri
FOURNEL qui a été désigné en qualité
de commissaire enquêteur suppléant.
 Un formulaire est mis à disposition du
public à lʼadresse suivante
http://www.reunion.pref.gouv.fr/son-
dages/index.php?sid=87994&lang=fr.
La commission dʼenquête formulera
son avis dans un délai dʼun mois à
compter de la clôture de lʼenquête, sauf
demande motivée de prolongation.
 Il pourra être pris connaissance dʼune
copie du rapport et des conclusions de
la commission dʼenquête à la Mairie de
Saint-Paul, pendant le délai dʼun an à
compter de la remise du rapport dʼen-
quête et des conclusions motivées.
 Par ailleurs, les personnes intéressées
pourront obtenir communication du rap-
port et des conclusions en sʼadressant
au Préfet (DRCTCV/ Bureau du
Contrôle de Légalité et de lʼUrbanisme).
 Quatre réunions publiques dʼinfor-
mations et dʼéchanges, organisée par
lʼÉtat, maître dʼouvrage du plan, se tien-
dront, en présence de la DEAL Réu-
nion et de son partenaire technique le
BRGM, sur la commune de Saint-Paul :
mardi 19 janvier 2016 à 17h00 - Hô-
tel de ville de Saint-Paul ;
jeudi 21 janvier 2016 à 17h00 - Mai-
rie annexe de la Saline-les-Bains ;
mercredi 27 janvier 2016 à 17h00 -
Mairie annexe du Guillaume
vendredi 29 janvier 2016 à 17h00 -
Mairie annexe de la Plaine.
Y seront conviés les représentants de
la commune et les commissaires en-
quêteurs.

Ref 181006

- il a été décidé de modifier le capital de
la société en le portant de 14000 Euros
à 25 400€ Euros
La société sera immatriculée au Regis-
tre du Commerce et des Sociétés de
Saint Pierre et sera radiée du Registre
du Commerce et des Sociétés de
Paris

 Ref 181075

Objet: Acquisition par voie dʼachat ou
dʼapport, propriété, mise en valeur,
transformation,construction,aménage-
ment, administration, et location de
tous biens et droits immobiliers, de tous
biens et droits pouvant constituer lʼac-
cessoire, lʼannexe ou le complément
des biens et droits immobiliers. Au
moyen de ses capitaux propres ou au
moyen de capitaux dʼemprunt, ainsi
que de lʼoctroi, à titre accessoire et ex-
ceptionnel, de toutes garanties à des
opérations conformes au présent objet
civil et susceptibles dʼen favoriser le
développement. Et, généralement
toutes opérations civiles pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à cet objet.
Siège social : 47 chemin Saint-Sau-
veur, Condé Concession, Ravine des
Cabris, 97432 SAINT PIERRE Durée :
99 ans à compter de lʼimmatriculation
Capital social : MILLE EUROS
(1.000,00 €uros) 
Apports : en numéraires
Gérant : Monsieur Jonathan Allan
Henri ADIGADOU, demeurant à
SAINT-PIERRE (RAVINE DES CA-
BRIS) 47 chemin Saint-Sauveur
Condé Concession.
Cession de parts : Toutes les ces-
sions de parts sont sousmises à lʼagré-
ment préalable à lʼunanimité des asso-
ciés.
Les parts sociales sont librement
transmissibles par décès au profit des
héritiers ou conjoints survivants, ayant
déjà la qualité dʼassociés. Dans les au-
tres cas, les héritiers, légataires ou
conjoints survivant devront être agréé
à lʼunanimité des associés survivants.
Immatriculation : RCS de SAINT-
PIERRE (Réunion).

Ref 181090

Monsieur le Bâtonnier 
Henri BOITARD

Avocat à la Cour – 
Ancien Bâtonnier

SAINT PIERRE (97410) : 
23, rue Archambaud

Résidence Ombellule –
Appt. n° 15

Tél : 02 62 96 19 05 /
Fax : 02 62 96 19 06

SAINT DENIS (97400) : 
45 rue du Général de Gaulle

Tél : 02 62 21 87 76 / 
Fax : 02 62 20 09 59

MAMOUDZOU (97600) : 
6 Résidence Bellecombe – 

Les 3 Vallées
Tél : 06 39 69 96 90 / 
Fax : 02 69 64 02 41

Avocat plaidant
Maître Béatrice BOYER-BIGOT

Avocat à la cour
18, rue Jean Cocteau – 

97490 SAINTE CLOTILDE
Tél-Fax : 02 62 73 55 31

Avocat postulant

AVIS DE VENTE 

AUX ENCHERES

Il sera procédé le JEUDI 10 MARS
2015 A PARTIR DE 08H30
A lʼaudience du Juge de lʼExécution du
Tribunal de Grande Instance de
SAINT DENIS DE LA REUNION au
Palais de Justice, 5 avenue André
Malraux – Champ Fleuri – 97490
SAINTE CLOTILDE, à la vente aux
enchères publiques au plus offrant et
dernier enchérisseur, de :
DESIGNATION : - SUR LA COM-
MUNE DE SAINT ANDRE (LA REU-
NION),
Dans un ensemble immobilier situé à
SAINT-ANDRE (LA REUNION) figu-
rant au cadastre sous les relations sui-
vantes :
Section : BK - N° : 511 - Lieu-dit : 51
LOT LES LILAS
Contenance : 03ares 35centiaires
Lot numéro UN (1) : 
un appartement duplex, de type T5,
désigné sous le N° 1 au plan annexé,
Ledit appartement comprenant :
- au rez-de-chaussée, un séjour, une
cuisine, une salle de bains, un déga-
gement ;
- au 1er étage, quatre chambres, un
WC, une salle de bains, un dégage-
ment,
le tout pour une surface habitable de
72 m².
Le droit à la jouissance exclusive de
33 m² de jardin côté séjour et de 20 m²
de jardin côté cuisine,
et les 380/1.000èmes des parties
communes générales.
ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – 
REGLEMENT DE COPROPRIETE
Lʼensemble immobilier sus désigné a
fait lʼobjet dʼun état descriptif de divi-
sion et règlement de copropriété éta-
bli aux termes dʼun acte reçu par Maî-
tre Claude WELMANT, notaire asso-
cié, le 22 aout 2002 dont une copie
authentique a été publiée à la Conser-
vation des hypothèques de SAINT
DENIS (REUNION) le 10 octobre
2002 Volume 2002 P n° 5810.

VENTES AUX
ENCHERES

IBSA
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 euros 
Siège social : 23 allée des

Citrines, 97 400 Saint-Denis

AVIS DE CONSTITUTION 

Aux termes dʼun acte sous seing privé
en date du 14 janvier 2016 à Saint-De-
nis (97 440), il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée
Dénomination sociale : IBSA
Siège social : 23, allée des citrines,
97 400 Saint-Denis
Objet social : - lʼimportation et la com-
mercialisation de tissus, de vêtements
de confection, de lingerie, et de leurs
accessoires ;
- la participation, directe ou indirecte,
de la Société dans toutes opérations fi-
nancières, mobilières ou immobilières
ou entreprises commerciales ou indus-
trielles pouvant se rattacher à lʼobjet
social ou à tout objet similaire ou
connexe ou de nature à favoriser le
développement de la société ;
- toutes opérations quelconques contri-
buant à la réalisation de cet objet.
Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de lʼimmatriculation de la
Société au Registre du commerce et
des sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Ibrahim Safla, de-
meurant au 23, allée des citrines,
97 400 Saint-Denis, assure la gérance.
Immatriculation de la Société au RCS
de Saint-Denis de la Réunion/ 

Pour avis
Ref 181093

Sur la mise à prix de : 25 000,00 Eu-
ros outre les charges.
La visite du bien saisi aura lieu avec le
concours de la SCP ENEE - THIAN-
COURT, Huissiers de Justice à SAINT
DENIS (Tél  : 02 62 21 23 28) dont il
conviendra de se rapprocher.
Les enchères ne pourront être portées
que par ministère dʼavocat inscrit au
Barreau de SAINT DENIS.
Pour tous renseignements, sʼadresser
à Maître Béatrice BOYER-BIGOT,
Monsieur le Bâtonnier Henri BOITARD,
Avocats, à tous les avocats inscrits au
Barreau de SAINT DENIS (LA REU-
NION) et au greffe du Tribunal de
Grande Instance de SAINT DENIS où
le cahier des conditions de vente est
déposé 
(RG N° 15/00082).

SAINT DENIS, le 13 janvier 2016

Maître Béatrice BOYER-BIGOT

Avocat
Ref 181031

SUIVEZ LA VIE DES SOCIÉTÉS
DANS LA RUBRIQUE
ANNONCES LÉGALES

Constitution
transferts de siège,

Augmentation de capital,

Changement
et dénomination sociale,

D’organe de gestion,

Cession de parts,

Renouvellement ou
remplacement du gérant,

Transformation de statut,

Convocation à l’assemblée
générale annuelle,

Projet de scission,
fusion, absorption,

dissolution...

Cession de fonds de commerce,
Contrats de location gérance...

Votre département
bouge !

Renseignements, Conseils,
devis... un service spécialisé

Le Journal 
de vos Annonces Légales

Tél : 0262 48 66 28
annonces@jir.fr
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Révision du SCoT Ouest

Mise à disposition du public des
éléments dʼavancement 

des travaux
Par délibération du conseil commu-
nautaire du 20 octobre 2014, le TCO a
engagé la révision du Schéma de Co-
hérence Territoriale de lʼOuest. 
Conformément aux articles L122-6 et
L 300-2 du code de lʼurbanisme, rela-
tifs à la concertation, un dossier com-
prenant les travaux liés à la révision du
SCoT et un registre de concertation
permettant de recueillir lʼavis du public,
seront mis à la disposition du public et
consultables aux heures habituelles
dʼouverture des bureaux, à compter du
15 décembre 2015 et ce jusquʼà lʼarrêt
du SCoT révisé :
* TCO - Foyer des Dockers - Rue de la
Douane - Square Pierre Sémard -
97420 Le Port (à lʼaccueil) ;
* Marie de la Possession - Mairie cen-
trale - Rue Waldeck Rochet - 97419 La
Possession ;
* Mairie du Port - Mairie centrale - Ser-
vice urbanisme et planification - 9, rue
Renaudière de Vaux - 97420 Le Port ;
· Mairie de Saint-Leu - Direction de
lʼAménagement et du Développement
- Rue de la Marine - 97436 Saint-Leu ;
· Mairie de Saint-Paul - Service  plani-
fication et observatoire - 12, rue La-
bourdonnais - 97460 Saint-Paul (der-
rière la Mairie centrale) ;
· Marie de Trois Bassins - Mairie cen-
trale - Service urbanisme - 2, rue Gé-
néral de Gaulle - 97426 Trois-Bassins.
Il est également possible de consulter
sur le site du TCO : www.tco.re, lʼen-
semble des documents relatifs à la ré-
vision du SCOT.

Ref 181070

République Française
Département de La Réunion

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

PORTANT SUR LE PROJET 
DE MODIFICATION DU PLAN

LOCAL DʼURBANISME
DE LA COMMUNE DE LA PLAINE

DES PALMISTES
Le public est informé quʼil sera pro-
cédé à une enquête publique sur le
projet de modification du PLU de la
commune de La Plaine des Palmistes
du 07 mars au 07 avril 2016, soit pen-
dant 31 jours consécutifs.
À cet effet, M. François-Louis FER-
RERE, a été désigné en qualité de
commissaire enquêteur titulaire et
Mme Alexandra BISSON, commis-
saire enquêteur suppléant.
Les pièces du dossier et le registre
dʼenquête seront tenus à la disposition
du public à lʼhôtel de ville – au 230 rue
de la République – 97431 La Plaine
des Palmistes pendant la durée de
lʼenquête aux jours et heures dʼouver-
ture de bureau du lundi au jeudi de
08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h15 et
le vendredi de 08h00 à 12h00 et de
13h00 à 15h00.
Le public pourra alors prendre
connaissance du dossier et consigner
ses observations, propositions et
contre-propositions, sur le registre ou-
vert à cet effet ou les adresser par cor-
respondance au commissaire enquê-
teur par courrier à la mairie.
Le commissaire enquêteur sera pré-
sent en mairie – bureau des Adjoint –
1er étage – pour recevoir les observa-
tions écrites ou orales du public aux
dates et heures suivantes :
- le lundi 7 mars 2016 de 9h00 à 12h00
- le vendredi 18 mars 2016 

COMMUNIQUE

La Caisse dʼAllocations Familiales
informe ses ressortissants que les
locaux du bureau détaché de
Saint-Louis seront exceptionnel-
lement fermés au public

- le vendredi 19 février 2016
la réouverture des guichets se
fera le lundi 22 Février 2016, aux
heures habituelles.

Le Directeur,

J. Ch. SLAMA

 Ref 181966

SHOES IMPORT
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 840 euros
Siège : 82 Rue Lambert - 

97450 SAINT LOUIS
Siège de liquidation : 

82 rue Lambert
97450 SAINT LOUIS

504 014 325 - RCS SAINT PIERRE
- 2008 B292

LʼAssemblée Générale réunie le 31
décembre 2015 a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Yacoub BOBATE de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier qui-
tus de sa gestion et constaté la clôture
de la liquidation à compter du jour de
ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de com-
merce de SAINT PIERRE, en annexe
au Registre du commerce et des so-
ciétés.

Pour avis

Le Liquidateur
Ref 181974

Sudéau vous informe
Commune  concernée: 

Le Tampon 
SUDEAU informe ses abonnés
de la commune du Tampon,
des travaux de  lavage et de dés-
infection des Réservoirs. 
Interruption de la distribution le
Vendredi 19/02/2016. 
Réservoir Ligne Murier :
- Petit Tampon – partie haute
- Ligne Murier,
- Et toutes les voies adja-
centes.
Réservoir Grand Tampon 1 :
- RD 36 partie comprise entre la
route de Bérive et le village du
Grand Tampon,
- Toutes les voies adjacentes.
La remise en eau se fera dès
achèvement des travaux.
Vous pouvez suivre lʼévolution de
ces informations sur le site inter-
net www.sudeau.re.

Le Chef d’Agence

J.M BUISINE

 Ref 181990

AVIS DE NOMINATION DʼUN 
COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Dénomination sociale : 
OT FORMATIONS

Forme : Société à responsabilité limitée
Siège social : 23 T, chemin des Ana-
nas, 97425 LES AVIRONS
Capital social : 7 500 euros
Numéro SIREN : 490 667 342
Lʼassocié unique par décision en date
du 15/09/2014 a nommé en qualité de
Commissaire aux Comptes Titulaire et
Suppléant respectivement :
- Monsieur Yogeeraj Latchan BHO-
LAH, domicilié au 16 rue Saint-Denis,
97450 SAINT- LOUIS, en qualité de
Commissaire aux Comptes titulaire,
- Monsieur Alain CHANE-PANE, domi-
cilié au 102 rue Marius et Ary Leblond,
97410 SAINT-PIERRE, en qualité de
Commissaire aux Comptes suppléant.
Modification au RCS de Saint Pierre :
490 667 342. 

Pour avis et mention.
Ref 181993

Royal Bourbon Industries
Recrute

UN ASSISTANT 
ACHATS/LOGISTIQUE (H/F) 

 - BAC +2/3 en rapport avec les
achats et/ou la logistique
- Vous êtes méthodique, volon-
taire  et avez bonne capacité
dʼanalyse, le sens de lʼorganisa-
tion et une vivacité dʼesprit 
- La maitrise de lʼanglais (lu, écrit,
voir parlé) serait un plus
- Votre mission ; assister le Res-
ponsable Achats / Logistique
dans ses missions (gestion des
achats et des stocks ; supervision
des réceptions et expéditions de
marchandises  ; gestion des ap-
provisionnements en matières
premières et produits finis)
- Poste à pourvoir le plus tôt pos-
sible en CDD de remplacement
de congés maternité
à BRAS-PANON

Envoyer CV à : 
rbi@royalbourbon.com

Ref 181997

Royal Bourbon Industries
Recrute

UN CHAUFFEUR-LIVREUR
POIDS LOURD (H/F) 

POLYVALENT
 - Diplôme/permis : être obligatoi-
rement titulaire du permis C /
CACES 5 serait un plus
- Expérience : exigée dans la li-
vraison des Grandes et
Moyennes Surfaces
- Vous êtes disponible, dyna-
mique et rigoureux(se) 
Poste à pourvoir le plus tôt possi-
ble en CDD à SAINT BENOIT -
Durée 3 mois avec possibilité
dʼévolution en CDI

Envoyer CV à
rbi@royalbourbon.com

Ref 181998

Société immobilière leader dans son domaine, reconnue pour ses prestations 
de qualité visant à bâtir un immobilier précurseur des villes de demain 

et soucieux de l’environnement, recrute 
dans le cadre d’un projet d’entreprise ambitieux son :

CHEF DE PROJETS IMMOBILIERS COMPLEXES (H/F)
Missions : au sein de notre Pôle Développement patrimonial et Projets, vous êtes porteur et pilote de projets apportant des solutions immobilières de qualité, gage de 
bien vivre et de développement pour leurs futurs occupants.

Vous êtes amené(e) à intervenir sur des projets complexes de construction notamment dans les domaines du tertiaire et de l’aménagement.

Votre éventail d’action est large car vous contribuez au montage des projets, à leur pilotage et à leur commercialisation. Dans ce cadre, vous travaillez en équipe avec les 
collaborateurs de l’entreprise dans un esprit de performance.

De même, votre position vous met en contact avec des interlocuteurs externes tels que les collectivités, les services de l’Etat, nos clients, nos prestataires, nos & nanceurs 
etc..., face auxquels vous incarnez la crédibilité et le professionnalisme de la société.

Expert(e) en maîtrise d’ouvrage et en pilotage de projets complexes notamment dans le tertiaire et l’aménagement, vous justi& ez d’une expérience d’au moins 7 ans 
dans ces domaines.

Votre dimension charismatique, caractérisée par un fort sens du contact et de l’écoute, est indispensable au poste. En outre, votre adaptabilité, votre sens du travail en 
équipe et votre goût de la performance seront les autres atouts de votre épanouissement et de votre réussite dans ce poste.

CHEF DE PROJETS 
INFRASTRUCTURES DÉCHETS ET DÉPLACEMENTS (H/F)

Missions : au sein de notre Pôle Développement Patrimonial et Projets, vous êtes porteur et pilote de projets apportant des solutions immobilières de qualité, gage de 
bien vivre et de développement pour leurs futurs usagers.

Vous êtes amené(e) à intervenir sur des projets d’aménagement ou d’ouvrage dans les domaines des Déchets, des Déplacements et des Transports.

Votre éventail d’action est large car vous contribuez au montage des projets, à leur pilotage et à leur commercialisation. Dans ce cadre, vous travaillez en équipe avec les 
collaborateurs de l’entreprise dans un esprit de performance.

De même, votre position vous met en contact avec des interlocuteurs externes tels que les collectivités, les services de l’Etat, les usagers, nos prestataires, nos & nanceurs 
etc..., face auxquels vous incarnez la crédibilité et le professionnalisme de la société.

Expert(e) en maîtrise d’ouvrage et en pilotage de projets d’infrastructures Déchets et/ou Déplacements, vous maîtrisez notre environnement métier et justi& ez d’une 
expérience d’au moins 7 ans dans ces domaines. Une sensibilisation aux métiers de l’aménagement serait appréciée.

Votre dimension charismatique, caractérisée par un fort sens du contact et de l’écoute, est indispensable au poste. En outre, votre adaptabilité, votre sens du travail en 
équipe et votre goût de la performance seront les autres atouts de votre épanouissement et de votre réussite dans ce poste.

Postes basés à Saint-Denis

Adressez votre candidature (lettre de motivation et CV) à la SODIAC - Service Relations Humaines
50 Ter Quai Ouest - CS 81091 - 97404 Saint-Denis Cedex ou par mail à : jbarbe@sodiac.fr

APPEL A CANDIDATURES
INTERNES/EXTERNES

La Fondation Père FAVRON
 recrute pour

le Pôle Médico-Social 
Philippe de CAMARET

- 1 Ergothérapeute (H/F) 
en CDI et à temps plein.
Le poste est à pourvoir 

en mars 2016.
Les candidatures sont à adresser
avant le 27 février 2016 à :

Pôle Médico-social 
Philippe de CAMARET
Madame la Directrice

26, rue des Aubépines
97470 SAINT-BENOIT

Ref 181844

OFFICE NOTARIAL  
ST DENIS REUNION
Groupe MONASSIER

Recherche pour service 
Droit de la Famille

NOTAIRE ASSISTANT
Expérience 4 ans minimum

Et maitrise techniques liquida-
tives souhaitées

Envoyer CV 
et lettre de motivation à :

dominique.mercier-ferrere.97406@notaires.fr
Ref 181985

offres

APPEL A CANDIDATURES
INTERNES/EXTERNES

La Fondation Père FAVRON
 recrute pour

le Pôle Médico-Social 
Philippe de CAMARET

- 1 Musicothérapeute (H/F) 
en CDI et à mi-temps.

Le poste est à pourvoir 
en mars 2016.

Les candidatures sont à adresser
avant le 27 février 2016 à :

Pôle Médico-social 
Philippe de CAMARET
Madame la Directrice

26, rue des Aubépines
97470 SAINT-BENOIT

Ref 181839

AVIS DE RECRUTEMENT
NORDEV recherche son

Responsable de la
Communication (H ou F).

 Sous lʼautorité du Directeur Gé-
néral Délégué, il, ou elle :
Sera chargé(e) de la mise en
forme et de la gestion de lʼensem-
ble des aspects – (y compris fi-
nanciers) – de communication
externe des événements et de
lʼimage globale de NORDEV.
 Profil recherché : 
- Formation supérieure en com-
munication.
- Expérience professionnelle de
cinq ans minimum dans le do-
maine de la communication.
- Organisation rigoureuse, rapi-
dité dʼexécution.
- Maîtrise des techniques et outils
de communication, si possible en

RECRUTE
Un chargé de mission 
suivi des indicateurs

et du plan dʼévaluation
A pourvoir à la Direction

Générale Adjointe 
Affaires Européennes

Le titulaire du poste assurera les
missions suivantes :
 - Élaborer un système de pilotage
et de suivi des priorités de la
mandature, au regard des objec-
tifs fixés, sur la base dʼindica-
teurs ;
- Promouvoir au sein des équipes
une culture de lʼévaluation ;
- Concevoir et suivre la mise en
œuvre du système dʼindicateurs
pour la Direction Générale des
Services ;
- Concevoir, en relation avec la
Direction des Systèmes dʼInfor-
mation, lʼintégration du système
de collecte et de restitution sous
un format automatisé intégré au
sein du système de gestion infor-
matique de la collectivité ; 
- Synthétiser les données néces-
saires à la rédaction des rapports
de la collectivité (BP, CA, OB, …)
pour les parties concernant les in-
dicateurs ;
- Rédiger les notes de synthèse
de suivi des indicateurs, au re-
gard des objectifs ;
- Contribuer à une veille régle-
mentaire dans le domaine du
suivi et de lʼévaluation ;
- Assurer un accompagnement
des services dans la mise en œu-
vre des procédures dʼélaboration,
de collecte, de suivi et de capita-
lisation des indicateurs ;
- Organiser et entretenir les rela-
tions avec les organisations et les
institutions productrices de don-
nées notamment socio-écono-
miques nécessaires à la réalisa-
tion des missions ;
 CAPACITÉS – APTITUDES
 - Connaissance en matière

de  gestion de fonds publics, de
droit public et de fonctionnement
des institutions publiques « Etat,
collectivités, établissement pu-
blics… » ;
- Maîtrise des outils informatiques
(Word, Excel, autres tableurs,
…) ;
- Connaissance de la gestion
dʼune collectivité locale ;
- Maîtrise des concepts et mé-
thodes de suivi et évaluation des
politiques publiques ;
- Connaissance des procédures
européennes dans le domaine de
lʼévaluation ;
- Capacité à travailler en équipe et
en réseau avec les partenaires ;
- Rigueur, capacité de synthèse et
dʼanticipation ;
- Capacité dʼanimation de réu-
nions et de groupes de travail ;
- Disponibilité et autonomie ;
- Réactivité ;
- Implication ;
 NIVEAU DE RECRUTEMENT
Formation Bac+5 de préférence
dans le domaine de la gestion, de
lʼéconomie, de lʼAménagement du
territoire ou de lʼadministration
des collectivités.
 MODALITÉS DE RECRUTE-
MENT
- Cadre dʼemplois des attachés
territoriaux.
- Par voie statutaire (mutation, dé-
tachement, inscription sur liste
dʼaptitude) ou contractuelle.
 DÉPÔT DES CANDIDATURES
Merci dʼenvoyer votre lettre de
motivation et CV :

 Avant le 26 février 2016
A Monsieur le Président 

du Conseil Régional
Direction des 

Ressources Humaines
Avenue René Cassin

BP 67190
97801– SAINT DENIS 

CEDEX 09
Ref 181555

RECRUTE
Un Responsable du Service

Coordination Interfonds
A pourvoir à la Direction

Générale Adjointe Affaires
Européennes

 Placé sous lʼautorité hiérarchique
du Directeur Général Adjoint des
Affaires Européennes, le titulaire
du poste assurera les missions
suivantes :
 * Assurer lʼappui à la Direction
Générale des Services (DGS) et
aux élus pour :
- le suivi de lʼAccord de Partena-
riat France ;
- la préparation des Comités État-
Région et des Comités Nationaux
de Suivi ;
- la liaison avec les niveaux natio-
naux (ARF/DGOM/CGET/MINA-
GRI) et communautaires (DG
REGIO, DG EMPLOI, DG AGRI
notamment) hors des procédures
dʼaudit et de contrôle interne ;
* Assurer lʼappui méthodologique
à la DGS pour structurer la ré-
flexion, animer et coordonner les
travaux inter-services à toutes les
étapes clés des programmes mo-
bilisant des approches interfonds

(FEDER, FSE, FEADER, IEJ,
FEAMP, INTERREG): CNS, CLS,
comité territorial ITI, modifications
des programmes, période post
2020... ;
* Coordonner, pour la DGS, des
travaux dʼévaluation et le suivi
des travaux confiés à lʼAGILE sur
le plan dʼindicateurs (méthodolo-
gie, qualité, seuil dʼalerte) ;
* Assurer la veille réglementaire
communautaire et nationale par
la diffusion dʼanalyses opération-
nelles à la DGS, puis diffusion de
lʼinformation aux services, y com-
pris diffusion de bonnes pra-
tiques ;
* Piloter la démarche Investisse-
ment territorial Intégré, et assurer
lʼexpertise et lʼappui méthodolo-
gique aux autorités urbaines et
aux services de la collectivité ré-
gionale ;
* Suivre les grands projets du
POE FEDER 2014-2020 en lien
avec les services, lʼAgile et les
partenaires extérieurs ;
CAPACITÉS – APTITUDES
 * Bonne connaissance de lʼenvi-
ronnement communautaire, de la
gestion des FESI et des procé-
dures administratives et finan-
cières ;
* Organisation rigoureuse du tra-
vail ;
* Méthode et sens pédagogique ;
* Bonne capacité rédactionnelle ;
* Esprit dʼéquipe et aptitude à tra-
vailler avec des équipes pluridis-
ciplinaires ;
* Esprit dʼanalyse et de synthèse ;
* Disponibilité et autonomie ;
* Discrétion, intégrité et sens de
lʼintérêt général ;
 NIVEAU DE RECRUTEMENT
* Formation Bac+4
 MODALITÉS DE RECRUTE-
MENT
* Cadre dʼemplois des attachés
territoriaux.
* Par voie statutaire (mutation,
détachement, inscription sur liste
dʼaptitude) ou contractuelle.
 DÉPÔT DES CANDIDATURES
Merci dʼenvoyer votre lettre de
motivation et CV :

 Avant le 25 février 2016
A Monsieur le Président 

du Conseil Régional
Direction des 

Ressources Humaines
Avenue René Cassin

BP 67190
97801– SAINT DENIS 

CEDEX 09
Ref 181968

agence.
- Excellentes capacités rédaction-
nelles, dʼexpression, dʼanalyse et
de synthèse.
- Capacité à travailler en équipe.
- Expérience du relationnel avec
les médias et les différents inter-
venants du secteur de la commu-
nication.
- Bonne connaissance de la Réu-
nion et de ses réalités politiques
et économiques.
- Maîtrise de lʼanglais (lu, écrit…).
- Très bonne maîtrise des logiciels
de base (Word, Excel, Power
Point…).
 Le contrat est un CDI.
Le poste est à pourvoir rapide-
ment.
 Les candidatures et prétentions
sont à adresser avant le Jeudi 03
Mars 2016 à 12h00 au Directeur
Général Délégué de la Sem Nor-
dev – 1 rue du Karting - 
BP 287 – 97494 Sainte-Clotilde
Cédex.

 Le Directeur Général Délégué 
Michaël MARTIN

Ref 181828

Formation Autocad 2D/3D
Initiation et perfectionnement
Pour D.E, salarié, entreprise.
Contact au : 0692 98 98 05

Site : www.daoformation.com
Ref 181859

formation

Avec le concours du Fonds So-
cial Européen, du Ministère des
affaires sociales, de la santé et
des droits des femmes, et de la
Région Réunion, lʼIRTS de la
Réunion organise en vue des
rentrées de septembre 2016 les
sélections pour les formations
suivantes :
- ACCOMPAGNANT EDUCATIF
ET SOCIAL (Nouveau diplôme
de niveau V) 
- CONSEILLER EN ECONOMIE
SOCIALE FAMILIALE 
- EDUCATEUR TECHNIQUE
SPECIALISE
Des places sont financées pour
des personnes porteuses de
handicap, des cursus partiels
ainsi que des post jury VAE. Dans
tous les cas, la qualité de deman-
deur dʼemploi ou dʼétudiant est
requise.
CONDITIONS DʼINSCRIPTION :
* ACCOMPAGNANT EDUCATIF
ET SOCIAL 
(A.E.S. remplace AMP, AVS et
AESH ex- assistant de vie sco-
laire)
- Etre âgé de 18 ans au moins à
la date dʼentrée en formation,
- Niveau scolaire souhaité : ni-
veau 3ème.
Toute preuve attestant dʼune ex-
périence professionnelle, dʼun
stage ou dʼun accompagnement
bénévole auprès de personnes
âgées ou handicapées dépen-
dantes, à domicile ou dans des
structures sociales ou médico-so-
ciales, sera un facteur facilitant
pour le candidat souhaitant entrer
en formation dʼaccompagnant
éducatif et social.
Lʼépreuve écrite dʼadmissibilité
est commune dans les Etablis-
sements de Formation en Tra-

vail Social (E.F.T.S.) de La Réu-
nion : E.M.A.P. et I.R.T.S. de La
Réunion.
Retrait et dépôt des dossiers

de candidature A.E.S. : 
Du 11 février 2016 

au 17 mars 2016 inclus
* CONSEILLER EN ECONOMIE
SOCIALE FAMILIALE
Etre titulaire : 
- du Brevet de Technicien Supé-
rieur « Economie Sociale Fami-
liale » (BTS ESF) 
- ou du Diplôme Universitaire de
Technologie « Carrières Sociales
» (DUT CS) 
- ou du Diplôme dʼEtat dʼAssistant
de Service Social, 
- ou du Diplôme dʼEtat dʼEduca-
teur Spécialisé, 
- ou du Diplôme dʼEtat dʼEduca-
teur Technique Spécialisé, 
- ou du diplôme dʼEtat dʼEduca-
teur de Jeunes Enfants. 
- ou validation partielle VAE
* EDUCATEUR TECHNIQUE
SPECIALISE 
Etre titulaire : 
- dʼun diplôme, certificat ou titre
professionnel ou technologique
homologué ou enregistré au ré-
pertoire national des certifications
professionnelles au moins au ni-
veau IV ;
ou - dʼun diplôme, certificat ou ti-
tre professionnel ou technolo-
gique homologué ou enregistré
au répertoire national des certifi-
cations professionnelles au
moins au niveau V, pouvoir attes-
ter de trois ans dʼexpérience pro-
fessionnelle et être en situation
dʼemploi de moniteur dʼatelier ou
dʼéducateur technique spécia-
lisé.
Retrait et dépôt des dossiers

de candidature 
E.T.S. et C.E.S.F. : 
Du 4 février 2016 

au 8 mars 2016 inclus
Horaires dʼouvertures : du lundi
au vendredi de 8h30 à 12h et de
13h30 à 16h à lʼIRTS de la Réu-
nion, n°1 Sully Brunet - 97470 ST
BENOIT (ou retrait du dossier sur
le site Internet : 

www.irtsreunion.fr)
Ces formations sont cofinancées
par le Fonds social européen
dans le cadre du programme
opérationnel « Investissement
pour la croissance et lʼemploi » 

Ref 181769

Préparation concours ORAL 
INFIRMIER et Formation 
CAP PETITE ENFANCE. 

Tel : 0692 955 960
formation.alternativ@izi.re

Ref 181740

Artisan cherche travaux de ma-
çonnerie chez particulier, gros
œuvre, extension, charpente, ré-
novation, clôture, assainisse-
ment. Nord. Assurance RC et
décennale. Tél 0693 02 09 00

Ref 181939

demande

COMMUNIQUES

CISE Réunion vous informe
Commune : Trois Bassins 

Cise Réunion informe ses abon-
nés de la commune de Trois
Bassins que suite à des 
travaux sur le réseau la distribu-
tion en eau sera interrompue le
jeudi 18/02/2016 à partir de 
8h00 sur les secteurs suivants :
- Littoral Nord
- Allée des Dauphins
- Chemin du COGOHR
- Lotissement Souris Blanche.
- Allée des Palmiers
- Allée des Boudous
- Allée de Filaos
- Allée de la Plage
- Chemin Poivrier
Et lotissement Grand Large 
Nous remercions nos abonnés
de leur compréhension.
Vous pouvez suivre lʼévolution de
ces informations sur le site inter-
net www.cise-reunion.re

Le Chef d’Agence

J.M BUISINE

Ref 181994

de 9h00 à 12h00
- le mercredi 23 mars 2016 
de 9h00 à 12h00
- le mardi 29 mars 2016 
de 13h00 à 16h00
- le jeudi 7 avril 2016 
de 13h00 à 16h00
A lʼissue de lʼenquête, une copie du
rapport et des conclusions motivées du
commissaire enquêteur sera déposée
à la mairie et à la sous-préfecture de
Saint-Benoit pour être tenue sans dé-
lai à la disposition du public pendant
UN AN à compter de la date de clôture
de lʼenquête.
Les informations relatives à ce dossier
peuvent être demandées auprès de la
Division Programmation Equipements
et Conduite dʼOpérations – M. Jean-
Marie ARMAND – 0262 58 69 01.

Le Maire.
 Ref 181978

VIE JURIDIQUE
& SOCIALE
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Révision du Schéma
de Cohérence Territoriale

INVITATION
A LA REUNION
PUBLIQUE
DU 30 MARS
2016

LE MERCREDI 30 MARS 2016 À 16H00
Salle du Conseil Municipal de Saint-Paul

◗ Quel territoire pour l’Ouest dans 10 ans ?
◗ Quels espaces pour une nature préservée ? pour l’agriculture durable ?
   pour la ville des proximités ?
◗ Quel dynamisme économique ?
◗ Quels besoins pour les activités humaines ?
◗ Quelles villes pour habiter, vivre, s’éduquer, se divertir, pour travailler ?
◗ Quelles mobilités ?

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
du TCO porte le projet pour les 10 ans
à venir en réponse à ces questions.

Le Territoire de la Côte Ouest (TCO) doit prochainement
arrêter son projet et approuver son SCoT révisé
avant le 31 décembre 2016

CITOYENNES, CITOYENS, VENEZ NOMBREUX POSER
VOS QUESTIONS LORS DE LA RÉUNION PUBLIQUE
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RÉVISION DU SCoT DE L’OUEST
DE LA RÉUNION :

« GRENELLISATION »
L � � � � � � � � � � 	 � � 
 � � � � � � 
 
  � 	 
  � � � � � � 
 	 � � � � � � � � 
  � � � � � � � � 
 � � � 	 � � �  �

communautaire du TCO, doit être révisé avant le 31 décembre 2016.

du SCOT.

• réduire la consommation de foncier en protégeant les espaces agricoles, 
naturels et forestiers et en promouvant un urbanisme durable, plus économe 
en espaces,

• réduire les obligations de déplacements en corrélant développement urbain 
et transports collectifs.

*La loi Grenelle 1 du 3 août 2009 puis la loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010

Les travaux de révision du SCoT sont consultables sur le site www.tco.re et dans

LE SCoT OUEST, UN PROJET POLITIQUE POUR 10 ANS

D � � � � � � �  ! " # $ % &  � � '  GRENELLE », c’est inscrire les orientations d’aménagement 
pour le long terme dans un cadre cohérent.

Pourquoi 
réviser le 
SCoT ?

LES 
OBJECTIFS 
DU SCoT 
GRENELLE* 
sont : 

( ) * + ) , - . - / * 0 1 2 3 ) 4 / 4 / 5 6 2 , 7 1 * 8 9 - / : 5 / ; ( ) < + / , 1 5 6 ) 7 = / 0 4 6 2 * / . > 1 5 2 1 0 8 ) * ) 7 5 8 ? 1 0 ) 8 , / @ 1 * 9

LE SCoT EST CONSTITUÉ
DE TROIS DOCUMENTS

A B C apport de présentation qui comprend cinq livres :
Livre I - 
développement et d’aménagement.
Livre II - L’état initial de l’environnement et les perspectives d’évolution et les enjeux 
hiérarchisés. 
Livre III - 

Livre IV – 

Territoriale et présente les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les 
incidences négatives. 
Livre V – 

  
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).

 
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO).

compatibilité.

Calendrier du SCoT du TCO

E F G H

SCoT SRU

Procédure de révision

E F G I 2015 2016 2017

Avril 2013
Approbation 

Octobre
2014

révision 
du SCoT

législatif

territoire

Octobre 2015
à janvier 2016 

présentation

Débat sur le 
PADD Conseil 

Communautaire
du 21/12/2015

J

er semestre
2016

Travaux sur

1er semestre
2016
Arrêt

du projet de 
SCoT révisé

Juin 2015
à janvier 2016

Ateliers
des 29 & 30

2éme semestre
2016

Consultation 

personnes 

associées
Services de 

Décembre 2016

Approbation 
du SCoT  

EVALUATION
DU SCoT

DIAGNOSTIC

LA VISION 
POLITIQUE

SCoT
GRENELLE

LE PROJET DEBAT PUBLIC

Évaluation environnementale en continue

K M N O O P Q Q P N R S T U V W X Y O Y R X V Z Y [ Y \ W T Q Y W ] V X P N R

des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF)
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LES AMBITIONS DU SCoT OUEST
(projet politique inscrit dans le PADD)

^ , ) 0 . ? / , / 0 > 1 5 ) , 8 9 / , 5 / 9 / 9 _ 1 3 / 9 * 1 0 2 , / 5 9 : + ) , / 9 0 8 / , 9 / 0 1 ? , 8

ere place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme

OBJECTIF 1 

OBJECTIF 4

OBJECTIF 7

OBJECTIF 10

OBJECTIF 2

OBJECTIF 5

OBJECTIF 8

OBJECTIF 11

OBJECTIF 3

OBJECTIF 6

OBJECTIF 9

OBJECTIF 12

` a b c d e f e g h i h j e k g h h i c i h f b l i

L’ambition économique et l’ambition sociale

L’ambition urbaine

LE PÉRIMETRE DU SCoT 
OUEST

m / ; ( ) < 4 / 5 6 n 2 / 9 0 9 6 1 _ _ 5 8 o 2 / 1 2 p @

70 % du territoire est couvert par les 
espaces naturels, et de nombreux sites 

l’agriculture valorisant le reste.

Le SCoT  un rôle renforcé !

m / 9 4 8 9 _ ) 9 8 0 8 ) * 9 4 / 9 5 ) 8 9 q , / * / 5 5 / : 3 ) - _ 5 . 0 . / 9 _ 1 , 5 1 5 ) 8 r m s t u _ ) 2 , 5 6 1 3 3 v 9 1 2 5 ) ? / - / * 0 / 0 2 *

Le SCoT constitue un document de référence permettant de coordonner l’action des  

COMPATIBILITÉ PRISE EN COMPTE

PGRI
Plan de gestion

des risques d’inondations

PDU (Plan de Déplacement Urbain)

PLH (Programme Local de l’Habitat)

PLU (Plan Local d’Urbanisme)

Autorisation d’urbanisme
(Permis de construire et
permis d’aménager,…)

SRCE* (Schéma Régional de Cohérence Écologique), 
PCET (Plan Climat Énergie du Territoire),

…

SCoT

SAR / SMVM (Schéma 

d’Aménagement Régional / Schéma

de Mise en Valeur de la Mer )

Charte du Parc National
SDAGE et SAGE

(Schéma Directeur d’Aménagement

et de Gestion des Eaux)

DTA (Directive Territoriale 

d’Aménagement)



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 34
Nombre de représentés : 8
Nombre d'absents : 22

OBJET

AFFAIRE N° 2015_020_CC_20
Révision du SCoT du Territoire de la  

Côte Ouest : Débat sur les orientations  
du Projet d’Aménagement et de  

Développement Durable (PADD)

Nombre de votants : 42

NOTA      :  

Le Président certifie que :

 la convocation a été faite le :
15 décembre 2015

   le   compte   rendu   du  Conseil 
Communautaire sera affiché au plus tard 
le : 28 décembre 2015

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 21 décembre 2015

______

L'AN DEUX MILLE QUINZE LE VINGT ET UN DÉCEMBRE à 17 h 
00,  le Conseil Communautaire s'est réuni à l'Hôtel de Ville de la Commune 
de Saint Paul , après convocation légale, sous la présidence de  Mr  Joseph 
SINIMALE, Président.

Secrétaire de séance      :   Mme Françoise LAMBERT

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S      :  

Mr Benoit ALCINOUS  Mr Harry AUBER  Mr JeanMarc AURE  Mme 
Sonia BAPTISTE  Mme Gislaine BASQUAISE  Mme Jasmine BETON  
Mme Josie BOURBON  Mme Sylvie COMORASSAMY  Mme Mélissa 
COUSIN  Mme Jocelyne DALELE  Mme Yveline FAIN  Mme Audrey 
FONTAINE  Mme Magalie GADO  Mme Henry HIPPOLYTE  Mr Marc
André  HOARAU   Mme Patricia  HOARAU   Mme Michèle  HOARAU  
Mme   Karine   INFANTE      Mme   Magalie   LAHISAFY      Mme   Patricia 
LOCAMEMACHADO  Mr Philippe LUCAS  Mme Françoise LAMBERT 
   Mme   Dalila   MAHE      Mr   JeanClaude   MAILLOT      Mr   Thierry 
MARTINEAU  Mme Vanessa MIRANVILLE  Mr Armand MOUNIATA  
Mr   Khaled   MOUSSADJEE      Mr   Claude   MOUTOUALLAGUIN
ALLAGAPACHETTY  Mr Emile PAJANIAYE  Mr Daniel PAUSE  Mr 
Guy SAINTALME  Mme Nadine SEVETIAN  Mr Joseph SINIMALE

ETAIENT ABSENT(E)S :

Mme Huguette BELLO  Mme Kelly BIMA  Mr Laurent BRENNUS  Mme 
Myrna DALLEAU  Mme Jocelyn DE LAVERGNE  Mr Erick FONTAINE  
Mme Firose GADOR  Mr JeanMarc GAMARUS  Mr Erick GANGAMA  
Mme   Catherine   GOSSARD      Mme   Anaïs   HERON      Mme   Paulette 
LACPATIA  Mr JeanMarie LASSON  Mme Isabelle LATCHIMY  Mme 
Sabrina  MARAPA    Mr  Fabrice  MAROUVINVIRAMALE      Mr   Cyrille 
MELCHIOR  Mr Armande PERMALNAICK  Mr Olivier SAUNIER  Mr 
Emmanuel   SERAPHIN      Mme   Geneviève   SEVAGAMY      Mme   Sandra 
SINIMALE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Mr Fayzal AHMEDVALI procuration à  Mr JeanClaude MAILLOT   Mr 
Patrick FLORES procuration à Mr Thierry MARTINEAU  Mr Yves Franco 
FUTOL procuration à  Mr Khaled MOUSSADJEE  Mr Olivier HOARAU 
procuration à  Mme Karine INFANTE  Mr Gilles HUBERT procuration à 
Mme   Vanessa   MIRANVILLE      Mme   Eve   LECHAT   procuration   à   Mme 
Jocelyne DALELE  Mr Thierry ROBERT procuration à Mr Philippe LUCAS 
   Mr   Yoland   VELLEYEN   procuration   à   Mme   Patricia   LOCAME
MACHADO

Envoyé en préfecture le 23/12/2015

Reçu en préfecture le 23/12/2015

Affiché le 

ID : 974-249740101-20151223-2015_020_CC_20-DE
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 21 DÉCEMBRE 2015

AFFAIRE N°    2015_020_CC_20    : RÉVISION DU SCOT DU TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST : DÉBAT SUR 
LES ORIENTATIONS DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE (PADD)

Le Président de séance expose :

VU l’article L 1227 du code de l’urbanisme ;
VU la délibération du conseil communautaire du 20 octobre 2014, prescrivant la révision du SCoT du Territoire de la Côte 
Ouest ;

Il est proposé : 

 Suivant la procédure de révision du SCoT, prescrite par le conseil communautaire du 20 octobre 2014 ;

 Suivant  les  travaux menés en concertation par les élus communautaires et  communaux réunis en comité  de 
pilotage le 1er octobre et la commission aménagement du 5 novembre 2015 ; 

 De   soumettre   au   débat   sans   vote,   conformément   à   l’article   L   1227   du   code   de   l’Urbanisme,   les 
orientations du PADD.

Les orientations mises au débat sont :

L’ambition environnementale

 Protéger et valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers, 
 Ménager les ressources naturelles,
 Diminuer l’exposition aux risques des personnes et des biens,

L’ambition économique et l’ambition sociale

 Définir l’armature urbaine de l’Ouest,
 Renforcer et diversifier l’économie productive,
 Développer l’appareillage commercial en cohérence avec l’armature urbaine,
 Confirmer la 1ere place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme,
 Contribuer à développer l’économie agricole,
 Répondre à tous les besoins de logement.

L’ambition urbaine

 Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de transport y compris celui de l’information  
Réguler le trafic automobile,

 Rééquilibrer l’armature urbaine et intensifier l’urbanisation,
 Rééquilibrer urbanité plus intense et ruralité modernisée.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITE, DÉCIDE DE :

  DEBATTRE  sans vote,  conformément à   l’article L 1227 du code de l’Urbanisme, les orientations du  Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable (PADD).

Envoyé en préfecture le 23/12/2015

Reçu en préfecture le 23/12/2015

Affiché le 
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Compte rendu du débat sans vote sur les orientations du PADD du SCoT
Conseil communautaire du 21 décembre 2015

Le débat est introduit par le Président, qui rappelle la démarche de révision du SCoT  suivant les dispositions de 
l’article L1227 du code de l’urbanisme. Les travaux de révision du SCoT vont se poursuivre jusqu’à l’arrêt du 
projet de SCoT  révisé, en avril 2016.

Le SCOT actuel doit faire l’objet d’une actualisation au regard des lois ALUR et Grenelle, l’objet du débat est 
l’écriture du projet politique traduit dans le Projet d’Aménagement et de développement Durable (PADD). Cette 
actualisation est impérative pour assurer la régularité et la conformité aux textes de lois, car en cas de recours sur 
le   SCoT,   ce   sont   les   opérations   d’aménagement   et   les   PLU   qui   seront   exposés.   Le   texte   a   donc   évolué   en 
conséquence et toute nouvelle rédaction est identifiable dans le document.

L’ambition environnementale du PADD doit pouvoir particulièrement prendre en compte deux thématiques sur 
lesquelles le TCO se démarque : 
• Les déchets, pour laquelle le TCO vient d’être lauréat de « territoire zéro déchet zéro gaspillage » ;
• Le développement des énergies renouvelables,  pour laquelle le TCO est lauréat de « territoire énergie 
positive ».
Le SCoT   peut ainsi, être le vecteur d’une volonté affirmée en termes d’aménagement avec potentiellement des 
mesures coercitives.  A  l’échelle d’un PLU il  est  possible  d’exiger une part minimale  de production d’énergie 
renouvelable sur un zonage identifié. Ainsi, il est opportun d’étudier la possibilité d’inscrire une telle approche 
dans   le   SCoT.   Sur   la   problématique   des   déchets,   il   convient   d’intégrer   également   l’économie   circulaire   afin 
d’assurer leur réduction  et leur traitement avec la plus grande efficience écologique.

Dans le positionnement qui est le sien, le SCoT n’a pas de volet programmatique tel que le Programme Local de  
l’Habitat   (PLH)   ou   le   Plan   de   Déplacement   Urbain   (PDU).   Par   contre,   dans   le   cadre   du   PADD,   il   fixe   les 
orientations politiques de déplacement. La rédaction proposée porte essentiellement sur les transports en commun, 
mais réserve une faible place au vélo. Or, le vélo, comme tout autre mode actif, est une alternative à la voiture et au 
bus.
Le développement d’un réseau sécurisé de pistes cyclables y compris dans les mi pentes serait un argument pour 
le  développement  touristique,  qui  ainsi  élargirait  ses  retombées  audelà  du  littoral.  Cette  attractivité  du vélo, 
touche   également   les   réunionnais   euxmêmes,   comme   l’illustre   la   journée   «   route   libre   »     sur   la   route   des 
Tamarins.
Si le dénivelé est une contrainte pour le développement du vélo, il n’est pas insurmontable, il faut ainsi faire preuve 
d’innovation, tel que l’invoque le PADD, avec par exemple l’implantation de remonte vélo, au sein de « station vélo 
» comme cela existe dans certains pays nordiques. Cette novation va dans le sens du développement durable,   et 
revient à prendre sa part aux objectifs fixés par la dernière conférence sur le climat et à se montrer plus ambitieux 
sur les modes actifs et en particulier le vélo.

Le SCoT n’est pas le PDU, mais il  peut inscrire une autre alternative à la voiture et au bus que représente le 
transport par câble. Si ce mode de déplacement est souvent utilisé pour les trajets sur d’importants dénivelés, il 
s’avère  être  une  option   intéressante  dans   le   cadre  des  déplacements  urbains.  Dans  un contexte  de  moindres 
disponibilités budgétaires et foncières, le transport par câble pourrait permettre d’apporter une réponse sur les 
emprises des axes de circulation congestionnés. Si le cœur d’agglomération (La Possession, le Port et Saint Paul 
centre) est concerné au plus haut niveau, Saint Leu l’est également.

Ces éléments du débat alimenteront les travaux de révision du SCoT.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Joseph SINIMALE
Président

Envoyé en préfecture le 23/12/2015

Reçu en préfecture le 23/12/2015

Affiché le 
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 

RAPPORT DE PRESENTATION 
 
Réunion du 29 Septembre 2015 

1 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 

2 

l� démarche de révision du SCOT1 obéit à trois principes : 

 

ü la mise en conformité aux dispositions législatives (« grenellisation », loi ALUR), 

 

ü l’actualisation des données et analyses relatives aux besoins répertoriés en 

matière de développement et d’aménagement,  

 

ü la pérennisation de ce qui dans le contenu n’est affecté ni par la mise en 

conformité ni par l’actualisation.  

 

Ce n’est pas un nouveau document mais le schéma de 2013 révisé, pour autant 

que son économie générale n� soit pas profondément modifiée. 

AVANT PROPOS 

solange.yaya
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 
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AVANT PROPOS 

<< On en est là 

Arrêt  : 

Avril/mai 

Octobre 2015 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 
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« le cadre » « les armatures » « l’espace » 

Les dynamiques de 

développement 

L’organisation 

générale du territoire 

La consommation et 

les usages de l’espace 

1 2 3 

L’état initial de 

l’environnement 

+ 

Livre 1 - Diagnostic socio-économique et spatial : 3 dimensions Livre 2 

4 

5 sections :  

Ø les espaces paysages et milieux naturels 

Ø les ressources naturelles 

Ø les pressions et pollutions 

Ø les risques 

Ø le cadre de vie et les paysages urbains 
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Les dynamiques de 

développement 

1 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique : constat 

 

> La dynamique de développement démographique reste marquée dans l’Ouest de La 

Réunion avec, cependant, un infléchissement par rapport aux rythmes qui furent ceux des 

décennies précédentes.  
  

1982-1990 90 - 99 99 - 07 07-12 

����� naturel + ��� +1,8 +1,5 +1,3 

�����
m��������� + ��� +0,4 0 - 0,4 

T�T� !"#$ +2,2 +1,5 +0,9 

%& transition démographique à l’oeuvre

  

'( rupture économique

  

D)*&,- : un ralentissement 

démographique inéluctable

  

Actualisation 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique : constat et enjeux 

 

 
Le scénario d’évolution démographique retenu S* est le suivant : 

  

Population 2012 : 213 000 habitants 

Population 2030 : 250 000 habitants 

Accroissement : selon un rythme annuel de +2 150 hab. 

 

Ø Ce ralentissement de la croissance démographique ne va pas rester sans 

conséquences sur la détermination des objectifs d’offre de nouveaux 

logements.   

 

Ø Conséquence : + 2000 logements disponibles / an, un maximum ? 

Actualisation 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision économique : constat 

 

/ Le déséquilibre entre le « socle infrastructurel » et la « superstructure 

économique » 

e0
2132

Population 
de 15 à 65 

ans 

Population 
active 

Population 
active avec 

emploi 
(PAE) 

F4607e 8�9 64% 

R:;0=?0 ��� ��� 68,5 % 44 % 

T@� �AB ��� 70 % 45 % 

La Possession 20 700 74,5 % 56 % 

Le Port 24 400 65 % 33 % 

Saint Paul 70 600 70 % 46 % 

Trois-Bassins 4 800 69 % 41 % 

Saint Leu 21 200 73 % 45 % 

C 20 points de moins 

d’inclusion dans le marché 

du travail, soit près de 30 

000 emplois manquants 

Ø Le Port :  
- 60% des emplois localisés du TCO 

- 12% de la population active avec 

emploi 

Actualisation 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision économique : constat 

 

Ø Les dernières années ont été « médiocres » : La rupture économique explicative 

du solde migratoire négatif 

Actualisation 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision économique : enjeux 

 

 Ø La croissance économique et celle de l’emploi se poursuivront à peu près en 

phase avec quatre « moteurs  :  

- la croissance démographique (ralentie), 

- celle des revenus (modeste, sans doute), 

- la poursuite des investissements liés à la NRL. 

-  et le regain de l’économie agricole. 

 

C Tous ces éléments mis ensemble, on peut penser que la « richesse » va 

s’accroître à un rythme modéré mais néanmoins assuré : de l’ordre de 1,5% 

par an en moyenne ou de 2% ?  

 

EG pression des besoins de développement et d’aménagement va continuer mais, en 

comparaison avec les prévisions affichées au SCoT1, selon une dynamique 

atténuée : infléchissement 

Actualisation 
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L’organisation générale 

du territoire 

2 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine : constats 

 

 

Ø Une géographie physique spectaculaire, contrastée 

et contraignante  avec d’intenses activités 

humaines qui sont aujourd’hui celles de plus  

      de 210 000 habitants 

   

Ø une armature territoriale très dispersée en une 

quarantaine de grands quartiers distincts et 

concomitamment une organisation urbaine plutôt 

faible avec des polarités ne dépassant pas -à Saint 

Paul et au Port- les 35 000 habitants. 

 

Ø Cette situation est confirmée par la localisation 

récente de l’urbanisation : tous les quartiers 

quelque soit leur localisation gagnent de la 

population excepté ceux du Port. 

Actualisation 



SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 

13 

2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine : constats 

 

HI JKMNOPMKQU JO VI NQNWVIXKQU  

 
Populations 2006 et 2011 

Cœur 

d’agglomération 
Ville Littorale Mi-Pentes et Hauts YZY[\ 

]^^_ `a abb 23 000 108 100 197 800 

]^cc ad bbb 24 200 114 400 210 000 

34,5 % 11,5% 55% 100% 

f Une majorité de la population réside sur les Mi-Pentes et les 

Hauts 

 

Ø Tendance récente : la population supplémentaire est localisée 

majoritairement dans le Cœur d’Agglomération et Mi-pentes 

et Hauts.  

 

Ø La dispersion de l’urbanisation continue 

ghi 

55% 

littoral 

Mi-pentes et hauts 

jk 
58 

41 

61 

38 

34 

44 

45 

41 

57 

47 

37 

35 

55 35 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine : constats 

 

opqrstuvwxt yz{us|q}{pu ywu} |t ~wrs�� yq
travail de la population active résidente par 

quartier du TCO (regroupement d’IRIS) 

Actualisation 

Ø Les Hauts et les Mi-pentes, hors Pôles secondaires : Très faible taux 

  d’inclusion 

 

Ø Pôles secondaires : taux d’inclusion dans la moyenne de  45% 
 

Ø Ville littorale : taux d’inclusion élevé 

 

Ø Cœur d’agglomération: concentration de l’emploi, taux d’inclusion 

plutôt faible 

 

Les actifs avec emploi ne résident-ils pas en dehors de 

la localisation principale des emplois ?  

(le Cœur d’Agglomération) 

 

Ne constate-t-on pas une dissociation spatiale entre 

les localisations de l’emplois et celle de la résidence ? 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine : constats 

 

Actualisation 

�U � Mismatch » entre le peuplement et les pôles 

générateurs de déplacements, notamment pour les 

motifs travail, commerce et loisirs. 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature des réseaux de déplacement 

C Des demandes de 

mobilité mécanisée en 

forte croissance, 

conséquence de « la 

révolution routière » 

(route des Tamarins) 

 

Ø Le transport collectif        

( part modale 5 et 7% ) : 

 Un recours pour les seuls 

exclus de la voiture 

 

Ø Les modes alternatifs 

dans une dynamique de 

nécessaires améliorations 

Ø Mais un défi au vu de la relative faiblesse des densités et de la 

contraction des finances publiques. 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine : enjeux 

 

 

Ø Enjeu d’aménagement du territoire : Mieux et plus « faire ville » dans les Mi-Pentes et les 

Hauts : y apporter des services et des foyers de développement là où la majorité de la 

population vit.  

 

Ø Enjeu d’intensification urbaine , le logement et la population là où déjà sont localisés la 

majeure partie des emplois, équipements et services  : d’abord le Cœur d’Agglomération mais 

aussi les pôles secondaires de Plateau Caillou (Saint Paul) et de Piton Portail (Saint Leu).  

 

Ø Enjeu d’amélioration des réseaux et services de transport - notamment : l’échangeur de 

Cambaie ,Le Viaduc de Bernica et le pont de la rivière des Galets. 

Ø Le défi de la cohérence entre armature urbaine et armature des réseaux de déplacement :  
la mise en tension de l’armature urbaine  

 

  

Conformité 

L 121-1  du CU � Equilibre nécessaire entre : 

•  Les besoins en matière de mobilité 

• Diminution des obligations de déplacements motorisés 

• Développement des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile 

• La réduction des GES 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
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2 – L’organisation générale du territoire 

Les besoins relatifs à l’habitat : constats 

 C les besoins de logement restent importants, quoiqu’un peu en diminution par rapport à ce 

qu’ils étaient précédemment. Ils concernent en majorité le logement aidé. 

 

Ø L’objectif quantitatif du Scot 1 est atteint (+2400/an), mais pas celui de la localisation 

 

 ������������� ��� �� ����� Etat des autorisations sur les 4 années 
2011- 2014 

  

Ecarts en structure de 
localisations (points de 

%) 
 ������ % nombre % 

���� d’agglomération  ��    50 3692 37 -13 

�¡¢�£ secondaires  ¤�   30 2302 23 -7 

¥�¢¢�£ relais  ¦§   15 2710 27 +12 

¨�©��£ de proximité  ��   5 471 5 0 

����������£ ruraux habités ª�¬ ®¯°�±� ND 782 8 +8 

 
  

²³´´´ ¢�������£ µ� ²´�� ¶ ²´²� 2712 x 4  100 0 

AUTORISATIONS DE CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE – ANNÉES 2011-2014  

  

·¸¹º»¼½ ¾¿½¼¾ À¾Á Â¼ÃÄ¼»ÅÅ»½ÆÃ¿Á ¾½ À¾Á ¼¹»ÀÆÁ»½ÆÃ¿Á Ç  

Cœur d’agglomération + Pôles secondaires = -20% 
Villes relais + TRH = +20% 

Actualisation 

ÈÉÊËÌÉÌÍ ËÎÏËÐÎÑÍ Ò Ó ÏÑ Ô ÕÖÖ 

• Cœur d’agglo : 25% 

• Pôles secondaires : 11 % 

• Villes relais : 23 % 

• Bourgs de prox : 6 % 

• TRH : 10 % 

• Ailleurs : 24 % 

 



SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 

19 

2 – L’organisation générale du territoire 

Les besoins relatifs à l’habitat : enjeux 

� Enjeux quantitatif :  

 

+ 2000 logements disponibles / an, un 

maximum ? 

 

Ø Enjeux localisation : 

 

L’écart entre les programmations et les réalisations  
Cœur d’agglomération + Pôles secondaires = -20% 

Villes relais + TRH = +20% 

 

Actualisation 
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2 – L’organisation générale du territoire 

Les besoins relatifs au foncier et immobilier de l’économie :  

constats et enjeux 

 

 

C TCO : 1er rang pour l’économie urbaine industrielle et logistique 

Ø Economie urbaine de polarité, proportionnellement faible  

Ø TCO : 1er rang en terme de surfaces dédiées à l’économie (45% de l’ile pour 25% de la pop.) 

LES ZAE SELON LEUR ÉTAT DE DISPONIBILITÉ : 
 
SURFACE ZAE DE PRODUCTION :  377 HA 
SURFACE ZONES COMMERCIALES :  43 HA 
SURFACE ZAE DE FAIT :  140 HA  « LE TRIANGLE » ET HENRI CORNU PÉRENNES ? 
SURFACE ZAE EN PROJET :  123 HA DONT 77 HA SOUS REGIME PIG 

SURFACE DISPONIBLE :   55 HA  

 
Enjeux 1 ×ÙÚÛÜÝÜÞß le renforcement de l’économie productive manufacturière et tertiaire 

ÛÙÚÛÞßÚàÚá ÞÚ âßÜÙßÜáã le Cœur d’Agglomération avec la volonté de développer l’économie urbaine 

de proximité, de petite polarité artisanale, et touristique dans les Mi Pentes et les Hauts.  

 

Enjeux 2 : äå æçè æéêëìíé îå ïìðëåññåè òéçïîåè óôõ ö 

Actualisation 
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2 – L’organisation générale du territoire 

Les besoins relatifs aux équipements de loisirs et de tourisme 

÷ Stagnation du tourisme réunionnais qui  affecte particulièrement l’Ouest et 

son agglomération littorale balnéaire de Boucan Canot à la Saline les Bains.  

 

Ø Le SAR : une ouverture sensible du foncier quant aux localisations des 

équipements et installations de loisirs et de tourisme 

 

øùúûü üýþÿ Qûý�ü ûúü úþ�úù� �ú �ú�Q�þ ?  

  

Ø plus et mieux se tourner vers un tourisme plus rural et identitaire en liaison, 

dans les Mi-Pentes et les Hauts, avec la mise en place du Parc national de La 

Réunion ?  

 

Ø sur le littoral balnéaire de l’Ouest, de s’orienter vers une stratégie de station 

touristique où à l’hébergement et aux plages sont mieux associés installations 

et équipements de loisirs et de services récréatifs ?  

Actualisation 
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2 – L’organisation générale du territoire 

Les besoins relatifs aux activités commerciales 

  

Constats 

 

Ø Un manque quantitatif de formats commerciaux  s’agissant surtout de 

l’équipement de la personne et de la maison . 

 

Ø Un manque qualitatif de formats commerciaux urbains dans les centre-villes 

et les centralités urbaines 

 

 

Enjeux 

 

Ø Des surfaces  pour des projets « importants » au sens du L122.1.9 - 2ème 

alinéa code de l’urbanisme ? Si oui, Où? 
 

Ø Une incitation vers des formats urbains et de proximité ? dans une 

dynamique d’intensification urbaine et de minimisation des déplacements. 

 

Actualisation 
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La consommation et les 

usages de l’espace 

3 
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3 – La consommation et les usages de l’espace 

  

�E SAR 



� Une SAU repartie à la hausse 
 

Ø Une sole cannière stabilisée et une 

diversification agricole en marche, 

(filières viandes et fruits 

notamment) 
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3 – La consommation et les usages de l’espace 

La consommation des espaces agricoles et naturels 

  
1989 2000 2010  

L� Possession 4�	 270 235 

L
 Port 7	 40 40  

S��� Paul 4��	 3870 3995  

T����-Bassins 77	 1000 1125  

S��� Leu 3			 3130 3130  

T�T�L 8�8� 8310 8525  

ÉVOLUTION DE LA SAU 
 r����������� agricoles 2000 et 2010 ; Agreste- Ministère de l’agriculture-2011- 

AGRI : +215 ha entre 2000 et 2011  
AGRI (2011) = 8.500ha  

� Des mesures de protection des espaces naturels qui se sont 

accrues et diversifiées (Parc National, réserves naturelles 

nationales, ENR du littoral, etc..) 

 

 

NAT protégées  = 21 800 ha en 2015, 
soit près de 40% du territoire   

Mise en conformité 
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3 – La consommation et les usages de l’espace 

Evolution des surfaces urbaines 

  
E£����£ ©�����£ �©�����

(en ha)  

E£����£
urbanisés 
(²´��-2014)  

.. .à densifier (EUD) 5 !! ¤¤
d"#$%&')*&+),'

����������� (Ep�/ ��11 ¦¤

�0�   5 �!
����¢ 2��£ �0� 6²9² ��³:�; �� �0�

���C�����£ µ�
l’armature ©������ 
< =>?  

E£����£ urbanisés 
(2011-2014) 

@A#$ d’Agglomération ¦5

�¡¢�£ secondaires ¦ 
¥�¢¢�£ relais ¦¤

¨�©��£ de proximité ��

�0� �!
����¢  ��³:18 en TRH 

B Une densification des Espaces Urbains à Densifier 
 (77 ha = env. 60% de l’urbanisation récente) 

 

Ø Une urbanisation significative dans les EUP 

 

Ø Des TRH qui représentent près de 15% du total ! 

 

 DFGH 97 HA POUR LES ESPACES « RÉSIDENTIELS»  
(= HORS ZAE, GRANDS COMMERCES ET ÉQUIPEMENTS) 

 
URB : +132 ha- tous usages- entre 2011 et 2014 
soit + 33 ha/an à rapporter à une augmentation de 

la population d’environ 2100/an, d’où une densité 
d’aménagement (tous usages) proche de 25 

logements ménages/hectare   

Actualisation 
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3 – La consommation et les usages de l’espace 

Evolution des surfaces urbaines : Enjeux 

  

IJKMNKO PKR UVWVUXYZR PJVUUOKX[ 
 
\  un stock « disponible » en 2014 important :  1930 ha  
EUP  (1073 ha) + EUD (648 ha) 

]^_-il nécessaire d’utiliser les « zones préférentielle d’urbanisation ? » (ZPU) 

 

IJKMNKO PKR Territoires Ruraux Habités  
 
`abc ce^ fgh i j Territoires Ruraux Habités » au sens du SAR et du Scot 1 ? 

Maintien, pour l’essentiel, de la prescription SAR correspondante. 

Prise en compte  des espaces ruraux au sens du L122-1-4 du code de l’urbanisme ?  

Par exemple : Bellemêne – Bois rouge 

  
IJKMNKO de l’identification des espaces urbains susceptibles d’être densifieés ou de mutés ? 

Densification : trois critères de prise en compte:  

 

 La hiérarchie des polarités de l’armature urbaine 

 La proximité des futurs centres d’échanges / ZATT 

 La prise en compte du contenu  optatif du DOO (L 122-1-8 du CU) 

Mutation :  

Les ZI, localisées au Port appelées à évoluer vers un contenu programmatique plus diversifié.  
(cf. SCOT 1 O13-1 alinéa 3) 

 

Actualisation 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 

28 

L’état initial de 

l’environnement 

4 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Les espaces, paysages et milieux naturels  

 

à Proportion d’espaces naturels très élevée : près de 70% du territoire et très fort taux 

d’endémisme 

 

à Une multitude de milieux naturels : des milieux terrestres à l’est, des milieux marins et 

littoraux à l’ouest ainsi que des zones humides (Etang de Saint-Paul) 

 

à Des inventaires :  

- Les ZNIEFF : 50 % du territoire 

- 26 ravines 

 

à Présence de nombreux outils de protection  :  

- Parc national de la Réunion 

- Réserves : Réserve naturelle marine de la Réunion,  Etang de Saint Paul, 2 réserves 

biologiques 

- Acquisitions foncières (ENS, CELRL) 

 

 

Actualisation 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Les espaces, paysages et milieux naturels  

 

à Identification des grands réservoirs 

de biodiversité à l’est et à l’ouest et 

de corridors : lisières urbaines, 

ravines et cours d’eau 

 

 

à Identification d’éléments de 

fragmentation : notamment 

espaces urbanisés à l’ouest, les 

infrastructures terrestres (routes, 

ponts, lignes électriques), les ports 

touristiques et industriels 

 klmnoq s tumvq wntxyxzyq v{|vq}u|~|oxu|l} qu vq oxnul�nxw�|q vq� nt�qxm�
écologiques à la Réunion  - DEAL Juin 2014 

La Trame verte et bleue (TVB) 

Mise en conformité 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Les ressources naturelles  

La ressource en eau 

à Qualité des eaux souterraines et superficielles contrastée sur le TCO : présence de 

pesticides, nitrates, bactéries au niveau de certaines masses d’eau superficielles et 

souterraines 

 

à Présence du SAGE Ouest et du SAGE sud: outil de gestion des eaux et politiques engagées 

à « reprendre dans le SCoT… « SCoT intégrateur »…  

 

Alimentation en eau potable 

� Consommations par habitant très élevées :  

Volume moyen consommé par habitant en 2013 : 294 L/j/hab. (145 L/j/hab. à l’échelle 

nationale - SISPEA 2012 ; 214 L/j/hab. à la Réunion – Office de l’eau de la Réunion)  

 

à Rendement des réseaux d’eau potable insuffisant (objectif SDAGE : 75 %) : 

Rendement net moyen des réseaux en 2013 : 61,1 % 
Minimum : Saint-Leu : 56,3 % 

Maximum : Saint-Paul : 67,8 % 

 

Actualisation 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Les ressources naturelles  

La ressource énergie : zoom sur les consommations électriques 

�� �������������� �� �������������� ��� ������������� �����������  

à seulement +0,7 % entre 2011 et 2012 contre en moyenne +4,0% par an entre 

2002 et 2011 

 

Diminution de la consommation marquée sur Le Port 

à -3,2 % entre 2011 et 2012 

�������� 

Consommation 

électrique 

estimée par 

commune en 

2011 en GWh 

Consommation 

électrique 

estimée par 

commune en 

2012 en GWh 

Variation de la 

consommation 

électrique 2011-

2012 

La Possession �� 82 + 3,6 % 

��  �¡¢ £¤£ 205 - 3,2 % 

¥¦§�¢-Leu ¨© 71 + 4,7 % 

¥¦§�¢-Paul ª¤© 321 + 1,1 % 

«¡�§�-Bassins ¤¬ 17 
+ 9,8 % 

««®� ¨�£ 697 
+0,7%  

¯ °±��§�� £�²�³ 27,4 % 
  

´
50

µ´´
150

200

250

300

350

¶··¶ 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Evolution de la consommation électrique en GWh (Source 
: BER 2012) 

¸¹ º»¼½ ¸¾ º»¿¿¹¿¿À»Á Â¾ÀÁ½Ãº¾ÄÅ

Æ¼»À¿ÃÇ¾¿¿ÀÁ¿ Â¾ÀÁ½Ã¸¹Ä

Mise en conformité 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Les ressources naturelles  

La ressource énergie 

à Un potentiel en énergie renouvelable important :  

éolien, photovoltaïque, biomasse, énergie de la mer, etc.

Les ressources minérales 

à Les carrières en activité qui seront en fin d’exploitation en 

2015 et 2016 

 

à Question de l’implantation de nouvelles carrières ? (cf. 

modification du SAR  en cours) 

ÈÉÊËÌÍ ÌËÎÎÏÐÎÍ ÑÍÉ ÒÓÔÔÍÉ ÑÓ ÕÖÎÔ
– Le Port (Source : SDC de la 

Réunion) 

Actualisation 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Les pressions et pollutions 

Assainissement collectif 

× Bonne performance globale des stations existantes excepté à Saint-Leu… 

à … mais nouvelle station « Bois des Nèfles »  

Assainissement non collectif et gestion des eaux pluviales 

× Non satisfaisants 

La qualité de l’air 

Ù Dégradée notamment en cœur d’agglomération (concentrations élevées de NO2 et de 

benzène – Source ORA 2007) 

 

à Lien avec les déplacements ? 

Actualisation 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Les pressions et pollutions 

Gaz à effet de serre (GES) 

Déchets 

à Diminution des quantités d’ordures 

ménagères résiduelles (OMR) et 

augmentation des quantités de 

déchets triées 

 

à Système de collecte performant et 

qui s’améliore 

à Principal responsable : les 

transports 

 

à Rejets de CO2 par habitant 

important : 10,5 teqCO2/hab en 

2012 (7,6 teqCO2/hab à l’échelle 

nationale-citepa;  et 9,66 

teqCO2/hab  à la réunion – BC CG ) 

Source : Diagnostic du PCET TCO 

Actualisation 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Les risques 

× De nombreux risques naturels : inondations, mouvements 

de terrain, houles australes, tempêtes tropicales, 

submersion. 

 

à Des risques industriels : 2 sites SEVESO notamment 

concentrés sur Le Port 

 

 

 

Ù Présence de Plans de prévention des risques (PPR) et 

développement des Plans de prévention des risques 

littoraux (PPRL) 

Risque inondation - SAGE Ouest 

Carte de Zonage – SRPP (Le Port) – DEAL 

Actualisation 
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ANNEXES ET SUPPORTS 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Le cadre de vie et les paysages urbains 

× 5 grands paysages et 23 unités de paysage 

d’après la charte intercommunale 

paysagère, patrimoniale et architecturale 

du TCO (2006) 

 

à 4 unités de paysage d’après l’Atlas des 

paysages de la Réunion 

 

à 31,8 % du territoire inscrit au Patrimoine 

mondial de l’UNESCO 

 

à 1 site inscrit et 3 sites classés sur environ 

2% du territoire 

 

à Un patrimoine exceptionnel mais sensible 

notamment en raison extension de 

l’urbanisation vers l’est 

 

 

 

ÚÛÜÝÞß á âãäÝåß æçåßÝÞÛèèÜçäéß
paysagère, patrimoniale et 

architecturale du TCO  

Source : Atlas des paysages de la 

Réunion 

Actualisation 
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êëìíîïðñëò
óôôõ 

ö÷øù÷úùûü
óôôõ-
2011 

êëìíîïðñëò
ýõóó 

Surface 
(en Km2)

þÿòDñð�
h÷�����2

L÷
Pû�����ùûü 

1� 	

 +15.400 31.000 118,4 261 

L� Port 3� �

 +2.900 37 600 16,6 2260 

S÷ùüú Paul �1 �

 +32.600 104.300 241,3 431 

Tøûù�-
B÷��ùü�

� 5

 +1.600 7.400 42,6 170 

S÷ùüú Leu 
 �

 +10.900 31 800 118,4 269 

T�� ó�� �õõ +63.100 211 800 537,3 393 

L÷ R��üùûü �ô��õõõ 230.000 828.000 2504 331 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique 

 

����������  !!" 
V�#������

annuelle 
����������  !!! 

V�#������

annuelle 
���������� $" " 

%� Possession 15 600 +700 21 900 +760 30 400 

%& Port 34 700 +410 38 400 +10 38 500 

'���� Paul 71 700 +1 780 87 700 +1 550 104 800 

(#��)*Bassins 5 800 +90 6 600 +45 7 100 

'���� Leu 20 900 +500 25 300 +500 30 900 

(+, 148 700 +3 480 179 900 +2 850 211 700 

ÉVOLUTIONS DE LA POPULATION DE 1990 À 2010. 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique 
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1 - Les dynamiques de développement 

La dynamique économique et sociale 
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1 - Les dynamiques de développement 

La dynamique économique et sociale 
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1 - Les dynamiques de développement 

La dynamique économique et sociale 

 
/ONNÉES SOCIO-ECONOMIQUES ESSENTIELLES - COMPARAISONS COMMUNES, TCO ET RÉUNION 

046789:;4<

=>>? 

Emplois 
sur place 

(2007) 

E@487:;4<

eA684;

(1999-07)

CFGA9He

eIIeJ:;IK Me<

=>>NO 

QUWX YZU[\]^]\_

population de 
`a b ca 9<K

(en %, en 
2009) 

  

Revenu net 
imposable 

moyen (en € 
2007) 

d9

04KKeKK;4<
fg iii 5 500 +2 200 

3 400 
50 23 200 

de Port jk jll 18 900 +4 500 5 900 42 10 300 

m9;<: Paul nln lll 25 900 +6 300 13 900 46 18 200 

op4;KqBassins r sll 1 250 +300 1 030 44 11 200 

m9;<: Leu ts ull 6 150 +1 900 5 020 47 14 100 

« Ouest » =>v >>> 57 700 +20 000 29 250 68  16 500 

wx7<;4< ysu lll 229 500 +59 000 114 800 65  15 800 

0p4p9:9 25,5 % 25,1 % 34% 25,5 % 
Un peu 

supérieur 
Un peu 

supérieur 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine 
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2 – L’organisation générale du territoire 

Les besoins relatifs à l’habitat 
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2 – L’organisation générale du territoire 

z{ |}~� La Possession / Moulin Joli ����� |��� – Centre Ville 
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2 – L’organisation générale du territoire 

����� ���� – Plateau Caillou Saint Leu – Piton Portail 
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2 – L’organisation générale du territoire 

����� |��� – La Saline Trois Bassins – Centre Ville ����� z{� – Centre Ville 
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2 – L’organisation générale du territoire 

����� ��� – La Plate La Possession – Dos d’Ane 
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2 – L’organisation générale du territoire 

����� |��� – TRH (RD4) Saint Leu – TRH (RD3) 
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ATELIER 1 
Continuités écologiques et  
Projet de trame verte et bleue 
 
Réunion du 30 Septembre 2015 
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Le contexte : un SCOT « révisé » 

solange.yaya
Zone de texte 
ANNEXE 13



SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 

3 

l� démarche de révision du SCOT1 obéit à trois principes : 

 

ü la mise en conformité aux dispositions législatives (« grenellisation », loi ALUR), 

 

ü l’actualisation des données et analyses relatives aux besoins répertoriés en 

matière de développement et d’aménagement,  

 

ü la pérennisation de ce qui dans le contenu n’est affecté ni par la mise en 

conformité ni par l’actualisation.  

 

Ce n’est pas un nouveau document mais le schéma de 2013 révisé pour autant 

que son économie générale ne soit pas profondément modifiée. 

Le contexte : un SCOT « révisé » 
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Le contexte : un SCOT « révisé » 
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<<On en est là 
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L� ������� �� ���	�
�����
 

« le cadre » « les armatures » « l’espace » 

Les dynamiques de 

développement 

L’organisation 

générale du territoire 

La consommation et 

les usages de l’espace 

1 2 3 

L’état initial de 

l’environnement 

+ 

�ivre 1 - Diagnostic socio-économique et spatial : 3 dimensions Livre 2 

4 

5 sections :  

Ø les espaces paysages et milieux naturels 

Ø les ressources naturelles 

Ø les pressions et pollutions 

Ø les risques 

Ø le cadre de vie et les paysages urbains 

 

 

Le contexte : un SCOT « révisé » 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique : constat et enjeux 

 

 
Le scénario d’évolution démographique retenu S* est le suivant : 

  

Population 2012 : 213 000 habitants 

Population 2030 : 250 000 habitants 

Accroissement : selon un rythme annuel de +2 150 hab. 

 

Ø Ce ralentissement de la croissance démographique ne va pas rester sans 

conséquences sur la détermination des objectifs d’offre de nouveaux 

logements.   

 

Ø Conséquence : + 2000 logements disponibles / an, un maximum ? 

Actualisation 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision économique : constat 

 

Ø Les dernières années ont été « médiocres » : La rupture économique explicative 

du solde migratoire négatif 

Actualisation 
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Continuités écologiques et projet de trame verte et bleue 

� Trame Verte et bleue : principe 

• La démarche en cours de SRCE: premiers enseignements pour le TCO  

• LaTCO et les continuités écologiques: premières approches et questionnements 
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• Le SCoT : les grands objectifs environnementaux d’un SCoT (L121.1 CU) 

ü Réduire la consommation d'espace,  

ü Préserver les espaces affectés aux activités agricoles ou forestières,  

ü Améliorer les performances énergétiques, réduire les besoins de déplacement et 

Rationaliser l’offre de déplacements et Réduire les émissions de gaz à effet de 

serre 

ü Préserver la biodiversité et les écosystèmes,  préserver et remettre en bon état 

les continuités écologiques. 

ü … 

 

Objectif réglementaire du SCoT: une 

ambition forte 

E����� �� � ����� ���� ��������� �����������  !�!��"� ���
documents d’urbanismes (SCoT, PLU et carte communale) 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST De la protection de l’espace naturel à la 
celle de la biodiversité… 

A##$%&'( #)*$+,%-+).( 

A##$%&'( /%-&*+%--(..( 

• Des espèces et des milieux 

remarquables ou emblématiques à 

protéger 

• La protection des milieux rares et/ou 

remarquables ne suffit pas  
•  Assurer leur capacité de régénération dans le 

temps 

• Protéger les écosystèmes à plus large échelle 

• Prendre en compte la biodiversité ordinaire et 

éviter la fragmentation des milieux naturels 
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Biodiversité : diversité naturelle du vivant. 

Écosystème : ensemble des interactions (échanges 

de matières et d énergie) formées par ensemble 

d êtres vivants (biocénose) et son environnement 

biologique, géologique, hydrologique, climatique, 

etc. (le biotope). 

Réservoirs de biodiversité : zones vitales, riches en 

biodiversité, où les individus peuvent réaliser tout 

ou partie de leur cycle de vie. 

Corridors écologiques : voies de déplacement 

empruntées par la faune et la flore qui relient les 

réservoirs de biodiversité.  

Continuité écologique : association de réservoirs de 

biodiversité, de corridors écologiques et de cours 

d'eau.  

Rappel des grands principes 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
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01 234 6178:;= >:;81 ?>>;@1 B terme de SRCE. Il rendra alors 
opposable, les éléments de son projet de TVB aux 
documents d’urbanisme locaux, dont les SCoT, selon un 
principe vraisemblablement de prise en compte. 

 

• Pour alimenter le SAR la DEAL a mené « étude préalable 
d’indentification et de cartographie des réseaux 
écologiques à la Réunion », qui s’est achevée en juin 
2014.  

 

• il convient d’intégrer dans la construction du SCoT ces 
travaux. 

 

Démarche de SRCE à la Réunion 
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CD TCO est concerné par l’ensemble des sous-trames à l’exception de la sous trame des 
bas au vent. 

Un travail autour des habitats et des espèces ont permis d’identifier des éléments de 

réservoirs et de corridors. Ils sont soient « potentiels », soient « avérés ». 

Les travaux SRCE se basent sur une analyse des 

milieux par gradient altitudinal, couplée à une 

approche sur l’exposition et la topographie. On 

trouve ainsi les sous trames suivantes : 

- Sous-trame Haute altitude :  

- Sous-trame Moyenne altitude :  

- Sous-trame Basse altitude pour laquelle 

l’exposition climatique et la topographie 

engendrent la création de deux sous-trames 

· au vent 

· sous le vent 

 

Une cinquième sous-trame littorale est ajoutée, qui correspond aux habitats situés le 

long de la côte, à une altitude inférieure à 50 m. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
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F Les réservoirs de biodiversité: 

essentiellement sur les hauts et sur le 

littoral 

• Territoire plus  urbanisé  en deçà des 600 

m : nombreux éléments de fragmentation 

(RN1 notamment) 

• Continuité potentielle au littoral du sud 

du Port à Saint-Leu 

• Des réservoirs de biodiversité « aériens » 

sont présents. 

• Le territoire comprend 6 

corridors aquatiques : la ravine de la 

Grande Chaloupe, à malheur, Lafleur, des 

lauriers, Saint-Gilles et la rivière des 

galets + un réservoir de biodiversité : 

L’étang de Saint-Paul 

• + grand réservoir de biodiversité marin 
de l’île. 
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4 – L’état initial de 

l’environnement 

Les espaces, paysages et 

milieux naturels  

 

à Proportion d’espaces naturels très élevée : près de 

70% du territoire et très fort taux d’endémisme 

 

à Une multitude de milieux naturels : des milieux 

terrestres à l’est, des milieux marins et littoraux à 

l’ouest ainsi que des zones humides (Etang de Saint-

Paul) 

 

à Des inventaires :  

- Les ZNIEFF : 50 % du territoire 

- 26 ravines 

 

à Présence de nombreux outils de protection  :  

- Parc national de la Réunion 

- Réserves : Réserve naturelle marine de la Réunion,  

Etang de Saint Paul, 2 réserves biologiques 

- Acquisitions foncières (ENS, CELRL) 
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NG HIJK MO PIQ RIPMKIOMQGS GK TIOUSMQGS OG KSITIMO VJ WXY GZ
jouant la carte du SCOT intégrateur ? 
[\] ^_^`ab^ c defbfg\efhi j^g ih`k]^d_ gfe^g jmfin^ie\f]^g ^e
de protections comme base du système de réservoirs et de 

corridors… 

 

 

opq rstuvpqw xyuvzq {|sxx}u {pq ~yvzuv}uz�q s�}szu�}pq �suq
aussi terrestres (SAR actuel+ du SAGEs) ? 

 

�GQ QGRKGJSQ à enjeux à faire ressortir : zones urbaines et 
franges, espèces invasives, de restauration, corridors sur le 
littoral …. 
ó Attention particulière du SCoT 

ó Quelle prise en compte par le SCoT ? Ou à un niveau plus 

pertinent ? 

ó  traitement particulier avec action de gestion  

papillon, tortue, lézard… un point de « fragmentation 

d’espèces invasives au niveau du port de la Pointe des 

Galets » ? 

 

 

Questionnements ?
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Le contexte : un SCOT « révisé » 

solange.yaya
Zone de texte 
ANNEXE 14
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l� démarche de révision du SCOT1 obéit à trois principes : 

 

ü la mise en conformité aux dispositions législatives (« grenellisation », loi ALUR), 

 

ü l’actualisation des données et analyses relatives aux besoins répertoriés en 

matière de développement et d’aménagement,  

 

ü la pérennisation de ce qui dans le contenu n’est affecté ni par la mise en 

conformité ni par l’actualisation.  

 

Ce n’est pas un nouveau document mais le schéma de 2013 révisé pour autant 

que son économie générale ne soit pas profondément modifiée. 

Le contexte : un SCOT « révisé » 

Le contexte : un SCOT « révisé » 
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<< On en est là 
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« le cadre » « les armatures » « l’espace » 

Les dynamiques de 

développement 

L’organisation 

générale du territoire 

La consommation et 

les usages de l’espace 

1 2 3 

L’état initial de 

l’environnement 

+ 

�ivre 1 - Diagnostic socio-économique et spatial : 3 dimensions Livre 2 

4 

5 sections :  

Ø les espaces paysages et milieux naturels 

Ø les ressources naturelles 

Ø les pressions et pollutions 

Ø les risques 

Ø le cadre de vie et les paysages urbains 

 

 

Le contexte : un SCOT « révisé » 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique : constat 

 

> La dynamique de développement démographique reste marquée dans l’Ouest de La 

Réunion avec, cependant, un infléchissement par rapport aux rythmes qui furent ceux des 

décennies précédentes.  

  

1982-1990 90 - 99 99 - 07 07-12 

S��� naturel + ��� +1,8 +1,5 +1,3 

S���
m�������� + ��� +0,4 0 - 0,4 

T�T�� �� ! +2,2 +1,5 +0,9 

"# transition démographique à l’oeuvre

  

$% rupture économique

  

D&'#() : un ralentissement 

démographique inéluctable

  

Actualisation 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique : constat et enjeux 

 

 
Le scénario d’évolution démographique retenu S* est le suivant : 

  

Population 2012 : 213 000 habitants 

Population 2030 : 250 000 habitants 

Accroissement : selon un rythme annuel de +2 150 hab. 

 

Ø Ce ralentissement de la croissance démographique ne va pas rester sans 

conséquences sur la détermination des objectifs d’offre de nouveaux 

logements.   

 

Ø Conséquence : + 2000 logements disponibles / an, un maximum ? 

Actualisation 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision économique : constat 

 

Ø Les dernières années ont été « médiocres » : La rupture économique explicative 

du solde migratoire négatif 

Actualisation 
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ARMATURE URBAINE / ARMATURE DES TRANSPORTS 

«  Mise en tension de l’armature urbaine par une armature des réseaux de transports 

cohérente avec densification urbaine aux points d’échange identifiés et localisés »  
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ATELIER 2 Articulation transports / armature urbaine 
 

Ø Le défi de la cohérence entre armature urbaine et armature des réseaux de déplacement : 
La mise en tension de l’armature urbaine 

 

- Enjeu d’amélioration des réseaux et services de transports . 

- Enjeu d’intensification urbaine auprès des centres d’échanges. 

 
 
 

 

Actualisation 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine : constats 

 

*, -/01230/46 -2 7, 14187,9/46  

 
Populations 2006 et 2011 

Cœur 

d’agglomération 
Ville Littorale Mi-Pentes et Hauts :;:=? 

@AAB CE EFF 23 000 108 100 197 800 

@AGG EH FFF 24 200 114 400 210 000 

34,5 % 11,5% 55% 100% 

I Une majorité de la population réside sur les Mi-Pentes et les 

Hauts 

 

Ø Tendance récente : la population supplémentaire est localisée 

majoritairement dans le Cœur d’Agglomération et Mi-pentes 

et Hauts.  

 

Ø La dispersion de l’urbanisation continue 

JKMNKKM 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine : constats 

 

QRUVWXYZ[\X ]^_YW`Ua_RY ][Ya `X b[VWcd ]U
travail de la population active résidente par 

quartier du TCO (regroupement d’IRIS) 

Actualisation 

e Un taux d’inclusion moyen de 45 
 
Ø Les Hauts et les Mi-pentes, hors Pôles secondaires : Très faible taux 

d’inclusion 
 

Ø Pôles secondaires : taux d’inclusion dans la moyenne 

 

Ø Ville littorale : taux d’inclusion élevé 

 

Ø Cœur d’agglomération: concentration de l’emploi, hétérogène ,avec 

un taux d’inclusion plutôt faible 

 

Les actifs avec emploi ne résident-ils pas en dehors de 

la localisation principale des emplois ?  

(le Cœur d’Agglomération) 

 

Ne constate-t-on pas une dissociation spatiale entre 

les localisations de l’emplois et celles de la résidence ? 
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3 – La consommation et les usages de l’espace 

Evolution des surfaces urbaines 

  fghijkg nopiqrg snotijk
(en ha)  

fghijkg
urbanisés 
u@AGG-2014)  

vv .à densifier (EUD) wxyy EE

z{|}~���������
hoq�oq�iqok uf��� �H�� �E

:�� xFw �y

:��i� ��og :�� �@�@ GG��G� kr :��

�i����oqkg �k
l’armature nopiqrk 
� ���  

fghijkg urbanisés 
u2011-2014) 

��|} d’Agglomération �w

� �kg secondaires �F
¡q��kg relais �E

¢�no�g de proximité �H

:�� �y
:��i�  GG��18 en TRH 

£ Une densification des Espaces Urbains à Densifier 
 (77 ha = env. 60% de l’urbanisation récente) 

 

Ø Une urbanisation significative dans les EUP 

 

Ø Des TRH qui représentent près de 15% du total ! 

 

 ¤¥¦§ 97 HA POUR LES ESPACES « RÉSIDENTIELS»  
(= HORS ZAE, GRANDS COMMERCES ET ÉQUIPEMENTS) 

 
URB : +132 ha- tous usages- entre 2011 et 2014 
soit + 33 ha/an à rapporter à une augmentation de 

la population d’environ 2100/an, d’où une densité 
d’aménagement (tous usages) proche de 25 

logements ménages/hectare   

Mise en conformité 

¨6 094©ª -/0146/¬72 /1439,69 ® 1930 ha 
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4 – L’état initial de l’environnement 

Les pressions et pollutions 

Gaz à effet de serre (GES) 

à Principal responsable : les 

transports 

 

à Rejets de CO2 par habitant 

important : 10,5 teqCO2/hab en 

2012 (7,6 teqCO2/hab à l’échelle 

nationale en 2011– CITEPA) 

Source : Diagnostic du PCET TCO 

Actualisation 

La qualité de l’air 

àDégradée notamment en cœur 

d’agglomération (concentrations 

élevées de NO2 et de benzène – 

Source ORA 2007) 

àLien avec les déplacements ? 
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L’armature des réseaux de déplacement 
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LES QUESTIONS 

«  Mise en tension de l’armature urbaine par une armature des réseaux de transports 

cohérente avec densification urbaine aux points d’échange identifiés et localisés »  
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature des réseaux de déplacement 

¯ Des demandes de 

mobilité mécanisée en 

forte croissance, 

conséquence de « la 

révolution routière » 

(route des Tamarins) 

 

Ø Le transport collectif        

( part modale 5 et 7% ) : 

 Un recours pour les seuls 

exclus de la voiture 

 

Ø Les modes alternatifs 

dans une dynamique de 

nécessaires améliorations 

Ø Mais un défi au vu de la relative faiblesse des densités et de la 

contraction des finances publiques. 



°± 
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urbaine et armature des transports, le SCOT doit-il établir des 

conditions préalables à l’urbanisation, tenant compte : 

• De la hiérarchie de l’armature urbaine 

• De la proximité des futurs centre d’échange (ZATT…) 

• Du contenu optatif du DOO selon l’article L 122-1-8 du CU 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST 
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points durs : 

• Pont de la Rivière des Galets (avec TCSP) 

• Echangeur de Cambaie (fluidité) 

• Viaduc de Bernica (place des modes alternatifs et TCSP) 
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FAIRE VILLE 
 
Réunion du 30 Septembre 2015 
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áâ démarche de révision du SCOT1 obéit à trois principes : 

 

ü la mise en conformité aux dispositions législatives (« grenellisation », loi ALUR), 

 

ü l’actualisation des données et analyses relatives aux besoins répertoriés en 

matière de développement et d’aménagement,  

 

ü la pérennisation de ce qui dans le contenu n’est affecté ni par la mise en 

conformité ni par l’actualisation.  

 

Ce n’est pas un nouveau document mais le schéma de 2013 révisé pour autant 

que son économie générale ne soit pas profondément modifiée. 

Le contexte : un SCOT « révisé » 

solange.yaya
Zone de texte 
ANNEXE 15



Le contexte : un SCOT « révisé » 
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ãã On en est là 
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äå æçèèéæê ëå èæìíåîêçêïéî 

« le cadre » ð les armatures » « l’espace » 

Les dynamiques de 

développement 

L’organisation 

générale du territoire 

La consommation et 

les usages de l’espace 

1 2 3 

L’état initial de 

l’environnement 

+ 

ñivre 1 - Diagnostic socio-économique et spatial : 3 dimensions Livre 2 

4 

ò sections :  

Ø les espaces paysages et milieux naturels 

Ø les ressources naturelles 

Ø les pressions et pollutions 

Ø les risques 

Ø le cadre de vie et les paysages urbains 

 

 

Le contexte : un SCOT « révisé » 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique : constat 

 

ó La dynamique de développement démographique reste marquée dans l’Ouest de La 

Réunion avec, cependant, un infléchissement par rapport aux rythmes qui furent ceux des 

décennies précédentesô  

  

1982-1990 90 - 99 99 - 07 07-12 

õö÷øù naturel ú ûüý +1,8 +1,5 +1,3 

õö÷øù
þÿm���öÿ�ù ú +ü� +0,4 0 - 0,4 

T�T�� ��	
 +2,2 +1,5 +0,9 

L� transition démographique à l’oeuvre

  

� rupture économique

  

D����� : un ralentissement 

démographique inéluctable

  

Actualisation 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision démographique : constat et enjeux 

 

 
Le scénario d’évolution démographique retenu S* est le suivant : 

  

Population 2012 : 213 000 habitants 

Population 2030 : 250 000 habitants 

Accroissement : selon un rythme annuel de +2 150 hab. 

 

Ø Ce ralentissement de la croissance démographique ne va pas rester sans 

conséquences sur la détermination des objectifs d’offre de nouveaux 

logements.   

 

Ø Conséquence : + 2000 logements disponibles / an, un maximum ? 

Actualisation 
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1 - Les dynamiques de développement 

La prévision économique : constat 

 

Ø Les dernières années ont été « médiocres » : La rupture économique explicative 

du solde migratoire négatif 

Actualisation 
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ATELIER 3 faire ville,  
un enjeu d’aménagement du territoire 

 

Ø Mieux et plus « faire ville » dans les Mi-Pentes et les Hauts : y apporter des services et des 

foyers de développement là où la majorité de la population vit.  

 

Ø Intensifier l’urbanisation, le logement et la population là où déjà sont localisés la majeure 

partie des emplois, équipements et services  : d’abord le Cœur d’Agglomération mais aussi 

les pôles secondaires de Plateau Caillou (Saint Paul) et de Piton Portail (Saint Leu).  

 

 

Actualisation 
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2 – L’organisation générale du territoire 

L’armature urbaine 
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FAIRE VILLE dans les MI-PENTES et  HAUTS 

S���� ���� – La Saline Trois Bassins – Centre Ville 
La Possession  Dos d’âne 
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Faire mieux s’agissant de l’espace public, des services et équipements publics 
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FAIRE PLUS ?? et  MIEUX…….. 

B./01 
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FAIRE VILLE dans le CŒUR D’AGGLOMERATION  … 

23 4567 La Possession / Moulin Joli 89:;7 49<= – Centre Ville 
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… FAIRE VILLE dans les POLES SECONDAIRES 

S���� ���� – Plateau Caillou Saint Leu – Piton Portail 

>?@AC EGHI JC GKMCNCOPI QEGHI JRU?V@P?OPIWX GY KZ J[\Y G? N?\KA@P[ JCI ICA]@^CI

et la majeure partie des emplois sont localisées 
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UN SCOT C’EST QUOI ?

chanaze.aboudou
Zone de texte 
ANNEXE 17
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LE SCOT EN COURS

Un point de départ …

4

« le cadre » « les armatures » « l’espace »

Les dynamiques de 
développement

L’organisation 
générale du territoire

La consommation et 
les usages de l’espace

1 2 3
L’état initial de 

l’environnement

+

Livre 1 - Diagnostic socio-économique et spatial : 3  dimensions Livre 2

4

5 sections : 
� les espaces paysages et milieux naturels
� les ressources naturelles
� les pressions et pollutions
� les risques
� le cadre de vie et les paysages urbains

LE RAPPORT DE PRESENTATION 
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Les dynamiques de 
développement

1

6

1 - Les dynamiques de développement

La prévision démographique : constat

Population 2013 Surface (en Km2) Densité hab./km2

La Possession 31.400 118,4 265

Le Port 35 800 16,6 2157

Saint Paul 104.300 241,3 433

Trois-Bassins 7.200 42,6 170

Saint Leu 33 100 118,4 280

TCO 211 800 537,3 395

La Réunion 835.000 2504 333
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1 - Les dynamiques de développement

La prévision démographique : constat

8

1 - Les dynamiques de développement

La prévision démographique : constat et enjeux

Le scénario d’évolution démographique retenu est le suivant :

Population 2012 : 213 000 habitants
Population 2026 : 236 000 habitants

Accroissement : selon un rythme annuel de +1 700 hab. (+0,75%)

� Ce ralentissement de la croissance démographique ne va pas rester sans
conséquences sur la détermination des objectifs d’offre de nouveaux
logements.

� Conséquence : Entre + 1 500 et 1 800 logements / an,
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1 - Les dynamiques de développement

La prévision économique : constat

� Les dernières années ont été « médiocres » : La rupture économique explicative
du solde migratoire négatif

� La pression des besoins de développement et d’aménagement va continuer mais,
en comparaison avec les prévisions affichées au SCoT1, selon une dynamique
atténuée : infléchissement

10

L’organisation générale 
du territoire

2
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2 – L’organisation générale du territoire

L’armature urbaine : constats

� Une géographie physique spectaculaire, 

contrastée et contraignante 

� une armature territoriale très dispersée 
en une quarantaine de grands quartiers 

distincts

� Cette situation est confirmée par la 

localisation récente de l’urbanisation : 

tous les quartiers quelque soit leur 

localisation gagnent de la population

12

2 – L’organisation générale du territoire

L’armature urbaine : constats

La dispersion de la population 

Populations 2006 et 2011

Cœur 

d’agglomér

ation

Littorale 

Balnéaire

Mi-Pentes et 

Hauts
TOTAL

2006 67 700 23 000 108 100 197 800

2011 72 000 24 200 114 400 210 000

34,5 % 11,5% 55% 100%

� Une majorité de la population réside sur les Mi-

Pentes et les Hauts

� Tendance récente : la population 

supplémentaire est localisée majoritairement 

dans le Cœur d’Agglomération et Mi-pentes et 

Hauts. 

� La dispersion de l’urbanisation continue
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2 – L’organisation générale du territoire

L’armature urbaine : constats

Pourcentage d’inclusion dans le marché du 

travail de la population active résidente par 

quartier du TCO (regroupement d’IRIS)

� Les actifs avec emploi résident en dehors de la 

localisation principale des emplois (le Cœur 

d’Agglomération)

� une dissociation spatiale entre les localisations de 

l’emploi et celle de la résidence

14

2 – L’organisation générale du territoire

L’armature des réseaux de déplacement

� Des demandes de mobilité mécanisée en forte 

croissance, conséquence de « la révolution 

routière » (route des Tamarins)

� Un segment critique au regard de l’émission des 

GES, des pollutions sonores et « du temps perdu »

� Le transport collectif ( part modale 5 et 7% ) :

Un recours pour les seuls exclus de la voiture

� Les modes alternatifs dans une dynamique de 

nécessaires améliorations

� Mais un défi au vue de la relative faiblesse des 

densités.
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2 – L’organisation générale du territoire

Les besoins relatifs à l’habitat : enjeux

� Enjeux quantitatifs : 

Entre 1500 et 1800 

logements / an

� Enjeux de localisation :

L’écart entre les 

programmations et les 

réalisations 
Cœur d’agglomération + Pôles 

secondaires = -20%

Villes relais + TRH = +20%

Programmation PLH et SCoT1
Etat des autorisations sur les 4 

années 2011- 2014
Ecarts en structure 

de localisations 

(points de %)nombre % nombre %

Cœur 

d’agglomération
12000 50 3311 32 -18

Pôles secondaires 7200 30 2237 22 -8

Villes relais 3600 15 2529 25 +10

Bourgs de 

proximité
1200 5 452 4,5 -0,5

Territoires ruraux 

habités
Très Faible ND 762 7,5 +7,5

Autres
Catégorie vide : « résumé des 

erreurs et approximations »
(890) 9 +9,0

PLH :3000 logements/an  

SCoT1 :2400/an
10 181 (2 545/an) 100 0
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2 – L’organisation générale du territoire
Les secteurs de l’économie

ECONOMIE INSUTRIELLE ET TERTIAIRE
� TCO : 1er rang pour l’économie urbaine industrielle et logistique

� Economie urbaine de polarité, proportionnellement faible 

� TCO : 1er rang en terme de surfaces dédiées à l’économie (45% de l’ile pour 25% de la pop.)

TOURISME
� Stagnation du tourisme réunionnais qui  affecte particulièrement l’Ouest et son 

agglomération littorale balnéaire de Boucan Canot à la Saline les Bains

COMMERCE
� Un manque quantitatif de formats commerciaux  s’agissant surtout de l’équipement de la 

personne et de la maison .

� Un manque qualitatif de formats commerciaux urbains dans les centre-villes et les centralités 

urbaines
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La consommation et les 
usages de l’espace

3

� Une SAU repartie à la hausse

� Une sole cannière stabilisée et une 

diversification agricole en marche, 

(filières viandes et fruits 

notamment)

18

3 – La consommation et les usages de l’espace
La consommation des espaces agricoles et naturels

1989 2000 2010 

La Possession 480 270 235

Le Port 70 40 40 

Saint Paul 4660 3870 3995 

Trois-Bassins 770 1000 1125 

Saint Leu 3000 3130 3130 

TOTAL 8980 8310 8525 

ÉVOLUTION DE LA SAU

recensements agricoles 2000 et 2010 ; Agreste- Ministère de l’agriculture-2011-

AGRI : +215 ha entre 2000 et 2011 
AGRI (2011) = 8.500ha 

� Des mesures de protection des espaces naturels qui se sont 

accrues et diversifiées (Parc National, réserves naturelles 

nationales, ENR du littoral, etc..)
NAT protégées  = 21 800 ha en 2015, 
soit près de 40% du territoire  
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3 – La consommation et les usages de l’espace
Evolution des surfaces urbaines

� Une densification des Espaces Urbains à Densifier
(77 ha = env. 60% de l’urbanisation récente)

� Une urbanisation significative dans les EUP

� Des TRH qui représentent près de 15% du total !

URB : +132 ha- tous usages- entre 2011 et 
2014 soit + 33 ha/an à rapporter à une 

augmentation de la population d’environ 

2100/an, d’où une densité d’aménagement 
(tous usages) proche de 25 logements 
ménages/hectare  

Espaces urbains "disponibles" en 2014 

(ha)

EUP EUD TOTAL 2014

Rappel ext urb

potentiel SCOT

2013

Cœur 

d'agglomération
520 298 818 31+0

Pôles 

secondaires
224 121 345 19+10

Villes relais 270 268 538 62+25

Bourgs de 

proximité
9 66 75 8+0

TRH

Non 

significat

if

Non 

significat

if

209 22

Total 1023 753
+ 209 = 1985

177

� un stock « disponible » en 2014 important :  1985 ha + 

Est-il nécessaire d’utiliser les « zones préférentielles d’urbanisation ? » (ZPU) du SAR et du SCOT 1 ?

20

L’état initial de 
l’environnement

4
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4 – L’état initial de l’environnement
Les espaces, paysages et milieux naturels 

La prépondérance très marquée des espaces naturels

� Proportion d’espaces naturels très élevée : près de 

70% du territoire et très fort taux d’endémisme

� Une multitude de milieux naturels : des milieux 

terrestres à l’est, des milieux marins et littoraux à 

l’ouest ainsi que des zones humides (Etang de 

Saint-Paul)

� Des inventaires : 

- Les ZNIEFF : 50 % du territoire

- 26 ravines

� Présence de nombreux outils de protection  : 

- Parc national de la Réunion

- Réserves : Réserve naturelle marine de la Réunion,  

Etang de Saint Paul, 2 réserves biologiques

- Acquisitions foncières (ENS, CELRL)

LES ZNIEFF
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4 – L’état initial de l’environnement
Les espaces, paysages et milieux naturels 

La contribution du SCoT à la protection et 
remise en bon état des continuités 
écologiques.

Le schéma de cohérence territoriale 

entend, évidemment, apporter sa 

contribution à l’objectif général de 

protection et de remise en bon état des 

continuités écologiques (réservoirs et 

corridors) et des fonctions écologiques et 

paysagères qu’elles assument.

Les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques
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4 – L’état initial de l’environnement
Les ressources naturelles 

La ressource en eau et alimentation en eau potable

� Les eaux superficielles sont globalement de bonne qualité sauf exception (présence de 

pesticides, bactéries). 

� La situation relative aux eaux souterraines est plus contrastée : les deux nappes importantes 

que sont celles de la plaine des Galets et du littoral de Saint Paul–Trois Bassins ne sont pas, en 

2013, de bonne qualité, et ne paraissent pas pouvoir atteindre prochainement le «bon état». 

� Les consommations unitaires sont très élevées sans oublier que les rendements techniques 
des réseaux sont très médiocres (de l’ordre de 62 % plusieurs dizaines de points en dessous de 

ce qu’il est raisonnablement possible d’atteindre) ; médiocres aussi parce que les piquages 

« sauvages » sont nombreux. 

� Des prix plutôt bas qui ne reflètent pas les coûts. 

� Ne serait-il pas alors pertinent que les consommations soient mieux maîtrisées et les prix plus 
en phase avec les coûts croissants de mise à disposition de la ressource ?

24

4 – L’état initial de l’environnement
Les ressources naturelles 

La ressource énergie : zoom sur les consommations électriques

� Un ralentissement de l’augmentation des 
consommations électriques 

Seulement +0,7 % entre 2011 et 2012 contre en moyenne 

+4,0% par an entre 2002 et 2011

� Le vaste potentiel d’énergies renouvelables -éolien, 
photovoltaïque, biomasse, énergie de la mer- était 
encore trop peu utilisé

� Dans ce contexte le schéma d’aménagement régional 
et, maintenant, le PCET de la communauté 
d’agglomération mettent l’accent sur l’accroissement 
des énergies renouvelables dans le « mix » 
énergétique de l’Ouest. 0

50

100

150

200

250

300

350

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012

Evolution de la consommation électrique en GWh 
(Source : BER 2012)

Le Port La Possession Saint-Paul

Trois-Bassins Saint-Leu
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4 – L’état initial de l’environnement
Les pressions et pollutions

Assainissement collectif

� Bonne performance globale des stations existantes excepté à Saint-Leu…
… mais nouvelle station « Bois des Nèfles » 

Assainissement non collectif et gestion des eaux pluviales

� Non satisfaisants

La qualité de l’air et les pollutions sonores

� Dégradée notamment en cœur d’agglomération (concentrations élevées de NO2 et de benzène –

Source ORA 2007), une situation liée aux déplacements motorisés

Gaz à effet de Serre
� Rejets de CO2 par habitant important : 10,5 teqCO2/hab en 2012 (7,6 teqCO2/hab à l’échelle 

nationale en 2011– CITEPA)

Déchets

� Diminution des quantités d’ordures ménagères résiduelles (OMR) et augmentation des 
quantités de déchets triés

� Système de collecte performant et qui s’améliore
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4 – L’état initial de l’environnement
Les risques

� De nombreux risques naturels : inondations, mouvements de 
terrain, houles australes, tempêtes tropicales, submersion.

� Des risques industriels : 2 sites SEVESO notamment concentrés sur 
Le Port

� Présence de Plans de prévention des risques (PPR) et 

développement des Plans de prévention des risques 

littoraux (PPRL)

Risque inondation - SAGE Ouest

Carte de Zonage – SRPP (Le Port) – DEAL
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4 – L’état initial de l’environnement
Le cadre de vie et les paysages urbains

� 5 grands paysages et 23 unités de paysage 
d’après la charte intercommunale paysagère, 
patrimoniale et architecturale du TCO (2006)

� 31,8 % du territoire inscrit au Patrimoine 
mondial de l’UNESCO

Source : Charte intercommunale 

paysagère, patrimoniale et 

architecturale du TCO 

Source : Atlas des paysages de la 

Réunion
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LE PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE S (PADD)
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LE PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE S (PADD)
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L’ambition urbaine

L’ambition environnementale

OBJECTIF 1   Protéger et valoriser les espaces naturels, forestiers et agricoles, porteurs de valeurs écologiques, paysagères et économiques

OBJECTIF 2 Ménager les ressources naturelles- Abattre les pressions et pollutions 

OBJECTIF 3  Diminuer l’exposition aux risques prévisibles 

L’ambition économique et sociale

Définir et faire vivre l’armature urbaine de l’Ouest

OBJECTIF 5  Renforcer et diversifier l’économie productive

OBJECTIF 4  

OBJECTIF 6   Développer l’appareillage commercial en harmonie avec l’armature urbaine et en tenant compte de la prévision démographique du SCoT. 

OBJECTIF 7   Confirmer la 1ère place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme

OBJECTIF 9 Répondre à tous les besoins de logement

OBJECTIF 10 Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de transport- Réguler le trafic automobile. 

OBJECTIF 11 Rééquilibrer l’armature urbaine et intensifier l’urbanisation 

OBJECTIF 12 Rééquilibrer urbanité plus intense et ruralité modernisée

OBJECTIF 8   Contribuer à développer l’économie agricole

3 AMBITIONS / 12 OBJECTIFS

LE PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE S (PADD)
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L’AMBITION ENVIRONNEMENTALE
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L’AMBITION ENVIRONNEMENTALE
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L’AMBITION ENVIRONNEMENTALE
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L’AMBITION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE
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ANNEXE 18 
 

Liste des Personnes Publiques Associées (PPA) : 
 

 Monsieur le Maire, Mairie des Avirons 

 Monsieur le Maire, Mairie de Saint-Denis 

 Monsieur le Maire, Mairie de Salazie 

 Monsieur le Maire, Mairie de Cilaos 

 Madame la Présidente du Conseil Départemental 

 Monsieur le Président du Conseil Régional 

 Madame la Directrice, Conservatoire de l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres 

 Monsieur le Directeur, DEAL 

 Monsieur le Directeur, DEAL Antenne Ouest 

 Monsieur le Directeur, DAAF 

 Monsieur le Directeur DEAL - SPREI 

 Monsieur le Directeur, DAC OI 

 Monsieur le Directeur, Office National des Forêts  

 Monsieur le Président, GIP Réserve Naturelle Marine de la Réunion 

 Monsieur le Directeur, Réserve Naturelle Nationale de l’Etang Saint-Paul 

 Madame la Directrice, Parc National de la Réunion 

 Monsieur le Préfet, Préfecture de la Réunion 

 Madame la Sous-préfète, Sous-préfecture de Saint-Paul 

 Monsieur le Président,  CCEE 

 Monsieur le Président, CCIR 

 Monsieur le Président, CASUD 

 Monsieur le Président, CESR 

 Monsieur le Président, Chambre des Métiers 

 Monsieur le Président, Chambre d’Agriculture 

 Monsieur le Président, CINOR 

 Monsieur le Président, CIREST 

 Monsieur le Président, CIVIS 

 Monsieur le Président, Comité de Bassin SDAGE 

 Monsieur le Secrétaire Général des Hauts 

 Monsieur le Président, de la CLE Ouest 

 Monsieur le Président de la CLE Sud 

 Monsieur le Président du Syndicat du Sucre 

 Madame la Directrice de l’AGORAH 

 Monsieur le Directeur du Conservatoire Botanique National de Mascarin 

 Monsieur le Directeur du Grand Port Maritime 

 Monsieur le Directeur de la SAFER 
 

Les Responsables des services urbanisme et Aménagements des communes du TCO : 

 

 Monsieur le Maire, Mairie du Port à l’attention de Mmes Aure Prisca, Florence 

Desnost et Christine Hermet 

 Monsieur le Maire, Mairie de Saint-Paul à l’attention de MM. Bernard Robert, 

Frédéric Bernichon, Dimitri Conte et Farid Soilihi 

 Monsieur le Député-Maire, Mairie de Saint-Leu à l’attention de Mme Carine 

Nabénésa et M. Eric Aldebert 

 Monsieur le Maire, Mairie de Trois-Bassins à l’attention de M. Georges Leblé 

 Madame le Maire, Mairie de la Possession à l’attention de Mme Aude Quid’beuf 
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I – Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

3

4

Orientation n°1/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

1/ L’organisation générale de l’espace

Principe d’équilibre des usages

L’application du principe d’équilibre entre le

développement urbain et la protection -

valorisation des espaces naturels, agricoles et

forestiers est assurée comme suit :

• Quelques 46 000 hectares d’espaces

naturels, agricoles et forestiers sont

préservés dans leurs usages et fonctions

actuels.

• Les développements urbains attendus dans

les dix prochaines années sont entièrement

localisés au sein des quelques 7 200 hectares

des espaces urbains de référence; sous

forme de projets respectivement de

redéveloppement urbain dans les espaces

urbains à densifier, et de développement

urbain dans les espaces reconnus

urbanisables, par le schéma d’aménagement

régional, et le SCoT1.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°2/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

2/ Protéger et valoriser les espace et sites naturels, forestiers, agricoles ainsi 

que les continuités écologiques

Les espaces naturels, forestiers et littoraux

Les espaces naturels, forestiers et littoraux, ainsi que les zones humides, ne sont pas ouverts à

l’urbanisation. Leurs vocations environnementale, écologique, paysagère et urbaine, comme

césures à l’urbanisation, sont préservées. À ce titre, ils correspondent à la qualification naturelle N

au sein des documents locaux d’urbanisme.

Toute distraction d’espace naturel et forestier, nécessairement limitée au regard de la présente

orientation et de celles qui suivent, s’accompagne de l’application du principe de compensation

qui résulte d’un accord entre les parties concernées et prend en compte la qualité des

écosystèmes et leur rôle écologique

S’agissant des espaces naturels de protection forte, des espaces de continuité écologique et des
coupures d’urbanisation, les prescriptions qui les caractérisent au SAR - P1, 2 et 3- sont reprises à

son compte par le schéma de cohérence territoriale.

Dans les espaces naturels, forestiers et littoraux sont admis les aménagements, constructions et

installations légères permettant d’une part leur entretien et valorisation et d’autre part l’accueil

du public et la découverte des sites.

En compatibilité avec la prescription P11 du SAR, sont également admis, dans ceux des espaces

des mi-pentes et des hauts qui le justifient au double titre de la faisabilité opérationnelle et de la

qualité de l’intégration paysagère et environnementale, les projets de développement,

correspondant à une offre renouvelée ou nouvelle d’hébergements et de services touristiques.

Auquel cas, s’applique la prescription P17 du même document, relative à la compatibilité de ces

projets de développement avec la charte du parc national de La Réunion.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

6

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

2/ Protéger et valoriser les 

espace et sites naturels, 

forestiers, agricoles ainsi que les 

continuités écologiques

Les espaces naturels, 

forestiers et littoraux

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
Orientation n°2/15
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Orientation n°3/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

2/ Protéger et valoriser les espace et sites naturels, forestiers, agricoles ainsi 

que les continuités écologiques

Les espaces agricoles

Les espaces agricoles ne sont pas ouverts à l’urbanisation.

Toute distraction d’espace agricole, exclusivement autorisée dans le cadre de la mise en œuvre 

des orientations O5 et O7 ouvre droit à l’application du principe de compensation. Celui-ci prend 

en compte l’ancienneté, l’intensité et la qualité des espaces agricoles faisant l’objet de la 

compensation. La compensation est prioritairement surfacique, ou sinon, doit être relative à des 

actions favorisant l’exercice de la profession sur les exploitations concernées.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Recommandation R3Les espaces agricoles

Les espaces agricoles qui ne sont pas utilisés, les « terres en friche », gardent leur vocation

agricole ; leur réintégration dans les processus de production agricole est encouragée.

L’engagement des communes, en liaison avec la profession agricole et les services compétents,

dans les démarches aboutissant à la réalisation de pré-études de développement agricole durable

et à la création de zones agricoles protégées est encouragé. De telles démarches concernent,

notamment, les espaces agricoles localisés dans les lisières urbaines définies à l’orientation O9.

8

Orientation n°4/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

2/ Protéger et valoriser les espace et sites naturels, forestiers, agricoles ainsi 

que les continuités écologiques

Les continuités écologiques – la trame verte et bleue

A/ Les continuités écologiques avérées

Les espaces contribuant de manière avérée à la constitution des continuités écologiques sont

gérés de manière à contribuer au maintien et à la préservation des continuités écologiques, donc

de la biodiversité caractérisant le territoire de l’Ouest de La Réunion.

S’agissant des réservoirs biologiques l’orientation O2 s’applique. S’agissant des corridors

écologiques la même orientation O2 s’applique à ceux d’entre eux qui ne font pas partie des

espaces urbains de référence (voir infra O6). Pour d’entre eux qui sont localisés en superposition

des espaces urbains de référence, les documents locaux d’urbanisme veillent à préserver leurs

fonctionnalités écologiques et définissent les servitudes visant à leur préservation ou remise en

bon état.

B/ Les continuités écologiques potentielles

Les documents d’urbanisme communaux, à leur échelle, identifient, au delà des continuités

écologiques avérées, les espaces constitutifs de la trame verte et bleue, réservoirs biologiques et

corridors écologiques.

Les éléments constitutifs des continuités écologiques, ainsi définis, qui ne sont pas localisés dans

les espaces urbains de référence sont classés en zone N. Ceux qui sont localisés dans les espaces

urbains de référence –zonages U et AU- sont dotés d’une orientation d’aménagement garantissant

la préservation des fonctionnalités de la trame vert et bleue, et définissant les servitudes visant à

leur préservation ou remise en bon état.

Les espaces agricoles, naturels, forestiers et urbains, localisés en superposition des espaces de la

trame verte et bleue sont gérés en respectant les vocations environnementale, écologique,

paysagère et urbaine qui y sont privilégiées.

Une bande enherbée ou boisée est maintenue le long des cours d’eau traversant les zones

urbaines ou à urbaniser, ainsi que les zones agricoles.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

2/ Protéger et valoriser les 

espace et sites naturels, 

forestiers, agricoles ainsi que les 

continuités écologiques

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les continuités 

écologiques – la trame 

verte et bleue

Orientation n°4/15

10

Orientation n°5/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et 

ressources naturelles

Principe général de mise en œuvre de l’armature urbaine

L’armature urbaine établie au projet d’aménagement et de développement durable est le

guide/cadre de la détermination respectivement de :

• La localisation, l’ampleur et la densité des développements urbains ;

• la structuration du réseau des infrastructures et services de transports collectifs ;

• la localisation des principaux équipements et des services publics et privés.

Dans ce cadre, les quelques 15 000 logements supplémentaires à rendre disponibles dans les dix 

années qui suivent sont ainsi répartis entre les niveaux de l’armature urbaine.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°6/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et ressources 

naturelles

Les espaces urbains de référence – L’intensification 

urbaine et l’urbanisation prioritaire

Les développements urbains tous usages (logements, équipements de proximité, commerces, activités

économiques, installations touristiques, notamment), à l’exception de ceux qui sont visés à

l’orientation O2, seront localisés dans les espaces urbains de référence. Une politique volontariste sera

menée afin d’utiliser les dents creuses, assurer le renouvellement urbain et lutter contre la vacance.

S’agissant des fonctions habitat et équipements de proximité, correspondant aux quelques 15.000

logements à mettre sur le marché à l’horizon 2026, les urbanisations correspondantes sont localisées

selon la répartition suivante: au moins 60 % dans les espaces urbains à densifier et au plus 40 % dans

les espaces d’urbanisation prioritaire.

Les espaces urbains à densifier et les espaces d’urbanisation prioritaires, sont ceux dans lesquels les

plans locaux d’urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de mutation.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°6/15

(suite)

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et ressources 

naturelles

Les espaces urbains de référence – L’intensification 

urbaine et l’urbanisation prioritaire

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Au sein des espaces d’urbanisation prioritaire, les développements urbains sont mis en œuvre en

respectant concomitamment les trois conditions qui suivent :

• Condition d’accessibilité : localisation au plus près des lieux d’échange des réseaux de transports

publics existants ou projetés, assurant un bon niveau d’accessibilité

• Condition de proximité localisation en continuité de l’urbanisation existante et à proximité des

services urbains

• Condition d’opportunité : d’abord au regard de l’économie urbaine en minimisant les coûts

d’extension des réseaux, ensuite s’agissant de la protection de l’environnement et des espaces

agricoles, en privilégiant les localisations dans les espaces de moindre valeur agricole et écologique.
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Orientation n°7/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et ressources 

naturelles

Redéploiements et exceptions mineures

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Dans les dix ans à venir, les développements urbains concernant les constituants de l’armature urbaine, ne

seront pas localisés dans les zones d’extension urbaine potentielle que le SCoT1 avait identifiées en

compatibilité avec le SAR.

Cependant, afin de conserver les potentiels de l’espace urbain de référence, il y a deux exceptions :

Exception 1 :

Seuls les développements urbains, relevant de l’économie touristique, visés à l’orientation O2 alinéa 5,

peuvent ne pas être localisés dans les espaces urbains de référence reconnus à l’orientation O6.

Exception 2 :

Le redéploiement des potentiels d’urbanisation existant au sein des documents d’urbanisme locaux,

correspondant au « zones gelées » par les PPR et / ou les zones à urbanisées non consommées.

Le redéploiement des ces potentiels ne peut être possible qu’au bénéfice du pôle de rang immédiatement

supérieur, excepté pour les pôles de rang 2 et les développements urbains, relevant de l’économie

touristique, visés à l’orientation O6 alinéa 5.

Ces redéploiements impliquent un classement en N ou A des espaces concernés pour une surface à minima

égale à la surface redéployée.
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Orientation n°8/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et ressources 

naturelles

La détermination de densités d’aménagement 

minimales

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les projets de (re)développement urbain tant résidentiels qu’économiques, contribuent, à l’occasion de 

leur mise en œuvre, à mettre en mouvement l’armature urbaine, à économiser l’espace, et à diminuer les 

charges foncières. A cette fin ils satisfont les conditions de densité qui suivent.

• Au moins 50 logements/hectare dans les localisations correspondant aux niveaux 1 et 2 de 

l’armature urbaine.

• Au moins 30 logements/hectare dans les localisations correspondant au niveau 3 de l’armature 

urbaine.

• Au moins 20 logements/hectare dans les localisations correspondant au niveau 4 de l’armature 

urbaine et dans le territoire rural habité (TRH) de Bellemène-Bois Rouge.

• 10 logements/hectare dans les localisations correspondant aux autres territoires ruraux habités.

Les valeurs minimales de densité sont des valeurs-guides qui conduisent tout processus de projet urbain. 

Pour chaque site d’implantation, le respect du niveau minimal de densité qui lui correspond s’apprécie 

dans le temps de la réalisation des différentes phases du processus d’aménagement. Ces valeurs guides 

s’apprécient également au regard des objectifs de production de logements assignés à chaque pôle 

urbain de l’armature.

Le respect du niveau minimal de densité considère non seulement les programmes résidentiels construits 

mais aussi les espaces publics relevant de l’opération en question.

Par contre, les surfaces nécessaires pour la réalisation éventuelle d’équipements publics dépassant la 

logique de la proximité avec le projet urbain en question, (stations d’épuration, lycée, collège, voies de 

TCSP ou voiries primaires) ou d’infrastructures environnementales (bassin pluvial, lagunage,…) ne 

rentrent pas dans le calcul de la densité.
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Orientation n°5-6-7-8

Principe général de mise en 

œuvre de l’armature urbaine

Les espaces urbains de référence 

– L’intensification urbaine et 

l’urbanisation prioritaire

Redéploiements et exceptions 

mineures

La détermination de densités 

d’aménagement minimales
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Orientation n°9 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et ressources 

naturelles

Les lisières urbaines et abords des ravines – natures, 

agriculture, paysage et urbanisation

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les projets de développement urbain sont conçus de façon à protéger et valoriser les espaces représentant

les limites avec les espaces agricoles, naturels et forestiers contigus, espaces qui concrétisent la relation

entre Ville, Agriculture, Nature. Ils visent, en particulier, à y garantir et développer quatre fonctions

importantes :

• Paysagère : protection des cônes de vue et des sites classés et inscrits, notamment ;
• Ecologique : avec d’une part, l’aspect biodiversité en y définissant, en tant que de besoin, les corridors

constitutifs des continuités écologiques et d’autre part l’aspect lutte contre la pollution avec, en tant que

de besoin, la réalisation d’ouvrages de collecte eaux pluviales et eaux usées, notamment ;

• De qualité urbaine : avec l’intégration d’espaces publics de proximité, de jardins collectifs et leur

contribution à la réduction de l’inconfort thermique dans les espaces urbanisés ;

• Agricole : en veillant à éviter l’apparition de zones agricoles enclavées et en y favorisant l’agriculture

périurbaine et les circuits courts d’approvisionnement.
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Orientation n°9

Les lisières urbaines et abords 

des ravines – natures, 

agriculture, paysage et 

urbanisation
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Orientation n°10 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et ressources 

naturelles

La prévention des risques naturels, technologiques et industriels

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ Les prévention des risques naturels

Des dispositions particulières applicables aux projets de développement urbain préviennent les risques

d’aggravation des aléas naturels qui pourraient résulter de l’urbanisation, s’agissant en particulier de la

minimisation de l’imperméabilisation des sols et de la réduction des écoulements d’eaux pluviales. Les

techniques alternatives de gestion des eaux pluviales sont mises en œuvre de manière active, favorisant

l’infiltration « au plus près » et le stockage temporaire des eaux pluviales.

B/ La prévention des risques technologiques et industriels

La minimisation progressive de l’exposition aux risques industriels est assurée par le respect des règles 

suivantes : 

• Acter la non augmentation des réserves d’hydrocarbures de la ZI n°1. Cette orientation est mise en 

œuvre en concertation avec toutes les parties concernées. 

• Limiter l’urbanisation résidentielle à proximité « critique » des installations correspondantes. 

C/ Intégrer les potentiels de résilience du territoire

Des dispositions particulières applicables aux projets de développement urbain doivent favoriser la 

capacité de résilience du territoire,

Inciter les industriels concernés par les quatre établissements classés Seveso, localisés au Port, à procéder 

aux investissements de sécurité permettant une révision des périmètres de sécurité. 

La prévention des risques naturels, technologiques et industriels

Recommandation R 10
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Orientation n°11 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et ressources 

naturelles

La protection de la ressource en eau

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

B/ L’assainissement des eaux usées

La réalisation des projets de développement urbain de toute nature est conditionnée à l’existence, des

réseaux d’assainissement des eaux usées, en pôle de rang 1, 2 et 3 (ou à défaut de dispositifs

d’assainissement semi-collectifs), de dispositifs d’assainissement autonome conformes à la réglementation

en vigueur dans les pôles de rang 4 et TRH.

Dans ce contexte, la réalisation, couvrant l’ensemble du territoire, de schémas directeurs, notamment en

matière d’assainissement est recommandée.

A/ Protection de la ressource en eau

• Les développements urbains de toute nature prenant place dans les espaces urbains de référence du

Cœur d’agglomération en particulier sur la zone arrière portuaire de Port Réunion, et le site de

Cambaie ainsi qu’au droit du cours aval de la Rivière des Galets sont conçus et mis en œuvre de façon

à ne pas dégrader la qualité de l’aquifère stratégique de la Plaine des Galets. Cette orientation vaut

aussi s’agissant des développements urbains pouvant prendre place dans les communes des Trois-

Bassins et de Saint Leu au regard de la qualité des aquifères éponymes.

• La réalisation des projets de développement urbain de toute nature est conditionnée à l’atteinte de

l’équilibre entre « ressources et besoins ».

Dans ce contexte, la réalisation, couvrant l’ensemble du territoire, de schémas directeurs, en matière

d’eau potable est recommandée.
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Recommandation R 11

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et ressources 

naturelles

La protection de la ressource en eau

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ L’eau « industrielle » 

Les procédures d’autorisation puis d’aménagement des zones industrielles portuaires et logistiques, des

parcs d’activités économiques mixtes et des zones artisanales déterminent un ensemble de mesures

concourant à un usage économe de la ressource en eau, d’abord dans les process de production, puis

par récupération des eaux de pluie et réutilisation des eaux traitées par les stations d’épuration proches

pour satisfaire notamment les besoins en eau « industrielle ». Cette recommandation vaut

particulièrement pour ceux d’entre eux localisés dans le Cœur d’agglomération et bénéficiant, de fait,

de leur proximité avec les stations d’épuration des eaux usées respectivement du Port et de Cambaie.

B/ Le traitement des eaux pluviales

A cet égard le schéma de cohérence territoriale définit une recommandation générale visant à gérer le

plus possible les eaux pluviales « à la source » afin d’une part de ne pas accroître l’aléa inondation en

aval et d’autre part d’amoindrir le ruissellement de matières polluantes vers les milieux naturels

également en aval (récifs, lagon et étang Saint-Paul).

Cela implique une limitation forte de l’imperméabilisation des sols au travers de dispositions

réglementaires préservant à la parcelle et en fonction de la morphologie urbaine une part minimale

significative d’espace libre en pleine terre et favorisant une infiltration directe du « pluvial » par le sol.

Cela suppose aussi la mise en place de techniques compensatoires à définir à l’occasion de la

conception des projets urbains.

Cela requiert enfin, à l’échelle de projets d’aménagement significatifs, la conception d’ouvrages

collectifs de retenue et d’infiltration des eaux pluviales ; ouvrages qui pourraient fort utilement être

localisés dans les lisières urbaines précédemment référencées en O9.
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Recommandation R 11

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace et ressources 

naturelles

La protection de la ressource en eau

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

C/ Les conditions économiques de la gestion de la ressource eau 

Améliorer les rendements techniques et économiques des réseaux d’alimentation en eau potable, 

notamment à l’occasion de la réalisation des projets de renouvellement ou extension urbaine. Inciter les 

habitants de maisons individuelles à installer des cuves d’eau de récupération de l’eau de pluie. Tendre 

à mieux couvrir par les prix, le coût de production et de distribution. 

D/ L’assainissement des eaux usées

Le déploiement et le renforcement des réseaux d’assainissement collectif doit se faire en priorité, sur

les pôles de rang 1, 2 et 3 de l’armature urbaine (O5) afin de permettre la réalisation des projets de

développement urbain, en toute cohérence avec les objectifs de densification de l’orientation O8.

Mettre en place un schéma directeur de la collecte des déchets à l’échelle de l’Ouest. Mise à l’étude 

des voies et moyens permettant de minimiser les transports des déchets ménagers et assimilés et, 

dans ce sens, de déterminer une localisation adéquate pour une installation de traitement des déchets 

« ultimes » 

La question des déchets Recommandation R ??

II- Les orientations des politiques publiques d’aménagement

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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Orientation n°12 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

1/ Les grands projets d’équipement et de services

Les grands projets d’équipement et de service

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les GPES sont identifiés et –quand cela est possible- localisés à un double titre : la mise en œuvre de

l’armature urbaine ; l’affichage des projets importants à venir. La 1ère raison est plutôt technique en ce sens

qu’elle est bien dans l’esprit de tout SCoT qui ne parle pas seulement de destination générale des sols mais

aussi de ce qui ressort, saille et structure le territoire et les mobilités qui vont l’animer. La 2ème raison est

plus politique en ce sens qu’elle est l'occasion d’afficher les grands projets portés par le MO : soit endirect,

soit en liaison avec des MO privés.

Quels GPES sont susceptibles d’être portés dans une orientation O12 ?

La NRL est évidemment un immense GPES. Le RdP y a fait référence, essentiellement d’ailleurs au titre de
facteur de relance macro économique ( les effets multiplicateur et accélérateur des économistes).
Dans ce contexte la question s’adresse à la MO : il me semble que la réponse , tant
technique que politique, devrait se trouver dans le cadre de la démarche du PPI et aussi ITI.
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Orientation n°13 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

2/ Les politiques publiques du logement

Les politiques publiques du logement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ Définir l’offre de nouveaux logements disponibles et leurs principes de localisation

• La production de logements sur les marchés correspondants pour les 10 années à venir sera de l’ordre de

15 000 logements. Elle se réalise conjointement par des constructions nouvelles et par le retour sur les

marchés de logements soit vacants soit rendus à une vocation locative sociale ;

• Cette offre nouvelle est localisée entre les composantes de l’armature urbaine selon les proportions

déterminées à l’orientation O5.

Le schéma de cohérence territoriale détermine, au delà d’orientations de type quantitatif, des orientations

plus qualitatives visant à renouveler l’art d’habiter et à mettre en œuvre des projets urbains permettant de

mieux « faire ville ».

B/ Conforter la mixité sociale et établir un meilleur équilibre géographique du parc locatif
social
Une bonne adaptation aux solvabilités des ménages et la mise en œuvre de la loi du 18 janvier 2013 sur le

renforcement des obligations relevant de la loi SRU, sont assurées par l’adaptation de la typologie relative aux

secteurs de financement du logement. La proportion des logements locatifs sociaux dans l’offre de nouveaux

logements disponibles (par construction neuve ou conventionnement) est adaptée en conséquence à l’échelle

des communes concernées. Néanmoins, à l’échelle des zones opérationnelles

correspondant aux projets de (re)développement urbain, une harmonie satisfaisante entre types de produits

logements permettra d’éviter la réalisation de programmes importants trop uniformes à cet égard.

Par ailleurs il importe de veiller à ce que la vocation sociale du parc locatif privé soit renforcée grâce à

l’utilisation des différents outils mobilisables à cette fin. Il importe également de favoriser la captation et la

transformation de logements vacants ou potentiellement indignes pour les remettre sur le marché de la

location sociale
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Orientation n°13 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

2/ Les politiques publiques du logement

Les politiques publiques du logement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

C/ Renforcer les politiques d’amélioration et de réhabilitation du parc de logements existant
La politique de l’habitat ne peut pas se résumer à la seule programmation de constructions neuves. Il est

nécessaire, également, d’améliorer le parc existant représentant en 2013 plus de 82.000 logements localisés pour

l’essentiel dans les espaces urbains à densifier. Or, précisément, l’orientation O6 a établi qu’au moins 60%

des projets d’urbanisation résidentielle devaient être localisés dans les espaces urbains à densifier. Dans ce

contexte des politiques d’amélioration et réhabilitation du parc existant seront menées. Elles viseront à mettre en

oeuvre des projets de redéveloppement urbain, aptes à remettre dans les circuits des marchés du logement une

part significative des quelque 6000 logements vacants.

Par ailleurs, la politique de lutte contre l’habitat insalubre est considérée au niveau de chaque pôle urbain et

territoire rural habité, comme un objectif majeur à inscrire soit dans la réalisation des nouveaux programmes

urbains, soit dans les opérations d’améliorations ou de renouvellement de l’habitat.

D/ Faire évoluer l’habitat
En premier lieu, il est recherché une diversification des formes d’habitat qui privilégient les produits immobiliers

et les formes urbaines économes en foncier, à architecture plus compacte et respectueuse des échelles urbaines

dans leur diversité depuis le cœur d’agglomération, jusqu’à celle des pôles de 2,3 et 4.

Par ailleurs, l’adaptation des logements soit existants soit nouveaux au vieillissement de la population et à la

diminution du nombre de personnes par logement est nécessairement intégrée dans les programmes urbains.

Cette adaptation n’exclut pas la réalisation de structures d’hébergement spécifique adaptées aux personnes dont

le niveau de dépendance est élevé et le niveau de revenu limité.

Enfin les programmes de logements, et principalement les programmes de logements sociaux, sont localisés au

plus près des lieux bien dotés en équipements et en services collectifs sachant que la population qui y est logée

est, toutes choses égales par ailleurs, en situation d’y faire appel plus intensément que la population dans

son ensemble
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Orientation n°14 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les politiques publiques des transports et de déplacement

Les politiques publiques des transports et des déplacements

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ Développer une offre améliorée de transports publics
Au delà de ce qui existe actuellement le schéma de cohérence territoriale définit le principe d’un réseau armature

de transports publics efficace hiérarchisé et équitable combinant de manière appropriée l’intensité et le haut

niveau de service dans les places urbaines de niveaux 1 et 2 et un niveau de service satisfaisant vers/depuis les

places urbaines de niveaux 3 et 4.

A ce titre quatre voies d’action sont suivies :

• Etablir dans le Cœur  d’Agglomération, étendu au pôle secondaire de Plateau Caillou, Saint-Gilles les Hauts un 

réseau de transports collectifs en site propre dit de niveau 1 garantissant la bonne desserte des nombreux et 

importants générateurs de déplacement qui caractérisent cette polarité urbaine de rang 1 à l’échelle 

régionale. Ce réseau fait l’objet d’un principe de liaison en site propre selon des modalités techniques 

éventuellement distinctes : bus à haut niveau de service et transport par câble.

• Etablir entre les deux pôles secondaires et les villes-relais un réseau de transports collectifs de niveau 2 

garantissant à la fois la bonne desserte des générateurs de déplacements qui caractérisent ces polarités 

urbaines de niveau 2 ainsi que l’interface avec le réseau de transports collectifs de niveau 1. La Plaine est 

reliée directement au Cœur  d’Agglomération.

• Etablir entre les villes-relais et les bourgs de proximité un réseau de transports collectifs de niveau 3 

garantissant la bonne desserte des générateurs de déplacements qui caractérisent ces polarités urbaines de 

niveau 3.

• Mettre en tension ce réseau d’ensemble grâce au bon fonctionnement de trois centres d’échanges, qui 

permettent d’assurer dans de bonnes conditions d’efficacité et de confort les échanges entre modes et 

niveaux de transport. Ces centres d’échanges fonctionnent respectivement :

• dans le Coeur d’Agglomération ;

• à Plateau Caillou (Saint Paul), place urbaine de niveau 2 ;

• à Piton Saint Leu - Portail, place urbaine de niveau 2.
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Orientation n°14/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les politiques publiques des transports et de déplacement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

B/ Développer l’urbanisation en fonction des transports publics et favoriser le recours aux modes actifs
• A l’échelle des cinq communes de la communauté d’agglomération sont localisées les zones d’aménagement

et de transition vers les transports (les ZATT), lieux de l’échange entre les modes, types et réseaux de transport

: gares ou nœuds d'arrêts principaux du réseau. Les documents d’urbanisme locaux y associent des espaces

prioritaires de réinvestissement ou de développement urbain. Une forte valorisation du sol urbain et des

capacités significatives d’évolution du cadre bâti y sont recherchées.

• Cette urbanisation plus intense, liée dans l’espace urbain aux réseaux de transports publics et aux

cheminements des modes actifs, propose de créer une urbanité renouvelée d’espaces publics, de commerces,

services de proximité et d’espaces culturels et de loisirs.

• Le traitement du réseau viaire urbain favorise l’accès rapide, confortable et sûr vers les zones d’aménagement

et de transition vers les transports, par la recherche ou la création d’itinéraires dédiés réservés aux modes

actifs.

• A l‘inverse les aménagements de la voirie urbaine contribuent à dissuader l’usage de la voiture pour de courts 

trajets de proximité.

C/ Organiser l’offre de stationnement
Le schéma de cohérence territoriale entend, dans ce registre, promouvoir trois politiques :

• Favoriser le stationnement résidentiel. Pour les constructions nouvelles à usage résidentiel, les règles relatives 

au stationnement prévoient une offre adaptée en quantité et qualité afin d’encourager les résidents à « laisser 

leur voiture au garage ».

• Offrir des capacités de stationnement aux véhicules individuels au niveau des trois principaux centres 

d’échanges entre modes, mentionnés supra au paragraphe A/, en y incluant la fonctionnalité liée au 

covoiturage

• Développer une offre de stationnement destinée aux vélos à proximité immédiate des zones d’aménagement 

et de transition vers les transports.

Les politiques publiques des transports et des déplacements
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Orientation n°14 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les politiques publiques des transports et de déplacement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

D/ Hiérarchiser la voirie

La hiérarchisation des voies routières vise à harmoniser leurs capacités fonctionnelles d’écoulement du trafic à

leurs fonctions dans l’armature urbaine de l’Ouest mais aussi aux impacts environnementaux négatifs qu’ils

génèrent: gaz à effet de serre, polluants de l’air et bruit.

Dans ce cadre le schéma de cohérence territoriale identifie, en particulier, trois catégories de segments routiers :

• La RN1, dans son parcours urbain au sein du Coeur d’Agglomération étendu jusqu’à l’échangeur de Plateau-

Caillou, est définie comme un segment routier critique vis-à-vis duquel une politique de modération des

impacts environnementaux générés est mise en place. Son caractère urbain est accentué avec des

caractéristiques etfonctionnalités correspondantes : réduction des vitesses maximales autorisées, àterme mise

en place de couloirs pour véhicules prioritaires. Les autres voiries du Coeur d’Agglomération sont

diagnostiqués à cette aune, et donnent lieu à la définition de politiques de modération appropriées.

• La RN1a dans son parcours littoral est dédiée prioritairement aux usages de loisirs et de tourisme et, en

conséquence, donne lieu à valorisation des modes actifs et création d’aires de stationnement et de découverte

en marche à pied.

Les fonctionnalités de l’ensemble des routes départementales (RD) des mi pentes et des hauts sont améliorées. 

Elles sont structurées et/ou améliorées au vu de la desserte qu’elles assurent des places urbaines de l’armature. A 

terme est implanté sur la route des Tamarins un échange direct avec le bourg de Trois-Bassins, place

urbaine de rang 3.

Les politiques publiques des transports et des déplacements
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Orientation n°14 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les politiques publiques des transports et de déplacement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

E/ Améliorer les réseaux de transport de l’information

Aujourd’hui, l’accessibilité à l’information numérique est devenue aussi importante que l’était et l’est toujours

l’accessibilité aux réseaux de transport « physiques » des personnes et des marchandises.

Le haut (ou si possible le très haut) débit pour tous est un facteur de compétitivité économique tout autant que de

qualité de vie.

Dans ce sens les recommandations suivantes sont définies pour les projets de développement urbain -dits projets

urbains- tant résidentiels qu’économiques et touristiques :

• Basculer du haut débit vers le très haut débit.

• Favoriser prioritairement le basculement très haut débit dans les zones urbaines de niveaux 1 et 2 de

l’armature urbaine.

• Assurer la montée en débit du réseau cuivre sur les zones de niveaux 3 et 4 de l’armature urbaine.

Les politiques publiques des transports et des déplacements
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Orientation n°14 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

3/ Les politiques publiques des 

transports et de déplacement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les politiques publiques des 

transports et des 

déplacements
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Orientation n°15 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

4 / Les localisations préférentielles des équipements commerciaux et activités 

artisanales et des activités économiques et touristiques

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations préférentielles des activités économiques

A/ Orientations relatives à l’économie productive
Au delà des espaces qui leur sont actuellement dédiés -essentiellement au sein du Cœur d’Agglomération- et qui

le resteront, le schéma de cohérence territoriale identifie les localisations suivantes associées à des contenus

programmatiques dominants :

• Les zones industrielles, portuaires et logistiques
• Cœur d’Agglomération (niveau 1) :

• Le Port : Eco-Parc et la zone arrière portuaire de Port Est,

• Saint Paul : rue Henri Cornu

• Les parcs d’activités économiques mixtes, où prennent place tant des activités manufacturières, tertiaires

que de production de services aux entreprises.
• Cœur d’Agglomération (niveau 1) :

• La Possession : Ravine à Marquet et Moulin Joli,

• Le Port : Mascareignes

• Saint Paul : Plaine Chabrier et Parc de Cambaie.

• Les zones industrielles ZI1 et ZI Sud localisées au Port évoluent progressivement(mutation) vers un contenu

programmatique plus diversifié relevant de la catégorie parc d’activités économiques mixtes.

• Les zones artisanales mixtes (ARTIS) où prennent place les activités tant d’artisanat de production que de

services dans une logique de « villages d’artisans ». Au delà de ce qui existe déjà et qui peut se développer

par intensification et renouvellement économique urbain sont identifiées les localisations suivantes :
• Mi-Pentes et Hauts

• Saint Paul : Guillaume et La Saline notamment (niveau 3).

• Trois Bassins : Armanet-Montvert (niveau 3).

L’ensemble de ces contenus programmatiques, tous dédiés à la production qu’elle soit matérielle ou immatérielle

sont localisés selon les orientations définies à ce titre dans le schéma d’aménagement régional (P n°14.1 alinéa 1)

et régis, évidemment, par ce qui est stipulé dans les autres alinéas de la P n°14.

• Mi-Pentes et Hauts :
• Saint Paul : Plateau Caillou-Renaissance (niveau 2).

• Saint Leu : ZAC Portail à Piton Saint Leu (niveau 2).
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Orientation n°15 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

4 / Les localisations préférentielles des équipements commerciaux et activités 

artisanales et des activités économiques et touristiques

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations préférentielles des activités économiques

B/ Orientations relatives à l’économie touristique
Argumentaire

Le projet d’aménagement et de développement durable a établi un objectif général de redynamisation de

l’économie touristique de l’Ouest, première place touristique de La Réunion.

Dans cette veine, il a affirmé la nécessité de développer les aménagements, services et structures d’hébergement

de tourisme et de loisirs contribuant ainsi à confirmer et amplifier la place de l’économie touristique dans l’Ouest.

La mise en oeuvre de ce principe d’action suppose de mettre en œuvre les orientations qui suivent.

Orientations

Ce principe d’action se décline selon cinq modalités :

• poursuivre à La Possession, au Port, et à Saint Paul centre ville, les projets urbains tendant à améliorer les

relations entre ville et mer en prenant appui sur les équipements portuaires de pêche et de plaisance ;

• sur les stations touristiques existantes de Saint Gilles les Bains et de Saint Leu, et en prenant appui sur les

équipements portuaires de plaisance et de pêche, renforcer et mieux qualifier le caractère touristique des

développements urbains futurs ;

• développer une nouvelle station touristique à Souris Chaude - Trois Bassins (Souris-Blanche) ;

• conformément à l’orientation O2 mettre en oeuvre une offre d’hébergements et de services touristiques

d’exception dans les sites naturels des Mi-Pentes et des Hauts qui le justifient au double regard de la

faisabilité opérationnelle et de l’intégration paysagère et environnementale ;

• Enfin et ce dans l’esprit de la prescription P4 du schéma d’aménagement régional, des projets relevant du

tourisme rural peuvent être développés dans les espaces agricoles. Ils le sont dans le respect des stipulations

précisées dans le corps de cette prescription : en particulier être adossés à une activité agricole effective et

restant dominante.
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Orientation n°15 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

4 / Les localisations préférentielles des équipements commerciaux et activités 

artisanales et des activités économiques et touristiques

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations préférentielles des activités économiques

C/ Orientations relatives à l’équipement commercial (économie résidentielle)

Le projet d’aménagement et de développement durables a été clair s’agissant des équipements commerciaux en

définissant un double objectif relevant de l’aménagement du territoire se déclinant en trois volets:

• contribuer à la mise en mouvement de l’armature urbaine et à la cohérence entre cette dernière et l’armature

des réseaux de transports, en particulier collectifs ;

• améliorer sa répartition territoriale en mettant l’accent particulièrement là où l’offre est (très) faible : les Mi-

Pentes et les Hauts ;

Dans cet esprit les localisations préférentielles des équipements commerciaux sont définies par les orientations

qui suivent.

Orientations

Ils sont localisés dans les espaces urbains de référence tels que définis supra à l’orientation O6.

• Leur localisation contribue à ne pas accroître le trafic automobile sur les segments critiques de la voirie tels

que définis à l’orientation O 12 D/

• Ils développent le principe de proximité entre équipements commerciaux, accessibilité tous modes et

programmes résidentiels ; le commerce étant ainsi considéré par le schéma de cohérence territoriale comme

un vecteur d’animation et de dynamisation des pôles urbains de l’armature au service de toutes les catégories

de ménages du bassin de vie Ouest.

• Ils adaptent leur dimensionnement à la hiérarchie posée par l’armature urbaine et à capacité d’accueil du sol

urbain.

• Ils sont conçus dans le respect du principe de gestion économe du foncier.

• Ils garantissent une insertion architecturale et paysagère de qualité.

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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Les modifications à apporter au SCoT 1 

 

 
 

1 / Répondre aux  nouveaux objectifs que les lois Grenelle 2 et ALUR assignent à ces documents à défaut, 
sinon, de devenir illégal et donc non applicable.  
 
 

2 / Prendre en compte trois facteurs de modification: les dynamiques:  
 
q les dynamiques de fait. Evolutions de la population, de l’activité économique, essentiellement; 

 
qles dynamiques internes au TCO: projets mis en œuvre ou restant à mettre en œuvre avec en particulier le plan guide 

d’Ecocité.  Documents: PDU, PCET et PLH; 
 

q les dynamiques externes au TCO. En particulier les Documents suivants: SDAGE, SAGE Ouest et PGRI s’agissant du 

cycle de l’eau; la Charte du parc naturel de La Réunion; le PIG de Port Est. La délibération Conseil régional portant 

modification du SAR-SMVM.  
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Livre 1 Diagnostic socio-éco et spatial 

Chapitre I - L’Etat de l’aménagement 

1. La géographie 
physique (5) 

X 

2. La géographie humaine (28) 

- Armature 
urbaine régionale 

X 

- Armature 
urbaine interne 
du TCO 
 

 
 
 
 
 

X 

 
X 
 

 
 
 

X 
X 

Actualisation des analyses :  
- Cœur d’agglomération : une mise en œuvre retardée notamment lié 

à l’avancement des programmes 
- Pôles secondaires : une mise en œuvre active 
- Villes relais : une localisation modifiée à Trois Bassins 
- T.R.H : une pression forte s’agissant des déclassements 

 

- Armature des 
réseaux et 
services de 
déplacements 

 
 
 
  
 
 

ALUR 

X PDU 
 
 
 

SAR 

NRL Actualisation des analyses en cohérence avec la démarche PDU 
s’agissant notamment 
- Des trafics routiers – Routes des Tamarins 
- Les impacts de la NRL 
- Projets transports par câble 
- Analyse en terme de temps de transports 
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Livre 1 Diagnostic socio-éco et spatial 

Chapitre II – Les prévisions démographique et économique 

1. La prévision 
démographique 
(6) 

X Modifier sensiblement à la baisse 

2. La prévision 
économique (5) 

X Actualiser y compris en utilisant les données Octroi de Mer 
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Livre 1 Diagnostic socio-éco et spatial 

Chapitre III – Les besoins d’aménagement 

1-Analyses de la 
consommation 
des espaces 
agricoles, 
naturels et 
forestiers (6) 

X x NOUVEAU mais anticipé -Actualiser les analyses déjà effectuées au 
SCoT 1 sur la période 2000-2010 (source RGA 2010) 
Recours au système des statistiques  agricoles annuelles (SAA)?  

2- Identification 
des espaces où 
les PLU doivent 
analyser les 
capacités de 
densification et 
de mutation 

X NOUVEAU-Analyse importante dans la perspective des orientations 
du SCoT 2- Recours possible aux données par zonage IRIS (plus de 100 
pour le TCO) +éventuelles données des communes (études urbaines 
pôles secondaires) et de l’AGORAH  

3- Les espaces 
dédiés aux 
activités 
industrielles, 
logistiques et 
d’artisanat (6) 

x X –
Le 
PIG 
de 
Port 
Est 

Actualiser surtout s’agissant du taux d’utilisation des stocks de ZAE, 

abondants en 2008. Quelles disponibilités? 
 
Quelle mise en œuvre des projets identifiés au SCoT 1? Quelle 
incidence du PIG? 
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Livre 1 Diagnostic socio-éco et spatial 

Chapitre III – Les besoins d’aménagement 

4- Les activités 
commerciales et 
leur localisation 
(5) 

x Actualiser: 
ü Mise en œuvre de Piton-Portail 
ü Perspective Renaissance 3 
ü Evolutions et indécisions dans le Cœur d’Agglomération 
ü Progrès dans les villes-relais de rang 3?  
ü Etat des décisions de la CDAC /CNAC depuis 2011 (arrêt SCOT 1) 

 
 

5- Lieux et 
équipements de 
tourisme et de 
loisirs (3) 

x x SAR; 
mod
ifica
tion  

Actualiser: 
ü Zones de baignade 
ü Nouvelle localisation aux Trois-Bassins, 

6-L’habitat (2) Voir 
supr
a III 2  

x PLH Le SCoT 1 élaboré concomitamment avec le PLH 2001-2016; 
Actualiser les données de mise en œuvre : ralentissement? 
 
Lien fort à établir avec (en III 2) l’analyse des potentiels de densification 

et mutation 

7-L’activité 

agricole (2) 
x NOUVEAU -Nécessité d’analyser les espaces et activités agricoles au 

regard de leur potentiel agronomique 
Recours aux données du ministère de l’agriculture et du Département.  
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Livre 2 Evaluation environnementale 

Chapitre I - L’articulation du SCoT avec les documents d’urbanisme, plans et programmes 

1-La 
compatibilité 
avec le SAR-
SMVM (3) 

X 
Mod
ifica
tion 
du 
SAR 

Les modifications éventuelles du SAR déjà +/- anticipées par SCoT 1 

2-Articulation 
avec autres 
documents (4) 

X Prise en compte des documents soit actualisés soit nouveaux 
 
Voir infra cas par cas leurs incidences sur le SCoT 2: SDAGE,SAGE 
Ouest, PGRI; Charte du Parc national 
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 Livre 2 Evaluation environnementale 

Chapitre II - L’Etat initial de l’environnement 

1-Espaces et 
milieux naturels 
et paysages (18) 

x Les « besoins » en matière d’environnement notamment de 

biodiversité sont analysés dans le SCoT 1 avec en particulier les 
thèmes des lisières urbaines et des ravines. Compléter 
éventuellement. Les éléments essentiels constitutifs de la trame verte 
et bleue sont identifiés.  
 
La prise en compte du paysage effectuée dans le SCoT 1. 

2-Ressources 
naturelles- 
EAU(4) 

SDAGE 
SAGE 
Ouest 

Actualiser à partir de ces documents très récents.  

2-Ressources 
naturelles-
ENERGIE (3)  

x PCE
T du 
TCO 

NOUVEAU -Intégrer les analyses et données de la démarche du PCET 
du TCO- Emissions de GES  
 

2-Ressources 
naturelles-
MATERIAUX (1) 

x Modifi
cation 
SDC 

Reprise, pour l’essentiel, des analyses du SCoT 1 
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Livre 2 Evaluation environnementale 

Chapitre II - L’Etat initial de l’environnement 

3-Pressions et 
pollutions- 
Assainissement 
des eaux 
usées(2) 

x Sdage, 
Sage 
ouest 

Actualiser au regard de ces documents très récents  

3-Pressions et 
pollutions- 
Traitement des 
eaux pluviales (1) 

x idem Idem 
 

3 -Pressions et 
pollutions- 
Traitement des 
déchets (3) 

x Actualiser  

4- Risques (3) PGRI NOUVEAU -Prendre en compte, en particulier, « territoires à 
risque important d’inondation » ( TRI); 2 dans le TCO: Etang St 
Paul et L’Ermitage - Saline les Bains. Incidence d’urbanisation 

5- Cadre de vie et 
paysages urbains 
(4) 

Peu de modifications à apporter ; analyses fondées sur les études 
de la charte paysagère,  
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Livre 2 Evaluation environnementale 

Chapitre II - L’Etat initial de l’environnement 

6-La 
hiérarchisation 
des enjeux 
environnementau
x (7) 

x PCE
T 

Porter 
à 
connai
ssance 
servic
es de 
l’Etat 

Ne pas exclure une modification du classement au vu des 
actualisations et prises en compte d’éléments nouveaux  
 
Utiliser les analyses et résultats du travail correspondant effectué 
avec la démarche PDU  
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Livre 2- Evaluation environnementale 

Chapitre III-Incidences notables du SCoT sur l’environnement et mesures palliatives  + Chapitre IV Présentation des choix retenus 

pour établir le PADD et le DOO, au regard des considérations environnementales  

Partie évaluative 
du rapport de 
présentation (13) 

x x  L’ensemble de la partie proprement évaluative sera reprise à un 

double titre: 
 
• Méthodologie plus externe et donc évaluative  et itérative par 

rapport aux PADD et DOO 
 

• Evidemment en tenant compte des choix éventuellement 
distincts quant aux objectifs (PADD) et orientations (DOO)  

 

Résumé non 
technique (10) 

x x Sera le résultat de toutes les modifications précédentes 
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L* +,�� - L, « RÉVOLUTION » 

Du SCOT SRU  …  au SCOT GRENELLE / ALUR 

AVANT :  
 
 
 
 
 

MAINTENANT :  
L’INVERSION DU REGARD 

 

 

./ 0:;< = >?>@A anticipé  la « révolution »:  
le chapitre I du PADD -  (7 pages d’entrée) -  est écrit dans cet esprit 

� 

� , 

Ville 

Nature Agriculture 

Habitat 
ZAE 

Déplacement 

� 

� , 

Ville 

Nature Agriculture 
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Chapitre II - L’ambition environnementale – (18 pages)  

Objectif 1- 
Construire 
l’armature des 

espaces naturels- 
Initier la trame 
verte et bleue 
(TVB) 

x x x Nouveau mais partiellement Anticipé  
 
Modifier le texte de l’argumentaire et de l’objectif en faisant mieux 

apparaître les constituants de la TVB. 
 
Bien distinguer ce qui relève respectivement des espaces naturels 
généraux et de ceux des espaces qui constituent la TVB. 
 
Préciser ici que la TVB est définie, pour l’essentiel, au niveau 

régional: un chapitre particulier du SAR valant schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE); 
Préciser en quoi le SCoT 2 préserve et (re)met en état les 
continuités écologiques y compris les corridors localisés en espaces 
urbains ou d’extensions urbaines potentielles   
 

Objectif 2- Gérer 
les ressources 
naturelles « en 
bon père chef(fe) 
de famille »  

x PCE
T 

Nouveau mais partiellement anticipé 
Renforcer l’argumentaire et l’objectif s’agissant de la ressource 

Energie de son utilisation économe et de sa mise en valeur 
(nouveau les EnR) .  
Ecriture relative à la ressource Matériaux confortée,  
Pour la ressource Eau: peu de modifications.  
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Chapitre II -  L’ambition environnementale  

Objectif 3- 
Diminuer 
l’exposition aux 

risques  

x PGRI Tenir compte du PGRI dans l’argumentaire et la rédaction de l’objectif 

. Modifier, en particulier, la référence aux Mi-Pentes alors que les 
zones de plus grand risque inondation sont sur le littoral de Saint Paul: 
les 2 TRI mentionnés supra  
 

Objectif 3 bis -
Pérenniser la 
qualité paysagère  
 
 

x x Nouveau- partiellement Anticipé  
 
Individualiser cet objectif peu explicité dans le SCoT 1 
A ce titre plus et mieux utiliser les conclusions de l’étude et charte 

paysagère réalisées par le TCO  

(4 
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Chapitre III -  L’ambition économique et sociale (13 pages)  

Objectif 4- 
Définir l’armature 

urbaine de 
l’Ouest  

x L’ Objectif 4- la colonne vertébrale du Scot 1- est globalement 
confortée par les dynamiques en cours. Pas de modifications.  
 
Impact de ces évolutions différenciées sur le DOO O5: 
territorialisation de l’offre de nouveaux logements (voir infra)  

Objectif 5-
Renforcer et 
dynamiser 
l’économie 

productive  
 
 

x x X 
Le PIG 
du 
Port 
Est 
 

Pour l’essentiel (très) peu de modifications sachant que le PIG port 
Est est « compatible » avec l’écriture du PADD   

Objectif 6-
Développer 
l’appareillage 

commercial en 
harmonie avec 
l’armature 

urbaine 
 

x Nouveau mais Anticipé-  
Pour l’essentiel (très) peu de modifications sachant que le texte de 
l’Objectif est assez général. Cependant ne plus mentionner Saint 

Leu comme commune dépourvue.  
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Chapitre III -  L’ambition économique et sociale 

Objectif 7- 
Confirmer la 1ère 
place de l’Ouest 

dans l’économie 

des loisirs et du 
tourisme  

x SAR 
mod
ifica
tion
s  

Pour l’essentiel (très) peu de modifications.   
Ne plus insérer ici la référence au transport par câble de Saint Leu et 
l’insérer dans l’Objectif relatif aux transports (O 10)  

Objectif 8-
Contribuer à 
développer 
l’économie 

agricole 
 
 

x PILO 
touj
ours 
d’act

ualit
é  

Nouveau mais Anticipé-  
Quelle surprise-rétrospectivement- que la non-considération par les 
SCoT SRU des espaces agricoles, de leur évolutions et des politiques de 
protection! 
 
De fait très peu de modifications à l’écriture actuelle  

Objectif 9- 
Répondre à tous 
les besoins de 
logement  
 

x PLH Pour l’essentiel (très) peu de modifications sachant que le texte de 
l’Objectif est assez général.  
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Chapitre IV -  L’ambition urbaine (8 pages)  

Objectif 10- 
Rendre le 
territoire 
accessible à tous 
dans la pluralité 
des modes de 
transport-Réguler 
le trafic 
automobile  

x x PDU SAR 
modifica
tions  

Pour l’essentiel peu de modifications mais des compléments et 

éventuels ajouts: 
 
ü Quelle prise en compte de la NRL et de ses impacts 

temporaires mais de longue durée?  
 

ü Être plus explicite sur la politique relative au développement 

des communications électroniques? 
  
ü Faire référence aux projets de transport par câble de Saint Leu 

et de Saint Paul 
 

ü Annoncer-éventuellement- des objectifs plus précis en termes 
de politiques de stationnement? 
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Chapitre IV -  L’ambition urbaine 

Objectif 11-
Rééquilibrer 
l’armature 

urbaine et 
intensifier 
l’urbanisation 

Contribuer à 
développer 
l’économie 

agricole 
 

x x Modifications à prévoir s’agissant d’un objectif qui était « à double 
face »: 
 
ü Le rééquilibrage vers les Mi-Pentes est à l’œuvre, 
 
ü Par contre l’intensification de l’urbanisation s’appuyant notamment 

sur la dynamique du Cœur d’agglomération doit être nuancé 
 
ü A contrario les analyses (au RdP)  sur les capacités de densification 

et de mutation devront donner lieu à une écriture d’Objectif (10bis)  
mettant en avant de manière plus argumentée ce qui est 
maintenant requis: les objectifs de lutte contre l’étalement urbain  

Objectif 12- 
Concilier urbanité 
plus intense et 
ruralité 
modernisée 

x  Question politique importante : pérennité de l’écriture qui annonce 

une politique de modernisation et d’aménagement des territoires 

ruraux habités (les TRH) en proportion (faible) de leur place dans 
l’armature urbaine du TCO 
 
ü Cela malgré la persistance -ou la croissance- de demandes de 

« déclassements » 
ü Le texte actuel et ses conséquences sur le DOO sont implicitement- 

une force de rappel vis-à-vis des demandes de « déclassements » 
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FGG - GRENELLE ALUR  

Enrichissement par rapport au DOG - SRU 

 

1 / Les 5 contenus supplémentaires nouveaux et obligatoires 
 
 

A/ Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation 
ou remise en état des continuités écologiques. Déjà partiellement pris en compte dans le SCoT 1 
 
B/ La définition par secteur géographique, des objectifs chiffrés de consommation économe d’espace et 

de lutte contre l’étalement urbain. Réalisé dans le SCoT 1 
 
C/ La définition des objectifs d’offre de nouveaux logements et de la politique d’amélioration et de 

réhabilitation du parc de logements public ou privé. A réaliser pour l’essentiel dans le SCoT 2   
 
D/ La définition des grandes orientations de la politique des transports et les grands projets 
d’équipements et de services à desservir par les transports collectifs. Réalisé pour l’essentiel  dans le 
SCoT 1  
 
E/ La définition d’une part des orientations relatives à l’équipement commercial et artisanal et d’autre 

part des localisations préférentielles des commerces. Réalisé pour l’essentiel  dans le SCoT 1    
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��� - GRENELLE ALUR  

Enrichissement par rapport au DOG - SRU 

 

2 / Un contenu optatif très riche: 4 grandes catégories d’items  
 

 

A/ Conditions supplémentaires d’ouverture à l’urbanisation : utilisation de terrains situés en zone déjà 

urbanisées et réalisation d’une étude de densification des zone déjà urbanisées.  
Assez proche dans le SCoT 1 de l’orientation O8 : le SCoT 1 anticipateur.  
 
 

B/ Détermination de densités minimales. Voir dans le SCoT 1 l’orientation O10: le SCoT 1 anticipateur.  
 

 
 

C/ Requis supplémentaires pour l’urbanisation et les projets urbains: performances énergétiques et 

environnementales; création d’espaces verts; objectifs de qualité paysagère.  
Existe +/- dans l’orientation O10: le SCoT1 partiellement anticipateur   

 
 

D/ Définition de politiques publiques de stationnement.  
Voir dans le SCoT 1 l’orientation O12C/; Aller + loin en liaison avec le PDU?  
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1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 1 - L’organisation générale de l’espace (9 pages) 

O1- Principe 
d’équilibre des 

usages de 
l’espace: 
ü 7206 ha 

espaces 
urbains de 
référence 

ü 180 ha 
extensions 
urbaines 
potentielles  

ü 46000 ha 
naturels et 
agricoles 

X X  O1: maintenue pour l’essentiel; 
 
ü La priorité temporelle donnée à l’urbanisation des espaces urbains 

de référence a-t-elle été mise en œuvre?  
ü La diminution de la croissance démographique et, donc, des besoins 

répertoriés, pousse à la non modification de O1  
 

 

O2-Principe 
applicable aux 
espaces naturels 
et agricoles:  non 
ouverts à 
l’urbanisation; 
 

X X O2 : sans modification 
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1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 2 - Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace (8 pages) 

O3-Application 
aux espaces 
constitutifs de la 
TVB  

X O3-Le contenu sans modification; mais éventuellement O2 considère 
de nouveaux espaces non identifiés présentement 

O4- Application 
aux espaces 
agricoles  

X O4: sans modification y compris s’agissant du principe de 

compensation et de ses modalités 
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1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 2 - Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace (8 pages) 

O5– Principe 
général de mise 
en œuvre de 

l’armature 

urbaine; la 
définition des 
objectifs d’offre 

de nouveaux 
logements (voir 
infra O6): 
 
ü 50% Cœur 

d’Agglomérati

on; 
ü 30% Pôles 

secondaires; 
ü 20% Places de 

niveau 3; 
ü 5% dans les 

Bourgs de 
proximité et 
TRH. 

 

X X PLH  O5: principe général maintenu; 
 
ü La répartition spatiale probablement différente dans la mise en 

œuvre, du fait du différé de mise en œuvre des opérations et 

programmes au sein du cœur d’agglomération; les 50% « n’y seront 

pas! ?  
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1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 2 - Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace (8 pages) 

O6-
L’intensification 

urbaine: 
seulement 25% 
des logements à 
construire dans 
les extensions 
urbaines 
potentielles  ; 
 

X X O6 : sans modification pour l’essentiel sauf à bien changer de notion 
et donc de mot.  
Le SCoT ne parle plus de logements à construire mais de l’offre 

nouvelle de logements, soit en construction neuve, soit en remise sur 
le marché de logements vacants ou réhabilités.  

O7-Spécification 
de O6 pour les 
projets 
concernés par 
l’exploitation des 

carrières(Plaine 
Chabrier et zone 
arrière portuaire 
de Port Est ) 

PIG 
GP
M 
Port 
Réu
nion 

O7 -Le principe de donner le pas aux projets urbains par rapport à 
l’exploitation des carrières est maintenu. Néanmoins le programme 
de la zone arrière portuaire de Port Est est  nécessairement 
compatible au PIG du GPM de Port Réunion: tel est bien le cas au 
SCoT mais pas au PLU du Port qui doit être modifié en conséquence.   
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1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 2- Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace (8 pages) 

O8– Les 
extensions 
urbaines 
potentielles: au 
total 180 ha 
répartis par 

secteur 

géographique, 

définis comme le 
croisement entre 
le niveau de 
l’armature 

urbaine * les 5 
communes.  

X x O8- Pour l’essentiel (supra O1) la quantité convient étant très 
mesurée et très compatible avec le texte sur la consommation 
économe de l’espace. 
 
La répartition « par secteur » et commune est-elle inchangée au 
regard des dynamiques de fait contrastées entre le Cœur 

d’Agglomération et les autres composantes de l’armature urbaine?   
 

O9-– Les 
extensions 
urbaines 
potentielles et 
les espaces PILO 

x PIG 
PILO 
 

O9- pas de modification 
 

O10-Les 
conditions 
relatives aux 
projets de 
développement 
urbain  

O10 –Pas de modification; 
Définition de densités minimales selon le niveau de l’armature 

urbaine et de desserte par les transports collectifs; 
Autres conditions énumérées et reprises dans les orientations 
suivantes; H5 
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2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 1- Habitat, Transports et activités économiques  (13 pages) 

O11--L’équilibre 

social de l’habitat 

(titre de la 
section)  devient 
Politiques 
publiques du 
logement 

X PLH x  O11- Des modifications: 
 
ü Le titre même de la section  
 
ü Définir, ici, les objectifs (chiffrés) d’offre de nouveaux logements 

tant construits que remis sur les marchés du logement, 
 
ü Donc définir les objectifs (chiffrés +/_ précisément) des politiques 

de réhabilitation et d’amélioration du parc existant, 
 
ü Optatif: répartir ces objectifs par secteur géographique (armature 

urbaine et/ou commune), 
  
ü Le prorata  du logement (locatif) social dans l’offre de nouveaux 

logements n’est pas demandé au SCoT: le SCoT n’est pas le PLH. 
  
ü Par contre référence à faire aux espaces où les PLU doivent 

analyser les capacités de densification et de mutation 

 

26 
TCO / AUDIT DU SCOT 1  / TETRA - FIDAL / 2 AVRIL 2015 

? 

& 



Composantes du 
SCOT 

(nombre de 
pages) 

Peu 
ou 
pas 
de 

modi
fs 

Modifications dues à  Consistance des modifications 

Lois 
Grene

lle 
 + 

ALUR 

Dynamiques 

De 
Fait 

Inter
nes 

Exter
nes 

��� 

2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 1- Habitat, Transports et activités économiques  (13 pages) 

O12. La 
cohérence entre 
urbanisation et 
réseaux de 
transports 
notamment 
publics- modifié 
en:  Les 
politiques 
publiques des 
transports et des 
déplacements 

X PDU  
PCE
T 

 O12- Des modifications: 
 
ü Le Titre même: « les politiques publiques des transports et des 

déplacements ». Toujours préférable de faire coïncider les items du 
code de l’urbanisme avec les titres de section correspondants; 

ü Assurer une bonne cohérence entre les composantes de « l’offre 

améliorée de transports publics » et les lignes d’action définies par 

le PDU en cours de finalisation: nombre et localisation des centres 
d’échange, notamment;  

ü Faire référence aux transports par câble de manière prescriptive si 
un  accord se fait à cet égard avec, en particulier, l’implantation des 

« gares » qui deviennent des centres d’échange; 

ü La politique publique relative au stationnement est optative. Au 
delà de ce qui est écrit actuellement que convient-il de définir en 
cohérence avec le PDU? 

ü Pas de modification sur l’aspect Hiérarchiser la voirie. 

ü Identifier, si le cas se présente, les grands projets d’ équipement et 

de services  (GPES) qui nécessiteraient une desserte en transports 
collectifs; autres que les équipements commerciaux de O13;  
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2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 1- Habitat, Transports et activités économiques   (13 pages) 

O13. 
L’optimisation de 

la localisation 
des activités 
économiques. 
 
O13.1 Economie 
productive et 
O13.1 bis   

X  PIG Port 
Est 
 
Et  
PIG PILO 

 O13 - Très peu de modifications: 
 
ü Faire référence explicite à la ZAE Ravine à Marquet au titre 

des parcs d’activités économiques mixtes (les PAEM); 
 
ü Maintenir O13.1bis qui traite de la localisation en extension 

urbaine en cohérence avec le PIG PILO;  
 

O13.2- Economie 
du tourisme et 
des loisirs; 

SAR-
SMVM 
et  
Charte 
du 
PN 

O13.2- Très peu de modifications: 
 
ü Aux Trois Bassins supprimer la référence à la localisation 

« Souris Chaude » et remplacer par la localisation « Trois 
Bassins Littoral » 

 
ü Adapter l’écriture de O13.2 en cohérence avec la 

modification du SAR-SMVM relatives aux bassins de baignade 
et au tourisme rural.   
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2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 1- Habitat, Transports et activités économiques  (13 pages) 

O13. 3- Les 
localisations des 
équipements 
commerciaux . 
 

X  PIG 
Port 
Est 
 
Et  
PIG 
PILO 

 O13.3 - Peu de modifications: 
 
ü L’écriture de l’orientation est une paraphrase de ce que demande la 

loi après que ALUR soit venu modifier Grenelle 2.  
 
ü Enregistrer néanmoins- dans le texte argumentaire préalable-  la 

mise en œuvre du grand développement commercial à Piton 

Portail 
 
ü La référence explicite au déficit dans la commune de la Possession 

est-elle à maintenir? Oui a priori même si le projet implicitement 
concerné (Moulin Joli)  est d’une mise en œuvre difficile;  

 
ü Assurer une bonne  cohérence avec la localisation des centres 

d’échange qui sera actée à O12;  
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2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 2- La protection et valorisation des paysages et de la biodiversité  (3 pages) 

O14 et O14bis. – 
Les lisières 
urbaines et 
abords des 
ravines . 
 

X  Etud
es 
TCO  

SAR 
- 
SMV
M 
et 
Char
te 
du  
 PN?  

 O14 - Peu de modifications: contenu iconographique  
 
ü L’écriture de ces deux orientations complémentaires ne sont pas 

loin de correspondre à ce qui est demandé en termes de 
« modalités de protection des espaces nécessaires au maintien 

de la biodiversité  et (re)mise en état des continuités 

écologiques » . Au regard de ce qui sera établi au SCoT 2 et à 
l’évaluation environnementale auquel il donnera lieu: compléter 
éventuellement;  

 
ü Mise en cohérence avec la charte du parc National s’agissant des 

espaces compris dans l’aire d’adhésion?  
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2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 3- La prévention des risques (1 page) 

O15.1 et O15.2. 
– La minimisation 
des risques 
respectivement 
naturels et 
industriels  
 

  PGRI 
  

 O15 - Peu de modifications: 
 
ü Risques naturels: l’O15.1 est la reprise exacte de la prescription 

correspondante du SAR  (exclusion des secteurs d’aléas forts). 

S’agit-il de compléter l’écriture au vu des « recommandations » du 
PGRI relatives aux « territoires à risque important d’inondation » 
(les TRI) ?  Compléter éventuellement;  

 
ü A priori aucune modification concernant les risques industriels  
 

3� 
TCO / AUDIT DU SCOT 1  / TETRA - FIDAL / 2 AVRIL 2015 

Composantes du 
SCOT 

(nombre de 
pages) 

Peu 
ou 
pas 
de 

modi
fs 

Modifications dues à  Consistance des modifications 

Lois 
Grene

lle 
 + 

ALUR 

Dynamiques 

De 
Fait 

Inter
nes 

Externe
s 

 �� 

2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 4- La gestion du cycle de l’eau et la question des déchets (3 pages) 

O16- La 
préservation de 
la ressource- 
 
O17- 
L’assainissement 

des eaux usées 
 

  SDAGE 
et 
SAGE 
Ouest 
  

 O16 et O17  - Peu de modifications: 
 
ü A vrai dire l’essentiel des orientations fondamentales (OF) du 

SDAGE et leur déclinaison dans le SAGE Ouest  figurent déjà dans 
le SCoT1, qui s’était mis dans une posture d’anticipation à leur 

égard   
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MGNMOQSUGN 

L’ audit  du SCoT 1 
 

 

1-Une assez bonne anticipation des changements apportés par la loi grenelle 2= une « grenellisation » en 
partie déjà réalisée;  
 

2- Un  bon entendement réciproque entre TCO et les 5 communes qui se situent dans une logique de 
compatibilité … à formaliser néanmoins aux PLU;  
 
3-Une assez bonne anticipation des novations apportées par les Documents de planification approuvés 
depuis 2011: SDAGE, SAGE Ouest, PGRI et même le PIG port Est et les propositions de modification du 
SAR-SMVM; 
 
4-Un grand « roque » dans la mise en œuvre entre le décalage d’Ecocité et la bonne mise en œuvre des 

autres composantes de l’armature urbaine 
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1 

Mission d’évaluation 
du SCOT 
 
Réunion avec les services 
communaux et 
intercommunaux  

chanaze.aboudou
Zone de texte 
ANNEXE 21



INTRODUCTION 

 
Les modifications à apporter au SCoT 1 

 

 
 

1 / Répondre aux  nouveaux objectifs que les lois Grenelle 2 et ALUR assignent à ces documents à défaut, 
sinon, de devenir illégal et donc non applicable.  
 
 

2 / Prendre en compte trois facteurs de modification: les dynamiques:  
 
 les dynamiques de fait. Evolutions de la population, de l’activité économique, essentiellement; 

 
les dynamiques internes au TCO: projets mis en œuvre ou restant à mettre en œuvre avec en particulier le plan guide 
d’Ecocité.  Documents: PDU, PCET et PLH; 

 
 les dynamiques externes au TCO. En particulier les Documents suivants: SDAGE, SAGE Ouest et PGRI s’agissant du 
cycle de l’eau; la Charte du parc naturel de La Réunion; le PIG de Port Est. La délibération Conseil régional portant 
modification du SAR-SMVM.  
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RAPPORT DE PRESENTATION 

Livre 1 Diagnostic socio-éco et spatial 

Chapitre I - L’Etat de l’aménagement 

1. La géographie 
physique (5) 

X 

2. La géographie humaine (28) 

- Armature 
urbaine régionale 

X 

- Armature 
urbaine interne 
du TCO 
 

 
 
 
 
 

X 

 
X 
 

 
 
 

X 
X 

Actualisation des analyses :  
- Cœur d’agglomération : une mise en œuvre retardée notamment de 

l’Ecocité ville tropicale et insulaire 
- Pôles secondaires : une mise en œuvre active 
- Villes relais : une localisation modifiée à Trois Bassins 
- T.R.H : une pression forte s’agissant des déclassements 

 

- Armature des 
réseaux et 
services de 
déplacements 

 
 
 
  
 
 

ALUR 

X PDU 
 
 
 

SAR 

NRL Actualisation des analyses en cohérence avec la démarche PDU 
s’agissant notamment 
- Des trafics routiers – Routes des Tamarins 
- Les impacts de la NRL 
- Projets transports par câble 
- Analyse en terme de temps de transports 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

Livre 1 Diagnostic socio-éco et spatial 

Chapitre II – Les prévisions démographique et économique 

1. La prévision 
démographique 
(6) 
 

X 
 

Modifier sensiblement à la baisse 

2. La prévision 
économique (5) 
 

X 
 

Actualiser y compris en utilisant les données Octroi de Mer 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

Livre 1 Diagnostic socio-éco et spatial 

Chapitre III – Les besoins d’aménagement 

1-Analyses de la 
consommation 
des espaces 
agricoles, 
naturels et 
forestiers (6) 

X x NOUVEAU -Actualiser les analyses déjà effectuées au SCoT 1 sur la 
période 2000-2010 (source RGA 2010) 
Recours au système des statistiques  agricoles annuelles (SAA)?  

2- Identification 
des espaces où 
les PLU doivent 
analyser les 
capacités de 
densification et 
de mutation 

X NOUVEAU-Analyse importante dans la perspective des orientations 
du SCoT 2- Recours possible aux données par zonage IRIS (plus de 100 
pour le TCO) +éventuelles données des communes (études urbaines 
pôles secondaires) et de l’AGORAH  

3- Les espaces 
dédiés aux 
activités 
industrielles, 
logistiques et 
d’artisanat (6) 

x X –
Le 
PIG 
de 
Port 
Est 

Actualiser surtout s’agissant du taux d’utilisation des stocks de ZAE, 
abondants en 2008. Quelles disponibilités? 
 
Quelle mise en œuvre des projets identifiés au SCoT 1? Quelle 
incidence du PIG? 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

Livre 1 Diagnostic socio-éco et spatial 

Chapitre III – Les besoins d’aménagement 

4- Les activités 
commerciales et 
leur localisation 
(5) 

x Actualiser: 
 Mise en œuvre de Piton-Portail 
 Perspective Renaissance 3 
 Evolutions et indécisions dans le Cœur d’Agglomération 
 Progrès dans les villes-relais de rang 3?  
 Etat des décisions de la CDAC /CNAC depuis 2011 (arrêt SCOT 1) 

 
 

5- Lieux et 
équipements de 
tourisme et de 
loisirs (3) 

x x SAR; 
mod
ifica
tion  

Actualiser: 
 Zones de baignade 
 Nouvelle localisation aux Trois-Bassins, 

 
Dont 
acte 

6-L’habitat (2) Voir 
supr
a III 2  

x PLH Le SCoT 1 élaboré concomitamment avec le PLH 2001-2016; 
Actualiser les données de mise en œuvre : ralentissement? 
 
Lien fort à établir avec (en III 2) l’analyse des potentiels de densification 
et mutation 

7-L’activité 
agricole (2) 

x NOUVEAU -Nécessité d’analyser les espaces et activités agricoles au 
regard de leur potentiel agronomique 
Recours aux données du ministère de l’agriculture et du Département.  
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RAPPORT DE PRESENTATION 

Livre 2 Evaluation environnementale 

Chapitre I - L’articulation du SCoT avec les documents d’urbanisme, plans et programmes 

1-La 
compatibilité 
avec le SAR-
SMVM (3) 

X 
Mod
ifica
tion 
du 
SAR 

Les modifications éventuelles du SAR déjà +/- anticipées par SCoT 1 

2-Articulation 
avec autres 
documents (4) 

X Prise en compte des documents soit actualisés soit nouveaux 
 
Voir infra cas par cas leurs incidences sur le SCoT 2: SDAGE,SAGE 
Ouest, PGRI; Charte du Parc national 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

 Livre 2 Evaluation environnementale 

Chapitre II - L’Etat initial de l’environnement 

1-Espaces et 
milieux naturels 
et paysages (18) 

x Les « besoins » en matière d’environnement notamment de 
biodiversité sont analysés dans le SCoT 1 avec en particulier les 
thèmes des lisières urbaines et des ravines. Compléter 
éventuellement. Les éléments essentiels constitutifs de la trame verte 
et bleue sont identifiés.  
 
La prise en compte du paysage effectuée dans le SCoT 1. 

2-Ressources 
naturelles- 
EAU(4) 

SDAGE 
SAGE 
Ouest 

Actualiser à partir de ces documents très récents.  

2-Ressources 
naturelles-
ENERGIE (3)  

x PCE
T du 
TCO 

NOUVEAU -Intégrer les analyses et données de la démarche du PCET 
du TCO- Emissions de GES  
 

2-Ressources 
naturelles-
MATERIAUX (1) 

x Modifi
cation 
SDC 

Reprise, pur l’essentiel, des analyses du SCoT 1 (sujet conflictuel suite 
à la modification du SDC par le préfet)) 
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RAPPORT DE PRESENTATION 

Livre 2 Evaluation environnementale 

Chapitre II - L’Etat initial de l’environnement 

3-Pressions et 
pollutions- 
Assainissement 
des eaux 
usées(2) 

x Sdage, 
Sage 
ouest 

Actualiser au regard de ces documents très récents  

3-Pressions et 
pollutions- 
Traitement des 
eaux pluviales (1) 

x idem Idem 
 

3 -Pressions et 
pollutions- 
Traitement des 
déchets (3) 

x Actualiser  

4- Risques (3) PGRI NOUVEAU -Prendre en compte, en particulier, « territoires à 
risque important d’inondation » ( TRI); 2 dans le TCO: Etang St 
Paul et L’Ermitage - Saline les Bains. Incidence d’urbanisation 

5- Cadre de vie et 
paysages urbains 
(4) 

Peu de modifications à apporter ; analyses fondées sur les études 
de la charte paysagère,  
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6-La 
hiérarchisation 
des enjeux 
environnementau
x (7) 

x PCE
T 

Porter 
à 
connai
ssance 
servic
es de 
l’Etat 

Ne pas exclure une modification du classement au vu des 
actualisations et prises en compte d’éléments nouveaux  
 
Utiliser les analyses et résultats du travail correspondant effectué 
avec la démarche PDU  
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Livre 2- Evaluation environnementale 

Chapitre III-Incidences notables du SCoT sur l’environnement et mesures palliatives  + Chapitre IV Présentation des choix retenus 
pour établir le PADD et le DOO, au regard des considérations environnementales  

Partie évaluative 
du rapport de 
présentation (13) 

x x  L’ensemble de la partie proprement évaluative sera reprise à un 
double titre: 
 
• Méthodologie plus externe et donc évaluative  et itérative par 

rapport aux PADD et DOO 
 

• Evidemment en tenant compte des choix éventuellement 
distincts quant aux objectifs (PADD) et orientations (DOO)  

 

Résumé non 
technique (10) 

x x Sera le résultat de toutes les modifications précédentes 
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LE PADD : LA « RÉVOLUTION » 

Du SCOT SRU  …  au SCOT GRENELLE / ALUR 

AVANT :  
 
 
 
 
 

MAINTENANT :  
L’INVERSION DU REGARD 

 

 

Le SCOT 1 avait  anticipé  la « révolution »:  
le chapitre I du PADD -  (7 pages d’entrée) -  est écrit dans cet esprit 

 

U 

N A 

Ville 

Nature Agriculture 

Habitat 
ZAE 

Déplacement 

U 

N A 

Ville 

Nature Agriculture 
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Chapitre II - L’ambition environnementale – (18 pages)  

Objectif 1- 
Construire 
l’armature des 
espaces naturels- 
Initier la trame 
verte et bleue 
(TVB) 

x x x Nouveau mais partiellement Anticipé  
 
Modifier le texte de l’argumentaire et de l’objectif en faisant mieux 
apparaître les constituants de la TVB. 
 
Bien distinguer ce qui relève respectivement des espaces naturels 
généraux et de ceux des espaces qui constituent la TVB. 
 
Préciser ici que la TVB est définie, pour l’essentiel, au niveau 
régional: un chapitre particulier du SAR valant schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE); 
Préciser en quoi le SCoT 2 préserve et (re)met en état les 
continuités écologiques y compris les corridors localisés en espaces 
urbains ou d’extensions urbaines potentielles   
 

Objectif 2- Gérer 
les ressources 
naturelles « en 
bon père de 
famille »  

x PCE
T 

Nouveau mais partiellement anticipé 
Renforcer l’argumentaire et l’objectif s’agissant de la ressource 
Energie de son utilisation économe et de sa mise en valeur 
(nouveau les EnR) .  
Modifier OUI ou NON l’écriture relative à la ressource Matériaux en 
liaison avec les besoins liés au chantier de la NRL? 
Pour la ressource Eau: peu de modifications.  
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Chapitre II -  L’ambition environnementale  

Objectif 3- 
Diminuer 
l’exposition aux 
risques  

x PGRI Tenir compte du PGRI dans l’argumentaire et la rédaction de l’objectif 
. Modifier, en particulier, la référence aux Mi-Pentes alors que les 
zones de plus grand risque inondation sont sur le littoral de Saint Paul: 
les 2 TRI mentionnés supra  
 

Objectif 3 bis -
Pérenniser la 
qualité paysagère  
 
 

x x Nouveau- partiellement Anticipé  
 
Individualiser cet objectif peu explicité dans le SCoT 1 
A ce titre plus et mieux utiliser les conclusions de l’étude et charte 
paysagère réalisées par le TCO  
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Chapitre III -  L’ambition économique et sociale (13 pages)  

Objectif 4- 
Définir l’armature 
urbaine de 
l’Ouest  

x L’ Objectif 4- la colonne vertébrale du Scot 1- est globalement 
confortée par les dynamiques en cours. Pas de modifications.  
 
Impact de ces évolutions différenciées sur le DOO O5: 
territorialisation de l’offre de nouveaux logements (voir infra)  

Objectif 5-
Renforcer et 
dynamiser 
l’économie 
productive  
 
 

x x X 
Le PIG 
du 
Port 
Est 
 

Pour l’essentiel (très) peu de modifications sachant que le PIG port 
Est est « compatible » avec l’écriture du PADD   

Objectif 6-
Développer 
l’appareillage 
commercial en 
harmonie avec 
l’armature 
urbaine 
 

x Nouveau mais Anticipé-  
Pour l’essentiel (très) peu de modifications sachant que le texte de 
l’Objectif est assez général. Cependant ne plus mentionner Saint 
Leu comme commune dépourvue.  
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Chapitre III -  L’ambition économique et sociale 

Objectif 7- 
Confirmer la 1ère 
place de l’Ouest 
dans l’économie 
des loisirs et du 
tourisme  

x SAR 
mod
ifica
tion
s  

Pour l’essentiel (très) peu de modifications.   
Ne plus insérer ici la référence au transport par câble de Saint Leu et 
l’insérer dans l’Objectif relatif aux transports (O 10)  

Objectif 8-
Contribuer à 
développer 
l’économie 
agricole 
 
 

x PILO 
touj
ours 
d’act
ualit
é  

Nouveau mais Anticipé-  
Quelle surprise-rétrospectivement- que la non-considération par les 
SCoT SRU des espaces agricoles, de leur évolutions et des politiques de 
protection! 
 
De fait très peu de modifications à l’écriture actuelle  

Objectif 9- 
Répondre à tous 
les besoins de 
logement  
 

x PLH Pour l’essentiel (très) peu de modifications sachant que le texte de 
l’Objectif est assez général.  
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Chapitre IV -  L’ambition urbaine (8 pages)  

Objectif 10- 
Rendre le 
territoire 
accessible à tous 
dans la pluralité 
des modes de 
transport-Réguler 
le trafic 
automobile  

x x PDU SAR 
modifica
tions  

Pour l’essentiel peu de modifications mais des compléments et 
éventuels ajouts: 
 
 Quelle prise en compte de la NRL et de ses impacts 

temporaires mais de longue durée?  
 

 Être plus explicite sur la politique relative au développement 
des communications électroniques? 

  
 Faire référence au projets de transport par câble de Saint Leu 

et de Saint Paul 
 

 Annoncer-éventuellement- des objectifs plus précis en termes 
de politiques de stationnement? 
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Chapitre IV -  L’ambition urbaine 

Objectif 11-
Rééquilibrer 
l’armature 
urbaine et 
intensifier 
l’urbanisation 
Contribuer à 
développer 
l’économie 
agricole 
 

x x Modifications à prévoir s’agissant d’un objectif qui était « à double 
face »: 
 
 Le rééquilibrage vers les Mi-Pentes est à l’œuvre, 
 
 Par contre l’intensification de l’urbanisation s’appuyant notamment 

sur la dynamique du Cœur d’agglomération doit être nuancé 
 
 A contrario les analyses (au RdP)  sur les capacités de densification 

et de mutation devront donner lieu à une écriture d’Objectif (10bis)  
mettant en avant de manière plus argumentée ce qui est 
maintenant requis: les objectifs de lutte contre l’étalement urbain  

Objectif 12- 
Concilier urbanité 
plus intense et 
ruralité 
modernisée 

x  Question politique importante : pérennité de l’écriture qui annonce 
une politique de modernisation et d’aménagement des territoires 
ruraux habités (les TRH) en proportion (faible) de leur place dans 
l’armature urbaine du TCO 
 
 Cela malgré la persistance -ou la croissance- de demandes de 

« déclassements » 
 Le texte actuel et ses conséquences sur le DOO sont implicitement- 

une force de rappel vis-à-vis des demandes de « déclassements » 
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DOO - GRENELLE ALUR  

Enrichissement par rapport au DOG - SRU 

 

1 / Les 5 contenus supplémentaires nouveaux et obligatoires 
 
 

A/ Les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation 
ou remise en état des continuités écologiques. Déjà partiellement pris en compte dans le SCoT 1 
 
B/ La définition par secteur géographique, des objectifs chiffrés de consommation économe d’espace et 
de lutte contre l’étalement urbain. Réalisé dans le SCoT 1 
 
C/ La définition des objectifs d’offre de nouveaux logements et de la politique d’amélioration et de 
réhabilitation du parc de logements public ou privé. A réaliser pour l’essentiel dans le SCoT 2   
 
D/ La définition des grandes orientations de la politique des transports et les grands projets 
d’équipements et de services à desservir par les transports collectifs. Réalisé pour l’essentiel  dans le 
SCoT 1  
 
E/ La définition d’une part des orientations relatives à l’équipement commercial et artisanal et d’autre 
part des localisations préférentielles des commerces. Réalisé pour l’essentiel  dans le SCoT 1    
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DOO - GRENELLE ALUR  

Enrichissement par rapport au DOG - SRU 

 

2 / Un contenu optatif très riche: 4 grandes catégories d’items  
 

 

A/ Conditions supplémentaires d’ouverture à l’urbanisation : utilisation de terrains situés en zone déjà 
urbanisées et réalisation d’une étude de densification des zone déjà urbanisées.  
Assez proche dans le SCoT 1 de l’orientation O8 : le SCoT 1 anticipateur.  
 
 

B/ Détermination de densités minimales. Voir dans le SCoT 1 l’orientation O10: le SCoT 1 anticipateur.  
 

 
 

C/ Requis supplémentaires pour l’urbanisation et les projets urbains: performances énergétiques et 
environnementales; création d’espaces verts; objectifs de qualité paysagère.  
Existe +/- dans l’orientation O10: le SCoT1 partiellement anticipateur   

 
 

D/ Définition de politiques publiques de stationnement.  
Voir dans le SCoT 1 l’orientation O12C/; Aller + loin en liaison avec le PDU?  
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1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 1 - L’organisation générale de l’espace (9 pages) 

O1- Principe 
d’équilibre des 
usages de 
l’espace: 
 7206 ha 

espaces 
urbains de 
référence 

 180 ha 
extensions 
urbaines 
potentielles  

 46000 ha 
naturels et 
agricoles 

X X  O1: maintenue pour l’essentiel; 
 
 La priorité temporelle donnée à l’urbanisation des espaces urbains 

de référence a-t-elle été mise en œuvre?  
 La diminution de la croissance démographique et, donc, des besoins 

répertoriés, pousse à la non modification de O1  
 

 

O2-Principe 
applicable aux 
espaces naturels 
et agricoles:  non 
ouverts à 
l’urbanisation; 
 

X X O2 : sans modification 
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1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 2 - Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace (8 pages) 

O3-Application 
aux espaces 
constitutifs de la 
TVB  

X O3-Le contenu sans modification; mais éventuellement O2 considère 
de nouveaux espaces non identifiés présentement 

O4- Application 
aux espaces 
agricoles  

X O4: sans modification y compris s’agissant du principe de 
compensation et de ses modalités 
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1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 2 - Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace (8 pages) 

O5– Principe 
général de mise 
en œuvre de 
l’armature 
urbaine; la 
définition des 
objectifs d’offre 
de nouveaux 
logements (voir 
infra O6): 
 
 50% Cœur 

d’Agglomérati
on; 

 30% Pôles 
secondaires; 

 20% Places de 
niveau 3; 

 5% dans les 
Bourgs de 
proximité et 
TRH. 

 

X X PLH  O5: principe général maintenu; 
 
 La répartition spatiale probablement différente dans la mise en 

œuvre, du fait du différé de mise en œuvre des opérations et 
programmes au sein du cœur d’agglomération; les 50% « n’y seront 
pas! ?  

 
  

23 
TCO / AUDIT DU SCOT 1  / TETRA - FIDAL / 11 AVRIL 2015 



Composantes du 
SCOT 

(nbre de pages) 

Peu 
ou 
pas 
de 

modi
fs 

Modifications dûes à  Consistance des modifications 

Lois 
Grene

lle 
 + 

ALUR 

Dynamiques 

De 
Fait 

Inter
nes 

Exter
nes 

DOO 

1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 2 - Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace (8 pages) 

O6-
L’intensification 
urbaine: 
seulement 25% 
des logements à 
construire dans 
les extensions 
urbaines 
potentielles  ; 
 

X X O6 : sans modification pour l’essentiel sauf à bien changer de notion 
et donc de mot.  
Le SCoT ne parle plus de logements à construire mais de l’offre 
nouvelle de logements, soit en construction neuve, soit en remise sur 
le marché de logements vacants ou réhabilités.  

O7-Spécification 
de O6 pour les 
projets 
concernés par 
l’exploitation des 
carrières(Plaine 
Chabrier et zone 
arrière portuaire 
de Port Est ) 

PIG 
GP
M 
Port 
Réu
nion 

O7 -Le principe de donner le pas aux projets urbains par rapport à 
l’exploitation des carrières est maintenu. Néanmoins le programme 
de la zone arrière portuaire de Port Est est  nécessairement 
compatible au PIG du GPM de Port Réunion: tel est bien le cas au 
SCoT mais pas au PLU du Port qui doit être modifié en conséquence.   
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1 Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace 

Section 2- Les voies et les moyens d’une urbanisation économe en espace (8 pages) 

O8– Les 
extensions 
urbaines 
potentielles: au 
total 180 ha 
répartis par 
secteur 
géographique, 
définis comme le 
croisement entre 
le niveau de 
l’armature 
urbaine * les 5 
communes.  

X x O8- Pour l’essentiel (supra O1) la quantité convient étant très 
mesurée et très compatible avec le texte sur la consommation 
économe de l’espace. 
 
La répartition « par secteur » et commune est-elle inchangée au 
regard des dynamiques de fait contrastées entre le Cœur 
d’Agglomération et les autres composantes de l’armature urbaine?   
 

O9-– Les 
extensions 
urbaines 
potentielles et 
les espaces PILO 

x PIG 
PILO 
 

O9- pas de modification 
 

O10-Les 
conditions 
relatives aux 
projets de 
développement 
urbain  

O10 –Pas de modification; 
Définition de densités minimales selon le niveau de l’armature 
urbaine et de desserte par les transports collectifs; 
Autres conditions énumérées et reprises dans les orientations 
suivantes; 25 
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2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 1- Habitat, Transports et activités économiques  (13 pages) 

O11--L’équilibre 
social de l’habitat 
(titre de la 
section)  devient 
Politiques 
publiques du 
logement 

X PLH x  O11- Des modifications: 
 
 Le titre même de la section  
 
 Définir, ici, les objectifs (chiffrés) d’offre de nouveaux logements 

tant construits que remis sur les marchés du logement, 
 
 Donc définir les objectifs (chiffrés +/_ précisément) des politiques 

de réhabilitation et d’amélioration du parc existant, 
 
 Optatif: répartir ces objectifs par secteur géographique (armature 

urbaine et/ou commune), 
  
 Le prorata  du logement (locatif) social dans l’offre de nouveaux 

logements n’est pas demandé au SCoT: le SCoT n’est pas le PLH. 
  
 Par contre référence à faire aux espaces où les PLU doivent 

analyser les capacités de densification et de mutation 
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2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 1- Habitat, Transports et activités économiques  (13 pages) 

O12. La 
cohérence entre 
urbanisation et 
réseaux de 
transports 
notamment 
publics- modifié 
en:  Les 
politiques 
publiques des 
transports et des 
déplacements 

X PDU  
PCE
T 

 O12- Des modifications: 
 
 Le Titre même: « les politiques publiques des transports et des 

déplacements ». Toujours préférable de faire coïncider les items du 
code de l’urbanisme avec les titres de section correspondants; 

 Assurer une bonne cohérence entre les composantes de « l’offre 
améliorée de transports publics » et les lignes d’action définies par 
le PDU en cours de finalisation: nombre et localisation des centres 
d’échange, notamment;  

 Faire référence aux transports par câble de manière prescriptive si 
un  accord se fait à cet égard avec, en particulier, l’implantation des 
« gares » qui deviennent des centres d’échange; 

 La politique publique relative au stationnement est optative. Au 
delà de ce qui est écrit actuellement que convient-il de définir en 
cohérence avec le PDU? 

 Pas de modification sur l’aspect Hiérarchiser la voirie. 

 Identifier, si le cas se présente, les grands projets d’ équipement et 
de services  (GPES) qui nécessiteraient une desserte en transports 
collectifs; autres que les équipements commerciaux de O13;  
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 ? 



Composantes du 
SCOT 

(nombre de 
pages) 

Peu 
ou 
pas 
de 

modi
fs 

Modifications dues à  Consistance des modifications 

Lois 
Grene

lle 
 + 

ALUR 

Dynamiques 

De 
Fait 

Inter
nes 

Externes 

DOO 

2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 1- Habitat, Transports et activités économiques   (13 pages) 

O13. 
L’optimisation de 
la localisation 
des activités 
économiques. 
 
O13.1 Economie 
productive et 
O13.1 bis   

X  PIG Port 
Est 
 
Et  
PIG PILO 

 O13 - Très peu de modifications: 
 
 Faire référence explicite à la ZAE Ravine à Marquet au titre 

des parcs d’activités économiques mixtes (les PAEM); 
 
 Maintenir O13.1bis qui traite de la localisation en extension 

urbaine en cohérence avec le PIG PILO;  
 

O13.2- Economie 
du tourisme et 
des loisirs; 

SAR-
SMVM 
et  
Charte 
du 
PN 

O13.2- Très peu de modifications: 
 
 Aux Trois Bassins supprimer la référence à la localisation 

« Souris Chaude » et remplacer par la localisation « Trois 
Bassins Littoral » 

 
 Adapter l’écriture de O13.2 en cohérence avec la 

modification du SAR-SMVM relatives aux bassins de baignade 
et au tourisme rural.   
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pages) 
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ou 
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fs 
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 + 
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De 
Fait 

Inter
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Exter
nes 

DOO 

2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 1- Habitat, Transports et activités économiques  (13 pages) 

O13. 3- Les 
localisations des 
équipements 
commerciaux . 
 

X  PIG 
Port 
Est 
 
Et  
PIG 
PILO 

 O13.3 - Peu de modifications: 
 
 L’écriture de l’orientation est une paraphrase de ce que demande la 

loi après que ALUR soit venu modifier Grenelle 2.  
 
 Enregistrer néanmoins- dans le texte argumentaire préalable-  la 

mise en œuvre du grand développement commercial à Piton 
Portail 

 
 La référence explicite au déficit dans la commune de la Possession 

est-elle à maintenir? Oui a priori même si le projet implicitement 
concerné (Moulin Joli)  est d’une mise en œuvre difficile;  

 
 Assurer une bonne  cohérence avec la localisation des centres 

d’échange qui sera actée à O12;  
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Composantes du 
SCOT 

(nombre de 
pages) 

Peu 
ou 
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de 
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Modifications dues à  Consistance des modifications 

Lois 
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 + 
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Dynamiques 

De 
Fait 

Inter
nes 

Exter
nes 

DOO 

2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 2- La protection et valorisation des paysages et de la biodiversité  (3 pages) 

O14 et O14bis. – 
Les lisières 
urbaines et 
abords des 
ravines . 
 

X  Etud
es 
TCO  

SAR 
- 
SMV
M 
et 
Char
te 
du  
 PN?  

 O14 - Peu de modifications: contenu iconographique  
 
 L’écriture de ces deux orientations complémentaires ne sont pas 

loin de correspondre à ce qui est demandé en termes de 
« modalités de protection des espaces nécessaires au maintien 
de la biodiversité  et (re)mise en état des continuités 
écologiques » . Au regard de ce qui sera établi au SCoT 2 et à 
l’évaluation environnementale auquel il donnera lieu: compléter 
éventuellement;  

 
 Mise en cohérence avec la charte du parc National s’agissant des 

espaces compris dans l’aire d’adhésion?  
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Composantes du 
SCOT 

(nombre de 
pages) 

Peu 
ou 
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de 

modi
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Modifications dues à  Consistance des modifications 
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Grene
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Dynamiques 

De 
Fait 
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Exter
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DOO 

2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 3- La prévention des risques (1 page) 

O15.1 et O15.2. 
– La minimisation 
des risques 
respectivement 
naturels et 
industriels  
 

  PGRI 
  

 O15 - Peu de modifications: 
 
 Risques naturels: l’O15.1 est la reprise exacte de la prescription 

correspondante du SAR  (exclusion des secteurs d’aléas forts). 
S’agit-il de compléter l’écriture au vu des « recommandations » du 
PGRI relatives aux « territoires à risque important d’inondation » 
(les TRI) ?  Compléter éventuellement;  

 
 A priori aucune modification concernant les risques industriels  
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Composantes du 
SCOT 

(nombre de 
pages) 
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ou 
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s 

DOO 

2- Les orientations des politiques publiques d’aménagement  

Section 4- La gestion du cycle de l’eau et la question des déchets (3 pages) 

O16- La 
préservation de 
la ressource- 
 
O17- 
L’assainissement 
des eaux usées 
 

  SDAGE 
et 
SAGE 
Ouest 
  

 O16 et O17  - Peu de modifications: 
 
 A vrai dire l’essentiel des orientations fondamentales (OF) du 

SDAGE et leur déclinaison dans le SAGE Ouest  figurent déjà dans 
le SCoT1, qui s’était mis dans une posture d’anticipation à leur 
égard   
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CONCLUSION 

L’ audit  du SCoT 1 
 

 

1-Une assez bonne anticipation des changements apportés par la loi grenelle 2= une « grenellisation » en 
partie déjà réalisée;  
 

2- Un  bon entendement réciproque entre TCO et les 5 communes qui se situent dans une logique de 
compatibilité … à formaliser néanmoins aux PLU;  
 
3-Une assez bonne anticipation des novations apportées par les Documents de planification approuvés 
depuis 2011: SDAGE, SAGE Ouest, PGRI et même le PIG port Est et les propositions de modification du 
SAR-SMVM; 
 
4-Un grand « roque » dans la mise en œuvre entre le décalage d’Ecocité et la bonne mise en œuvre des 
autres composantes de l’armature urbaine 
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Annexe 22 

Article intranet TCO / réunion avec les communes le 10 avril 2015 

Vendredi 10 avril, élus, représentants des services Aménagement des communes et quelques agents du 
TCO (DAPP et autres) ont assisté à la restitution du SCoT Ouest, suite à la mission d’évaluation confiée 
au groupement FIDAL-TETRA. Plus qu’un document de planification, le SCoT détermine le devenir de 
notre territoire, donc le cadre de vie futur de ses habitants et usagers : aménagement, déplacements, 
logements, activités… 

Le TCO a confié au groupement la mission d’identifier l’ensemble des modifications qu’il conviendrait d’apporter 
au document du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), ceci afin de répondre aux objectifs législatifs fixés 
notamment par les Lois Grenelle 2 et ALUR. 

Pour rappel, le SCoT Ouest arrêté par le Conseil communautaire du TCO en 2011 a été approuvé le 8 avril 
2013. À ce jour, des modifications s’avèrent nécessaires au regard du cadre législatif français mais également 
en tenant compte de nouvelles dynamiques, qu’elles soient contextuelles, internes ou externes au TCO. Le lien 
devra être aussi fait avec les autres documents de planification : SAR, SDAGE, PGRI, SAGE, PCET, PDU, 
PLH, Charte du Parc National, etc. 

Un diagnostic en évolution 

L’intervenant de TETRA, Monsieur Hervé Huntzinger, a souligné l’importance des prévisions démographique et 
économique, car « la transition démographique à La Réunion est plus à l’ordre du jour aujourd’hui qu’elle ne 
l’était hier ». De fait, la démographie augmente moins vite qu’auparavant (baisses du taux de fécondité et du 
solde migratoire). D’où ses conséquences sur les besoins d’aménagement : zones d’activités économiques, 
activités commerciales, activités agricoles, logement, déplacements, équipements de tourisme et de loisirs. De 
plus, « la tendance économique est un peu au ralentissement de la croissance », en raison du système 
productif réunionnais très largement fondé sur « l’économie résidentielle » et sur l’économie agricole avec le 
devenir incertain de la filière canne. À cela s’ajoutent les questionnements voire les difficultés liés au 
développement de l’économie touristique et du secteur de la pêche. 

Des potentiels à développer 

Mais ce qui est notable dans ce nouveau regard, c’est l’opportunité de « travailler sur le potentiel d’identification 
des capacités de densification et de mutation dans les espaces urbains ». En d’autres termes, les zones à fort 
potentiel notamment agricoles doivent être protégées au même titre que les corridors écologiques dans les 
espaces urbains. Les autres zones pourraient ainsi être exploitées en développant des activités ou le logement 
par exemple. 
Le SCoT Ouest regroupe à la fois les « projections » (d’ordre technique) et les « orientations » (d’ordre 
politique) pour le territoire. Les différentes parties de ce document de 268 pages l’illustrent bien : le rapport de 
présentation, le projet d’aménagement et de développement durable (intégrant les ambitions environnementale, 
économique et sociale, urbaine), le document d’objectifs et d’orientations. 

Monsieur Hervé Huntzinger a conclu son exposé en affirmant que « le SCoT actuel a de bonnes bases mais 
qu’il y a du travail pour rendre le prochain plus pertinent ». Aujourd’hui, un constat : « le SCoT préconise 
d’équilibrer entre le cœur d’agglomération d’une part et les mi-pentes et les hauts d’autre part, mais le cœur 
d’agglomération est un peu en retard ou en retrait ». 

Cette réunion de restitution riche en informations était présidée par Guy Saint-Alme, vice-président du TCO 
délégué à l’aménagement. Ce dernier a souligné les « nombreux questionnements » que suscitait le SCoT de la 
part « des élus de terrain ». La nouvelle version du SCoT devrait pouvoir apporter prochainement quelques 
éclairages … 

Cette restitution de la mission d’évaluation du SCoT Ouest a de nouveau été exposée le lundi 13 avril, cette fois 
auprès des personnes publiques associées. 

L’état des lieux sera présenté le 7 mai prochain en Commission Aménagement. Les travaux de la révision 
pourront ainsi démarrer courant mai pour aboutir à l’approbation du « SCoT 2 » avant le 31 décembre 2016. 

Consulté 100 fois par les agents du TCO 

http://www.tco.re/nos-competences/amenagement-au-coeur-des-grand-projets/scot-ouest-2013-2023-schema-de-coherence-territoriale


SCOT évaluation

Comité de pilotage du 11 février 2015

Historique de la démarche du TCO

• 24 juin 2002, prescription l’élaboration du SCOT du TCO

• 16 décembre 2002, délibération /concertation (partenaires 

publics et population)

• 13 juin 2005, le conseil communautaire débat sur une 1ère

version du PADD

• mars 2008, démarche d’élaboration interrompue pour deux 

raisons : 

• Elaboration du schéma d’aménagement régional (SAR)

• Grenelle de l’environnement

• novembre 2011, SAR approuvé

• 13 décembre 2010, décision de reprendre l’élaboration du 

SCOT Ouest

• 20 juin 2011, débat sur la nouvelle version du PADD

• 16 décembre 2011, arrêt du projet de SCOT Ouest et bilan de 

la concertation (partenaires publics, population) 

• 29 mars 2012, conformément à l’article L122-8 du code de 

l’urbanisme, le projet de SCOT arrêté est transmis pour avis 

aux personnes publiques associées. 

• 6 septembre 2012 au 5 octobre 2012, enquête publique

• 26 novembre 2012 , rendus du rapport d’enquête publique et 

des conclusions motivées du commissaire d’enquête –avis 

favorable

• 8 avril 2013 , L’ensemble du projet de SCOT Ouest tenant 

compte des conclusions du commissaire enquêteur est 

approuvé par le conseil communautaire par délibération. 

SCOT 

CINOR

SCOT

CIREST

Sud 

CAS/CIVIS

SCOT

TCO 
(2013/2023)

SCHEMA 

D’AMENAGEMENT 

REGIONAL (2011/2030)

PLU
PLU PLU

PLUPLU

Hiérarchie des documents de planification (cf. code de l’urbanisme)

Echelle du SAR : 

Echelle d’un SCOT : 

Démarche 

inter-SCOT



SCOT Ouest approuvé le  8 avril 2013 dit SCOT SRU

TETRA

Présentation du PADD (V1)

Enjeux
Faire évoluer l’armature 
urbaine
� Rééquilibrage

�Développement et 
aménagement des MP et 
Hauts (rapport 
compatibilité SAR)

� Intensification espace
�Faire la ville sur la ville
�Mixité fonctions 
urbaines
�Urbanité

� Economiser l’espace
� Densifier
�Optimiser les 
extensions

Objectifs politiques

� Localisation du foncier 

économique

�Localisation des 

équipements commerciaux

�Localisation équipements 

et installations touristiques

� Logement aidé, répartition 

/ communes

� Harmonisation transports 

et urbanisation

� Ruralité singulière de 

l’Ouest

Diagnostic PADD

Constat
Armature territoriale pas 
satisfaisante
� Déséquilibrée

�Diffusion Habitat dans 
les MP et les Hauts
�Concentration Activités 
sur le littoral et CdA
�Déplacements 
motorisés individuels 
importants

� Inéquitable
�Accès au transport pour 
tous dans des conditions 
raisonnables
�Congestion trafic, 
budget déplacement 
important
�Nuisances, pollutions



Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) : prescription de la révision 

Le SCOT Ouest doit « évoluer »

Lois dites « Grenelle I 

(2009, Grenelle II (2010)»

Loi ALUR dite

« Duflot (2014)»

FACTEURS LEGISLATIFS

AUTRES FACTEURS

ECOCITE

SAGE
Grenellisation

des 5 PLU

rapport de présentation :
• l’analyse de la consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers depuis 2003 

(soit 10 ans avant l’approbation du SCOT).

• Justification renforcée des objectifs chiffrés de 

la limitation de consommation de ces espaces.

PCET

Evolution touchant les 

schémas départementaux ou 

régionaux (SDAGE, SAR, Schéma 

Départemental des Carrières, …)

PLHPDU

PADD
• Ajustement ou réécriture partielle
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Appui juridique/ mise en 

compatibilité des PLU
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SCOT Ouest : Planning prévisionnel de la révision

2014 20162015 2017

Etat des lieux DOOPADD

Evaluation environnementale
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Assistance juridique

Prescription 

de la révision

Arrêt du 

projet

Comité de pilotage Comité technique

Débat 

sur le 
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Atelier/séminaire

Procédure d’approbation

Avis PPA

Enquête publique

Approbation

Rendu 1 

Analyse 
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Restitution finale de la mission 

d’évaluation du SCOT préalable 

à sa révision 

T�� � �������	
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��
du SCoT 1-TETRA - FIDAL - mai 2015 

1 

Commission aménagement du 7 mai 2015 

D� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser ?  

La commande du TCO 
 

 

1 / Réviser le SCoT1 (SRU) arrêté en 2011, approuvé en 2013, pour répondre aux  nouveaux objectifs 

que les lois Grenelle 2 et ALUR (+ les lois «  Pinel » et « Agriculture »)  assignent à ces documents à défaut, 

sinon, de le rendre illégal et donc caduc 
 

2 / Dimensionner ce travail de révision en ayant bien présent à l’esprit le délai fixé par la loi: avant le 

1er janvier 2017; d’où un calendrier resserré 

 

3/ Etablir, alors, 3 scénarios pour le contenu et dimensionnement du travail de révision : 

 
Ø Révision a minima; simple conformité aux modifications introduites par les lois Grenelle et ALUR; 

 
Ø Révision à visée stratégique qui intègre ,en plus, les dynamiques rendant compte des ambitions 

nouvelles et des évolutions survenues depuis l’arrêt du SCoT1;3 types de dynamiques: 
• dynamiques de fait: évolution démographiques, notamment, 
•  dynamiques internes au TCO avec, en particulier le plan guide d’Ecocité, et les démarches 

PDU, PCET et PLH, 
•  dynamiques externes au TCO: en particulier les Documents suivants: SDAGE, SAGE Ouest 

et PGRI s’agissant du cycle de l’eau; la Charte du parc naturel de La Réunion; le PIG de Port 
Est; et la délibération Conseil régional portant modification du SAR-SMVM; 

 
Ø Révision « Terre et Mer », avec un chapitre particulier valant SMVM  
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isabelle.lear
Zone de texte 
ANNEXE 24



�� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser?  

Ce qui a été fait  

 
1 /  Lire et capitaliser l’ensemble de la documentation rendant compte de tout ce qui a été fait ou 

entrepris, relevant des dynamiques internes et externes: 

 

Ø Internes càd à l’initiative du TCO : le plan guide d’Ecocité et les démarches PDU, PCET et PLH, 

notamment; 

 

Ø Externes càd des autres maitrises d’ouvrage: SDAGE, SAGE Ouest, PGRI; Charte du Parc National; 

la délibération du Conseil régional portant modification du SAR-SMVM, notamment;  
 

 

2 / Rencontrer les représentants élus et techniciens des 5 communes du TCO ainsi que les techniciens des 

directions du TCO concernées;  

 

3/ Le calendrier des rendus intermédiaires : 

 

Ø Rendu de la note n° 1: les évolutions législatives relatives aux SCOT: des SCOT/SRU aux 

SCOT/GRENELLE; présentée et débattue au comité de pilotage du 11 février 2015; 

 

Ø Rendu de la note n° 2: les modifications à apporter au SCoT1 au regard des dynamiques internes et 

externes; présentée et débattue en comité technique le 10 avril  et devant les PPA le 13 avril 2015;    
 3 
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D� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser?  

Ce qui vous est présenté aujourd’hui  

1 /En préalable un résumé de l’équilibre entre « figures imposées » et « figures libres » dans 

la construction d’un SCoT (2 diapositives) ;  

 

2 /  Pour chacun des scénarios un tableau des avantages/inconvénients , ( 4 diapositives) : 
 

Ø Révision a minima S1; 
 
Ø Révision à visée stratégique S2 ; 

 
Ø Révision « Terre et Mer » S3, 
 
 

 

3/En conclusion  le tableau de synthèse pour le choix entre les 3 scénarios du contenu et du 

dimensionnement de la démarche de révision (1 diapositive) et une analyse des caractéristiques 

du SCoT1 (1 diapositive).    
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�� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser?  

Procédure- Le délicat équilibre entre  « figures imposées et figures libres » 

Trois caractéristiques des SCoT documents  de rencontre d’un territoire et d’un 

projet 

 

1 /  Le SCoT créateur de normes : du droit positif s’agissant de l’Organisation Générale de 

l’Espace (OGE) 

   

2 /Le SCoT « intégrateur »; tout ce qui a trait à l’OGE doit être intégré dans le SCoT: les 

objectifs et orientations du TCO certes, mais aussi ce qui vient « d’au dessus et d’ailleurs »;  

 

3/ Le SCoT un document à double face: pertinent politiquement (les élus du conseil 

communautaire) et conforme juridiquement (les PPA, la CDPENAF et l’enquête publique) . 

D’où sa grande force ou portée mais aussi la nécessité de concilier « figures libres et figures 

imposées » 

 

CONSEQUENCES: une démarche de liberté et de frontières où la norme doit 
être au service d’un projet qui intègre le vôtre et celui des autres acteurs du 
territoire: « le territoire français est le patrimoine commun de la nation… » 
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D� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser?  

Procédure- » figures imposées et libres » 

Les trois «  barrières de péage » du SCoT 
 

1 /  Une fois le projet de SCoT arrêté par le Conseil Communautaire: avis conforme nécessaire 

de la commission de préservation  des espaces naturels, agricoles et forestiers  (la CDPENAF); 

   

2 /  Une fois le projet de SCoT arrêté par le Conseil Communautaire: Enquête publique avec 

recueil des avis des  personnes publiques associées (les PPA) :nécessité en particulier,  de la 

compatibilité avec le SAR-SMVM;  

 

3/ Une fois le projet de SCoT approuvé par le Conseil Communautaire possibilité pour le 

Préfet de s’opposer à la mise en vigueur du Document en cas: 

• De contradiction avec un projet d’intérêt général (PIG); exemples les PIG ILO  et Port 

Est,(aspects agriculture et industrialo-portuaire)  

• De consommation excessive d’espace, avec mention spéciale à la nécessité de densifier les 

secteurs desservis par les TC et équipements collectifs (aspect armature urbaine), 

• De non garantie de la préservation des continuités écologiques, (aspect Environnement)  
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�� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser?  

Présentation des scénarios de la révision du SCoT 1 

  

Avantages et inconvénients 
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D� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser?  

Scénario S1- Révision a minima du SCoT 1 

 
 
 

I������������ Avantages 

A� �! "#"!$"%& 

« pas illégal mais 

inapplicable » 

 

'() * +,-./-0189 :;<-.-=.>? -,-90 ;<,1@189? B/ C(8' E-
TETRA - FIDAL - mai 2015 

9 

FGGHJKLMN, car les modifications législatives 
(Grenelle et ALUR, ) impliquent des 
modifications de contenu conduisant à S2 
Révision stratégique: liste ci-dessous: 

 

• Trame verte et bleue et protection des 
continuités écologiques  

• Identification du potentiel de 
densification et de mutation des 
espaces urbains existants 

• Consommation des espaces agricoles et 
naturels: les dix dernières années et les 
prévisions futures du SCoT  

• Nécessité de définir des prévisions 
actualisées pour la démographie et 
l’économie: fondement des « besoins 
d’urbanisation »    

 

 

 



�� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser?  

Scénario 2- Révision stratégique du SCoT 1 

 
 
 

OPQRPSUPVWPXY Avantages 

Z[\]^\_`a substantiels pour 4 
raisons: 

• Actualiser le document et tenir 
compte des dynamiques récentes et 
des nouvelles gouvernances 

• Disposer d’une stratégie territoriale 
propre au TCO entre les PLU et le 
SAR-SMVM  

• « faire vivre » le SCoT seul document 
de référence à l’échelle 
intercommunale  

• Unique manière de tenir compte, 
adaptées au contexte du TCO,  des 
modifications législatives   

bcd e fghijhklmn opqhihrist hghnk pqglulmnt vj wcmb x-
TETRA - FIDAL - mai 2015 
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des avantages exposés à-côté: 

• Des efforts: engagement des élus 

et services, gestion d’un délai très 

resserré; « 10 mois de travaux » 

• Des arbitrages politiques 

nécessaires mais parfois difficiles: 

Ø Densification et mutation des espaces 

urbains 

Ø Limitation obligatoire de la consommation 

des espaces agricoles et naturels versus 

les demandes de déclassement  

 

D� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser?  

Scénario 3- Vers un SCoT « Terre et Mer »  

 
 
 

I������������ Avantages 

��������� essentiellement pour 1 

raison: traiter de sujets répondant à 

des évolutions récentes 

• Avoir une approche intégrée 

(complète avec le volet maritime) de 

la gestion de l’interface terre/mer 

• Dynamique littorale 

'() * +,-./-0189 :;<-.-=.>? -,-90 ;<,1@189? B/ C(8' E-
TETRA - FIDAL - mai 2015 
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pour 3 raisons: 

• Juridique: quid de la superposition 

d’un SMVM La Réunion et d’un 

SMVM Ouest La Réunion? 

• Politique: le chapitre particulier 

SMVM du SCoT soumis à l’accord du 

au Préfet, avant l’arrêt!   

• Pratique: comment tenir les délais 

dans ces conditions de procédure?  

• Manque de données  



�� SCOT APPROUVE AU SCOT GRENELLE-ALUR : comment réviser?  

Synthèse Inconvénients-Avantages 

 

 
 
 

OPQRPSUPVWPXY Avantages 

bcd e fghijhklmn opqhihrist hghnk pqglulmnt vj SCoT 1-

TETRA - FIDAL - mai 2015 
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� Des efforts à engager 

• Des thèmes délicats d’arbitrage 

politique(densification, 

déclassements) mais 

incontournables  

 

��
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Scénarios 

� Un effort important à consentir, à 

peu près en « pure perte »: les 3 

obstacles  

• Hors calendrier 
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�Actualiser le document et tenir compte des 

dynamiques récentes et des nouvelles 

gouvernances 

•Disposer d’une stratégie territoriale propre au 

TCO entre les PLU et le SAR-SMVM  

• Intégrer les dynamiques récentes 

� Avoir une approche intégrée (complète avec le 

volet maritime) de la gestion de l’interface 

terre/mer 

• Dynamique littorale 

 

« pas illégal mais inapplicable » 

 

� Totalement illusoire 

• La volonté du « législateur » porte 
sur le fond du SCoT et donc 
impacte les dynamiques et 
orientations  nécessairement à 
actualiser et renouveler 

 

 

��
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���� Scriptum: CONCLUSIONS sur le SCoT1 

Cinq caractéristiques du SCoT1 au regard de la démarche de révision 

  

 
 

1-Une assez bonne anticipation des changements apportés par les lois nouvelles= 

une « grenellisation » en partie déjà réalisée;  

 

2- Un  bon entendement réciproque entre TCO et les 5 communes qui se situent 

dans une logique de compatibilité … à formaliser néanmoins aux PLU;  

 

3-Une assez bonne anticipation des novations apportées par les Documents de 

planification approuvés depuis 2011: SDAGE, SAGE Ouest, PGRI et même le PIG port 

Est et les propositions de modification du SAR-SMVM; 

 

4-Un « changement de pied » dans la mise en œuvre entre a) le décalage d’Ecocité 

et b) la bonne mise en œuvre des autres composantes de l’armature urbaine 

 

5-Cependant une modification du contexte d’ensemble: démographie et économie  
 

 �� 
TCO / Evaluation préalable, avant révision, du SCoT 1-TETRA - FIDAL - mai 2015 



SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

PROJET D’AMENAGEMENT 

ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Réunion du 1er octobre 2015
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I - La nécessité de l’ambition. La volonté d’une novation

La prévision démographique

II – L’ambition environnementale

La prévision économique

OBJECTIF 1   Construire l’armature des espaces et ressources naturels constitutifs de la trame des valeurs écologiques et paysagères

OBJECTIF 2 Gérer les ressources naturelles en « bon père de famille »

OBJECTIF 3  Diminuer l’exposition aux risques des personnes et des biens

III- L’ambition économique et sociale

Définir l’armature urbaine de l’Ouest

OBJECTIF 5  Renforcer et diversifier l’économie productive

OBJECTIF 4  

OBJECTIF 6   Développer l’appareillage commercial en harmonie avec l’armature urbaine

OBJECTIF 7   Confirmer la 1ere place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme

OBJECTIF 9 Répondre à tous les besoins de logement

IV- L’ambition urbaine

OBJECTIF 10 Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de transport

OBJECTIF 11 Rééquilibrer l’armature urbaine et intensifier l’urbanisation

OBJECTIF 12 Concilier urbanité plus intense et ruralité modernisée

OBJECTIF 8   Contribuer à développer l’économie agricole

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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I - La nécessité de l’ambition. La volonté d’une novation

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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I - La nécessité de l’ambition. La volonté d’une novation

Le prévision démographique

En 2025 : + 22 000 habitants par rapport à 2015 ; + 2 200 hab/an

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

+ 18 000 logements ; + 1 800 logements/an

� Actualisation :  Le SCoT 1 avait déjà anticipé le ralentissement démographique.

� +  2100 hab/an 

� Offre de nouveaux logements disponibles  : + 2000 logements /an

REVISION
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La prévision économique

Développer les « avantages comparatifs » de l’Ouest : 
- l’économie productive portuaire
- l’économie du tourisme et des loisirs

Mais aussi : 
- l’économie métropolitaine et tertiaire
- l’économie agricole

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

I - La nécessité de l’ambition. La volonté d’une novation

REVISION

+ 1,5 – 2% ?
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Une relation renouvelée entre l’homme, la nature et la ville

L’homme

et ses

activités

La nature

ressources

biodiversité

paysages

La ville

masse

densité

richesse

A pression de développement, novation des 

politiques d’aménagement et d’urbanisme
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II – L’ambition environnementale

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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II – L’ambition environnementale

OBJECTIF 1

Construire l’armature des espaces et ressources naturels - Initier la trame verte et bleue

Les espaces relevant de l’armature des ressources et espaces naturels contribuent de façon importante à 
la satisfaction des objectifs :

- de préservation de la biodiversité,
- de constitution de grands éléments de paysage,
- de formation de lieux aptes à lutter contre les pollutions et les risques naturels
- d’aménagement d’espaces de loisirs ou de séparation entre les espaces urbains artificialisés.

Ceux d’entre eux dont la valeur écologique et paysagère est particulièrement importante constituent les 
supports de la future trame verte et bleue de l’Ouest qui reste à définir comme d’ailleurs à l’échelle de La 
Réunion. Ils comprennent notamment les lisières urbaines et les ravines et leurs abords. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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II – L’ambition environnementale

OBJECTIF 1

Construire l’armature des espaces et ressources naturels - Initier la trame verte et bleue

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Nouveau mais partiellement Anticipé 

� Modifier le texte de l’argumentaire et de l’objectif en faisant mieux apparaître les constituants de la TVB.

� Bien distinguer ce qui relève respectivement des espaces naturels généraux et de ceux des espaces qui 
constituent la TVB.

� Préciser ici que la TVB est définie, pour l’essentiel, au niveau régional: un chapitre particulier du SAR valant 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE);

� Préciser en quoi le SCoT 2 préserve et (re)met en état les continuités écologiques y compris les corridors 
localisés en espaces urbains de référence ou d’extensions urbaines potentielles 

REVISION
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II – L’ambition environnementale

OBJECTIF 1

Protéger et valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

PROPOSITION / O 1

Les espaces et milieux naturels, agricoles et forestiers contribuent à rendre des services multiples 
dont la conjugaison contribue fortement à la pérennité du monde du vivant et à la qualité de vie 
des résidents et des visiteurs d’aujourd’hui et de demain : 

� la préservation de la biodiversité et des fonctionnalités écologiques
� la constitution de grands éléments de paysage
� la formation de lieux aptes à lutter contre les pollutions et les risques naturels
� l’aménagement d’espaces de loisirs ou de séparation entre les espaces urbains artificialisés : les « lisières 

urbaines »,
� une production à valeur économique : agriculture ou services de loisirs

A ce titre ils font l’objet de politiques publiques qui harmonisent, les souhaits  de la 
protection et les volontés de la valorisation et du développement, pour autant que ces 
dernières soient compatibles avec l’ensemble des fonctions assurées par ces espaces.

10



OBJECTIF 2 Gérer Ménager les ressources naturelles en « bon père de famille »

II – L’ambition environnementale

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Nouveau mais partiellement anticipé

� Renforcer l’argumentaire et l’objectif s’agissant de la ressource Energie de son utilisation économe 
et de sa mise en valeur (nouveau les EnR) . 

� Ecriture relative à la ressource Matériaux confortée, 

� Pour la ressource Eau: peu de modifications.

REVISION
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OBJECTIF 2 Gérer les ressources naturelles en « bon père de famille »

Les ressources naturelles de tout ordre : eau, air, énergie, matériaux sont gérées en « bon père de 
famille » : leur consommation est modérée et les stocks correspondants ménagés.

Les consommations cependant nécessaires sont réalisées dans des conditions qui permettent une 
restitution de bonne qualité vers les milieux naturels. Les pressions – pollutions que subissent les 
ressources naturelles sont autant que possible minimisées.

� Concernant les eaux pluviales, le développement d’ouvrages de rétentions est encouragé, ainsi que 
leur récupération au sein des espaces urbains ; En relation avec l’objectif 1, sont identifiés des 
périmètres de captage dans les espaces naturels et forestiers libres de toute pollution;

� Concernant les eaux usées les modes d’assainissement non collectif sont reconnus pour autant 
qu’ils soient efficaces dans l’abattement des pollutions. Le raccordement aux réseaux collectifs est 
privilégié pour toute urbanisation dans les espaces urbains reconnus par le schéma de cohérence 
territoriale. 

� Le traitement des déchets fait l’objet d’une politique publique d’ensemble combinant les approches 
filières et l’intégration verticale de l’amont à l’aval( de la collecte au traitement).

� La pérennisation des carrières existantes et proposées par le schéma départemental des 
carrières:?!?. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

PROPOSITION
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S’agissant de la valorisation de la ressource énergie, les filières de l’énergie-bois et photovoltaïque sont 
privilégiées. 

Pour les filières photovoltaïque et éolienne les trois modalités suivantes sont envisagées :
� sur bâtis individuels ;
• sur bâtis de grande surface tant privés que publics ;
• au sol sous forme de centrales de production requérant des surfaces de plusieurs hectares par unité 

mise en place. S’agissant de cette dernière modalité, le PADD entend les considérer comme des 

industries environnementales et définir, dans le document d’objectif et d'orientations les conditions 

cadres de leur implantation y compris dans les espaces naturels et forestiers. 

Dans tous les cas, les réalisations proposées tiendront compte de la nécessité de ne pas porter atteinte 
à la qualité paysagère et écologique ni des espaces environnants ni de celle relevant des principaux 
cônes de vue du territoire. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

PROPOSITION
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OBJECTIF 2 Gérer Ménager les ressources naturelles en « bon père de famille »

OBJECTIF 3 Diminuer l’exposition aux risques des personnes et des biens

II – L’ambition environnementale

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

� Tenir compte du PGRI dans l’argumentaire et la rédaction de l’objectif . 

� Modifier, en particulier, la référence aux Mi-Pentes alors que les zones de plus grand risque 
inondation sont sur le littoral de Saint Paul: les 2 TRI mentionnés : Etang  St Paul , l’Ermitage-
Salines les Bains

REVISION
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Quid de la Rivière des Galets ?



OBJECTIF 3 Diminuer l’exposition aux risques des personnes et des biens

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

PROPOSITION

OBJECTIF 3

Diminuer l’exposition aux risques naturels prévisibles 

Les politiques publiques d’urbanisation minimisent l’exposition aux risques dans les espaces concernés par les risques naturels élevés et localisent les
développements à venir sur des espaces aux aléas faibles ou nuls.

15

L’ambition environnementale

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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III- L’ambition économique et sociale

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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III- L’ambition économique et sociale

OBJECTIF 4

Définir l’armature urbaine de l’Ouest

La reconnaissance de cette armature 
urbaine tient compte certes de l’existant 
-le poids démographique et 
économique- des différentes polarités. 
Mais elle a surtout une grande portée 
pour le devenir du territoire. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

le projet d’aménagement et de 
développement durable définit l’armature 
selon quatre niveaux hiérarchiques et les 
trois composantes territoriales définies 
dans le rapport de présentation 

L’ Objectif 4- la colonne vertébrale du Scot 1- est 
acquise.
Mais vigilance sur les TRH / Question  : vers 2 

typologies de TRH ?

REVISION
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Remarque : elle participe à la politique 
climat du TCO  (PCET)



III- L’ambition économique et sociale : 

OBJECTIF 5

Renforcer et diversifier l’économie productive

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

L’Ouest de La Réunion développe sa base économique selon une double logique : 

> De renforcement et de maintient de ses avantages comparatifs mais aussi de diversification de son 
portefeuille d’activités (ZILP). 

> D’intensification du pôle économique du Coeur d’Agglomération mais aussi de décentralisation vers 

les Mi-Pentes et les Hauts. 

Pour l’essentiel (très) peu de modifications sachant que le PIG port Est est « compatible » avec 
l’écriture du PADD  

Réaffirmer le leadership de l’Ouest sur l’industrie portuaire

Etendre l’activité productive jusqu’à Plateau Caillou

REVISION
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III- L’ambition économique et sociale : 

OBJECTIF 5

Renforcer et diversifier l’économie productive

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Soient alors les quatre lignes d’actions suivantes : 

> Confirmer dans le Cœur d’Agglomération le développement des activités portuaires et industrielles 

dans les localisations en bonne coexistence avec les espaces urbains résidentiels actuels et futurs est 
assurée. 

> Accentuer le développement de parcs d’activités économiques mixtes contributifs au développement 
de l’économie urbaine métropolitaine tant dans les sites très bien desservis du Coeur d’Agglomération 
que dans les places urbaines de niveau 2. 

> Mettre en œuvre le développement de zones artisanales mixtes consacrées tant aux activités de 
production que de services et ce dans un certain nombre de places urbaines notamment à Saint Paul et 
Trois Bassins et Saint Leu, de niveau 3 localisées dans les Mi-Pentes et les Hauts. 

> Contribuer au renforcement de l’économie agricole en préservant le capital foncier, favorisant la 

reconquête des friches et en accentuant le développement des cultures de diversification. 

20



III- L’ambition économique et sociale : 

OBJECTIF 6 Développer l’appareillage commercial en conformité en harmonie avec 

l’armature urbaine (tenant compte du poids démographique existant et 

prévu à échéance du SCOT)

L’Ouest de La Réunion développe son appareillage commercial selon une triple logique : 

> Contribuer au rattrapage d’ensemble du niveau d’équipement notamment s’agissant des 
commerces de centre ville et des grandes et moyennes surfaces. 

> Confirmer le principe de l’établissement d’une relation de proximité entre équipements 
commerciaux, accessibilité multimodale performante (de très haut niveau de service) et programmes 
résidentiels ou projets urbains futurs.

> Construire la proximité Améliorer sa répartition territoriale en mettant l’accent particulièrement 
là où l’offre est (très) faible : les mi-Pentes et les Hauts (pôles de rangs 2,3 et 4)

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Nouveau mais Anticipé-

Pour l’essentiel quelques modifications sachant que le texte de l’Objectif est assez général. Cependant 
ne plus mentionner Saint Leu comme commune dépourvue. 

REVISION
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OBJECTIF 7 

Confirmer la 1ere place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme

Développer les aménagements, services et structures d’hébergement de tourisme et de loisirs contribuant à accroître 
la fréquentation touristique tant locale qu’extérieure et ainsi confirmer la 1ère place de l’Ouest dans l’économie 
touristique de l’île. 

Et ce en particulier tant sur le littoral balnéaire que dans les Mi-Pentes et Hauts.

Par ailleurs avec une finalité tant d’aménagement du territoire que de levier de développement des activités de loisirs 
et tourisme, il est mis à l’étude la possibilité de créer un service de transport par technique câblée pouvant relier Saint 
Leu à la Chaloupe Saint Leu avec extension vers le sommet du Grand-Bénare. 

III- L’ambition économique et sociale : 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Pour l’essentiel (très) peu de modifications.  

Ne plus insérer ici la référence au transport par câble de Saint Leu et l’insérer dans l’Objectif relatif aux 
transports (O 10) 

REVISION
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OBJECTIF 8    Contribuer à développer l’économie agricole

Les espaces agricoles actuellement utilisés ainsi que ceux qui peuvent le devenir dans des conditions d’exploitation 
satisfaisantes sont globalement pérennisés dans leur usage ou vocation. 

De plus les terres agricoles non utilisées, actuellement, sont également préservées afin de rendre possible leur remise 
dans le circuit productif. 

Les inévitables déclassements, réduits quant à leur impact spatial, donnent lieu à compensations pouvant prendre la 
forme d’action sur les structures ou les conditions d’exploitation.

III- L’ambition économique et sociale : 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Nouveau mais Anticipé-

Très peu de modifications à l’écriture actuelle 

REVISION
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OBJECTIF 9 Répondre à tous les besoins de logement

Cet objectif général se décline selon les 4 voies d’action qui suivent : 

> Objectif de volume de production 

> Objectif quant à la typologie des logements 

> Objectif relatif à une répartition géographique plus homogène du logement social locatif 

> Objectif relatif à la lutte contre l’habitat indigne demeure un objectif majeur et spécifique. 

III- L’ambition économique et sociale : 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Pour l’essentiel (très) peu de modifications sachant que le texte de l’Objectif est assez général. 

REVISION
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

L’ambition économique et sociale

25

IV- L’ambition urbaine

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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IV- L’ambition urbaine

OBJECTIF 10

Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de transport- y compris 

celui de l’information - Réguler le trafic automobile. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Pour l’essentiel peu de modifications mais des compléments et éventuels ajouts:

�Quelle prise en compte de la NRL et de ses impacts temporaires mais de longue durée? 

� Être plus explicite sur la politique relative au développement des communications électroniques?

� Faire référence aux projets de transport par câble de Saint Leu et de Saint Paul

� Annoncer-éventuellement- des objectifs plus précis en termes de cohérence urbanisation-
transports? 

REVISION
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IV- L’ambition urbaine

OBJECTIF 10 Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de 

transport- y compris celui de l’information - Réguler le trafic automobile. 
Associer du mieux possible ville et mobilités tous modes pour tous : pas de « zones d’ombre » pour l’exercice du 
droit à la mobilité. Soient trois principes d’action. 

� Equité territoriale pour que personne ne soit exclu du droit au transport. 

� Efficacité économique et financière s’agissant de services publics à impact budgétaire très significatif. 

� Cohérence urbaine quant à l’harmonie entre les voies et la ville, le réseau routier et l’armature urbaine. 

� Cohérence entre l’armature urbaine et l’armature des transports.

Au-delà des principes les quatre voies d’action suivantes verront leur mise en œuvre précisée au document 
d’orientations générales. 
� Développer une offre améliorée de transports publics avec, en particulier, la création de centres pôles 

d’échanges entre les modes de transport :
� Aspect transport
� Aspect urbain/ intensification urbaine(ZATT )
� Programmation (équipements, services, emplois)

� Faciliter les déplacements en modes actifs 

� Organiser l’offre de stationnement

� Hiérarchiser la voirie 

� Importance stratégique de mettre en œuvre un TCSP  de très haut niveau de service entre le Cœur 

d’Agglomération et le pôle secondaire de Plateau Caillou (utilisation des voies lentes sur viaduc du Bernica?)

Améliorer (équité, efficacité et cohérence) le réseau et les services de transport des informations; 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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OBJECTIF 11 Rééquilibrer l’armature urbaine et intensifier l’urbanisation 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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IV- L’ambition urbaine

Modifications à prévoir s’agissant d’un objectif qui était « à double face »:

� Le rééquilibrage vers les Mi-Pentes et des hauts est à l’œuvre, en emplois et services marchands

� A contrario les analyses (au RdP)  sur les capacités de densification et de mutation devront donner lieu à 
une écriture d’Objectif (11bis)  mettant en avant de manière plus argumentée ce qui est maintenant 
requis: les objectifs de lutte contre l’étalement urbain 

REVISION
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OBJECTIF 12 Concilier urbanité plus intense et ruralité modernisée

Les territoires ruraux habités de l’Ouest de La Réunion se modernisent et s’aménagent en 
proportion de leur rôle dans l’armature urbaine. 

Le document de mise en œuvre du schéma de cohérence territoriale précise et détaille les 
conditions d’application de cet objectif. 

C’est pourquoi sont reconnues deux catégories

Rivière Pilote / Le Vauclin

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

IV- L’ambition urbaine

Question politique importante : pérennité de l’écriture qui annonce une politique de modernisation et 
d’aménagement des territoires ruraux habités (les TRH) en proportion (faible) de leur place dans 
l’armature urbaine du TCO

� Cela malgré la persistance -ou la croissance- de demandes de « déclassements »
� Le texte actuel et ses conséquences sur le DOO sont implicitement- une force de rappel vis-à-vis des 

demandes de « déclassements »
� Vers 2 typologies de TRH

REVISION
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L’ambition urbaine
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

PROJET D’AMENAGEMENT 

ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Commission du  5 novembre 2015

1

En préparation du débat sans vote sur la 
PADD en conseil communautaire

Cadrage issu de l’évaluation approuvé par la commission du 7 mai 2015

Quatre caractéristiques du SCoT approuvé le 8 avril 2013,

au regard de la démarche de révision

1-Une assez bonne anticipation des changements apportés par les lois nouvelles= 
une « grenellisation » en partie déjà réalisée; 

2- Un  bon entendement réciproque entre TCO et les 5 communes qui se situent 
dans une logique de compatibilité … à formaliser néanmoins aux PLU; 

3-Une assez bonne anticipation des novations apportées par les Documents de 
planification approuvés depuis 2011: SDAGE, SAGE Ouest, PGRI et même le PIG port 
Est et les propositions de modification du SAR-SMVM;

4- Contexte :
• Un ralentissement de la croissance démographique et économique 
• Un « changement de pied » dans la mise en œuvre entre a) le décalage d’Ecocité

et b) la bonne mise en œuvre des autres composantes de l’armature urbaine

2TCO / Evaluation préalable, avant révision, du SCoT 1-TETRA - FIDAL - mai 2015

chanaze.aboudou
Zone de texte 
ANNEXE 26
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Version 2013

Projet 2015
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�
�

�

�

Travaux du 

comité de pilotage du 

1er octobre 2015 

et de la CCP du

15 octobre 2015

I - La nécessité de l’ambition. La volonté d’une novation

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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� + 21  000 habitants d’ici dix ans (2025/27) 

� +  2 100 habitants par an sur une période décennale 

allant de 2015/17 à 2025/27

� + ou - 20 000 logements disponibles d’ici dix ans

� + ou - 2 000 logements /an

Version 2013

Projet 2015

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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I - La nécessité de l’ambition. La volonté d’une novation

Le prévision démographique

• + 22 000 habitants d’ici dix ans (2023)  

• + 2 200 habitants par an sur cette 

période décennale allant de 2013 à 2023

• + 24  000 logements disponibles

• + 2 400 logements/an

� Actualisation :  Le SCoT 1 avait déjà anticipé le ralentissement démographique.

REVISION

La prévision économique

Développer les « avantages comparatifs » de l’Ouest : 
- l’économie productive portuaire
- l’économie du tourisme et des loisirs

Mais aussi : 
- l’économie métropolitaine et tertiaire
- l’économie agricole

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

I - La nécessité de l’ambition. La volonté d’une novation

REVISION

+ 1,5 – 2% ?

6
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Une relation renouvelée entre l’homme, la nature et la ville

L’homme

et ses

activités

La nature

ressources

biodiversité

paysages

La ville

masse

densité

richesse

A pression de développement, novation des 

politiques d’aménagement et d’urbanisme

7

II – L’ambition environnementale

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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II – L’ambition environnementale

OBJECTIF 1 Protéger et valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Nouveau mais partiellement Anticipé 

� Modifier le texte de l’argumentaire et de l’objectif en faisant mieux apparaître les constituants de la TVB.

� Bien distinguer ce qui relève respectivement des espaces naturels généraux et de ceux des espaces qui 
constituent la TVB.

� Préciser ici que la TVB est définie, pour l’essentiel, au niveau régional: un chapitre particulier du SAR valant 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE);

� Préciser en quoi le SCoT 2 préserve et (re)met en état les continuités écologiques y compris les corridors 
localisés en espaces urbains de référence ou d’extensions urbaines potentielles 

REVISION
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Les espaces et milieux naturels, agricoles et forestiers 
contribuent à rendre des services multiples dont la 
conjugaison contribue fortement à la pérennité du 
monde du vivant et à la qualité de vie des résidents et 
des visiteurs d’aujourd’hui et de demain : 

� la préservation de la biodiversité et des 
fonctionnalités écologiques ;

� la constitution de grands éléments de paysage;
� la formation de lieux aptes à lutter contre les 

pollutions et les risques naturels ;
� l’aménagement d’espaces de loisirs ou de 

séparation entre les espaces urbains artificialisés : 
les « lisières urbaines » ;

� une production à valeur économique : agriculture 
ou services de loisirs.

A ce titre ils font l’objet de politiques publiques qui 
harmonisent les souhaits  de la protection et les 
volontés de la valorisation et du développement, pour 
autant que ces dernières soient compatibles avec 
l’ensemble des fonctions assurées par ces espaces.

Version 2013

Projet 2015
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Construire l’armature des ressources

et espaces naturels

Les espaces et milieux relevant de l’armature des 
ressources et espaces naturels contribuent de façon 
importante à la satisfaction des objectifs : 
• de préservation de la biodiversité, 
• de constitution de grands éléments de paysage, 
• de formation de lieux aptes à lutter contre les pollutions et 

les risques naturels, 
• d’aménagement d’espaces de loisirs ou de séparation entre 

les espaces urbains artificialisés. 

A ce titre, ils ne sont pas, sous réserve de dispositions 
précisées dans le document d’orientations générales, 
ouverts à l’urbanisation. Initier la trame verte et bleue 

Ceux d’entre eux dont la valeur écologique et 
paysagère est particulièrement importante constituent 
les supports de la future trame verte et bleue de 
l’Ouest qui reste à définir comme d’ailleurs à l’échelle 
de La Réunion. Ils comprennent notamment les lisières 

urbaines et les ravines et leurs abords. 

II – L’ambition environnementale

OBJECTIF 1 Protéger et valoriser les espaces naturels, agricoles et forestiers 



OBJECTIF 2 Ménager les ressources naturelles

II – L’ambition environnementale

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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Nouveau mais partiellement anticipé

� Renforcer l’argumentaire et l’objectif s’agissant de la ressource Energie de son utilisation économe 
et de sa mise en valeur (nouveau les EnR) . 

� Ecriture relative à la ressource Matériaux confortée, 

� Pour la ressource Eau: peu de modifications.

REVISION
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Les ressources naturelles de tout ordre : eau, air,
énergie, matériaux sont gérées en « bon père de
famille » : leur consommation est modérée et les stocks
correspondants ménagés.

Les consommations cependant nécessaires sont
réalisées dans des conditions qui permettent une
restitution de bonne qualité vers les milieux naturels.
Les pressions – pollutions que subissent les ressources
naturelles sont autant que possible minimisées.

� Concernant les eaux pluviales, le développement d’ouvrages
de rétentions est encouragé, ainsi que leur récupération au
sein des espaces urbains ; En relation avec l’objectif 1, sont
identifiés des périmètres de captage dans les espaces
naturels et forestiers libres de toute pollution.

� Concernant les eaux usées les modes d’assainissement non
collectif sont reconnus pour autant qu’ils soient efficaces
dans l’abattement des pollutions. Le raccordement aux
réseaux collectifs est privilégié pour toute urbanisation dans
les espaces urbains reconnus par le schéma de cohérence
territoriale.

Version 2013
Projet 2015

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

II – L’ambition environnementale

OBJECTIF 2 Ménager les ressources naturelles

Gérer les ressources naturelles en « bon père de 

famille » 

Les ressources naturelles de tout ordre : eau, air, 
énergie, matériaux sont gérées en « bon père de 
famille» : leur consommation est modérée et les 
stocks correspondants ménagés.

Les consommations cependant nécessaires sont 
réalisées dans des conditions qui permettent une 
restitution de bonne qualité vers les milieux 
naturels. 

Les pressions – pollutions que subissent les 
ressources naturelles sont autant que possible 

minimisées. 
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� Le traitement des déchets fait l’objet d’une politique publique d’ensemble combinant les approches filières
et l’intégration verticale de l’amont à l’aval (de la collecte au traitement).

� L’exploitation des carrières doit veiller à la préservation de la « ressource eau » et, après exploitation, de la
qualité paysagère.

S’agissant de la valorisation de la ressource énergie, les filières de l’énergie-bois, de l’éolien et du 
photovoltaïque sont privilégiées. 

Pour les filières photovoltaïque et éolienne les trois modalités suivantes sont envisagées :
� sur bâtis individuels ;
� sur bâtis de grande surface tant privés que publics ;
� au sol sous forme de centrales de production requérant des surfaces de plusieurs hectares par unité mise 

en place. S’agissant de cette dernière modalité, le PADD entend les considérer comme des industries 

environnementales et définir, dans le document d’objectif et d'orientations les conditions cadres de leur 

implantation y compris dans les espaces naturels et forestiers. 

Dans tous les cas, les réalisations proposées tiendront compte de la nécessité de ne pas porter atteinte à la 
qualité paysagère et écologique ni des espaces environnants ni de celle relevant des principaux cônes de vue 
du territoire. 

Projet 2015

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

II – L’ambition environnementale

OBJECTIF 2 Ménager les ressources naturelles

OBJECTIF 3 Diminuer l’exposition aux risques des personnes et des biens

II – L’ambition environnementale

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

� Tenir compte du PGRI dans l’argumentaire et la rédaction de l’objectif . 

� Modifier, en particulier, la référence aux Mi-Pentes alors que les zones de plus grand risque 
inondation sont sur le littoral de Saint Paul: les 2 TRI mentionnés : Etang  Saint-Paul , l’Ermitage-
Saline les Bains

REVISION

14



15

Diminuer l’exposition aux risques naturels prévisibles 

Les politiques publiques d’urbanisation minimisent 
l’exposition aux risques dans les espaces concernés par 
les risques naturels élevés et localisent les 
développements à venir sur des espaces aux aléas 
faibles ou nuls, et ce notamment sur :
� le littoral urbanisé une attention particulière sera apportée 

aux développements urbains riverains de l’Océan Indien afin 
de minimiser les risques liés aux aléas de submersion marine

� les Mi-Pentes et Hauts, qui concentrent 55% de la 
population, et qui sont fortement exposés aux risques 
inondations et mouvements de terrain

� le cirque de Mafate dontune grande partie des habitants est 
exposée au risque mouvements de terrain

Préserver l’endiguement de la rivière des Galets

Les politiques publiques de lutte contre les risques-
inondations, prennent en compte la préservation des
ouvrages correspondants.

Au sein de la ville du Port et du Cœur d’Agglomération,
il convient de s’orienter vers un nouvel équilibre entre
les activités industrialo-portuaires génératrices de
risques technologiques et les espaces urbains.

Version 2013 Projet 2015
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II – L’ambition environnementale

OBJECTIF 3 Diminuer l’exposition aux risques des personnes et des biens

Diminuer l’exposition aux risques 

• Sur le littoral urbanisé une attention 
particulière sera apportée aux développements 
urbains riverains de l’Océan Indien afin de 
minimiser les risques liés aux aléas de 
submersion marine. 

• Sur les Mi-Pentes et Hauts, qui concentrent 
55% de la population, et qui sont fortement 
exposés aux risques inondations et 
mouvements de terrain. 

• Au sein de la ville du Port et du Cœur 

d’Agglomération, il convient de s’orienter vers 
un nouvel équilibre entre les activités 
industrialo-portuaires génératrices de risques 
technologiques et les espaces urbains. 

III- L’ambition économique et l’ambition sociale

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
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III- L’ambition économique et l’ambition sociale

OBJECTIF 4 Définir l’armature urbaine de l’Ouest

La reconnaissance de cette armature 
urbaine tient compte certes de l’existant 
-le poids démographique et 
économique- des différentes polarités. 
Mais elle a surtout une grande portée 
pour le devenir du territoire. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Le projet d’aménagement et de 
développement durable définit l’armature 
selon quatre niveaux hiérarchiques et les 
trois composantes territoriales définies 
dans le rapport de présentation. 

L’ Objectif 4- la colonne vertébrale du Scot 1- est 
acquise.
Mais vigilance sur les TRH / Question  : vers 2 

typologies de TRH ?

REVISION
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Remarque : elle participe à la politique 
climat du TCO  (PCET)

Non modifié

III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 

OBJECTIF 5 Renforcer et diversifier l’économie productive

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Pour l’essentiel, (très) peu de modifications sachant que le PIG port Est est « compatible » avec 
l’écriture du PADD.  

Réaffirmer le leadership de l’Ouest sur l’industrie portuaire.

Etendre l’activité productive jusqu’à Plateau Caillou.

REVISION
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L’Ouest de La Réunion développe sa base économique
selon une double logique :

� De renforcement et de maintien de ses avantages

comparatifs mais aussi de diversification de son
portefeuille d’activités (ZILP).

� D’intensification du pôle économique du Cœur

d’Agglomération mais aussi de décentralisation

vers les Mi-Pentes.

Soient alors les cinq lignes d’actions suivantes :

� Confirmer dans le Cœur d’Agglomération le

développement des activités portuaires et

industrielles dans les localisations en bonne
coexistence avec les espaces urbains résidentiels
actuels et futurs.

Version 2013

Projet 2015
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Renforcer et diversifier l’économie productive 

L’Ouest de La Réunion développe sa base 

économique selon une double logique :

• De renforcement de ses avantages 

comparatifs mais aussi de diversification de 

son portefeuille d’activités. 

• D’intensification du pôle économique du 

Coeur d’Agglomération mais aussi de 
décentralisation vers les Mi-Pentes et les 

Hauts. 

Soient alors les quatre lignes d’actions suivantes :

• Confirmer dans le Cœur d’Agglomération le 
développement des activités portuaires et 

industrielles dans les localisations où la 

compatibilité avec les espaces urbains 
résidentiels actuels et futurs est assurée. 

OBJECTIF 5 Renforcer et diversifier l’économie productive

III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 

20

� Accentuer le développement de parcs d’activités

économiques mixtes contributifs au
développement de l’économie urbaine
métropolitaine tant dans les sites très bien
desservis du Cœur d’Agglomération que dans les
places urbaines de niveau 2.

� Etre en capacité de répondre aux demandes
nombreuses pour la localisation (et relocalisation)
d’activité de production.

� Mettre en œuvre le développement de zones

artisanales mixtes consacrées tant aux activités de
production que de services et ce dans un certain
nombre de places urbaines notamment à Saint-Paul,
Trois Bassins et Saint-Leu, de niveau 3 localisées
dans les Mi-Pentes et les Hauts.

� Contribuer au renforcement de l’économie agricole

en préservant le capital foncier, favorisant la
reconquête des friches et en accentuant le
développement des cultures de diversification.

Version 2013
Projet 2015
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OBJECTIF 5 Renforcer et diversifier l’économie productive

III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 

• Accentuer le développement de parcs d’activités 

économiques mixtes contributifs au 
développement de l’économie urbaine 
métropolitaine tant dans les sites très bien 

desservis du Coeur d’Agglomération que dans les 

places urbaines de niveau 2. 

• Mettre en œuvre le développement de zones 

artisanales mixtes consacrées tant aux activités 
de production que de services et ce dans un 
certain nombre de places urbaines notamment à 
Saint Paul et Trois Bassins, de niveau 3 localisées 
dans les Mi-Pentes et les Hauts. 

• Contribuer au renforcement de l’économie 

agricole en préservant le capital foncier, 
favorisant la reconquête des friches et en 
accentuant le développement des cultures de 

diversification. 



III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 

OBJECTIF 6 Développer l’appareillage commercial en cohérence avec l’armature 

urbaine (tenant compte du poids démographique existant et prévu à 

échéance du SCOT)

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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Nouveau mais Anticipé 

Pour l’essentiel, quelques modifications sachant que le texte de l’Objectif est assez général. Cependant ne plus 
mentionner Saint-Leu comme commune dépourvue. 

REVISION
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L’Ouest de La Réunion développe son appareillage
commercial selon une double logique :

� Confirmer le principe de l’établissement d’une
relation de proximité entre les projets urbains
futurs, accessibilité multimodale performante (de
très haut niveau de service) et équipements
commerciaux.

� Construire la proximité en mettant l’accent
particulièrement là où l’offre est (très) faible : les
Mi-Pentes et les Hauts (pôles de rangs 2,3 et 4)

Version 2013
Projet 2015
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Développer l’appareillage commercial en harmonie 

avec l’armature urbaine 

L’Ouest de La Réunion développe son appareillage 
commercial selon une triple logique : 

• Contribuer au rattrapage d’ensemble du niveau 
d’équipement notamment s’agissant des 
commerces de centre ville et des grandes et 
moyennes surfaces. 

• Améliorer sa répartition territoriale en mettant 
l’accent particulièrement là où l’offre est (très) 
faible : les Mi-Pentes ; La Possession, Trois-
Bassins et Saint Leu. 

• Confirmer le principe de l’établissement d’une 
relation de proximité entre équipements 
commerciaux, bonne accessibilité multimodale 
et programmes résidentiels ou projets urbains 
futurs. 

OBJECTIF 6 Développer l’appareillage commercial en cohérence avec l’armature 

urbaine (tenant compte du poids démographique existant et prévu à 

échéance du SCOT)

III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 



OBJECTIF 7 Confirmer la 1ere place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme

III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 
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Pour l’essentiel, (très) peu de modifications.  

Ne plus insérer ici la référence au transport par câble de Saint-Leu et l’insérer dans l’Objectif relatif aux transports 
(O 10) 

REVISION
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Conférer une dimension internationale à l’offre
touristique.

Développer les aménagements, services et structures
d’hébergement de tourisme et de loisirs contribuant à
accroître la fréquentation touristique tant locale
qu’extérieure et ainsi confirmer la 1ère place de l’Ouest
dans l’économie touristique de l’île.

Et ce en particulier tant sur le littoral balnéaire que dans
les Mi-Pentes et Hauts, en s’appuyant sur le caractère
exceptionnel du cirque de Mafate.

Par ailleurs avec une finalité tant d’aménagement du
territoire que de levier de développement des activités
de loisirs et tourisme, il est mis à l’étude la possibilité de
créer un service de transport par technique câblée
pouvant relier Saint-Leu à la Chaloupe Saint-Leu avec
extension vers le sommet du Grand-Bénare.

Version 2013

Projet 2015
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OBJECTIF 7 Confirmer la 1ere place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme

III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 

Confirmer la 1ère place de l’Ouest dans l’économie 

des loisirs et du tourisme

Développer les aménagements, services et structures 
d’hébergement de tourisme et de loisirs contribuant 
à accroître la fréquentation touristique tant locale 
qu’extérieure et ainsi confirmer la 1ère place de 
l’Ouest dans l’économie touristique de l’île.

Et ce en particulier tant sur le littoral balnéaire que 
dans les Mi-Pentes et Hauts.

Par ailleurs avec une finalité tant d’aménagement du 
territoire que de levier de développement des 
activités de loisirs et tourisme, il est mis à l’étude la 
possibilité de créer un service de transport par 
technique câblée pouvant relier Saint Leu à la 
Chaloupe Saint Leu avec extension vers le sommet du 

Grand-Bénare. 



OBJECTIF 8    Contribuer à développer l’économie agricole

III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Nouveau mais Anticipé-

Très peu de modifications à l’écriture actuelle 

REVISION
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Les espaces agricoles actuellement utilisés ainsi que 
ceux qui peuvent le devenir dans des conditions 
d’exploitation satisfaisantes sont globalement 

pérennisés dans leur usage ou vocation. 

De plus les terres agricoles non utilisées, actuellement, 
sont également préservées afin de rendre possible leur 
remise dans le circuit productif, dans une logique de 
mise en valeur des friches.

Les inévitables déclassements, réduits quant à leur 

impact spatial, donnent lieu à compensations pouvant 
prendre la forme d’action sur les structures ou les 
conditions d’exploitation.

Permettre le développement d’une agriculture de 
proximité ainsi que la diversification touristique.

Version 2013

Projet 2015
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III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 

OBJECTIF 8    Contribuer à développer l’économie agricole

Contribuer à développer l’économie agricole

Les espaces agricoles actuellement utilisés ainsi que 
ceux qui peuvent le devenir dans des conditions 
d’exploitation satisfaisantes sont globalement 

pérennisés dans leur usage ou vocation.

De plus les terres agricoles non utilisées, 
actuellement, sont également préservées afin de 
rendre possible leur remise dans le circuit productif.

Les inévitables déclassements, réduits quant à leur 

impact spatial, donnent lieu à compensations 

pouvant prendre la forme d’action sur les structures 
ou les conditions d’exploitation. 



OBJECTIF 9 Répondre à tous les besoins de logement

III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Pour l’essentiel (très) peu de modifications sachant que le texte de l’Objectif est assez général. 

REVISION
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Cet objectif général se décline selon les 4 voies d’action 
qui suivent : 

� Objectif de volume de production 

� Objectif quant à la typologie des logements 

� Objectif relatif à une répartition géographique plus 

homogène du logement social locatif 

� Objectif relatif à la lutte contre l’habitat indigne. 

Version 2013

Projet 2015
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III- L’ambition économique et l’ambition sociale : 

OBJECTIF 9 Répondre à tous les besoins de logement

Répondre à tous les besoins de logement 

Cet objectif général se décline selon les 3 voies 
d’action qui suivent :
• Objectif de volume de production 

• Objectif quant à la typologie des logements 

• Objectif relatif à une répartition géographique 

plus homogène du logement social locatif 

La lutte contre l’habitat indigne demeure un 

objectif majeur et spécifique. 



IV- L’ambition urbaine

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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IV- L’ambition urbaine

OBJECTIF 10

Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de transport- y compris 

celui de l’information - Réguler le trafic automobile. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Pour l’essentiel peu de modifications mais des compléments et éventuels ajouts:

�Quelle prise en compte de la NRL et de ses impacts temporaires mais de longue durée? 

� Être plus explicite sur la politique relative au développement des communications électroniques?

� Faire référence aux projets de transport par câble

� Annoncer-éventuellement- des objectifs plus précis en termes de cohérence urbanisation-
transports? 

REVISION

30
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Associer du mieux possible ville et mobilités tous 

modes pour tous : pas de « zones d’ombre » pour 
l’exercice du droit à la mobilité. Soient quatre principes 

d’action. 

� Cohérence entre l’armature urbaine et l’armature des 

transports.

� Equité territoriale pour que personne ne soit exclu du droit 

au transport. 

� Efficacité économique et financière s’agissant de services 

publics à impact budgétaire très significatif. 

� Cohérence urbaine quant à l’harmonie entre les voies et la 

ville, le réseau routier et l’armature urbaine. 

Version 2013

Projet 2015
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OBJECTIF 10 Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de 

transport- y compris celui de l’information - Réguler le trafic automobile. 

Rendre le territoire accessible à tous dans la 

pluralité des modes de transport- y compris celui de 

l’information - Réguler le trafic automobile. 

Associer du mieux possible ville et mobilités tous 

modes pour tous : pas de « zones d’ombre » pour 
l’exercice du droit à la mobilité. Soient trois principes 

d’action. 

• Equité territoriale pour que personne ne soit exclu du droit 
au transport. 

• Efficacité économique et financière s’agissant de services 
publics à impact budgétaire très significatif. 

• Cohérence urbaine quant à l’harmonie entre les voies et la 
ville, le réseau routier et l’armature urbaine. 

IV- L’ambition urbaine

32

Au-delà des principes les quatre voies d’action 

suivantes verront leur mise en œuvre précisée au 
document d’orientations et d’objectifs. :
� Développer une offre améliorée de transports publics avec, 

en particulier, la création de pôles d’échanges entre les 
modes de transport :

� Aspect transport (VP, co-voiturage, bus, 
mode-actif, câbles)

� Aspect urbain/ intensification urbaine(ZATT )
� Programmation (équipements, services, 

emplois)

� Faciliter les déplacements en modes actifs 

� Organiser l’offre de stationnement

� Hiérarchiser la voirie 

� Importance stratégique de mettre en œuvre un TCSP  de très 

haut niveau de service entre le Cœur d’Agglomération et le 

pôle secondaire de Plateau Caillou (utilisation des voies 

lentes sur viaduc du Bernica?)

Améliorer (équité, efficacité et cohérence) le réseau et 

les services de transport des informations ; 

Version 2013 Projet 2015
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OBJECTIF 10 Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de 

transport- y compris celui de l’information - Réguler le trafic automobile. 

Au-delà des principes les quatre voies d’action 

suivantes verront leur mise en oeuvre précisée au 
document d’orientations générales. 

• Développer une offre améliorée de transports publics 
avec, en particulier, la création de centres d’échange 
entre les modes de transport 

• Faciliter les déplacements en modes actifs 

• Organiser l’offre de stationnement 

• Hiérarchiser la voirie 

Améliorer (équité, efficacité et cohérence) le 

réseau et les services de transport des 

informations ; 

IV- L’ambition urbaine



OBJECTIF 11 Rééquilibrer l’armature urbaine et intensifier l’urbanisation 
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IV- L’ambition urbaine

Modifications à prévoir s’agissant d’un objectif qui était « à double face »:

� Le rééquilibrage vers les Mi-Pentes et des hauts est à l’œuvre, en emplois et services marchands

� A contrario les analyses (au RdP)  sur les capacités de densification et de mutation devront donner lieu à 
une écriture d’Objectif (11bis)  mettant en avant de manière plus argumentée ce qui est maintenant 
requis: les objectifs de lutte contre l’étalement urbain 

REVISION
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De fait, il en découle deux voies d’action 

complémentaires s’agissant des développements 
urbains pour la décennie à venir : 

� Rééquilibrer l’armature urbaine en prenant appui 
prioritairement sur les pôles secondaires d’équilibre 
et, dans une moindre mesure, sur les villes relais 
des Mi-Pentes en rapprochant les emplois et les 
services de l’habitat. 

� Intensifier l’urbanisation, notamment à l’échelle du 
Cœur d’agglomération en terme , en particulier de 
logements, en prenant appui sur les lieux de 
densification et de mutation urbaine, en mettant 
notamment en œuvre le grand projet urbain 
Ecocité.

Version 2013 Projet 2015
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OBJECTIF 11 Rééquilibrer l’armature urbaine et intensifier l’urbanisation 

IV- L’ambition urbaine

Rééquilibrer l’armature urbaine et intensifier 

l’urbanisation

De fait, il en découle deux voies d’action 

complémentaires s’agissant des développements 
urbains pour la décennie à venir : 

• Rééquilibrer l’armature urbaine en prenant 
appui prioritairement sur les pôles secondaires 
d’équilibre et, dans une moindre mesure, sur 
les villes relais des Mi-Pentes en rapprochant 
les emplois et les services de l’habitat. 

• Intensifier l’urbanisation en prenant appui sur 
le renouvellement et la densification du tissu 
urbain existant et en mettant en œuvre, à 
l’échelle de l’ensemble du Cœur 
d’agglomération, le grand projet urbain Ecocité. 



OBJECTIF 12 Rééquilibrer urbanité plus intense et ruralité modernisée

Rivière Pilote / Le Vauclin

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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IV- L’ambition urbaine

Question politique importante : pérennité de l’écriture qui annonce une politique de modernisation et 
d’aménagement des territoires ruraux habités (les TRH) en proportion (faible) de leur place dans 
l’armature urbaine du TCO

� Cela malgré la persistance -ou la croissance- de demandes de « déclassements »
� Le texte actuel et ses conséquences sur le DOO sont implicitement une force de rappel vis-à-vis des 

demandes de « déclassements »
� Vers 2 typologies de TRH

REVISION

35
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Les territoires ruraux habités de l’Ouest de La Réunion
se modernisent et s’aménagent, dans l’intérêt de leurs
habitants, en proportion de leur rôle dans l’armature
urbaine.

Le document de mise en œuvre du schéma de
cohérence territoriale précise et détaille les conditions
d’application de cet objectif.

C’est pourquoi sont reconnues deux catégories.

Version 2013

Projet 2015
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IV- L’ambition urbaine

OBJECTIF 12 Rééquilibrer urbanité plus intense et ruralité modernisée

Concilier urbanité plus intense et ruralité 

modernisée

Les territoires ruraux habités de l’Ouest de La 
Réunion se modernisent et s’aménagent en 
proportion de leur rôle dans l’armature 
urbaine.

Le document de mise en œuvre du schéma de 
cohérence territoriale précise et détaille les 
conditions d’application de cet objectif. 
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TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

DOCUMENT D’ORIENTATION
ET D’OBJECTIFS

Comité de pilotage du 31 mars 2016
À Trois Bassins

1

2

La prévision démographique
et économique

Préambule

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

chanaze.aboudou
Zone de texte 
ANNEXE 27
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La prévision démographique : constat

Population 

1990

Variation /an 

1990-1999

Population 

1999

Variation /an 

1999-2013
Population 2013

La Possession 15 600 +700 21 900 +680 31 400

Le Port 34 700 +410 38 400 -190 35 800

Saint Paul 71 700 +1 780 87 700 +1 190 104 300

Trois-Bassins 5 800 +90 6 600 +40 7 300

Saint Leu 20 900 +500 25 300 +560 33 100

TCO 148 700 +3 480 179 900 +2 280 211 800

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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La prévision démographique : constat

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS



5

La prévision démographique : constat

H1-scénario central H2- scénario bas

Réunion : population en 2026 980 000 910 000

TCO : population en 2026 245 000 227 500

TCO :accroissement 2012/2026 +32 500 +15 000

TCO : accroissement annuel +2 300 +1 080

TCO :accroissement 2016/2026 ;

période de prévision du SCoT
+23 000 +10 800 arrondi à 11 000

TCO : taux annuel +1,0% +0,5%

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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La prévision démographique

Le scénario d’évolution démographique retenu est le suivant :

Population 2012 : 213 000 habitants
Population 2026 : 236 000 habitants

Accroissement : selon un rythme annuel de +1 700 hab. (+0,75%)

� Ce ralentissement de la croissance démographique ne va pas rester sans
conséquences sur la détermination des objectifs d’offre de nouveaux
logements.

� Conséquence : Entre + 1 500 et 1 800 logements / an,

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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La prévision économique : constat

� Les dernières années ont été « médiocres » : La rupture économique explicative
du solde migratoire négatif

� La pression des besoins de développement et d’aménagement va continuer mais,
en comparaison avec les prévisions affichées au SCoT1, selon une dynamique
atténuée : infléchissement

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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L’organisation générale du territoire

Les besoins relatifs à l’habitat : enjeux

� Enjeux quantitatifs : 

Entre 1500 et 1800 

logements / an

� Enjeux de localisation :

L’écart entre les 

programmations et les 

réalisations 
Cœur d’agglomération + Pôles 

secondaires = -20%

Villes relais + TRH = +20%

Programmation PLH et SCoT1
Etat des autorisations sur les 4 

années 2011- 2014
Ecarts en structure 

de localisations 

(points de %)nombre % nombre %

Cœur 

d’agglomération
12000 50 3311 32 -18

Pôles secondaires 7200 30 2237 22 -8

Villes relais 3600 15 2529 25 +10

Bourgs de 

proximité
1200 5 452 4,5 -0,5

Territoires ruraux 

habités
Très Faible ND 762 7,5 +7,5

Autres
Catégorie vide : « résumé des 

erreurs et approximations »
(890) 9 +9,0

PLH :3000 logements/an  

SCoT1 :2400/an
10 181 (2 545/an) 100 0

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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La consommation et les usages de l’espace
Evolution des surfaces urbaines

� Une densification des Espaces Urbains à Densifier
(77 ha = env. 60% de l’urbanisation récente)

� Une urbanisation significative dans les EUP

� Des TRH qui représentent près de 15% du total !

URB : +132 ha- tous usages- entre 2011 et 

2014 soit + 33 ha/an à rapporter à une 

augmentation de la population d’environ 

2100/an, d’où une densité d’aménagement 

(tous usages) proche de 25 logements 

ménages/hectare  

Espaces urbains "disponibles" en 2014 

(ha)

EUP EUD TOTAL 2014

Rappel ext urb

potentiel SCOT

2013

Cœur 

d'agglomération
520 298 818 31+0

Pôles 

secondaires
224 121 345 19+10

Villes relais 270 268 538 62+25

Bourgs de 

proximité
9 66 75 8+0

TRH

Non 

significat

if

Non 

significat

if

209 22

Total 1023 753
+ 209 = 1985

177

� un stock « disponible » en 2014 important :  1985 ha + 
Est-il nécessaire d’utiliser les « zones préférentielles d’urbanisation ? » (ZPU) du SAR et du SCOT 1 ?

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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10

La consommation et les usages de l’espace
Evolution des surfaces urbaines

Espaces urbains "disponibles" en 2014 (ha)
TOTAL espaces 

urbains de 

référence+ TRH
EUP EUD TRH TOTAL 2014

La Possession 55 82 19 156 950

Le Port 194 150 - 344 1330

Saint Paul 664 422 128 1214 4278

Trois Bassins 38 11 8 57 300

Saint Leu 72 90 53 215 1277

Total 1023 755 209 1985 8135

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Espaces urbains de références =  7230 ha
TRH = 905 ha



I – Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Support suite à l’avis du comité technique du 10 février 2016  avec les  5 communes 

12

Orientation n°1/15

Principe d’équilibre des usages

L’application du principe d’équilibre entre le

développement urbain et la protection -

valorisation des espaces naturels, agricoles et

forestiers est assurée comme suit :

• Quelque 46 000 hectares d’espaces naturels,

agricoles et forestiers sont préservés dans

leurs usages et fonctions actuels.

• Les développements urbains attendus dans

les dix prochaines années sont localisés au
sein des quelques 7 200 hectares des
espaces urbains de référence nonobstant les
modalités définies à l’O7; sous forme de

projets respectivement de redéveloppement

urbain dans les espaces urbains à densifier,

et de développement urbain dans les

espaces reconnus urbanisables, par le

schéma d’aménagement régional, et le

SCoT1.

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°5/15

Principe général de mise en œuvre de l’armature urbaine

L’armature urbaine établie au projet d’aménagement et de 

développement durable est le guide/cadre de la 

détermination respectivement de :

• La localisation, l’ampleur et la densité des 

développements urbains ;

• la structuration du réseau des infrastructures et 

services de transports collectifs ;

• la localisation des principaux équipements et des 

services publics et privés.

Dans ce cadre, les quelques 18 000 logements 

supplémentaires à rendre disponibles dans les dix années 

qui suivent sont ainsi répartis entre les niveaux de 

l’armature urbaine.

Niveau dans l’armature urbaine Prorata des 
développements 

urbains résidentiels

1 – Cœur d’Agglomération De 55% à 60 %  soit 
9900/10800

logements environ

2 – Places urbaines de niveau 2 ou pôles 

secondaires à :
• Plateau Caillou /Saint Gilles les Hauts

• Piton/Saint-Leu*

de 30 % à 25% soit 
4500/6000 

logements environ

3 – Places urbaines de niveau 3 ou villes 

relais à :
• Saint-Paul : La Plaine-Bois de Nèfles, le 

Guillaume, la Saline.

• Trois Bassins : Centre et Souris Blanche.

• Saint-Leu : Centre*

De 10 % à 15% soit 
1800/ 2700 

logements environ

4 – Bourgs de proximité de niveau 4
• La Possession : Dos d’Ane

• Sain-Paul : Tan Rouge

• Saint-Leu : Le Plate

Environ 5 % soit 900 
logements environ

QUESTION :
Le Scot 1  = 50%, 30%, 15%, 5%
Le Scot Révisé = « fourchettes »
Fongibilité intra-communale à Saint Leu

D’accord ?

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

* Principe de fongibilité
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Orientation n°6/15

Les espaces urbains de référence – L’intensification urbaine et l’urbanisation prioritaire

Les développements urbains tous usages (logements,

équipements de proximité, commerces, activités

économiques, installations touristiques, notamment), à

l’exception de ceux qui sont visés à l’orientation O2,
seront localisés dans les espaces urbains de référence. Les

PLU seront amenés à identifier et utiliser les dents

creuses, afin d’assurer le renouvellement urbain et de

lutter contre la vacance.

S’agissant des fonctions habitat et équipements de

proximité, correspondant aux quelques 18000 logements

à mettre sur le marché à l’horizon 2026, les urbanisations

correspondantes sont localisées selon la répartition

équitable : Au moins 50 % dans les espaces urbains à

densifier et au plus 50 % dans les espaces d’urbanisation

prioritaire.

Les espaces urbains à densifier et les espaces

d’urbanisation prioritaire, sont ceux dans lesquels les

plans locaux d’urbanisme doivent analyser les capacités

de densification et de mutation.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

2016-2026

Espaces 

urbains à 

densifier

Espaces 

d’urbanisatio

n prioritaire

Extensions 

urbaines 

potentielles

Nombre de 

logements =

18 000

Au moins 

50% soit 

plus de  

9 000 

logements 

Au plus 50%, 

soit 9000 

logements, 

au maximum  

Non recours à 

cette catégorie 

spatiale 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

A l’échelle du TCO
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Orientation n°6/15

(suite)

Les espaces urbains de référence – L’intensification urbaine 
et l’urbanisation prioritaire

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Au sein des espaces d’urbanisation prioritaire, les développements urbains sont mis en œuvre en

respectant concomitamment les quatre conditions qui suivent :

• Condition d’accessibilité : localisation au plus près des lieux d’échange des réseaux de transports

publics en conformité avec l’orientation O14, assurant un bon niveau d’accessibilité ;

• Condition de proximité : localisation en continuité de l’urbanisation existante et à proximité des

services urbains ;

• Condition d’opportunité : d’abord au regard de l’économie urbaine en minimisant les coûts

d’extension des réseaux, ensuite s’agissant de la protection de l’environnement et des espaces

agricoles, en privilégiant les localisations dans les espaces de moindre valeur agricole et écologique.

QUESTION : Nouvelle forme très « assouplie » de cette condition  qui devient 
recommandation ?

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

• Recommandation de priorisation : Les PLU, dans l’esprit du Décret n° 2015-1783 du 28 décembre

2015, confèrent la priorité au développement urbain des polarités les plus élevées les concernant.

Recommandation R 6
Les espaces urbains de référence – L’intensification urbaine 
et l’urbanisation prioritaire
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Orientation n°7/15Intensification urbaine et redéploiements

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ Le principe de la non urbanisation des zones d’extension urbaine potentielle identifiées par le SCoT1.

Dans les dix ans à venir, les développements urbains concernant les constituants de l’armature urbaine, ne

seront pas localisés dans les zones d’extension urbaine potentielle que le SCoT1 avait identifiées en

compatibilité avec le SAR.

B/ Les redéploiements des possibilités d’extension urbaine

Dans l’esprit de la prescription P10.2 du SAR, le principe énoncé ci dessus ne fait pas obstacle, de manière

exceptionnelle et argumentée, aux possibilités d’urbanisation dans les zones d’extension urbaine potentielle

que le SCoT1 avait identifiées, s’agissant des deux cas suivants, qualifiés de redéploiements des possibilités

d’extension urbaine.

Les PLU peuvent redéployer 1°) les espaces non construits, rendus inconstructibles par les dispositions des

plans de prévention des risques approuvés depuis l’approbation du SCoT1 et 2°) les espaces urbains de

référence ne faisant pas l’objet d’un projet de développement urbain.

Ces redéploiements satisfont concomitamment aux deux conditions suivantes :

1°) Ils ne remettent pas en cause le principe de hiérarchisation de l’armature urbaine et sont donc effectués

en faveur des localisations relevant des rangs supérieur ou équivalent.

2°) Ces redéploiements s’accompagnent, dans les PLU, d’un classement en N ou A des espaces concernés et

ce pour une surface a minima égale à la surface redéployée.

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°7/15Intensification urbaine et redéploiements

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

C/ Les développements urbains, relevant de l’économie touristique. 

Les développements urbains, relevant de l’économie touristique, visés à l’orientation O2 alinéa 5, peuvent 

ne pas être localisés dans les espaces urbains de référence reconnus à l’orientation O6. 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

QUESTION : 

Possibilités exceptionnelles et argumentées de redéploiements à l’échelle 
communautaire dans le respect d’une enveloppement urbaine constante à 7200 ha.

� EUD et/ou EUP vers Espaces d’Extensions Urbaines Potentielles (magenta)
� En faveur de développement urbain dans les polarités de rang 2 et 3
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Orientation n°8/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La détermination de densités d’aménagement 
minimales

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les projets de (re)développement urbain tant résidentiels qu’économiques, contribuent, à l’occasion de 

leur mise en œuvre, à mettre en mouvement l’armature urbaine, à économiser l’espace, et à diminuer les 

charges foncières. A cette fin ils satisfont les conditions de densité qui suivent.

• Au moins 50 logements/hectare dans les localisations correspondant aux niveaux 1 et 2 de 

l’armature urbaine.

• Au moins 30 logements/hectare dans les localisations correspondant au niveau 3 de l’armature 

urbaine.

• Au moins 20 logements/hectare dans les localisations correspondant au niveau 4 de l’armature 

urbaine.

• 10 logements/hectare dans les localisations correspondant aux territoires ruraux habités, à 
l’exception de Bellemène-Bois Rouge ou s’applique une densité de 20 logements/hectares.

Les valeurs de densité sont des valeurs-guides qui conduisent tout processus de projet urbain. Pour

chaque site d’implantation, le respect du niveau minimal de densité qui lui correspond s’apprécie dans le

temps de la réalisation des différentes phases du processus d’aménagement. Ces valeurs guides

s’apprécient également au regard des objectifs de production de logements assignés à chaque pôle

urbain de l’armature.

Le respect du niveau de densité considère non seulement les programmes résidentiels construits mais

aussi les espaces publics relevant de l’opération en question.

Par contre, les surfaces nécessaires pour la réalisation éventuelle d’équipements publics dépassant la

logique de la proximité avec le projet urbain en question, (stations d’épuration, lycée, collège, voies de

TCSP ou voiries primaires) ou d’infrastructures environnementales (bassin pluvial, lagunage,…) ne

rentrent pas dans le calcul de la densité.



II- Les orientations des politiques publiques d’aménagement
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°12 /15Les grands projets d’équipement et de service

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les GPES sont identifiés et –quand cela est possible- localisés à un double titre :

• la mise en œuvre de l’armature urbaine ;

• l’affichage des projets importants à venir.

Les GPES identifiés :

• La ZAP

• La Plaine de Cambaie

QUESTION : 

Un autre GPES ?

� L’ensemble des éléments essentiels  de l’armature des transports (Cf. O14) : 
- TCSP de Niveau 1 dans le Cœur d’Agglomération 
- TC entre les deux pôles secondaires et les villes-relais
- Transports cablés
- les itinéraires réservés aux modes actifs 
- La RN1a , prioritaire pour usage de loisirs et tourisme
- Nouveau échangeurs Route des Tamarins / Trois Bassins / Saint Leu Stella

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°15 /15

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations préférentielles des activités économiques

A/ Orientations relatives à l’économie productive

Au delà des espaces qui leur sont actuellement dédiés -essentiellement au sein du Cœur d’Agglomération-

et qui le resteront, le schéma de cohérence territoriale identifie les localisations suivantes associées à des 

contenus programmatiques dominants :

Les zones industrielles, portuaires et logistiques

�Cœur d’Agglomération (rang 1) :

- Le Port : Eco-Parc et la zone arrière portuaire de Port Est,

- Saint Paul : rue Henri Cornu

�Pôle de rang 2
Saint Paul : Plateau Caillou (ou vocation définie infra : ARTIS). 

Les parcs d’activités économiques mixtes, où prennent place tant des activités manufacturières, tertiaires 

que de production de services aux entreprises.

� Cœur d’Agglomération (rang 1) :

- La Possession : Ravine à Marquet  et Moulin Joli, 

- Le Port : Mascareignes  

- Saint Paul : Plaine de Cambaie.

� Mi-Pentes et Hauts :

- Saint Paul : Plateau Caillou-Renaissance (rang 2).

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°15 /15

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations préférentielles des activités économiques

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les zones industrielles ZI1 et ZI Sud localisées au Port évoluent progressivement (mutation) vers un 

contenu programmatique plus diversifié, relevant de la catégorie parc d’activités économiques mixtes pour la 

ZI1 et s’agissant de la ZI sud vers une vocation majoritairement résidentielle. 

Les zones artisanales mixtes (ARTIS) où prennent place les activités tant d’artisanat de production que de 

services dans une logique de « villages d’artisans ». Au delà de ce qui existe déjà et qui peut se développer 

par intensification et renouvellement économique urbain, sont identifiées les localisations suivantes :

� Mi-Pentes et Hauts
- Saint Paul : Guillaume et La Saline, notamment (rang 3).

- Trois Bassins : Armanet-Montvert (rang 3).

- Saint Leu : Pointe des Châteaux. (rang 3) 

- Saint Paul : Plateau Caillou (rang2) ((en alternative au choix, supra, de ZIPL))

- Saint Leu : Piton Saint Leu (rang 2) 

L’ensemble de ces contenus programmatiques, tous dédiés à la production qu’elle soit matérielle ou 

immatérielle sont localisés selon les orientations définies à ce titre dans le schéma d’aménagement régional 

(P n°14.1 alinéa 1) et régis par ce qui est stipulé dans les autres alinéas de la P n°14.

En résumé, le schéma de cohérence territoriale, affiche un objectif d’environ 500/550 ha d’espace pour les 

activités de production. Les PLU devront par l’affectation ou la réaffectation de zone AU ou par 
redéploiement (O7). La répartition de ces zones de productions (incluant l’existant à la date d’approbation du 

SCOT) s’appuie sur l’armature urbaine. 

Cela fait longtemps -au moins depuis Fourastié dans les années 1950- que « la production » concerne 

évidemment les services en proportion d’ailleurs croissante par rapport à celle des biens manufacturés.
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Orientation n°15 /15

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations 
préférentielles des activités 
économiques

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les orientations validées
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°2/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Les espaces naturels, forestiers et littoraux

Les espaces naturels, forestiers et littoraux, ainsi que les zones humides, ne sont pas ouverts à

l’urbanisation. Leurs vocations environnementales, écologiques, paysagères et urbaines, comme

césures à l’urbanisation, sont préservées. À ce titre, ils correspondent à la qualification naturelle N

au sein des PLU.

Toute distraction d’espace naturel et forestier, nécessairement limitée au regard de la présente

orientation et de celles qui suivent, s’accompagne de l’application du principe de compensation

qui résulte d’un accord entre les parties concernées et prend en compte la qualité des

écosystèmes et leur rôle écologique.

S’agissant des espaces naturels de protection forte, des espaces de continuité écologique et des
coupures d’urbanisation, les prescriptions qui les caractérisent au SAR - P1, 2 et 3- sont reprises à

son compte par le schéma de cohérence territoriale.

Dans les espaces naturels, forestiers et littoraux sont admis les aménagements, constructions et

installations légères permettant d’une part leur entretien et valorisation et d’autre part l’accueil

du public et la découverte des sites.

En compatibilité avec la prescription P11 du SAR, sont également admis, dans ceux des espaces

des mi-pentes et des hauts qui le justifient au double titre de la faisabilité opérationnelle et de la

qualité de l’intégration paysagère et environnementale, les projets de développement,

correspondant à une offre renouvelée ou nouvelle d’hébergements et de services touristiques.

Auquel cas, s’applique la prescription P17 du même document, relative à la compatibilité de ces

projets de développement avec la charte du parc national de La Réunion.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°3/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Les espaces agricoles

Les espaces agricoles ne sont pas ouverts à l’urbanisation.

Toute distraction d’espace agricole, exclusivement autorisée dans le cadre de la mise en œuvre

des orientations O5 et O7 ouvre droit à l’application du principe de compensation. Celui-ci prend

en compte l’ancienneté, l’intensité et la qualité des espaces agricoles faisant l’objet de la

compensation. La compensation est prioritairement surfacique, ou sinon, doit être relative à des

actions favorisant l’exercice de la profession sur les exploitations concernées.

Toute distraction d’espaces naturels au profit de l’espace agricole, devra faire l’objet par les

auteurs des PLU, d’une analyse des fonctionnalités écologiques existantes et de garantir le

maintien de ces fonctionnalités.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Recommandation R3Les espaces agricoles

Les espaces agricoles qui ne sont pas utilisés, les « terres en friche », gardent leur vocation

agricole ; leur réintégration dans les processus de production agricole est encouragée.

L’engagement des communes, en liaison avec la profession agricole et les services compétents,

dans les démarches aboutissant à la réalisation de pré-études de développement agricole durable

et à la création de zones agricoles protégées est encouragé. De telles démarches concernent,

notamment, les espaces agricoles localisés dans les lisières urbaines définies à l’orientation O9.



27

Orientation n°4/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Les continuités écologiques – la trame verte et bleue

A/ Les corridors écologiques avérés
S’agissant des corridors écologiques avérés, l’orientation O2 s’applique à ceux d’entre eux qui ne font

pas partie des espaces urbains de référence (voir infra O6). Pour ceux d’entre eux qui sont localisés en

superposition des espaces urbains de référence –zonages U et AU- , les PLU et les opérations de

développement urbain veillent à préserver leurs fonctionnalités écologiques et définissent les

servitudes visant à leur préservation ou remise en bon état.

B/ Les corridors écologiques potentiels
S’agissant des corridors écologiques potentiels, les PLU et les opérations de développement urbain à

leurs échelles, identifient après une analyse et une expertise préalables, lesquels de ces corridors

écologiques potentiels sont constitutifs des continuités écologiques et ce au delà des continuités

écologiques avérées.

Ces éléments, constitutifs des continuités écologiques, ainsi définis, qui ne sont pas localisés dans les

espaces urbains de référence sont classés en zone N par les PLU. Pour ceux d’entre eux qui sont localisés

en superposition des espaces urbains de référence –zonages U et AU- , les PLU et les opérations de

développement urbain veillent à préserver leurs fonctionnalités écologiques et définissent les

servitudes visant à leur préservation ou remise en bon état.

Les espaces agricoles, naturels, forestiers et urbains, localisés en superposition des espaces de la trame

verte et bleue sont gérés en respectant les vocations environnementales, écologiques, paysagères et

urbaines qui y sont privilégiées.

Les espaces identifiés par l’orientation O2 ainsi que les corridors écologiques définis supra et repris par

les PLU, contribuent à la constitution des continuités écologiques et sont gérés de manière à contribuer

au maintien et à la préservation de ces continuités, donc de la biodiversité caractérisant le territoire de

l’Ouest de La Réunion.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°9 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Les lisières urbaines et abords des ravines – natures, 
agriculture, paysage et urbanisation

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les PLU et les projets de développement urbain sont conçus de façon à protéger et valoriser les espaces

représentant les limites avec les espaces agricoles, naturels et forestiers contigus, espaces qui concrétisent

la relation entre Ville, Agriculture, Nature. Ils visent, en particulier, à y garantir et développer quatre

fonctions importantes :

• Paysagère : protection des cônes de vue (en conformité avec la charte du parc nationale et de la charte

paysagère du TCO) et des sites classés et inscrits, notamment ;
• Ecologique : en conformité avec l’orientation O4 et d’autre part l’aspect lutte contre la pollution avec, en

tant que de besoin, la réalisation d’ouvrages de collecte d’eaux pluviales et d’eaux usées, notamment ;

• De qualité urbaine : avec l’intégration d’espaces publics de proximité, de jardins collectifs et leur

contribution à la réduction de l’inconfort thermique dans les espaces urbanisés ;

• Agricole : en veillant à éviter l’apparition de zones agricoles enclavées et en y favorisant l’agriculture

périurbaine et urbaine et les circuits courts d’approvisionnement.
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Orientation n°10 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La prévention des risques naturels, technologiques et industriels

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les PLU et les projets de développement urbain devront intégrer des dispositions particulières favorisant la

capacité de résilience du territoire, face aux risques naturelles, notamment la submersion marine, ainsi que

les risques technologiques et industriels.

A/ La prévention des risques naturels
Des dispositions particulières applicables aux projets de développement urbain préviennent les risques

d’aggravation des aléas naturels qui pourraient résulter de l’urbanisation, s’agissant en particulier de la

minimisation de l’imperméabilisation des sols et de la réduction des écoulements d’eaux pluviales. Les

techniques alternatives de gestion des eaux pluviales sont mises en œuvre de manière active, favorisant

l’infiltration « au plus près » et le stockage temporaire des eaux pluviales.

Dans ce contexte, la réalisation, couvrant l’ensemble du territoire, de schémas directeurs, en matière d’eau 

pluviale est recommandée.

B/ La prévention des risques technologiques et industriels
La minimisation progressive de l’exposition aux risques industriels est assurée par le respect des règles : 

• Acter la non augmentation des réserves d’hydrocarbures de la ZI n°1. Cette orientation est mise en œuvre 

en concertation avec toutes les parties concernées. 

• Limiter l’urbanisation résidentielle à proximité « critique » des installations correspondantes.

Inciter les industriels concernés par les quatre établissements classés Seveso, localisés au Port, à procéder 

aux investissements de sécurité permettant une révision des périmètres de sécurité. 

La prévention des risques naturels, technologiques et industriels Recommandation R 10
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Orientation n°11 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La protection de la ressource en eau

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

B/ L’assainissement des eaux usées
La réalisation des projets de développement urbain de toute nature est conditionnée à l’existence, des

réseaux d’assainissement des eaux usées, en pôle de rang 1, 2 et 3 (ou à défaut de dispositifs

d’assainissement semi-collectifs), de dispositifs d’assainissement autonome conformes à la réglementation

en vigueur dans les pôles de rang 4 et TRH.

Dans ce contexte, la réalisation, couvrant l’ensemble du territoire, de schémas directeurs, notamment en

matière d’assainissement est recommandée.

A/ Protection de la ressource en eau
• Les développements urbains de toute nature prenant place dans les espaces urbains de référence du

Cœur d’agglomération en particulier sur la zone arrière portuaire de Port Réunion, et le site de

Cambaie ainsi qu’au droit du cours aval de la Rivière des Galets sont conçus et mis en œuvre de façon

à ne pas dégrader la qualité de l’aquifère stratégique de la Plaine des Galets. Cette orientation vaut

aussi s’agissant des développements urbains pouvant prendre place dans les communes des Trois-

Bassins et de Saint Leu au regard de la qualité des aquifères éponymes.

• Les PLU devront identifier les ressources mobilisables, préalablement à la réalisation des projets de

développement urbain de toute nature. Dans ce contexte, la réalisation, couvrant l’ensemble du

territoire, de schémas directeurs, en matière d’eau potable est recommandée.



31

Recommandation R 11

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La protection de la ressource en eau

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ L’eau « industrielle » 

Les procédures d’autorisation puis d’aménagement des zones industrielles portuaires et logistiques, des

parcs d’activités économiques mixtes et des zones artisanales déterminent un ensemble de mesures

concourant à un usage économe de la ressource en eau, d’abord dans les process de production, puis

par récupération des eaux de pluie et réutilisation des eaux traitées par les stations d’épuration proches

pour satisfaire notamment les besoins en eau « industrielle ». Cette recommandation vaut

particulièrement pour ceux d’entre eux localisés dans le Cœur d’agglomération et bénéficiant, de fait,

de leur proximité avec les stations d’épuration des eaux usées respectivement du Port et de Cambaie.

B/ Le traitement des eaux pluviales

A cet égard le schéma de cohérence territoriale définit une recommandation générale visant à gérer le

plus possible les eaux pluviales « à la source » afin d’une part de ne pas accroître l’aléa inondation en

aval et d’autre part d’amoindrir le ruissellement de matières polluantes vers les milieux naturels

également en aval (récifs, lagon et étang Saint-Paul).

Cela implique une limitation forte de l’imperméabilisation des sols au travers de dispositions
réglementaires préservant à la parcelle et en fonction de la morphologie urbaine une part minimale

significative d’espace libre en pleine terre et favorisant une infiltration directe du « pluvial » par le sol.

Cela suppose aussi la mise en place de techniques compensatoires à définir à l’occasion de la

conception des projets urbains.

Cela requiert enfin, à l’échelle de projets d’aménagement significatifs, la conception d’ouvrages

collectifs de retenue et d’infiltration des eaux pluviales ; ouvrages qui pourraient fort utilement être

localisés dans les lisières urbaines précédemment référencées en O9.

Support suite à l’avis du comité technique du 10 février 2016  avec les  5 communes 
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Recommandation R 11

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La protection de la ressource en eau

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

C/ Les conditions économiques de la gestion de la ressource eau 

Améliorer les rendements techniques et économiques des réseaux d’alimentation en eau potable, 

notamment à l’occasion de la réalisation des projets de renouvellement ou extension urbaine. Inciter les 

habitants de maisons individuelles à installer des cuves d’eau de récupération de l’eau de pluie. Tendre 

à mieux couvrir par les prix, le coût de production et de distribution. 

D/ L’assainissement des eaux usées

Le déploiement et le renforcement des réseaux d’assainissement collectif doit se faire en priorité, sur

les pôles de rang 1, 2 et 3 de l’armature urbaine (O5) et en conformité avec l’orientation O6 afin de

permettre la réalisation des projets de développement urbain, en toute cohérence avec les objectifs de

densification de l’orientation O8.

Mettre en place un schéma directeur de la collecte des déchets à l’échelle de l’Ouest. Mise à l’étude

des voies et moyens permettant de minimiser les transports des déchets ménagers et assimilés et,

dans ce sens, de déterminer si nécessaire une localisation adéquate pour une installation de

traitement des déchets « ultimes »

La question des déchets Recommandation R ??
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Orientation n°13 /15Les politiques publiques du logement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ Définir l’offre de nouveaux logements disponibles et leurs  principes de localisation  

La production de logements sur les marchés correspondants pour les 10 années à venir sera de l’ordre de 18 000 

logements. Elle se réalise conjointement par des constructions nouvelles et par le retour sur les marchés de 

logements soit vacants soit rendus à une vocation locative sociale ;

Cette offre nouvelle est localisée entre les composantes de l’armature urbaine selon les proportions 

déterminées à l’orientation O5. 

La production de logements aidés pour les 10 années à venir atteindra environ 1 080 logements annuels, 

correspondant à 60 % du total de de logements rendus disponibles.  Cette proportion vaut pour l’ensemble 

agrégé du territoire du schéma, sachant que, dans le cas particulier de la commune du Port où le parc locatif 

social représente déjà une part très majoritaire du parc, cette proportion est de 45%. 

Le schéma de cohérence territoriale détermine, au-delà d’orientations de type quantitatif, des orientations plus 

qualitatives visant à renouveler l’art d’habiter et à mettre en œuvre des projets urbains permettant de mieux 

« faire ville ».
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Orientation n°13 /15Les politiques publiques du logement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

B/ Conforter la mixité sociale et établir un meilleur équilibre géographique du parc locatif social  

Une bonne adaptation aux solvabilités des ménages et la mise en œuvre de la loi du 18 janvier 2013 sur le 

renforcement des obligations relevant de la loi SRU, sont assurées par l’adaptation de la typologie relative aux 

segments de financement du logement. La proportion des logements locatifs sociaux dans l’offre de nouveaux 

logements disponibles (par construction neuve ou conventionnement) est adaptée en conséquence à l’échelle 

des communes concernées. 

Néanmoins, à l’échelle des zones opérationnelles correspondant aux projets de (re)développement urbain, une 

harmonie satisfaisante entre types de produits logements permettra d’éviter la réalisation de programmes 

importants trop uniformes à cet égard. 

Par ailleurs il importe de veiller à ce que la vocation sociale du parc locatif privé soit renforcée grâce à 

l’utilisation des différents outils mobilisables à cette fin. Il importe également de favoriser la captation et la 

transformation de logements vacants ou indignes pour les remettre sur le marché de la location sociale

Support suite à l’avis du comité technique du 10 février 2016  avec les  5 communes 
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Orientation n°13 /15Les politiques publiques du logement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

C/ Renforcer les politiques d’amélioration et de réhabilitation du parc de logements existant

La politique de l’habitat ne peut pas se résumer à la seule programmation de constructions neuves. Il est

nécessaire, également, d’améliorer le parc existant représentant en 2013 plus de 82.000 logements localisés pour

l’essentiel dans les espaces urbains à densifier.

Or, précisément, l’orientation O6 a établi qu’au moins 50% des projets d’urbanisation résidentielle devaient être

localisés dans les espaces urbains à densifier. Dans ce contexte des politiques d’amélioration et réhabilitation du

parc existant seront menées. Elles viseront à mettre en œuvre des projets de redéveloppement urbain, aptes à

remettre dans les circuits des marchés du logement une part significative des quelque 6000 logements vacants.

Par ailleurs, la politique de lutte contre l’habitat insalubre est considérée au niveau de chaque pôle urbain et

territoire rural habité, comme un objectif majeur à inscrire soit dans la réalisation des nouveaux programmes

urbains, soit dans les opérations d’améliorations ou de renouvellement de l’habitat.

D/ Faire évoluer l’habitat

En premier lieu, il est recherché une diversification des formes d’habitat qui privilégient les produits immobiliers

et les formes urbaines économes en foncier, à architecture plus compacte et respectueuse des échelles urbaines

dans leur diversité depuis le cœur d’agglomération, jusqu’à celle des pôles de 2,3 et 4.

Par ailleurs, l’adaptation des logements soit existants soit nouveaux au vieillissement de la population et à la

diminution du nombre de personnes par logement est nécessairement intégrée dans les programmes urbains.

Cette adaptation n’exclut pas la réalisation de structures d’hébergement spécifique adaptées aux personnes dont

le niveau de dépendance est élevé et le niveau de revenu limité.

Enfin les programmes de logements, et principalement les programmes de logements sociaux, sont localisés au

plus près des lieux bien dotés en équipements et en services collectifs sachant que la population qui y est logée

est, toutes choses égales par ailleurs, en situation d’y faire appel plus intensément que la population dans son

ensemble

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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Les politiques publiques des transports et de déplacement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ Développer une offre améliorée de transports publics
Au delà de ce qui existe actuellement le schéma de cohérence territoriale définit le principe d’un réseau armature

de transports publics efficace hiérarchisé et équitable combinant de manière appropriée l’intensité et le haut

niveau de service dans les places urbaines de niveaux 1 et 2 et un niveau de service satisfaisant vers/depuis les

places urbaines de niveaux 3 et 4.

A ce titre quatre voies d’action sont suivies :

• Etablir dans le Cœur  d’Agglomération, étendu au pôle secondaire de Plateau Caillou, Saint-Gilles les Hauts un 

réseau de transports collectifs en site propre dit de niveau 1 garantissant la bonne desserte des nombreux et 

importants générateurs de déplacement qui caractérisent cette polarité urbaine de rang 1 à l’échelle 

régionale. Ce réseau fait l’objet d’un principe de liaison en site propre selon des modalités techniques 

éventuellement distinctes : bus à haut niveau de service et transport par câble.

• Etablir entre les deux pôles secondaires et les villes-relais un réseau de transports collectifs de niveau 2 

garantissant à la fois la bonne desserte des générateurs de déplacements qui caractérisent ces polarités 

urbaines de niveau 2 ainsi que l’interface avec le réseau de transports collectifs de niveau 1. La Plaine est 

reliée directement au Cœur  d’Agglomération.

• Etablir entre les villes-relais et les bourgs de proximité un réseau de transports collectifs de niveau 3 

garantissant la bonne desserte des générateurs de déplacements qui caractérisent ces polarités urbaines de 

niveau 3.

• Mettre en tension ce réseau d’ensemble grâce au bon fonctionnement de trois centres d’échanges, qui 

permettent d’assurer dans de bonnes conditions d’efficacité et de confort les échanges entre modes et 

niveaux de transport. Ces centres d’échanges fonctionnent respectivement :

• dans le Cœur  d’Agglomération ;

• à Plateau Caillou (Saint-Paul), place urbaine de niveau 2 ;

• à Piton Saint-Leu - Portail, place urbaine de niveau 2.

Orientation n°14 /15
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B/ Développer l’urbanisation en fonction des transports publics et favoriser le recours aux modes actifs
• A l’échelle des cinq communes de la communauté d’agglomération sont localisées les zones d’aménagement

et de transition vers les transports (les ZATT), lieux de l’échange entre les modes, types et réseaux de transport

: gares ou nœuds d'arrêts principaux du réseau. Les documents d’urbanisme locaux y associent des espaces

prioritaires de réinvestissement ou de développement urbain. Une forte valorisation du sol urbain et des

capacités significatives d’évolution du cadre bâti y sont recherchées.

• Cette urbanisation plus intense, liée dans l’espace urbain aux réseaux de transports publics et aux

cheminements des modes actifs, propose de créer une urbanité renouvelée d’espaces publics, de commerces,

services de proximité et d’espaces culturels et de loisirs.

• Le traitement du réseau viaire urbain favorise l’accès rapide, confortable et sûr vers les zones d’aménagement

et de transition vers les transports, par la recherche ou la création d’itinéraires dédiés réservés aux modes

actifs.

• A l‘inverse les aménagements de la voirie urbaine contribuent à dissuader l’usage de la voiture pour de courts 

trajets de proximité.

Les politiques publiques des transports et de déplacement Orientation n°14/15
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C/ Organiser l’offre de stationnement

Le schéma de cohérence territoriale entend, dans ce registre, promouvoir trois politiques :

Favoriser le stationnement résidentiel. Pour les constructions nouvelles à usage résidentiel, les règles relatives au

stationnement favorisent la mutualisation et le partage des emplacements correspondants, maximisant ainsi, dans

le temps, leur usage. Par ailleurs, concernant les logements localisés à moins de 500 m d’un arrêt des TCSP et TC

de niveau I, les PLU pourrons prévoir, par rapport à la règle générale sur le nombre de stationnement, des

abattement.

Offrir des capacités de stationnement aux véhicules individuels au niveau des trois principaux centres d’échanges

entre modes, mentionnés supra au paragraphe A/, en y incluant la fonctionnalité liée au covoiturage.

Développer une offre de stationnement destinée aux vélos à proximité immédiate des zones d’aménagement et

de transition vers les transports, des équipements commerciaux, des équipements collectifs et des principaux

lieux de travail.

Les politiques publiques des transports et de déplacement Orientation n°14/15



39

Orientation n°14 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

D/ Hiérarchiser la voirie

La hiérarchisation des voies routières vise à harmoniser leurs capacités fonctionnelles d’écoulement du trafic à

leurs fonctions dans l’armature urbaine de l’Ouest mais aussi aux impacts environnementaux négatifs qu’ils

génèrent: gaz à effet de serre, polluants de l’air et bruit.

Dans ce cadre le schéma de cohérence territoriale identifie, en particulier, trois catégories de segments routiers :

• La RN1, dans son parcours urbain au sein du Cœur d’Agglomération étendu jusqu’à l’échangeur de Plateau-

Caillou, est définie comme un segment routier critique vis-à-vis duquel une politique de modération des

impacts environnementaux générés est mise en place. Son caractère urbain est accentué avec des

caractéristiques et fonctionnalités correspondantes : réduction des vitesses maximales autorisées, à terme

mise en place de couloirs pour véhicules prioritaires. Les autres voiries du Cœur d’Agglomération sont

diagnostiquées à cette aune, et donnent lieu à la définition de politiques de modération appropriées.

• La RN1a dans son parcours littoral est dédiée prioritairement aux usages de loisirs et de tourisme et, en

conséquence, donne lieu à valorisation des modes actifs et création d’aires de stationnement et de découverte

en marche à pied.

Les fonctionnalités de l’ensemble des routes départementales (RD) des mi pentes et des hauts sont améliorées. 

Elles sont structurées et/ou améliorées au vu de la desserte qu’elles assurent des places urbaines de l’armature. A 

terme est implanté sur la route des Tamarins un échange direct avec le bourg de Trois-Bassins, place

urbaine de rang 3.

Les politiques publiques des transports et de déplacement
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E/ Améliorer les réseaux de transport de l’information

Aujourd’hui, l’accessibilité à l’information numérique est devenue aussi importante que l’était et l’est toujours

l’accessibilité aux réseaux de transport « physiques » des personnes et des marchandises.

Le haut (ou si possible le très haut) débit pour tous est un facteur de compétitivité économique tout autant que de

qualité de vie.

Dans ce sens les recommandations suivantes sont définies pour les projets de développement urbain -dits projets

urbains- tant résidentiels qu’économiques et touristiques :

• Basculer du haut débit vers le très haut débit.

• Favoriser prioritairement le basculement très haut débit dans les zones urbaines de niveaux 1 et 2 de

l’armature urbaine.

• Assurer le déploiement de la fibre sur les zones de niveaux 3 et 4 de l’armature urbaine.

Les politiques publiques des transports et de déplacement
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Les localisations préférentielles des activités économiques

B/ Orientations relatives à l’économie touristique
Argumentaire
Le projet d’aménagement et de développement durable a établi un objectif général de redynamisation de

l’économie touristique de l’Ouest, première place touristique de La Réunion.

Dans cette veine, il a affirmé la nécessité de développer les aménagements, services et structures d’hébergement

de tourisme et de loisirs contribuant ainsi à confirmer et amplifier la place de l’économie touristique dans l’Ouest.

La mise en œuvre de ce principe d’action suppose de mettre en œuvre les orientations qui suivent.

Orientations
Ce principe d’action se décline selon cinq modalités :

• poursuivre à La Possession, au Port, et à Saint Paul centre ville, les projets urbains tendant à améliorer les

relations entre ville et mer en prenant appui sur le patrimoine, les équipements portuaires de pêche et de

plaisance ;

• sur les polarités touristiques existantes de Saint Gilles les Bains et de Saint Leu, et en prenant appui sur le

patrimoine, les équipements portuaires de plaisance et de pêche, renforcer et mieux qualifier le caractère

touristique des développements urbains futurs ;

• développer une nouvelle station polarité à Souris Blanche – Trois-Bassins ;

• conformément à l’orientation O2, mettre en œuvre une offre d’hébergements et de services touristiques

d’exception dans les sites naturels des Mi-Pentes et des Hauts qui le justifient au double regard de la

faisabilité opérationnelle et de l’intégration paysagère et environnementale ;

• Enfin et ce dans l’esprit de la prescription P4 du schéma d’aménagement régional, des projets relevant du

tourisme rural peuvent être développés dans les espaces agricoles. Ils le sont dans le respect des stipulations

précisées dans le corps de cette prescription : en particulier être adossés à une activité agricole effective et

restant dominante.

Orientation n°15 /15

42

Orientation n°15 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations préférentielles des activités économiques

C/ Orientations relatives à l’équipement commercial (économie résidentielle)

Le projet d’aménagement et de développement durable a été clair s’agissant des équipements commerciaux en

définissant un double objectif relevant de l’aménagement du territoire se déclinant en trois volets:

• contribuer à la mise en mouvement de l’armature urbaine et à la cohérence entre cette dernière et l’armature

des réseaux de transports, en particulier collectifs ;

• améliorer sa répartition territoriale en mettant l’accent particulièrement là où l’offre est (très) faible : les Mi-

Pentes et les Hauts ;

Dans cet esprit, les localisations préférentielles des équipements commerciaux sont définies par les orientations

qui suivent.

Orientations
Ils sont localisés dans les espaces urbains de référence tels que définis supra à l’orientation O6.

• Leur localisation contribue à ne pas accroître les émissions de gaz à effet de serre générées par le trafic

automobile sur les segments critiques de la voirie tels que définis à l’orientation O 12 D/ ;

• Ils développent le principe de proximité entre équipements commerciaux, accessibilité tous modes et

programmes résidentiels ; le commerce étant ainsi considéré par le schéma de cohérence territoriale comme

un vecteur d’animation et de dynamisation des pôles urbains de l’armature au service de toutes les catégories

de ménages du bassin de vie Ouest.

• Ils adaptent leur dimensionnement à la hiérarchie posée par l’armature urbaine et à capacité d’accueil du sol

urbain.

• Ils sont conçus dans le respect du principe de gestion économe du foncier.

• Ils garantissent une insertion architecturale et paysagère de qualité.

Support suite à l’avis du comité technique du 10 février 2016  avec les  5 communes 
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

DOCUMENT POUR ARRET

Commission AHET du 14 avril 2016

1

2

BILAN DE LA CONCERTATION

Au regard de cette délibération, la concertation a été mise en place tout au long de la révision du SCoT au travers 

des outils de communication et méthodes de concertations suivants :

• Dossier comprenant les documents relatifs à l’avancement de la révision du SCoT et un registre de 

concertation,  mis à disposition dans chaque mairie centrale : à la Possession, au Port, à Saint Paul, à Trois 

Bassins et à Saint Leu, ainsi qu’au siège du TCO au Port ;

• Page web dédiée sur le site du TCO, donnant accès à l’ensemble des documents produits tout au long de la 

révision, avec un formulaire en ligne pour recueillir les avis et remarques ;

• Plaquette (flyer) d’information ;

• Information par voie de presse dans les journaux locaux ;

• Article dans le journal intercommunal ;

• Réunion publique ;

La délibération du Conseil Communautaire n° 2014-092/CC5-004 du 

20 octobre 2014 a défini « pour toute la durée de la révision du SCoT, 
jusqu’à l’arrêt du projet, le lancement de la concertation qui pourrait 
prendre la forme suivante :
• Communication sur le site internet du TCO et par voie de presse 

locale pour informer la population de l’avancement des études ;
• Mise à disposition de documents concernant la révision du SCoT, 

recueil des avis et remarques sur des supports papiers au siège du 
TCO ;

• Organisation d’une réunion publique ; … »

chanaze.aboudou
Zone de texte 
ANNEXE 28
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BILAN DE LA CONCERTATION

En outre, dans un dialogue permanent avec les communes et les partenaires, afin d’encourager la contribution et

l’appropriation du projet de SCoT, de nombreuses réunions ont mobilisé les élus :

• Plus de 10 rendez-vous avec les adjoints au maire ou élus municipaux et leurs services, référents en matière 

d’urbanisme et de planification (février 2015, février/mars 2016) ;

• 1 réunion avec l’ensemble des adjoints au maire, référents en matière d’urbanisme et de planification (mars 

2016) ;

• 3 comités  de pilotage (février 2015, octobre 2015, mars 2016) ;

• 3 comités techniques (avril 2015, février 2016)

• 1 session de « formation interne aux élus de la commission aménagement sur le SCoT (novembre 2014) ;

• 3 réunions avec les PPA (avril 2015, septembre 2015, mars 2016) ;

• 3 Ateliers  (« Trame verte et bleue », « transports- mobilité et urbanisation » et « faire ville ») ;

• 2 conseils communautaires (octobre 2014, décembre 2016) ;

• Plus de 6 commissions Aménagements Habitat Economie et Tourisme ;

Plus de 40 réunions de février 2015 à avril 2016

4

« le cadre » « les armatures » « l’espace »

Les dynamiques de 
développement

L’organisation 
générale du territoire

La consommation et 
les usages de l’espace

1 2 3
L’état initial de 

l’environnement

+

Livre 1 - Diagnostic socio-économique et spatial : 3  dimensions Livre 2

4

5 sections : 
� les espaces paysages et milieux naturels
� les ressources naturelles
� les pressions et pollutions
� les risques
� le cadre de vie et les paysages urbains

LE RAPPORT DE PRESENTATION 
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La prévision démographique

Le scénario d’évolution démographique retenu est le suivant :

Population 2012 : 213 000 habitants
Population 2026 : 236 000 habitants

Accroissement : selon un rythme annuel de +1 700 hab. (+0,75%)

� Ce ralentissement de la croissance démographique ne va pas rester sans
conséquences sur la détermination des objectifs d’offre de nouveaux
logements.

� Conséquence : Entre + 1 500 et 1 800 logements / an,

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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La prévision économique : constat

� Les dernières années ont été « médiocres » : La rupture économique explicative
du solde migratoire négatif

� La pression des besoins de développement et d’aménagement va continuer mais,
en comparaison avec les prévisions affichées au SCoT1, selon une dynamique
atténuée : infléchissement

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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La consommation et les usages de l’espace
Evolution des surfaces urbaines

� Une densification des Espaces Urbains à Densifier
(77 ha = env. 60% de l’urbanisation récente)

� Une urbanisation significative dans les EUP

� Des TRH qui représentent près de 15% du total !

URB : +132 ha- tous usages- entre 2011 et 

2014 soit + 33 ha/an à rapporter à une 

augmentation de la population d’environ 

2100/an, d’où une densité d’aménagement 

(tous usages) proche de 25 logements 

ménages/hectare  

Espaces urbains "disponibles" en 2014 

(ha)

EUP EUD TOTAL 2014

Rappel ext urb

potentiel SCOT

2013

Cœur 

d'agglomération
520 298 818 31+0

Pôles 

secondaires
224 121 345 19+10

Villes relais 270 268 538 62+25

Bourgs de 

proximité
9 66 75 8+0

TRH

Non 

significat

if

Non 

significat

if

209 22

Total 1023 753
+ 209 = 1985

177

� un stock « disponible » en 2014 important :  1985 ha + 
Est-il nécessaire d’utiliser les « zones préférentielles d’urbanisation ? » (ZPU) du SAR et du SCOT 1 ?

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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La consommation et les usages de l’espace
Evolution des surfaces urbaines

Espaces urbains "disponibles" en 2014 (ha)
TOTAL espaces 

urbains de 

référence+ TRH
EUP EUD TRH TOTAL 2014

La Possession 55 82 19 156 950

Le Port 194 150 - 344 1330

Saint Paul 664 422 128 1214 4278

Trois Bassins 38 11 8 57 300

Saint Leu 72 90 53 215 1277

Total 1023 755 209 1985 8135

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE
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Espaces urbains de références =  7230 ha
TRH = 905 ha
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L’ambition urbaine

L’ambition environnementale

OBJECTIF 1   Protéger et valoriser les espaces naturels, forestiers et agricoles, porteurs de valeurs écologiques, paysagères et économiques

OBJECTIF 2 Ménager les ressources naturelles- Abattre les pressions et pollutions 

OBJECTIF 3  Diminuer l’exposition aux risques prévisibles 

L’ambition économique et sociale

Définir et faire vivre l’armature urbaine de l’Ouest

OBJECTIF 5  Renforcer et diversifier l’économie productive

OBJECTIF 4  

OBJECTIF 6   Développer l’appareillage commercial en harmonie avec l’armature urbaine et en tenant compte de la prévision démographique du SCoT. 

OBJECTIF 7   Confirmer la 1ère place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme

OBJECTIF 9 Répondre à tous les besoins de logement

OBJECTIF 10 Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de transport- Réguler le trafic automobile. 

OBJECTIF 11 Rééquilibrer l’armature urbaine et intensifier l’urbanisation 

OBJECTIF 12 Rééquilibrer urbanité plus intense et ruralité modernisée

OBJECTIF 8   Contribuer à développer l’économie agricole

3 AMBITIONS / 12 OBJECTIFS

LE PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE S (PADD)
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1
Les grands équilibres 

relatifs à 
l’aménagement de 

l’espace

2
Les orientations des 
politiques publiques 

d’aménagement

LE DOCUMENT D’ORIENTATION ET D’OBJECTIFS



Les orientations ayant évolué
lors du comité de pilotage du 31 mars 2016
Lors de la commission AHET du 14 avril 2016
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I – Les grands équilibres relatifs à l’aménagement de l’espace

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Support suite à l’avis du comité technique du 10 février 2016  avec les  5 communes 
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Orientation n°1/15

Principe d’équilibre des usages

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°5/15

Principe général de mise en œuvre de 
l’armature urbaine

L’armature urbaine établie au projet d’aménagement et de 

développement durable est le guide/cadre de la 

détermination respectivement de :

• La localisation, l’ampleur et la densité des 

développements urbains ;

• la structuration du réseau des infrastructures et 

services de transports collectifs ;

• la localisation des principaux équipements et des 

services publics et privés.

Dans ce cadre, les quelques 18 000 logements 

supplémentaires à rendre disponibles dans les dix années 

qui suivent sont ainsi répartis entre les niveaux de 

l’armature urbaine.

* Principe de fongibilité
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Les espaces urbains de référence –
L’intensification urbaine et l’urbanisation 
prioritaire

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Orientation n°6/15
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Orientation n°7/15

Intensification urbaine et 
redéploiements

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°8/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La détermination de densités 
d’aménagement minimales

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

II- Les orientations des politiques publiques d’aménagement
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°12 /15

Les grands projets d’équipement et de 
service

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°12 /15

Les grands projets d’équipement et de 
service

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°15 /15

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations préférentielles 
des activités économiques
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Orientation n°15 /15

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations préférentielles des 
activités économiques
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Orientation n°15 /15

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les localisations 
préférentielles des activités 
économiques

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les orientations validées en phase de concertation
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°2/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Les espaces naturels, forestiers et littoraux

Les espaces naturels, forestiers et littoraux, ainsi que les zones humides, ne sont pas ouverts à

l’urbanisation. Leurs vocations environnementales, écologiques, paysagères et urbaines, comme

césures à l’urbanisation, sont préservées. À ce titre, ils correspondent à la qualification naturelle N

au sein des PLU.

Toute distraction d’espace naturel et forestier, nécessairement limitée au regard de la présente

orientation et de celles qui suivent, s’accompagne de l’application du principe de compensation

qui résulte d’un accord entre les parties concernées et prend en compte la qualité des

écosystèmes et leur rôle écologique.

S’agissant des espaces naturels de protection forte, des espaces de continuité écologique et des
coupures d’urbanisation, les prescriptions qui les caractérisent au SAR - P1, 2 et 3- sont reprises à

son compte par le schéma de cohérence territoriale.

Dans les espaces naturels, forestiers et littoraux sont admis les aménagements, constructions et

installations légères permettant d’une part leur entretien et valorisation et d’autre part l’accueil

du public et la découverte des sites.

En compatibilité avec la prescription P11 du SAR, sont également admis, dans ceux des espaces

des mi-pentes et des hauts qui le justifient au double titre de la faisabilité opérationnelle et de la

qualité de l’intégration paysagère et environnementale, les projets de développement,

correspondant à une offre renouvelée ou nouvelle d’hébergements et de services touristiques.

Auquel cas, s’applique la prescription P17 du même document, relative à la compatibilité de ces

projets de développement avec la charte du parc national de La Réunion.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°3/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Les espaces agricoles

Les espaces agricoles ne sont pas ouverts à l’urbanisation.

Toute distraction d’espace agricole, exclusivement autorisée dans le cadre de la mise en œuvre

des orientations O5 et O7 ouvre droit à l’application du principe de compensation. Celui-ci prend

en compte l’ancienneté, l’intensité et la qualité des espaces agricoles faisant l’objet de la

compensation. La compensation est prioritairement surfacique, ou sinon, doit être relative à des

actions favorisant l’exercice de la profession sur les exploitations concernées.

Toute distraction d’espaces naturels au profit de l’espace agricole, devra faire l’objet par les

auteurs des PLU, d’une analyse des fonctionnalités écologiques existantes et de garantir le

maintien de ces fonctionnalités.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Recommandation R3Les espaces agricoles

Les espaces agricoles qui ne sont pas utilisés, les « terres en friche », gardent leur vocation

agricole ; leur réintégration dans les processus de production agricole est encouragée.

L’engagement des communes, en liaison avec la profession agricole et les services compétents,

dans les démarches aboutissant à la réalisation de pré-études de développement agricole durable

et à la création de zones agricoles protégées est encouragé. De telles démarches concernent,

notamment, les espaces agricoles localisés dans les lisières urbaines définies à l’orientation O9.
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Orientation n°4/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Les continuités écologiques – la trame verte et bleue

A/ Les corridors écologiques avérés
S’agissant des corridors écologiques avérés, l’orientation O2 s’applique à ceux d’entre eux qui ne font

pas partie des espaces urbains de référence (voir infra O6). Pour ceux d’entre eux qui sont localisés en

superposition des espaces urbains de référence –zonages U et AU- , les PLU et les opérations de

développement urbain veillent à préserver leurs fonctionnalités écologiques et définissent les

servitudes visant à leur préservation ou remise en bon état.

B/ Les corridors écologiques potentiels
S’agissant des corridors écologiques potentiels, les PLU et les opérations de développement urbain à

leurs échelles, identifient après une analyse et une expertise préalables, lesquels de ces corridors

écologiques potentiels sont constitutifs des continuités écologiques et ce au delà des continuités

écologiques avérées.

Ces éléments, constitutifs des continuités écologiques, ainsi définis, qui ne sont pas localisés dans les

espaces urbains de référence sont classés en zone N par les PLU. Pour ceux d’entre eux qui sont localisés

en superposition des espaces urbains de référence –zonages U et AU- , les PLU et les opérations de

développement urbain veillent à préserver leurs fonctionnalités écologiques et définissent les

servitudes visant à leur préservation ou remise en bon état.

Les espaces agricoles, naturels, forestiers et urbains, localisés en superposition des espaces de la trame

verte et bleue sont gérés en respectant les vocations environnementales, écologiques, paysagères et

urbaines qui y sont privilégiées.

Les espaces identifiés par l’orientation O2 ainsi que les corridors écologiques définis supra et repris par

les PLU, contribuent à la constitution des continuités écologiques et sont gérés de manière à contribuer

au maintien et à la préservation de ces continuités, donc de la biodiversité caractérisant le territoire de

l’Ouest de La Réunion.

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°9 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Les lisières urbaines et abords des ravines – natures, 
agriculture, paysage et urbanisation

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les PLU et les projets de développement urbain sont conçus de façon à protéger et valoriser les espaces

représentant les limites avec les espaces agricoles, naturels et forestiers contigus, espaces qui concrétisent

la relation entre Ville, Agriculture, Nature. Ils visent, en particulier, à y garantir et développer quatre

fonctions importantes :

• Paysagère : protection des cônes de vue (en conformité avec la charte du parc nationale et de la charte

paysagère du TCO) et des sites classés et inscrits, notamment ;
• Ecologique : en conformité avec l’orientation O4 et d’autre part l’aspect lutte contre la pollution avec, en

tant que de besoin, la réalisation d’ouvrages de collecte d’eaux pluviales et d’eaux usées, notamment ;

• De qualité urbaine : avec l’intégration d’espaces publics de proximité, de jardins collectifs et leur

contribution à la réduction de l’inconfort thermique dans les espaces urbanisés ;

• Agricole : en veillant à éviter l’apparition de zones agricoles enclavées et en y favorisant l’agriculture

périurbaine et urbaine et les circuits courts d’approvisionnement.
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Orientation n°10 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La prévention des risques naturels, technologiques et industriels

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

Les PLU et les projets de développement urbain devront intégrer des dispositions particulières favorisant la

capacité de résilience du territoire, face aux risques naturelles, notamment la submersion marine, ainsi que

les risques technologiques et industriels.

A/ La prévention des risques naturels
Des dispositions particulières applicables aux projets de développement urbain préviennent les risques

d’aggravation des aléas naturels qui pourraient résulter de l’urbanisation, s’agissant en particulier de la

minimisation de l’imperméabilisation des sols et de la réduction des écoulements d’eaux pluviales. Les

techniques alternatives de gestion des eaux pluviales sont mises en œuvre de manière active, favorisant

l’infiltration « au plus près » et le stockage temporaire des eaux pluviales.

Dans ce contexte, la réalisation, couvrant l’ensemble du territoire, de schémas directeurs, en matière d’eau 

pluviale est recommandée.

B/ La prévention des risques technologiques et industriels
La minimisation progressive de l’exposition aux risques industriels est assurée par le respect des règles : 

• Acter la non augmentation des réserves d’hydrocarbures de la ZI n°1. Cette orientation est mise en œuvre 

en concertation avec toutes les parties concernées. 

• Limiter l’urbanisation résidentielle à proximité « critique » des installations correspondantes.

Inciter les industriels concernés par les quatre établissements classés Seveso, localisés au Port, à procéder 

aux investissements de sécurité permettant une révision des périmètres de sécurité. 

La prévention des risques naturels, technologiques et industriels Recommandation R 10
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Orientation n°11 /15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La protection de la ressource en eau

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

B/ L’assainissement des eaux usées
La réalisation des projets de développement urbain de toute nature est conditionnée à l’existence, des

réseaux d’assainissement des eaux usées, en pôle de rang 1, 2 et 3 (ou à défaut de dispositifs

d’assainissement semi-collectifs), de dispositifs d’assainissement autonome conformes à la réglementation

en vigueur dans les pôles de rang 4 et TRH.

Dans ce contexte, la réalisation, couvrant l’ensemble du territoire, de schémas directeurs, notamment en

matière d’assainissement est recommandée.

A/ Protection de la ressource en eau
• Les développements urbains de toute nature prenant place dans les espaces urbains de référence du

Cœur d’agglomération en particulier sur la zone arrière portuaire de Port Réunion, et le site de

Cambaie ainsi qu’au droit du cours aval de la Rivière des Galets sont conçus et mis en œuvre de façon

à ne pas dégrader la qualité de l’aquifère stratégique de la Plaine des Galets. Cette orientation vaut

aussi s’agissant des développements urbains pouvant prendre place dans les communes des Trois-

Bassins et de Saint Leu au regard de la qualité des aquifères éponymes.

• Les PLU devront identifier les ressources mobilisables, préalablement à la réalisation des projets de

développement urbain de toute nature. Dans ce contexte, la réalisation, couvrant l’ensemble du

territoire, de schémas directeurs, en matière d’eau potable est recommandée.
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Recommandation R 11

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La protection de la ressource en eau

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ L’eau « industrielle » 

Les procédures d’autorisation puis d’aménagement des zones industrielles portuaires et logistiques, des

parcs d’activités économiques mixtes et des zones artisanales déterminent un ensemble de mesures

concourant à un usage économe de la ressource en eau, d’abord dans les process de production, puis

par récupération des eaux de pluie et réutilisation des eaux traitées par les stations d’épuration proches

pour satisfaire notamment les besoins en eau « industrielle ». Cette recommandation vaut

particulièrement pour ceux d’entre eux localisés dans le Cœur d’agglomération et bénéficiant, de fait,

de leur proximité avec les stations d’épuration des eaux usées respectivement du Port et de Cambaie.

B/ Le traitement des eaux pluviales

A cet égard le schéma de cohérence territoriale définit une recommandation générale visant à gérer le

plus possible les eaux pluviales « à la source » afin d’une part de ne pas accroître l’aléa inondation en

aval et d’autre part d’amoindrir le ruissellement de matières polluantes vers les milieux naturels

également en aval (récifs, lagon et étang Saint-Paul).

Cela implique une limitation forte de l’imperméabilisation des sols au travers de dispositions
réglementaires préservant à la parcelle et en fonction de la morphologie urbaine une part minimale

significative d’espace libre en pleine terre et favorisant une infiltration directe du « pluvial » par le sol.

Cela suppose aussi la mise en place de techniques compensatoires à définir à l’occasion de la

conception des projets urbains.

Cela requiert enfin, à l’échelle de projets d’aménagement significatifs, la conception d’ouvrages

collectifs de retenue et d’infiltration des eaux pluviales ; ouvrages qui pourraient fort utilement être

localisés dans les lisières urbaines précédemment référencées en O9.

Support suite à l’avis du comité technique du 10 février 2016  avec les  5 communes 
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Recommandation R 11

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La protection de la ressource en eau

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

C/ Les conditions économiques de la gestion de la ressource eau 

Améliorer les rendements techniques et économiques des réseaux d’alimentation en eau potable, 

notamment à l’occasion de la réalisation des projets de renouvellement ou extension urbaine. Inciter les 

habitants de maisons individuelles à installer des cuves d’eau de récupération de l’eau de pluie. Tendre 

à mieux couvrir par les prix, le coût de production et de distribution. 

D/ L’assainissement des eaux usées

Le déploiement et le renforcement des réseaux d’assainissement collectif doit se faire en priorité, sur

les pôles de rang 1, 2 et 3 de l’armature urbaine (O5) et en conformité avec l’orientation O6 afin de

permettre la réalisation des projets de développement urbain, en toute cohérence avec les objectifs de

densification de l’orientation O8.

Mettre en place un schéma directeur de la collecte des déchets à l’échelle de l’Ouest. Mise à l’étude

des voies et moyens permettant de minimiser les transports des déchets ménagers et assimilés et,

dans ce sens, de déterminer si nécessaire une localisation adéquate pour une installation de

traitement des déchets « ultimes »

La question des déchets Recommandation R ??
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Orientation n°13 /15Les politiques publiques du logement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ Définir l’offre de nouveaux logements disponibles et leurs  principes de localisation  

La production de logements sur les marchés correspondants pour les 10 années à venir sera de l’ordre de 18 000 

logements. Elle se réalise conjointement par des constructions nouvelles et par le retour sur les marchés de 

logements soit vacants soit rendus à une vocation locative sociale ;

Cette offre nouvelle est localisée entre les composantes de l’armature urbaine selon les proportions 

déterminées à l’orientation O5. 

La production de logements aidés pour les 10 années à venir atteindra environ 1 080 logements annuels, 

correspondant à 60 % du total de de logements rendus disponibles.  Cette proportion vaut pour l’ensemble 

agrégé du territoire du schéma, sachant que, dans le cas particulier de la commune du Port où le parc locatif 

social représente déjà une part très majoritaire du parc, cette proportion est de 45%. 

Le schéma de cohérence territoriale détermine, au-delà d’orientations de type quantitatif, des orientations plus 

qualitatives visant à renouveler l’art d’habiter et à mettre en œuvre des projets urbains permettant de mieux 

« faire ville ».

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°13 /15Les politiques publiques du logement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

B/ Conforter la mixité sociale et établir un meilleur équilibre géographique du parc locatif social  

Une bonne adaptation aux solvabilités des ménages et la mise en œuvre de la loi du 18 janvier 2013 sur le 

renforcement des obligations relevant de la loi SRU, sont assurées par l’adaptation de la typologie relative aux 

segments de financement du logement. La proportion des logements locatifs sociaux dans l’offre de nouveaux 

logements disponibles (par construction neuve ou conventionnement) est adaptée en conséquence à l’échelle 

des communes concernées. 

Néanmoins, à l’échelle des zones opérationnelles correspondant aux projets de (re)développement urbain, une 

harmonie satisfaisante entre types de produits logements permettra d’éviter la réalisation de programmes 

importants trop uniformes à cet égard. 

Par ailleurs il importe de veiller à ce que la vocation sociale du parc locatif privé soit renforcée grâce à 

l’utilisation des différents outils mobilisables à cette fin. Il importe également de favoriser la captation et la 

transformation de logements vacants ou indignes pour les remettre sur le marché de la location sociale

Support suite à l’avis du comité technique du 10 février 2016  avec les  5 communes 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°13 /15Les politiques publiques du logement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

C/ Renforcer les politiques d’amélioration et de réhabilitation du parc de logements existant

La politique de l’habitat ne peut pas se résumer à la seule programmation de constructions neuves. Il est

nécessaire, également, d’améliorer le parc existant représentant en 2013 plus de 82.000 logements localisés pour

l’essentiel dans les espaces urbains à densifier.

Or, précisément, l’orientation O6 a établi qu’au moins 50% des projets d’urbanisation résidentielle devaient être

localisés dans les espaces urbains à densifier. Dans ce contexte des politiques d’amélioration et réhabilitation du

parc existant seront menées. Elles viseront à mettre en œuvre des projets de redéveloppement urbain, aptes à

remettre dans les circuits des marchés du logement une part significative des quelque 6000 logements vacants.

Par ailleurs, la politique de lutte contre l’habitat insalubre est considérée au niveau de chaque pôle urbain et

territoire rural habité, comme un objectif majeur à inscrire soit dans la réalisation des nouveaux programmes

urbains, soit dans les opérations d’améliorations ou de renouvellement de l’habitat.

D/ Faire évoluer l’habitat

En premier lieu, il est recherché une diversification des formes d’habitat qui privilégient les produits immobiliers

et les formes urbaines économes en foncier, à architecture plus compacte et respectueuse des échelles urbaines

dans leur diversité depuis le cœur d’agglomération, jusqu’à celle des pôles de 2,3 et 4.

Par ailleurs, l’adaptation des logements soit existants soit nouveaux au vieillissement de la population et à la

diminution du nombre de personnes par logement est nécessairement intégrée dans les programmes urbains.

Cette adaptation n’exclut pas la réalisation de structures d’hébergement spécifique adaptées aux personnes dont

le niveau de dépendance est élevé et le niveau de revenu limité.

Enfin les programmes de logements, et principalement les programmes de logements sociaux, sont localisés au

plus près des lieux bien dotés en équipements et en services collectifs sachant que la population qui y est logée

est, toutes choses égales par ailleurs, en situation d’y faire appel plus intensément que la population dans son

ensemble

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

Les politiques publiques des transports et de déplacement

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

A/ Développer une offre améliorée de transports publics
Au delà de ce qui existe actuellement le schéma de cohérence territoriale définit le principe d’un réseau armature

de transports publics efficace hiérarchisé et équitable combinant de manière appropriée l’intensité et le haut

niveau de service dans les places urbaines de niveaux 1 et 2 et un niveau de service satisfaisant vers/depuis les

places urbaines de niveaux 3 et 4.

A ce titre quatre voies d’action sont suivies :

• Etablir dans le Cœur  d’Agglomération, étendu au pôle secondaire de Plateau Caillou, Saint-Gilles les Hauts un 

réseau de transports collectifs en site propre dit de niveau 1 garantissant la bonne desserte des nombreux et 

importants générateurs de déplacement qui caractérisent cette polarité urbaine de rang 1 à l’échelle 

régionale. Ce réseau fait l’objet d’un principe de liaison en site propre selon des modalités techniques 

éventuellement distinctes : bus à haut niveau de service et transport par câble.

• Etablir entre les deux pôles secondaires et les villes-relais un réseau de transports collectifs de niveau 2 

garantissant à la fois la bonne desserte des générateurs de déplacements qui caractérisent ces polarités 

urbaines de niveau 2 ainsi que l’interface avec le réseau de transports collectifs de niveau 1. La Plaine est 

reliée directement au Cœur  d’Agglomération.

• Etablir entre les villes-relais et les bourgs de proximité un réseau de transports collectifs de niveau 3 

garantissant la bonne desserte des générateurs de déplacements qui caractérisent ces polarités urbaines de 

niveau 3.

• Mettre en tension ce réseau d’ensemble grâce au bon fonctionnement de trois centres d’échanges, qui 

permettent d’assurer dans de bonnes conditions d’efficacité et de confort les échanges entre modes et 

niveaux de transport. Ces centres d’échanges fonctionnent respectivement :

• dans le Cœur  d’Agglomération ;

• à Plateau Caillou (Saint-Paul), place urbaine de niveau 2 ;

• à Piton Saint-Leu - Portail, place urbaine de niveau 2.

Orientation n°14 /15
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS

B/ Développer l’urbanisation en fonction des transports publics et favoriser le recours aux modes actifs
• A l’échelle des cinq communes de la communauté d’agglomération sont localisées les zones d’aménagement

et de transition vers les transports (les ZATT), lieux de l’échange entre les modes, types et réseaux de transport

: gares ou nœuds d'arrêts principaux du réseau. Les documents d’urbanisme locaux y associent des espaces

prioritaires de réinvestissement ou de développement urbain. Une forte valorisation du sol urbain et des

capacités significatives d’évolution du cadre bâti y sont recherchées.

• Cette urbanisation plus intense, liée dans l’espace urbain aux réseaux de transports publics et aux

cheminements des modes actifs, propose de créer une urbanité renouvelée d’espaces publics, de commerces,

services de proximité et d’espaces culturels et de loisirs.

• Le traitement du réseau viaire urbain favorise l’accès rapide, confortable et sûr vers les zones d’aménagement

et de transition vers les transports, par la recherche ou la création d’itinéraires dédiés réservés aux modes

actifs.

• A l‘inverse les aménagements de la voirie urbaine contribuent à dissuader l’usage de la voiture pour de courts 

trajets de proximité.

Les politiques publiques des transports et de déplacement Orientation n°14/15
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C/ Organiser l’offre de stationnement

Le schéma de cohérence territoriale entend, dans ce registre, promouvoir trois politiques :

Favoriser le stationnement résidentiel. Pour les constructions nouvelles à usage résidentiel, les règles relatives au

stationnement favorisent la mutualisation et le partage des emplacements correspondants, maximisant ainsi, dans

le temps, leur usage. Par ailleurs, concernant les logements localisés à moins de 500 m d’un arrêt des TCSP et TC

de niveau I, les PLU pourrons prévoir, par rapport à la règle générale sur le nombre de stationnement, des

abattement.

Offrir des capacités de stationnement aux véhicules individuels au niveau des trois principaux centres d’échanges

entre modes, mentionnés supra au paragraphe A/, en y incluant la fonctionnalité liée au covoiturage.

Développer une offre de stationnement destinée aux vélos à proximité immédiate des zones d’aménagement et

de transition vers les transports, des équipements commerciaux, des équipements collectifs et des principaux

lieux de travail.

Les politiques publiques des transports et de déplacement Orientation n°14/15
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D/ Hiérarchiser la voirie

La hiérarchisation des voies routières vise à harmoniser leurs capacités fonctionnelles d’écoulement du trafic à

leurs fonctions dans l’armature urbaine de l’Ouest mais aussi aux impacts environnementaux négatifs qu’ils

génèrent: gaz à effet de serre, polluants de l’air et bruit.

Dans ce cadre le schéma de cohérence territoriale identifie, en particulier, trois catégories de segments routiers :

• La RN1, dans son parcours urbain au sein du Cœur d’Agglomération étendu jusqu’à l’échangeur de Plateau-

Caillou, est définie comme un segment routier critique vis-à-vis duquel une politique de modération des

impacts environnementaux générés est mise en place. Son caractère urbain est accentué avec des

caractéristiques et fonctionnalités correspondantes : réduction des vitesses maximales autorisées, à terme

mise en place de couloirs pour véhicules prioritaires. Les autres voiries du Cœur d’Agglomération sont

diagnostiquées à cette aune, et donnent lieu à la définition de politiques de modération appropriées.

• La RN1a dans son parcours littoral est dédiée prioritairement aux usages de loisirs et de tourisme et, en

conséquence, donne lieu à valorisation des modes actifs et création d’aires de stationnement et de découverte

en marche à pied.

Les fonctionnalités de l’ensemble des routes départementales (RD) des mi pentes et des hauts sont améliorées. 

Elles sont structurées et/ou améliorées au vu de la desserte qu’elles assurent des places urbaines de l’armature. A 

terme est implanté sur la route des Tamarins un échange direct avec le bourg de Trois-Bassins, place

urbaine de rang 3.

Les politiques publiques des transports et de déplacement
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E/ Améliorer les réseaux de transport de l’information

Aujourd’hui, l’accessibilité à l’information numérique est devenue aussi importante que l’était et l’est toujours

l’accessibilité aux réseaux de transport « physiques » des personnes et des marchandises.

Le haut (ou si possible le très haut) débit pour tous est un facteur de compétitivité économique tout autant que de

qualité de vie.

Dans ce sens les recommandations suivantes sont définies pour les projets de développement urbain -dits projets

urbains- tant résidentiels qu’économiques et touristiques :

• Basculer du haut débit vers le très haut débit.

• Favoriser prioritairement le basculement très haut débit dans les zones urbaines de niveaux 1 et 2 de

l’armature urbaine.

• Assurer le déploiement de la fibre sur les zones de niveaux 3 et 4 de l’armature urbaine.

Les politiques publiques des transports et de déplacement
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Les localisations préférentielles des activités économiques

B/ Orientations relatives à l’économie touristique
Argumentaire
Le projet d’aménagement et de développement durable a établi un objectif général de redynamisation de

l’économie touristique de l’Ouest, première place touristique de La Réunion.

Dans cette veine, il a affirmé la nécessité de développer les aménagements, services et structures d’hébergement

de tourisme et de loisirs contribuant ainsi à confirmer et amplifier la place de l’économie touristique dans l’Ouest.

La mise en œuvre de ce principe d’action suppose de mettre en œuvre les orientations qui suivent.

Orientations
Ce principe d’action se décline selon cinq modalités :

• poursuivre à La Possession, au Port, et à Saint Paul centre ville, les projets urbains tendant à améliorer les

relations entre ville et mer en prenant appui sur le patrimoine, les équipements portuaires de pêche et de

plaisance ;

• sur les polarités touristiques existantes de Saint Gilles les Bains et de Saint Leu, et en prenant appui sur le

patrimoine, les équipements portuaires de plaisance et de pêche, renforcer et mieux qualifier le caractère

touristique des développements urbains futurs ;

• développer une nouvelle station polarité à Souris Blanche – Trois-Bassins ;

• conformément à l’orientation O2, mettre en œuvre une offre d’hébergements et de services touristiques

d’exception dans les sites naturels des Mi-Pentes et des Hauts qui le justifient au double regard de la

faisabilité opérationnelle et de l’intégration paysagère et environnementale ;

• Enfin et ce dans l’esprit de la prescription P4 du schéma d’aménagement régional, des projets relevant du

tourisme rural peuvent être développés dans les espaces agricoles. Ils le sont dans le respect des stipulations

précisées dans le corps de cette prescription : en particulier être adossés à une activité agricole effective et

restant dominante.

Orientation n°15 /15
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Les localisations préférentielles des activités économiques

C/ Orientations relatives à l’équipement commercial (économie résidentielle)

Le projet d’aménagement et de développement durable a été clair s’agissant des équipements commerciaux en

définissant un double objectif relevant de l’aménagement du territoire se déclinant en trois volets:

• contribuer à la mise en mouvement de l’armature urbaine et à la cohérence entre cette dernière et l’armature

des réseaux de transports, en particulier collectifs ;

• améliorer sa répartition territoriale en mettant l’accent particulièrement là où l’offre est (très) faible : les Mi-

Pentes et les Hauts ;

Dans cet esprit, les localisations préférentielles des équipements commerciaux sont définies par les orientations

qui suivent.

Orientations
Ils sont localisés dans les espaces urbains de référence tels que définis supra à l’orientation O6.

• Leur localisation contribue à ne pas accroître les émissions de gaz à effet de serre générées par le trafic

automobile sur les segments critiques de la voirie tels que définis à l’orientation O 12 D/ ;

• Ils développent le principe de proximité entre équipements commerciaux, accessibilité tous modes et

programmes résidentiels ; le commerce étant ainsi considéré par le schéma de cohérence territoriale comme

un vecteur d’animation et de dynamisation des pôles urbains de l’armature au service de toutes les catégories

de ménages du bassin de vie Ouest.

• Ils adaptent leur dimensionnement à la hiérarchie posée par l’armature urbaine et à capacité d’accueil du sol

urbain.

• Ils sont conçus dans le respect du principe de gestion économe du foncier.

• Ils garantissent une insertion architecturale et paysagère de qualité.

Support suite à l’avis du comité technique du 10 février 2016  avec les  5 communes 
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SYNTHÈSE DU  RAPPORT DE PRESENTATION 

« le cadre » « les armatures » « l’espace »

Les dynamiques de 
développement

L’organisation 
générale du territoire

La consommation et 
les usages de l’espace

1 2 3
L’état initial de 

l’environnement

+

Livre 1 - Diagnostic socio-économique et spatial : 3  dimensions Livre 2

4

5 sections : 
� les espaces paysages et milieux naturels
� les ressources naturelles
� les pressions et pollutions
� les risques
� le cadre de vie et les paysages urbains
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Les dynamiques de 
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1 - Les dynamiques de développement

La prévision démographique : constat

> La dynamique de développement démographique reste marquée dans l’Ouest de La
Réunion avec, cependant, un infléchissement par rapport aux rythmes qui furent ceux des
décennies précédentes.

1982-1990 90 - 99 99 - 07 07-12

Solde naturel + 1,9 +1,8 +1,5 +1,3

Solde

migratoire
+ 0,5 +0,4 0 - 0,4

TOTAL +2,4 +2,2 +1,5 +0,9

La transition démographique à l’œuvre

La rupture économique

Demain : un ralentissement
démographique inéluctable
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1 - Les dynamiques de développement

La prévision démographique : constat et enjeux

Le scénario d’évolution démographique retenu S* est le suivant :

Population 2012 : 213 000 habitants
Population 2026 : 236 000 habitants (+ 17 000 hab. entre 2016 et 2026)

Accroissement : selon un rythme annuel de +1 700 hab.

� Ce ralentissement de la croissance démographique ne va pas rester sans
conséquences sur la détermination des objectifs d’offre de nouveaux
logements.

� Conséquence : + 1500 à 1600 logements disponibles / an (hors
réhabilitation du parc vétuste)
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1 - Les dynamiques de développement

La prévision économique : constat

� Le déséquilibre entre le « socle infrastructurel » et la « superstructure
économique »

en
2012

Population 
de 15 à 65 

ans

Population 
active

Population 
active avec 

emploi
(PAE)

France 71% 64%

Réunion 555 000 68,5 % 44 %

TCO 143 000 70 % 45 %

La Possession 20 700 74,5 % 56 %

Le Port 24 400 65 % 33 %

Saint Paul 70 600 70 % 46 %

Trois-Bassins 4 800 69 % 41 %

Saint Leu 21 200 73 % 45 %

� 20 points de moins
d’inclusion dans le marché
du travail , soit près de 30
000 emplois manquants

� Le Port :
- 60% des emplois localisés du TCO
- 12% de la population active avec
emploi
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1 - Les dynamiques de développement

La prévision économique : constat

� Les dernières années ont été « médiocres » : La rupture économique explicative
du solde migratoire négatif
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1 - Les dynamiques de développement

La prévision économique : enjeux

� La croissance économique et celle de l’emploi se poursuivront à peu près en
phase avec quatre « moteurs :

- la croissance démographique (ralentie),
- celle des revenus (modeste, sans doute),
- la poursuite des investissements liés à la NRL.
- et le regain de l’économie agricole.

� Tous ces éléments mis ensemble, on peut penser que la « richesse » va
s’accroître à un rythme modéré mais néanmoins assuré : de l’ordre de 1,5%
par an en moyenne ou de 2% ?

La pression des besoins de développement et d’aménagement va continuer mais, en
comparaison avec les prévisions affichées au SCoT1, selon une dynamique très
atténuée : infléchissement
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L’organisation générale 
du territoire

2
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2 – L’organisation générale du territoire

L’armature urbaine : constats

� Une géographie physique spectaculaire, contrastée 

et contraignante avec d’intenses activités 

humaines qui sont aujourd’hui celles de plus 

de 213 000 habitants

� une armature territoriale très dispersée en une 

quarantaine de grands quartiers distincts et 

concomitamment une organisation urbaine plutôt 

faible avec des polarités ne dépassant pas -à Saint 

Paul et au Port- les 35 000 habitants.

� Cette situation est confirmée par la localisation 

récente de l’urbanisation : tous les quartiers 

quelque soit leur localisation gagnent de la 

population excepté ceux du Port.
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2 – L’organisation générale du territoire

L’armature urbaine : constats

La dispersion de la population 

Populations 2006 et 2011

Cœur 

d’agglomération
Ville Littorale Mi-Pentes et Hauts TOTAL

2006 67 700 23 000 108 100 197 800

2011 72 000 24 200 114 400 210 000

34,5 % 11,5% 55% 100%

� Une majorité de la population réside sur les Mi-Pentes et les 

Hauts

� Tendance récente : la population supplémentaire est localisée 

majoritairement dans le Cœur d’Agglomération et Mi-pentes

et Hauts. 

� La dispersion de l’urbanisation continue

45%

55%

littoral

Mi-pentes

et hauts

26
58

41

61

38

34

44

45

41

57

47

37

35

5535
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2 – L’organisation générale du territoire

L’armature urbaine : constats

Pourcentage d’inclusion dans le marché du 

travail de la population active résidente par 

quartier du TCO (regroupement d’IRIS)

� Les Hauts et les Mi-pentes, hors Pôles secondaires : Très faible taux

d’inclusion

� Pôles secondaires : taux d’inclusion dans la moyenne de  45%

� Ville littorale : taux d’inclusion élevé

� Cœur d’agglomération: concentration de l’emploi, taux d’inclusion 

plutôt faible

Les actifs avec emploi ne résident-ils pas en dehors de 

la localisation principale des emplois ? 

(le Cœur d’Agglomération)

Ne constate-t-on pas une dissociation spatiale entre 

les localisations de l’emplois et celle de la résidence ?
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2 – L’organisation générale du territoire

L’armature urbaine : constats

Un « Mismatch » entre le peuplement et les pôles 

générateurs de déplacements, notamment pour les 

motifs travail, commerce et loisirs.
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2 – L’organisation générale du territoire

L’armature des réseaux de déplacement

� Des demandes de 

mobilité mécanisée en 

forte croissance, 

conséquence de « la 

révolution routière » 

(route des Tamarins)

� Le transport collectif        

( part modale 5 et 7% ) :

Un recours pour les seuls 

exclus de la voiture

� Les modes alternatifs 

dans une dynamique de 

nécessaires améliorations

� Mais un défi au vu de la relative faiblesse des densités et de la 

contraction des finances publiques.
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2 – L’organisation générale du territoire

L’armature urbaine : enjeux

� Enjeu d’aménagement du territoire : Mieux et plus « faire ville » dans les Mi-Pentes et les 

Hauts : y apporter des services et des foyers de développement là où la majorité de la 

population vit. 

� Enjeu d’intensification urbaine , le logement et la population là où déjà sont localisés la 

majeure partie des emplois, équipements et services : d’abord le Cœur d’Agglomération mais 

aussi les pôles secondaires de Plateau Caillou (Saint Paul) et de Piton Portail (Saint Leu). 

� Enjeu d’amélioration des réseaux et services de transport - notamment : l’échangeur de 

Cambaie ,Le Viaduc de Bernica et le pont de la rivière des Galets.

� Le défi de la cohérence entre armature urbaine et armature des réseaux de déplacement :  
la mise en tension de l’armature urbaine 

L 121-1  du CU� Equilibre nécessaire entre :

• Les besoins en matière de mobilité

• Diminution des obligations de déplacements motorisés

• Développement des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile

• La réduction des GES
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2 – L’organisation générale du territoire

Les besoins relatifs à l’habitat : constats

� les besoins de logement restent importants, quoiqu’un peu en diminution par rapport à ce 

qu’ils étaient précédemment. Ils concernent en majorité le logement aidé.

� L’objectif quantitatif du Scot 1 est atteint (+2400/an), mais pas celui de la localisation

Programmation PLH et SCoT1 Etat des autorisations sur les 4 années 
2011- 2014

Ecarts en structure de 
localisations (points de 

%)
nombre % nombre %

Cœur d’agglomération 12000 50 3692 37 -13
Pôles secondaires 7200 30 2302 23 -7
Villes relais 3600 15 2710 27 +12
Bourgs de proximité 1200 5 471 5 0
Territoires ruraux habités Très Faible ND 782 8 +8

24000 logements de 2011 à 2021 2712 x 4 100 0

AUTORISATIONS DE CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE – ANNÉES 2011-2014 

L’écart entre les programmations et les réalisations : 

Cœur d’agglomération + Pôles secondaires = -20%
Villes relais + TRH = +20%

Habitats indignes : + de 5 300

• Cœur d’agglo : 25%

• Pôles secondaires : 11 %

• Villes relais : 23 %

• Bourgs de prox : 6 %

• TRH : 10 %

• Ailleurs : 24 %
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2 – L’organisation générale du territoire

Les besoins relatifs à l’habitat : enjeux

� Enjeux quantitatif : 

+ 15 à 1600 logements disponibles / an, un 
maximum ?

� Enjeux localisation :

L’écart entre les programmations et les réalisations 
Cœur d’agglomération + Pôles secondaires = -26%

Villes relais + TRH = +17,5%
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2 – L’organisation générale du territoire
Les besoins relatifs au foncier et immobilier de l’économie : 
constats et enjeux

� TCO : 1er rang pour l’économie urbaine industrielle et logistique

� Economie urbaine de polarité, proportionnellement faible 

� TCO : 1er rang en terme de surfaces dédiées à l’économie (45% de l’ile pour 25% de la pop.)

LES ZAE SELON LEUR ÉTAT DE DISPONIBILITÉ :

SURFACE ZAE DE PRODUCTION : 377 HA

SURFACE ZONES COMMERCIALES : 43 HA

SURFACE ZAE DE FAIT : 140 HA « LE TRIANGLE » ET HENRI CORNU

SURFACE ZAE EN PROJET : 122 HA DONT 77 HA SOUS REGIME PIG

SURFACE DISPONIBLE : 55 HA

Enjeux 1 Concilier le renforcement de l’économie productive manufacturière et tertiaire 

concernant en priorité le Cœur d’Agglomération avec la volonté de développer l’économie urbaine 

de proximité, de petite polarité artisanale, et touristique dans les Mi Pentes et les Hauts. 

Enjeux 2 : Ne pas prévoir de nouvelles grandes ZAE ?
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2 – L’organisation générale du territoire
Les besoins relatifs aux équipements de loisirs et de tourisme

� Stagnation du tourisme réunionnais qui  affecte particulièrement l’Ouest et 

son agglomération littorale balnéaire de Boucan Canot à la Saline les Bains. 

� Le SAR : une ouverture sensible du foncier quant aux localisations des 

équipements et installations de loisirs et de tourisme

Quels sont alors les enjeux de demain ? 

� plus et mieux se tourner vers un tourisme plus rural et identitaire en liaison, 

dans les Mi-Pentes et les Hauts, avec la mise en place du Parc national de La 

Réunion ? 

� sur le littoral balnéaire de l’Ouest, de s’orienter vers une stratégie de station 

touristique où à l’hébergement et aux plages sont mieux associés installations 

et équipements de loisirs et de services récréatifs ? 
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2 – L’organisation générale du territoire
Les besoins relatifs aux activités commerciales

Constats

� Un manque quantitatif de formats commerciaux s’agissant surtout de 

l’équipement de la personne et de la maison .

� Un manque qualitatif de formats commerciaux urbains dans les centre-villes

et les centralités urbaines

Enjeux

� Des surfaces  pour des projets « importants » au sens du L122.1.9 - 2ème 

alinéa code de l’urbanisme ? Si oui, Où?

� Une incitation vers des formats urbains et de proximité ? dans une 

dynamique d’intensification urbaine et de minimisation des déplacements.
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La consommation et les 
usages de l’espace

3
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3 – La consommation et les usages de l’espace

LE SAR



� Une SAU repartie à la hausse

� Une sole cannière stabilisée et une 

diversification agricole en marche, 

(filières viandes et fruits 

notamment)
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3 – La consommation et les usages de l’espace
La consommation des espaces agricoles et naturels

1989 2000 2010 

La Possession 480 270 235

Le Port 70 40 40 

Saint Paul 4660 3870 3995 

Trois-Bassins 770 1000 1125 

Saint Leu 3000 3130 3130 

TOTAL 8980 8310 8525 

ÉVOLUTION DE LA SAU

recensements agricoles 2000 et 2010 ; Agreste- Ministère de l’agriculture-2011-

AGRI : +215 ha entre 2000 et 2011 
AGRI (2011) = 8.500ha 

� Des mesures de protection des espaces naturels qui se sont 

accrues et diversifiées (Parc National, réserves naturelles 

nationales, ENR du littoral, etc..)
NAT protégées  = 21 800 ha en 2015, 
soit près de 40% du territoire  
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3 – La consommation et les usages de l’espace
Evolution des surfaces urbaines

Espaces urbains 
Surface 
(en ha)  

Espaces 
urbanisés 
(2011-2014) 

.. .à densifier (EUD) 5988 77

d’urbanisation 
prioritaire (EUP) 

1244 37

TRH 905 18

Total hors TRH 7232 114+18 en TRH

Catégories de 
l’armature urbaine
+ TRH 

Espaces urbanisés
(2011-2014)

Cœur d’Agglomération 35

Pôles secondaires 30

Villes relais 37

Bourgs de proximité 12

TRH 18

Total 114+18 en TRH

� Une densification des Espaces Urbains à Densifier
(77 ha = env. 60% de l’urbanisation récente)

� Une urbanisation significative dans les EUP

� Des TRH qui représentent près de 15% du total !

DONT 97 HA POUR LES ESPACES « RÉSIDENTIELS» 
(= HORS ZAE, GRANDS COMMERCES ET ÉQUIPEMENTS) URB : +132 ha- tous usages- entre 2011 et 2014 

soit + 33 ha/an à rapporter à une augmentation de 

la population d’environ 2100/an, d’où une densité 
d’aménagement (tous usages) proche de 25 
logements ménages/hectare  
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3 – La consommation et les usages de l’espace
Evolution des surfaces urbaines : Enjeux

L’enjeu des capacités d’accueil

� un stock « disponible » en 2014 important : 1930 ha 
EUP  (1073 ha) + EUD (648 ha)

Est-il nécessaire d’utiliser les « zones préférentielle d’urbanisation ? » (ZPU)

L’enjeu des Territoires Ruraux Habités 

Quid des TRH : « Territoires Ruraux Habités » au sens du SAR et du Scot 1 ?

Maintien, pour l’essentiel, de la prescription SAR correspondante.

Prise en compte  des espaces ruraux au sens du L122-1-4 du code de l’urbanisme ? 

Par exemple : Bellemêne – Bois rouge

L’enjeu de l’identification des espaces urbains susceptibles d’être densifieés ou de mutés ?

Densification : trois critères de prise en compte: 

La hiérarchie des polarités de l’armature urbaine

La proximité des futurs centres d’échanges / ZATT

La prise en compte du contenu  optatif du DOO (L 122-1-8 du CU)

Mutation : 

Les ZI, localisées au Port appelées à évoluer vers un contenu programmatique plus diversifié. 
(cf. SCOT 1 O13-1 alinéa 3)
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L’état initial de 
l’environnement

4
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4 – L’état initial de l’environnement
Les espaces, paysages et milieux naturels 

� Proportion d’espaces naturels très élevée : près de 70% du territoire et très fort taux 

d’endémisme

� Une multitude de milieux naturels : des milieux terrestres à l’est, des milieux marins et 

littoraux à l’ouest ainsi que des zones humides (Etang de Saint-Paul)

� Des inventaires : 

- Les ZNIEFF : 50 % du territoire

- 26 ravines

� Présence de nombreux outils de protection  : 

- Parc national de la Réunion

- Réserves : Réserve naturelle marine de la Réunion,  Etang de Saint Paul, 2 réserves 

biologiques

- Acquisitions foncières (ENS, CELRL)
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4 – L’état initial de l’environnement
Les espaces, paysages et milieux naturels 

� Identification des grands réservoirs 

de biodiversité à l’est et à l’ouest et 

de corridors : lisières urbaines, 

ravines et cours d’eau

� Identification d’éléments de 

fragmentation : notamment 

espaces urbanisés à l’ouest, les 

infrastructures terrestres (routes, 

ponts, lignes électriques), les ports 

touristiques et industriels
Source : étude préalable d’identification et de cartographie des réseaux 

écologiques à la Réunion  - DEAL Juin 2014

La Trame verte et bleue (TVB)
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4 – L’état initial de l’environnement
Les ressources naturelles 

La ressource en eau

� Qualité des eaux souterraines et superficielles contrastée sur le TCO : présence de 

pesticides, nitrates, bactéries au niveau de certaines masses d’eau superficielles et 

souterraines

� Présence du SAGE Ouest et du SAGE sud: outil de gestion des eaux et politiques engagées 

à « reprendre dans le SCoT… « SCoT intégrateur »… 

Alimentation en eau potable

� Consommations par habitant très élevées : 

Volume moyen consommé par habitant en 2013 : 294 L/j/hab. (145 L/j/hab. à l’échelle 

nationale - SISPEA 2012 ; 214 L/j/hab. à la Réunion – Office de l’eau de la Réunion) 

� Rendement des réseaux d’eau potable insuffisant (objectif SDAGE : 75 %) :

Rendement net moyen des réseaux en 2013 : 61,1 %
Minimum : Saint-Leu : 56,3 %

Maximum : Saint-Paul : 67,8 %
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4 – L’état initial de l’environnement
Les ressources naturelles 

La ressource énergie : zoom sur les consommations électriques

Un ralentissement de l’augmentation des consommations électriques 

� seulement +0,7 % entre 2011 et 2012 contre en moyenne +4,0% par an entre 

2002 et 2011

Diminution de la consommation marquée sur Le Port

� -3,2 % entre 2011 et 2012

Communes

Consommation 

électrique 

estimée par 

commune en 

2011 en GWh

Consommation 

électrique 

estimée par 

commune en 

2012 en GWh

Variation de la 

consommation 

électrique 2011-

2012

La Possession 79 82 + 3,6 %

Le Port 212 205 - 3,2 %

Saint-Leu 68 71 + 4,7 %

Saint-Paul 318 321 + 1,1 %

Trois-Bassins 15 17
+ 9,8 %

TOTAL 692 697
+0,7% 

% Réunion 27,7 % 27,4 %

0
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Evolution de la consommation électrique en GWh (Source 
: BER 2012)

Le Port La Possession Saint-Paul

Trois-Bassins Saint-Leu
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4 – L’état initial de l’environnement
Les ressources naturelles 

La ressource énergie

� Un potentiel en énergie renouvelable important : 

éolien, photovoltaïque, biomasse, énergie de la mer, etc.

Les ressources minérales

� Les carrières en activité qui seront en fin d’exploitation en 

2015 et 2016

� Question de l’implantation de nouvelles carrières ? (cf. 

modification du SAR  en cours)

Espace carrière des Buttes du Port 

– Le Port (Source : SDC de la 

Réunion)
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4 – L’état initial de l’environnement
Les pressions et pollutions

Assainissement collectif

� Bonne performance globale des stations existantes excepté à Saint-Leu…

� … mais nouvelle station « Bois des Nèfles » 

Assainissement non collectif et gestion des eaux pluviales

� Non satisfaisants

La qualité de l’air

� Dégradée notamment en cœur d’agglomération (concentrations élevées de NO2 et de 

benzène – Source ORA 2007)

� Lien avec les déplacements ?
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4 – L’état initial de l’environnement
Les pressions et pollutions

Gaz à effet de serre (GES)

Déchets

� Diminution des quantités d’ordures 

ménagères résiduelles (OMR) et 

augmentation des quantités de 

déchets triées

� Système de collecte performant et 

qui s’améliore

� Principal responsable : les 

transports

� Rejets de CO2 par habitant 

important : 10,5 teqCO2/hab en 

2012 (7,6 teqCO2/hab à l’échelle 

nationale-citepa;  et 9,66 

teqCO2/hab à la réunion – BC CG )

Source : Diagnostic du PCET TCO

Actualisation

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

36

4 – L’état initial de l’environnement
Les risques

� De nombreux risques naturels : inondations, mouvements 

de terrain, houles australes, tempêtes tropicales, 

submersion.

� Des risques industriels : 2 sites SEVESO notamment 

concentrés sur Le Port

� Présence de Plans de prévention des risques (PPR) et 

développement des Plans de prévention des risques 

littoraux (PPRL)

Risque inondation - SAGE Ouest

Carte de Zonage – SRPP (Le Port) – DEAL
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Version 2013

Projet 2015
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« formation » SCOT OUEST
Mardi 4 novembre 2014
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Sans SCOT, sans SAR

U A N

protection
densification

extensions

polarisation protection

LES GRANDS DESEEQUILBRES à 10 / 20 ans

SANS PLANIFICATION
A LONG TERME

U A

+ 22 000 habitants dans les 10 ans à venir

Si on laisse faire : c’est plus de 900 ha 
d’extensions urbaines

chanaze.aboudou
Zone de texte 
ANNEXE 30



L’étalement urbain coute à la collectivité : en 
investissement et en fonctionnement

AEP

FAIBLE DENSITE

• Coût ml réseaux élevé par 
habitant

• Difficulté 
approvisionnement eau

• Assainissement autonome 
/ vulnérabilité de la 
ressource (pollution azote)

• Coût TC / usager important
• Conforte l’usage du 

véhicule individuel

• Une tissu urbain difficile à 
organiser

• « la gomme à béton n’existe 
pas »

Voirie

Démultiplication des 
services et équipements 
publics :
Écoles, stades, ….

Historique de la démarche du TCO

• 24 juin 2002, prescription l’élaboration du SCOT du TCO
• 16 décembre 2002, délibération /concertation (partenaires 

publics et population)
• 13 juin 2005, le conseil communautaire débat sur une 1ère

version du PADD
• mars 2008, démarche d’élaboration interrompue pour deux 

raisons : 
• Elaboration du schéma d’aménagement régional (SAR)
• Grenelle de l’environnement

• novembre 2011, SAR approuvé
• 13 décembre 2010, décision de reprendre l’élaboration du 

SCOT Ouest
• 20 juin 2011, débat sur la nouvelle version du PADD
• 16 décembre 2011, arrêt du projet de SCOT Ouest et bilan de 

la concertation (partenaires publics, population) 
• 29 mars 2012, conformément à l’article L122-8 du code de 

l’urbanisme, le projet de SCOT arrêté est transmis pour avis 
aux personnes publiques associées. 

• 6 septembre 2012 au 5 octobre 2012, enquête publique
• 26 novembre 2012 , rendus du rapport d’enquête publique et 

des conclusions motivées du commissaire d’enquête –avis 
favorable

• 8 avril 2013 , L’ensemble du projet de SCOT Ouest tenant 
compte des conclusions du commissaire enquêteur est 
approuvé par le conseil communautaire par délibération. 

SCOT 
CINOR

SCOT
CIREST

Sud 
CAS/CIVIS

SCOT
TCO 

(2013/2023)

SCHEMA 
D’AMENAGEMENT 

REGIONAL (2011/2030)

PLU
PLU PLU

PLUPLU

Hiérarchie des documents de planification (cf. code de l’urbanisme)

Echelle du SAR : 

Echelle d’un SCOT : 

Démarche 
inter-SCOT



Approuvé par le conseil d’Etat le 22 novembre 2011

« Les orientations et prescriptions que définit le SAR en font un document d’urbanisme à
l’échelle régionale, qui, lorsque le SAR est approuvé par décret en Conseil d’État, s’impose

aux autres collectivités territoriales, selon des modalités qui sont les mêmes que celles 
prévues pour les directives territoriales d’aménagement par l’article L. 111-1-1 du Code de 
l’urbanisme : pour l’essentiel, les schémas de cohérence territoriale, et, en l’absence de 
SCOT, les plans locaux d’urbanisme et les cartes communales, doivent être compatibles 

avec les orientations et prescriptions définies par le SAR. » extrait vol. 1 du SAR

Notion de 
compatibilitéLe SAR une vision sur 20 ans, il définit entre autres

• Les grands équilibres 
spatiaux

• Identifie les espaces à 
protéger

• L’armature urbaine
• Les quotas d’extensions 

urbaine :
• Pour l’urbain
• Pour les zones d’activité 

productive
• Densité mini/pôle
• (20-30-50 lgts par ha)

Notion de 
conformité

« les orientations et prescriptions
correspondant à ces objectifs conduisent

à identifier des espaces pour lesquels le chapitre
valant SMVM comprend des règles spécifiques

ainsi que des projets d’équipements ou d’aménagement
Qui pourront être autorisés, les orientations

et prescriptions du SAR trouvent à
s’appliquer lorsque rien de spécifique n’est prévu. »

Extrait du chapitre du SAR valant SMVM



SCOT Ouest approuvé le  8 avril 2013 dit SCOT SRU

LE RAPPORT DE PRESENTATION
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LE PROJET 
D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE

LE DOCUMENT 
D’ORIENTATIONS 
GENERALES

Le DOG définit les dispositions normatives du SCOT permettant la mise en œuvre du projet d’aménagement et
de développement durable (PADD).

Ainsi qu’il est prévu au 2ème alinéa de l’article R. 122-1 du Code de l’urbanisme, c’est avec ce document que
les documents et décisions mentionnés au dernier alinéa de l’article L. 122-1 du même Code (programmes
locaux de l’habitat, plans de déplacements urbains, plans locaux d’urbanisme, cartes communales,
notamment) doivent être compatibles, et avec ce document là seulement.

En application des articles L. 122-1-15 et R. 122-5 du Code de l’urbanisme il est opposable également aux :
• zones d’aménagement différé (ZAD)
• périmètres provisoires de ZAD
• zones d’aménagement concerté (ZAC)
• lotissements et constructions d’une surface supérieure à 5.000 m2
• autorisations d’exploitation commerciale et cinématographique.



1 - LES GRANDS EQUILIBRES RELATIFS À L’AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE 

1.1 L’organisation générale de l’espace 

O1 - Principe d’équilibre des usages de l’espace
L’application du principe d’équilibre entre le développement
urbain et la protection -valorisation des espaces naturels,
ainsi que des espaces agricoles est assuré comme suit :

► Quelques 46 000 hectares d’espaces respectivement
naturels et agricoles sont préservés dans leurs usages et
fonctions actuels.

► Les développements urbains attendus dans les dix
prochaines années sont localisés au moins à 75 % au sein
des quelques 7 200 hectares des espaces urbains de
référence reconnus par le schéma d’aménagement régional,
et ce sous forme d’intensification urbaine ou d’urbanisation
des espaces reconnus urbanisables, en 2010, aux documents
d’urbanisme communaux.

► En conséquence, une quotité maximale d’à peu près 180
hectares est consacrée aux extensions urbaines potentielles
; soit moins de 0,4 % du territoire communautaire et de 2 %
des espaces agricoles. Les extensions urbaines potentielles
concernent les usages respectivement résidentiel (logement
+ équipements de proximité) et activités économiques dans
la diversité de leur nature.

1.2 La préservation et valorisation des espaces respectivement naturels et agricoles 

O2 - Orientation générale relative aux ressources et
espaces constitutifs de l’armature des ressources et
espaces naturels
Les espaces constitutifs de l’armature des ressources
et espaces naturels ne sont pas destinés à être
ouverts à l’urbanisation.
Leurs vocations environnementales, écologiques et
paysagères sont maintenues.
A ce titre, ils correspondent à la qualification
« naturelle » N des plans locaux d’urbanisme.

O3 - Application aux espaces naturels constitutifs de
la trame verte et bleue
S’agissant des espaces naturels de protection forte,
des espaces de continuité écologique et des coupures
d’urbanisation les prescriptions qui les caractérisent
au schéma d’aménagement régional :- P1, P2 et P3- et
qui visent à les maintenir dans leurs vocations et
usages sont reprises à son compte par le schéma de
cohérence territoriale.
Les espaces non artificialisés et reconnus au titre du
schéma de cohérence territoriale comme relevant des
espaces naturels -quoiqu’identifiés au SAR comme
espaces d’urbanisation prioritaire- sont considérés
comme, soit espaces de continuité écologique, soit de
coupures d’urbanisation.
Les lisières urbaines sont considérées infra en
orientation O14.

O4 - Application aux espaces agricoles 
Les espaces constitutifs de l’armature des espaces 
agricoles ne sont pas destinés à être ouverts à 
l’urbanisation et sont maintenus dans leurs vocation et 
usage.
Conformément à ce qui a été mentionné supra les
espaces agricoles localisés au sein des espaces de
continuité écologique et de coupures d’urbanisation
sont soumis au respect des vocations
environnementales, écologiques et paysagères de ces
espaces. L’ensemble des espaces agricoles et de support
de l’économie agricole sont régis par les dispositions de
la prescription P4 du schéma d’aménagement régional
qui définit les équipements, installations et réseaux
pouvant, sous certaines conditions, y être localisés.
Toute distraction d’espace agricole ouvre l’application
du principe de compensation défini dans ses modalités
dans le texte des préconisations faisant suite, au
schéma d’aménagement régional, à la prescription P4.

La compensation résulte d’un accord entre les parties 
concernées et prend en compte l’ancienneté, l’intensité 
et la qualité des activités agricoles correspondantes. 



1.2 La préservation et valorisation des espaces respectivement naturels et agricoles 

Orientations : O2 et O3

1.2 La préservation et valorisation des espaces respectivement naturels et agricoles 

Orientation : O4



1.3 Les voies et les moyens d’une urbanisation
économe en espace et ressources naturelles 

O5 - Principe général de mise en œuvre de l’armature urbaine
L’armature urbaine établie au projet d’aménagement et de développement durable est le guide de la
détermination respectivement de :
► La localisation, l’ampleur et la densité des développements urbains ;

► la structuration du réseau des infrastructures et services de transports des hommes, marchandises et
information ;

► la localisation des principaux équipements et des services publics et privés.

Dans ce cadre, les quelques 24 000 logements
à réaliser dans les dix années qui suivent sont
ainsi répartis entre les niveaux de l’armature
urbaine.

1.3.1 - Le rééquilibrage de l’armature urbaine 

12 000 logements

7 500 logements

3 600 logements

1 200 logements



1.3.2 - La priorité à l’intensification urbaine 

1.3 Les voies et les moyens d’une urbanisation
économe en espace et ressources naturelles 

O6 - L’intensification urbaine
Le schéma de cohérence territoriale établit qu’au moins 75 % des développements urbains s’agissant des
fonctions habitat et équipements de proximité, correspondant aux quelques 24 000 logements à édifier
dans les 10 années qui suivent, sont localisés dans les espaces urbains de référence tels qu’identifiés au
schéma d’aménagement régional : au moins 50 % dans les espaces urbains à densifier et environ 25 % dans
les espaces d’urbanisation prioritaire.

O7 - Les espaces d’urbanisation prioritaire du Cœur d’agglomération
Préalablement à toute nouvelle extension urbaine sur le Cœur d’agglomération, les espaces d’urbanisation
prioritaire de la zone arrière portuaire de Port Réunion (Le Port) et de la Plaine Chabrier (Saint Paul), pour
autant que les projets de développement urbains définissant leurs conceptions et programme soient
arrêtés, sont ouverts à l’urbanisation préalablement ou concomitamment à l’exploitation du site.
Cette dernière ne porte pas atteinte ni aux ressources en eau de l’aquifère de la Rivière des Galets ni à la
mise en oeuvre progressive du projet urbain

1.3.3 - La limitation des extensions urbaines

1.3 Les voies et les moyens d’une urbanisation
économe en espace et ressources naturelles 

O8 - Les extensions urbaines potentielles
Préalablement à toute nouvelle extension urbaine, et dans le respect de l’orientation O6, le principe
d’intensification urbaine s’applique aux espaces urbains déjà urbanisés (les espaces urbains à densifier
correspondant à la P5 du SAR) et donne priorité d’aménagement dans le temps à ceux dont la vocation urbaine
est reconnue dans les documents d’urbanisme locaux (les espaces d’urbanisation prioritaire correspondant à la
P6 du SAR).
A/ Enveloppe foncière maximale pour les extensions urbaines potentielles Au total, dans les 10 ans à compter de
l’approbation du schéma de cohérence territoriale, l’ensemble des besoins d’espace correspondant aux
extensions urbaines potentielles pour usages résidentiel et économique ne dépassent pas une surface de 180
hectares répartis comme suit :

► Environ 120 hectares pour usage
résidentiel + services au sein de l’armature
urbaine.
► Environ 22 hectares pour usage résidentiel
+ services au sein des territoires ruraux
habités.
► De 35 à 40 hectares pour usages
économiques au sein de l’armature urbaine
(voir infra section 2.3).

B/ Localisation des extensions urbaines
potentielles à vocation résidentielle Le tableau
ci-après précise la localisation des extensions
urbaines potentielles par commune et par
niveau dans l’armature urbaine.



1.3.3 - La limitation des extensions urbaines

1.3 Les voies et les moyens d’une urbanisation
économe en espace et ressources naturelles 

Les extensions urbaines potentielles relatives aux territoires ruraux habités, 
22 hectares maximum, réparties entre les 4 communes concernées
• La Possession (2 hectares)
• Saint Paul (15 hectares)
• Trois Bassins (1,5 hectares)
• Saint Leu (3,5 hectares) 

Leurs localisation et programme répondent aux stipulations de la prescription P11 du schéma
d’aménagement régional qui mettent en avant, notamment, la nécessité a) d’économiser l’espace, b) de
répondre aux besoins liés à l’équilibre social et au renouvellement du parc dégradé et enfin c) d’y
réaliser des équipements d’hébergement touristique.
Dans ce cadre, et afin de répondre à un objectif général de lutte contre l’étalement urbain et le mitage,
les PLU ont la possibilité de redéployer les extensions urbaines potentielles des territoires ruraux
habités exclusivement vers les « bourgs de proximité », places urbaines de niveau 4. Cette possibilité
s’exerce dans l’esprit de la prescription P10.2 du SAR qui établit que ce faisant les possibilités
d’extensions urbaines potentielles relatives à cette catégorie 4 de l’armature ne sont pas dépassées.

- Au sein des zones préférentielles d’urbanisation les extensions urbaines potentielles sont mises en
œuvre prioritairement :
► au plus près des lieux d’échange des réseaux de transports publics existants ou projetés assurant un
bon niveau d’accessibilité ;
► en continuité des villes, bourgs et villages existants et à proximité des services urbains,
► dans les espaces de moindre valeur agricole ou écologique.

O9 - Les extensions urbaines potentielles au regard des
espaces agricoles relevant du projet d’irrigation du
littoral Ouest
Les extensions urbaines potentielles telles que définies
ci-dessus à l’orientation O8 peuvent être localisées dans
les espaces agricoles identifiés, au sein des zones
préférentielles d’urbanisation, pour autant qu’ils se
trouvent en dehors des périmètres d’irrigation actuelle
et future.
Dans cette situation, les deux derniers alinéas de
l’orientation O4 s’appliquent.

1.3.3 - La limitation des extensions urbaines

1.3 Les voies et les moyens d’une urbanisation
économe en espace et ressources naturelles 

La considération du projet d’irrigation du littoral Ouest 

Dans l’esprit du cadrage général posé par le schéma d’aménagement régional et conformément à la tâche de « lecture 
» du document d’échelle régional dévolue au schéma intercommunal, l’orientation complémentaire O9 est établie. La 
prescription P12-2-alinéa 1,relative aux espaces agricoles du projet d’irrigation du littoral Ouest, concerne en 
particulier les extensions urbaines potentielles relatives respectivement aux niveaux 1 et 3 de l’armature urbaine, 
s’agissant de celles d’entre elles qui sont localisées : 
• dans le Cœur d’agglomération au Port (niveau 1) et à la Possession (centre ville), 
• à Saint Paul dans 3 sites reconnus de niveau 3 : La Saline /l’Ermitage, le Guillaume ainsi qu’à Saint Gilles les Bains, 
• à Saint Paul dans un site de niveau 4 : Tan Rouge 
• à Trois Bassins place urbaine de niveau 3, à Souris Chaude. 

De fait, les objectifs d’économie d’espace, de recentrage de l’urbanisation et de mise en œuvre de l’armature urbaine 
du schéma d’aménagement régional sont fragilisés. Les seules extensions possibles seraient alors localisées à : 
• La Possession : Pichette, Sainte Thérèse. 
• Saint Paul : Petite France. 
• Saint-Leu : La Chaloupe, Piton St Leu et Le Plate. 



1.3.4 - La novation dans la conduite 
des projets urbains 

O10 - Les conditions relatives aux projets de
développement urbain
Les projets de développement urbain -dits projets
urbains- tant résidentiels qu’économiques et
touristiques satisfont les conditions qui suivent.
A/ Densités minimales Pour les projets urbains à
vocation résidentielle, le schéma de cohérence
territoriale fait siennes les densités minimales des
projets urbains telles qu’établies au schéma
d’aménagement régional en sa prescription P9.2
soit respectivement :

► 50 logements/hectare dans les localisations
correspondant aux niveaux 1 et 2 de l’armature
urbaine.
► 30 logements/hectare dans les localisations
correspondant au niveau 3 de l’armature urbaine.
► 20 logements/hectare dans les localisations
correspondant au niveau 4 de l’armature urbaine.
► 10 logements/hectare dans les localisations
correspondant aux territoires ruraux habités.

1.3 Les voies et les moyens d’une urbanisation
économe en espace et ressources naturelles 

O10 (suite)
S’applique également la disposition de cette même prescription relative à la densité minimale de 50
logements/hectare pour les projets d’urbanisation situés dans un rayon de 500 mètres autour des gares, centres
d’échange ou stations du futur réseau régional guidé et du réseau de transports collectifs de niveau 1 défini, infra,
à l’orientation O12A/.

Pour chaque site d’implantation d’un projet urbain, le respect du niveau minimal de densité qui lui correspond
s’apprécie dans le temps de la réalisation des différentes phases du processus d’aménagement. Les valeurs
minimales de densité sont des valeurs-guides qui conduisent tout processus de projet urbain. Ces valeurs
s’apprécient également au regard des objectifs de production de logements assignés à chaque pôle urbain de
l’armature. La novation dans la conduite des projets urbains tient également au respect des objectifs majeurs
suivants :

B/ Equilibre social de l’habitat et mixité urbaine
C/ Prise en compte de la desserte en transports collectifs
D/ Optimisation de la localisation des activités commerciales
E/ Protection/valorisation des paysages et de la biodiversité F/ Minimisation des risques naturels et industriels
G/ Bonne gestion du cycle de l’eau et de la question des déchets

1.3.4 - La novation dans la conduite des projets urbains 

1.3 Les voies et les moyens d’une urbanisation
économe en espace et ressources naturelles 



2 - LES ORIENTATIONS DES POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT 

2.1 L’équilibre social de l’habitat - La construction de logements sociaux et aidés et la 
mixité urbaine 

O11 - Les politiques publiques du logement

A/ Développer la construction de logements aidés La production de logements aidés pour les 10 années à venir
sera telle qu’en moyenne elle atteindra environ 1700 logements annuels, correspondant à 70 % du total de la
construction neuve, dont :
environ 50% pour le parc locatif et d’accession sociale
environ 20% pour le parc locatif et d’accession intermédiaire.

B/ Etablir un meilleur équilibre géographique du parc locatif social L’objectif correspondant, établi au projet
d’aménagement et de développement durable, conduit à tendre, à l’horizon des dix années à venir, vers les
valeurs suivantes s’agissant du pourcentage des logements locatifs sociaux dans le parc de logements :
► La Possession : 33 %
► Saint Paul : 20 %
► Trois-Bassins : 20 %
► Saint Leu : 20 %

Un objectif de mixité sociale est fixé pour la commune du Port à partir d’une situation initiale où le parc locatif
social est nettement majoritaire ; dès lors la proportion correspondante y sera égale à 45%. Le schéma de
cohérence territoriale détermine également des orientations plus qualitatives visant à renouveler l’art d’habiter
et à mettre en œuvre des projets urbains permettant de mieux « faire ville ».

2 - LES ORIENTATIONS DES POLITIQUES PUBLIQUES D’AMÉNAGEMENT 

2.1 L’équilibre social de l’habitat - La construction de logements sociaux et aidés et la 
mixité urbaine 

O11 suite

C/ Garantir une bonne insertion urbaine et sociale des logements Les programmes de logements, et
principalement les programmes de logements sociaux, sont localisés au plus près des lieux bien dotés en
équipements et en services collectifs sachant que la population qui y est logée est, toutes choses égales par
ailleurs, en situation d’y faire appel plus intensément que la population dans son ensemble. A l’échelle des
zones opérationnelles correspondant aux projets de développement urbain, une harmonie satisfaisante entre
types de produits logements et les autres fonctionnalités urbaines permettra d’éviter la réalisation de
programmes importants ,uniformes à cet égard.

D/ Faire évoluer l’habitat En premier lieu ,cette évolution doit conduire à une diversification des formes
d’habitat qui privilégient les produits immobiliers et les formes urbaines économes en foncier, à architecture
plus compacte et respectueuse des échelles urbaines dans leur diversité, depuis le Cœur d’agglomération
jusqu’aux places urbaines de niveaux 2,3 et 4. Par ailleurs, l’adaptation des logements soit existants soit
nouveaux au vieillissement de la population et à la diminution du nombre de personnes par logement est
intégrée dans les programmes urbains. Cette adaptation n’exclut pas la réalisation de structures d’hébergement
spécifique adaptées aux personnes dont le niveau de dépendance est élevé et le niveau de revenu limité. En
dernier lieu, la politique de lutte contre l’habitat insalubre est considérée au niveau de chaque pôle urbain et
territoire rural habité, comme un objectif majeur à inscrire soit dans la réalisation des nouveaux projets urbains,
soit dans les projets correspondant à des opérations d’améliorations ou de renouvellement de l’habitat. Ces
orientations valent tant en réinvestissement urbain qu’en extension urbaine.



2.2 La cohérence entre urbanisation et réseaux de transports notamment publics 

O12 - La cohérence entre politiques de transport et d’urbanisation- La régulation du trafic automobile

A/ Développer une offre améliorée de transports publics. Au-delà de ce qui existe actuellement, avec en particulier le
réseau Kar Ouest relevant de l’autorité organisatrice des transports urbains qu’est la communauté d’agglomération du
territoire de la Côte Ouest, le schéma de cohérence territoriale définit le principe d’un réseau armature de transports
publics efficace et équitable. Ce réseau combine de manière appropriée l’intensité et le haut niveau de service dans les
places urbaines de niveaux 1 et 2 et un niveau de service satisfaisant vers/depuis les places urbaines de niveaux 3 et 4
notamment celles des Mi-Pentes et les Hauts. A ce titre six voies d’action sont suivies :

► Etablir dans le Coeur d’Agglomération, étendu aux pôles secondaires de Plateau Caillou- Saint-Gilles les Hauts -
l’Eperon et Piton Saint-Leu Portail, un réseau de transports collectifs classé de niveau 1 garantissant la bonne desserte
des nombreux et importants générateurs de déplacement qui caractérisent cette polarité urbaine de niveau 1 à
l’échelle régionale. Ce réseau fait l’objet d’un principe de liaison en site propre.

► Mettre en oeuvre entre les pôles secondaires et les villes-relais un réseau de transports collectifs de niveau 2
garantissant à la fois la bonne desserte des générateurs de déplacements qui caractérisent ces polarités urbaines de
niveau 2 ainsi que l’interface avec le réseau de transports collectifs de niveau 1.

► Réaliser entre les villes-relais et les bourgs de proximité un réseau de transports collectifs de niveau 3 garantissant
la bonne desserte des générateurs de déplacements qui caractérisent ces polarités urbaines de niveau 3.

► Instituer, sur la commune de Saint Leu, entre les bourgs de proximité de La Chaloupe Saint Leu et Le Plate un service
de transport assurant sur ce parcours la desserte des nombreux Quartiers relevant des territoires ruraux habités et en
l’occurrence très habités.

► Mettre en place quatre centres d’échanges, gares routières multimodales, entre modes de transport à partir
desquels se coordonnent les services moyenne et longue distances avec les services plus locaux desservant les
Mi-Pentes et les Hauts de l’Ouest. Ces centres d’échanges sont localisés respectivement à :

- 1/Plateau Caillou (Saint Paul) place urbaine de niveau 2 ; - 2/et 3/ aux limites du Coeur d’Agglomération (niveau
1) à proximité de Moulin Joli/Sainte Thérèse (La Possession) et de La Plaine (Saint-Paul); -4/ à Piton Saint Leu –
Portail (Saint-Leu), place urbaine de niveau 2.

► A cet effet, le plan de déplacements urbains et les plans locaux d’urbanisme concernés identifient les
itinéraires correspondants et les rendent prioritaires dans la hiérarchie du maillage routier et dans le phasage de
réalisation.

B/ Faciliter les déplacements en modes doux (ou actifs) Afin de favoriser l’usage du vélo ou la marche à pied le
plan de déplacements urbains et les politiques locales d’urbanisme promeuvent les itinéraires de circulation sûrs
et confortables pour ces modes « actifs ». Sont définis en particulier des itinéraires directs vers les centres des
villes, bourgs et quartiers, les équipements collectifs, les centres d’échange et les arrêts des réseaux de
transports publics. À l’inverse, les aménagements de voirie et plans de circulations contribuent à dissuader
l’usage de l’automobile pour de courts trajets de proximité.

O12 - La cohérence entre politiques de transport et d’urbanisation- La régulation du trafic automobile (suite)

2.2 La cohérence entre urbanisation et réseaux de transports notamment publics 



O12 - La cohérence entre politiques de transport et d’urbanisation- La régulation du trafic automobile (suite)

2.2 La cohérence entre urbanisation et réseaux de transports notamment publics 

C/ Organiser l’offre de stationnement Le schéma de cohérence territoriale entend, dans ce registre, voir menées
trois politiques :

► Favoriser le stationnement résidentiel. Pour les constructions nouvelles à usage résidentiel, les règles relatives
au stationnement prévoient une offre adaptée en quantité et qualité afin d’encourager les résidents à « laisser leur
voiture au garage ».

► Offrir des capacités de stationnement aux véhicules individuels au niveau des quatre centres d’échanges,
mentionnés supra au paragraphe A/.

► Faciliter l’usage du vélo. Pour toute nouvelle construction, les règles relatives au stationnement prévoient des
aménagements adaptés en quantité et en qualité (locaux directement accessibles et équipés) au stationnement
des vélos. Une offre de stationnement destinée aux vélos est développée sur le domaine public à proximité
immédiate des équipements recevant du public (écoles, administration, commerces, programmes de bureaux,
etc.).

D/ Hiérarchiser la voirie La hiérarchisation des voies routières vise à harmoniser leurs capacités fonctionnelles
d’écoulement du trafic à leurs fonctions dans l’armature urbaine de l’Ouest mais aussi régionale. Dans le territoire
de l’Ouest de La Réunion, il est tenu compte à cet égard d’une part de la mise en service -en 2009- de la route des
Tamarins et d’autre part de celle, à terme, de la nouvelle route du littoral (NRL) entre Saint Denis et La Possession.
Dans ce contexte, trois orientations sont définies :

► La RN1 dans son parcours urbain au sein du Coeur d’Agglomération voit son caractère urbain accentué avec
des caractéristiques et fonctionnalités correspondantes : réduction des vitesses maximales autorisées et, à terme,
mise en place de couloirs pour véhicules prioritaires, notamment ceux du réseau de transports collectifs
mentionnés au A/ ci-dessus.

► La RN1a dans son parcours littoral est dédiée prioritairement aux usages de loisirs et de tourisme, en
conséquence, elle donne lieu à valorisation des modes actifs et à la création d’aires de stationnement et de
découverte en marche à pied.

► Les fonctionnalités de l’ensemble des routes départementales (RD) sont améliorées. Elles sont structurées
et/ou améliorées au vu de la desserte qu’elles assurent des places urbaines de l’armature. A terme, est implanté
sur la route des Tamarins un échange direct avec le bourg de Trois-Bassins, place urbaine de rang 3.

O12 - La cohérence entre politiques de transport et d’urbanisation- La régulation du trafic automobile (suite)

2.2 La cohérence entre urbanisation et réseaux de transports notamment publics 



O12 - La cohérence entre politiques de transport et d’urbanisation- La régulation du trafic automobile (suite)

2.2 La cohérence entre urbanisation et réseaux de transports notamment publics

E/ Développer l’intensification de l’urbanisation autour des transports publics et modes doux (actifs)

► A l’échelle des cinq communes de la communauté d’agglomération et de l’ensemble des espaces
d’urbanisation prioritaire et des zones préférentielles d’urbanisation qui y sont localisés, priorité est
donnée, dans le temps, à l’urbanisation de ceux d’entre eux qui sont préalablement ou
concomitamment desservis par un service de transport public. Les documents d’urbanisme locaux
identifient, à cet égard, des espaces prioritaires de réinvestissement ou de développement urbain dans
les espaces situés dans un rayon de 500 mètres de part et d’autre des gares ou des nœuds d'arrêts
principaux du réseau. Une forte valorisation du sol urbain et des capacités significatives d’évolution du
cadre bâti y sont recherchées, en cohérence avec les dispositions de l’orientation O10A/.

O12 - La cohérence entre politiques de transport et d’urbanisation- La régulation du trafic automobile (suite)

2.2 La cohérence entre urbanisation et réseaux de transports notamment publics



O12 - La cohérence entre politiques de transport et d’urbanisation- La régulation du trafic automobile (suite)

2.2 La cohérence entre urbanisation et réseaux de transports notamment publics

F/ Développer l’urbanisation en fonction des transports publics et modes doux (actifs) Les projets de développement
urbain -dits projets urbains- tant résidentiels qu’économiques et touristiques satisfont les conditions qui suivent : Le
traitement du réseau viaire de l’urbanisation en fonction des transports publics doit favoriser les modes de
transports actifs (vélos, marche à pied) en réinvestissant l’espace public pour les modes de transports doux (actifs). Il
devra aussi permettre des temps de parcours et des conditions de sécurité et de confort acceptables pour l’usager
par la recherche ou la création d’un itinéraire protégé (exemple de l’ordre de 10 minutes maximum entre la station
ou l’arrêt et le lieu de résidence ou d’activité). Cette urbanisation, en fonction des réseaux de transports publics et
actifs, propose de créer une urbanité renouvelée (d’espaces publics et de loisirs, de commerces, services de
proximité, d’espaces culturels) conçue et intégrée le long d’une trame viaire « verte et active ». Ce principe
s’applique également s’agissant du traitement de l’interface « station-arrêt / urbanisation » G/ Améliorer les réseaux
de transport de l’information Aujourd’hui, l’accessibilité à l’information numérique est devenue aussi importante que
l’était, et l’est toujours, l’accessibilité aux réseaux de transport « physiques » des personnes et des marchandises. Le
haut (ou si possible le très haut) débit pour tous est un facteur de compétitivité économique tout autant que de
qualité de vie. C’est pourquoi pour les projets urbains- tant résidentiels qu’économiques et touristiques – la
prescription P12.2 ,3° du schéma d’aménagement régional s’applique conditionnant leur réalisation à l’existence
préalable ou concomitante du service correspondant. La mise en œuvre de cette orientation est assurée selon les
modalités qui suivent :
► Favoriser prioritairement le basculement très haut débit dans les zones urbaines de niveaux 1 et 2 de l’armature
urbaine.
► Assurer la montée en débit du réseau sur les zones de niveaux 3 et 4 de l’armature urbaine.

O12 - La cohérence entre politiques de transport et d’urbanisation- La régulation du trafic automobile (suite)

2.2 La cohérence entre urbanisation et réseaux de transports notamment publics



G/ Améliorer les réseaux de transport de l’information Aujourd’hui, l’accessibilité à l’information numérique
est devenue aussi importante que l’était, et l’est toujours, l’accessibilité aux réseaux de transport «
physiques » des personnes et des marchandises. Le haut (ou si possible le très haut) débit pour tous est un
facteur de compétitivité économique tout autant que de qualité de vie. C’est pourquoi pour les projets
urbains- tant résidentiels qu’économiques et touristiques – la prescription P12.2 ,3° du schéma
d’aménagement régional s’applique conditionnant leur réalisation à l’existence préalable ou concomitante
du service correspondant. La mise en œuvre de cette orientation est assurée selon les modalités qui suivent
:
► Favoriser prioritairement le basculement très haut débit dans les zones urbaines de niveaux 1 et 2 de
l’armature urbaine.
► Assurer la montée en débit du réseau sur les zones de niveaux 3 et 4 de l’armature urbaine.

O12 - La cohérence entre politiques de transport et d’urbanisation- La régulation du trafic automobile (suite)

2.2 La cohérence entre urbanisation et réseaux de transports notamment publics

2.3 L’optimisation de la localisation des activités 
économiques, touristiques et commerciales 

trois principes/organisation dans l’espace et localisation des activités économiques : 
Economiser l’espace- Faire vivre l’armature urbaine -la proximité,

O13 - L’optimisation de la localisation des activités économiques

O13.1- Orientations relatives à l’économie productive L’économie agricole fait partie de l’économie productive. Les 
dispositions de caractère normatif qui la concernent se trouvent supra en O4. Sont donc considérées ci-dessous les 
activités manufacturières, logistiques et tertiaires produisant des biens ou des services aux entreprises. Au-delà 
des espaces qui leur sont actuellement dédiés -essentiellement au sein du Coeur d’Agglomération- et qui le 
resteront sauf exception, le schéma de cohérence territoriale identifie les localisations suivantes associées à des 
typologies d’activités dominantes : 

► Les zones industrielles, portuaires et logistiques 

► Coeur d’Agglomération (niveau 1) : - Le Port : Eco-Parc et la zone arrière portuaire de Port Est, - Saint Paul : rue 
Henri Cornu 

► Les parcs d’activités économiques mixtes, où prennent place tant des activités manufacturières, que de 
production de services aux entreprises. 

► Coeur d’Agglomération (niveau 1) : - La Possession : Moulin Joli, - Le Port : Mascareignes - Saint Paul : Plaine 
Chabrier et Parc de Cambaie.  Mi-Pentes et Hauts : - Saint Paul : Plateau Caillou-Renaissance (pôle secondaire de 
niveau 2). - Saint Leu : ZAC Portail à Piton Saint Leu (pôle secondaire de niveau 2). 



2.3 L’optimisation de la localisation des activités 
économiques, touristiques et commerciales 

trois principes/organisation dans l’espace et localisation des activités économiques : 
Economiser l’espace- Faire vivre l’armature urbaine -la proximité,

O13-1 suite
► Les zones industrielles ZI1 et ZI Sud localisées au Port évoluent progressivement (mutation) vers un contenu
programmatique plus diversifié relevant pour la ZI1 de la catégorie parc d’activités économiques mixtes et pour la ZI
Sud d’un développement résidentiel lié à la zone d’aménagement liée à la mer de Port Ouest (voir infra O13.2).

► Les zones artisanales mixtes (ARTIS) où prennent place les activités tant d’artisanat de production que de
services dans une logique de « villages d’artisans ». Au-delà de ce qui existe déjà et qui peut se développer par
intensification et renouvellement économique urbain, sont identifiées les localisations suivantes :

►Mi-Pentes et Hauts - Saint Paul : Guillaume et La Saline notamment (villes relais niveau 3). - Trois-Bassins, ville
relais de niveau 3: Armanet-Montvert.
Pour l’ensemble de ces zones et parcs, hors la ZI sud au Port, tous dédiés à la production qu’elle soit matérielle ou
immatérielle113, s’appliquent les dispositions de la prescription P14.1 du schéma d’aménagement régional.
Relativement à celles d’entre elles qui sont localisées dans le Pôle d’activités à vocation régionale Ouest,
correspondant au Cœur d’agglomération, s’applique le deuxième alinéa de cette prescription qui met en avant,
notamment, les localisations de la zone arrière portuaire du Port et de la Plaine de Cambaie à Saint Paul.

O13 - L’optimisation de la localisation des activités économiques

O13-13 suite
Parmi les zones et parcs d’activités mentionnés supra certains, listés ci-dessous, correspondent à des 
extensions urbaines potentielles dont la surface totale est au maximum égale à 40 hectares. En 
l’occurrence s’applique, aussi, la prescription P28 du SAR relative au site du pôle sanitaire Ouest. 
Elles sont pour l’essentiel localisées dans les zones préférentielles d’urbanisation définies au schéma 
d’aménagement régional. 

2.3 L’optimisation de la localisation des activités 
économiques, touristiques et commerciales 

O13 - L’optimisation de la localisation des activités économiques

O13 1bis - Les extensions économiques potentielles au regard des espaces agricoles relevant du projet
d’irrigation du littoral Ouest
Les extensions urbaines potentielles telles que définies ci-dessus à l’orientation O13.1 peuvent être localisées
dans les espaces agricoles identifiés, au sein des zones préférentielles d’urbanisation, pour autant qu’ils se
trouvent en dehors des périmètres d’irrigation actuelle et future. Dans cette situation les deux derniers
alinéas de l’orientation O4 s’appliquent.



2.3 L’optimisation de la localisation des activités 
économiques, touristiques et commerciales 

O13 - L’optimisation de la localisation des activités économiques

O13.2 - Orientations relatives à l’économie du tourisme et des loisirs

Selon quatre modalités dont la première correspond aux prescriptions du SMVM dans sa 3° partie section 6,
s’agissant notamment du § 10 identifiant les projets de zones d’aménagement liées à la mer (les ZALM) :

►mettre en oeuvre les zones d’aménagement liées à la mer suivantes :
• Saint-Leu : centre-ville ;
• Trois-Bassins : Souris Chaude ;
• Saint-Paul : la Saline-les-Bains, l’Ermitage-les-Bains, Boucan Canot, Centre-ville et Cambaie ;
• Le Port : port Ouest et littoral nord-est ;
• La Possession

Selon les contextes en jeu, les projets de ZALM sont destinés à dynamiser :
• les cœurs de ville en lien avec la mer,
• à valoriser les infrastructures portuaires en liaison avec les centres urbains au Port et à Saint-Leu

en particulier,
• à créer de véritables pôles touristiques : ZALM de Trois-Bassins et Saint-Paul sur le secteur des

plages.

2.3 L’optimisation de la localisation des activités 
économiques, touristiques et commerciales 

O13 - L’optimisation de la localisation des activités économiques



O13.2 - Orientations relatives à l’économie du tourisme et des loisirs (suite)

Les trois modalités qui suivent s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre des prescriptions
respectivement P17 et P11 du SAR.

►mettre en œuvre une offre d’hébergements et de services touristiques d’exception dans ceux des sites
naturels des Mi-Pentes et des Hauts -espaces naturels de protection forte et zones de continuité écologique-
qui le justifient au double regard de la faisabilité opérationnelle et de l’intégration paysagère et
environnementale. Dans ces cas, la prescription P17 s’applique, concernant notamment la compatibilité de
tels projets avec la charte du parc national.

►Prendre toutes les dispositions permettant de rendre possible la liaison par transport câblé entre le littoral
de Saint Leu et les Hauts de la commune avec prolongation éventuelle pour la desserte du Cirque de Cilaos et
de la commune éponyme .

► Enfin, des projets relevant du tourisme rural peuvent être développés dans les espaces agricoles en
dehors des périmètres d’irrigation actuelle et future. Ils le sont dans le respect des stipulations précisées à la
prescription 4 du SAR. En conséquence :

- ils recevront dans les documents d’urbanisme locaux un classement approprié, faisant obstacle
à tout changement d’affectation non compatible avec le maintien de l’exploitation à des fins de
production agricole.
- ils seront destinés à valoriser de manière complémentaire les produits issus de l’activité de
production rurale et agricole.

2.3 L’optimisation de la localisation des activités 
économiques, touristiques et commerciales 

O13 - L’optimisation de la localisation des activités économiques

2.3 L’optimisation de la localisation des activités 
économiques, touristiques et commerciales 

O13 - L’optimisation de la localisation des activités économiques

Argumentaire

Le projet d’aménagement et de développement
durable a été clair s’agissant des équipements
commerciaux en définissant un triple objectif :
• Contribuer au rattrapage d’ensemble du niveau

d’équipement de l’Ouest, présentement inférieur à
son potentiel de chalandise ;

• Améliorer sa répartition territoriale en harmonie
avec l’armature urbaine et, en conséquence, mettre
l’accent particulièrement là où l’offre est (très)
faible : les Mi-Pentes et les Hauts ; les communes
de La Possession, Trois-Bassins et Saint Leu ;

• Confirmer l’établissement du principe de proximité
entre les équipements commerciaux, les
programmes résidentiels et les lieux de desserte
efficace en transports collectifs.

Dans ce cadre les orientations suivantes sont définies
s’agissant des projets d’équipements commerciaux.

Orientations
► Ils sont localisés dans les espaces urbains de
référence tels que définis par le schéma
d’aménagement régional

► Ils développent le principe de proximité entre
équipements commerciaux, centres d’échange, gares et
stations des réseaux de transports collectifs et
programmes résidentiels. Le commerce est ainsi
considéré par le schéma de cohérence territoriale
comme un vecteur d’animation et de dynamisation des
pôles urbains de l’armature au service de toutes les
catégories de ménages du bassin de vie Ouest.

► Ils adaptent leur dimensionnement à la hiérarchie
définie à l’armature urbaine et à la capacité d’accueil
du sol urbain.

► Ils sont conçus dans le respect du principe de
gestion économe du foncier.

► Ils garantissent une insertion architecturale et
paysagère de qualité

O13.3 - Orientations relatives aux équipements commerciaux 



2.4 La protection et valorisation des paysages et de la biodiversité 

Les lisières urbaines composantes importantes de la trame verte et bleue 

O14 -Les lisières urbaines

Les projets urbains localisés dans les espaces
d’urbanisation prioritaire et les zones préférentielles
d’urbanisation, contribuant au renouvellement et à
l’extension des espaces urbains, permettent la
valorisation des espaces représentant les limites avec les
espaces agricoles ou naturels contigus, espaces qui
concrétisent l’interprétation entre Ville, Agriculture et
Nature.
Ils visent en particulier à y garantir et développer trois
fonctions importantes :
- paysagère par définition,
- - écologique (biodiversité et lutte contre la pollution,

ouvrages eaux pluviales)
- - de structuration urbaine (espaces publics de

proximité, jardins familiaux collectifs).

O 14 bis- Les abords des ravines

Les ravines assurent, on le sait, les trois fonctions
déjà analysées, s’agissant des lisières urbaines :
paysagère, écologique et urbaine au niveau dans ce
dernier cas de leur parcours aval. L’essentiel des
ravines de l’Ouest, analysées au rapport de
présentation, ont été considérées au schéma
d’aménagement régional comme faisant partie des
espaces naturels de protection forte (P1), en
conséquence non ouverts à l’urbanisation. Seules
quelques-unes d’entre elles : ravines Balthazar (La
Possession), Fleurimont (Saint Paul) et ravines des
Poux, du Cap et du Trou à Saint Leu relèvent d’un
classement autre impliquant une possibilité de
démarches de projets urbains soit de renouvellement
soit d’extension. Si tel est le cas, l’orientation
précédente O14 relative aux lisières urbaines
s’applique, à l’identique aux projets urbains
correspondants.

2.5 La prévention des risques 

O15 - La minimisation des risques

O15.1. Les risques naturels. L’ouverture à l’urbanisation au sein des zones préférentielles d’urbanisation
est subordonnée à l’application des stipulations de la prescription P12.2 1° du schéma d’aménagement
régional.

O15.2. Les risques industriels. La minimisation progressive de l’exposition aux risques industriels est
assurée par le respect des règles suivantes :
► Acter la suppression de l’actuelle centrale thermique proche du Port-Ouest du Port et la non
augmentation des réserves d’hydrocarbures de la ZI n°1. Cette orientation est mise en oeuvre en
concertation avec toutes les parties concernées.

►Limiter l’urbanisation résidentielle à proximité « critique » des installations correspondantes.

Recommandation

Inciter les industriels concernés par les quatre établissements classés Seveso, localisés au Port, à
procéder aux investissements de sécurité permettant une révision des périmètres de sécurité.



2.6 La gestion du cycle de l’eau et la question des déchets 

O16 - Préservation de la ressource - Les aquifères stratégiques

Les développements urbains de toute nature prenant place dans les espaces urbains de référence du Cœur
d’agglomération en particulier sur la zone arrière portuaire de Port Réunion, et le site de Cambaie ainsi qu’au droit
du cours aval de la Rivière des Galets sont conçus et mis en œuvre de façon à ne pas dégrader la qualité de
l’aquifère stratégique de la Plaine des Galets. Cette orientation vaut aussi s’agissant des développements urbains
pouvant prendre place dans les communes des Trois-Bassins et de Saint Leu au regard de la qualité des aquifères

éponymes

Recommandation - L’eau « industrielle » Les procédures d’autorisation puis d’aménagement des zones
industrielles portuaires et logistiques, des parcs d’activités économiques mixtes et des zones artisanales
déterminent un ensemble de mesures concourant à un usage économe de la ressource en eau, d’abord dans les
process de production, puis par récupération des eaux de pluie et réutilisation des eaux traitées par les stations
d’épuration proches pour satisfaire notamment les besoins en eau « industrielle ». Cette recommandation vaut
particulièrement pour les ceux d’entre eux localisés dans le Cœur d’agglomération et bénéficiant, de fait, de leur
proximité avec les stations d’épuration des eaux usées respectivement du Port et de Cambaie.

2.6.1 La gestion du cycle de l’eau 

O17 - L’assainissement des eaux usées

La réalisation des projets urbains correspondant aux développements de l’urbanisation au sein des espaces
d’urbanisation prioritaire et zones préférentielles d’urbanisation est conditionnée à l’existence soit des réseaux
d’assainissement des eaux usées soit de dispositifs d’assainissement autonome conformes à la réglementation en

vigueur.

2.6 La gestion du cycle de l’eau et la question des déchets 

Recommandation relative au traitement des eaux pluviales A cet égard le schéma de cohérence territoriale définit
une recommandation générale visant à gérer le plus possible les eaux pluviales « à la source » afin d’une part de ne
pas accroître l’aléa inondation en aval et d’autre part d’amoindrir le ruissellement de matières polluantes vers les
milieux naturels également en aval (récifs, lagon et étang Saint Paul). Cela implique une limitation forte de

l’imperméabilisation des sols au travers de dispositions réglementaires préservant à la parcelle et en fonction de la
morphologie urbaine une part minimale significative d’espace libre en pleine terre et favorisant une infiltration directe
du « pluvial » par le sol. Cela suppose aussi la mise en place de techniques compensatoires à définir à l’occasion de la
conception des projets urbains. Cela requiert enfin, à l’échelle de projets d’aménagement significatifs, la conception
d’ouvrages collectifs de retenue et d’infiltration des eaux pluviales ; ouvrages qui pourraient fort utilement être

localisés dans les lisières urbaines précédemment référencées en O14.

2.6.1 La gestion du cycle de l’eau 



2.6.2 La question des déchets 

2.6 La gestion du cycle de l’eau et la question des déchets 

Recommandation relative à la question des déchets 

Mettre en place un schéma directeur de la collecte des déchets à l’échelle de l’Ouest. Mise à l’étude 
des voies et moyens permettant de minimiser les transports des déchets ménagers et assimilés et, 
dans ce sens, de déterminer une localisation adéquate pour une installation de traitement des 

déchets « ultimes » 
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

DOCUMENT POUR ARRET

CCP du 21 avril 2016

1

2

BILAN DE LA CONCERTATION

Au regard de cette délibération, la concertation a été mise en place tout au long de la révision du SCoT au travers 

des outils de communication et méthodes de concertations suivants :

• Dossier comprenant les documents relatifs à l’avancement de la révision du SCoT et un registre de 

concertation,  mis à disposition dans chaque mairie centrale : à la Possession, au Port, à Saint Paul, à Trois 

Bassins et à Saint Leu, ainsi qu’au siège du TCO au Port ;

• Page web dédiée sur le site du TCO, donnant accès à l’ensemble des documents produits tout au long de la 

révision, avec un formulaire en ligne pour recueillir les avis et remarques ;

• Plaquette (flyer) d’information ;

• Information par voie de presse dans les journaux locaux ;

• Article dans le journal intercommunal ;

• Réunion publique ;

La délibération du Conseil Communautaire n° 2014-092/CC5-004 du 

20 octobre 2014 a défini « pour toute la durée de la révision du SCoT, 

jusqu’à l’arrêt du projet, le lancement de la concertation qui pourrait 

prendre la forme suivante :

• Communication sur le site internet du TCO et par voie de presse 

locale pour informer la population de l’avancement des études ;

• Mise à disposition de documents concernant la révision du SCoT, 

recueil des avis et remarques sur des supports papiers au siège du 

TCO ;

• Organisation d’une réunion publique ; … »

chanaze.aboudou
Zone de texte 
ANNEXE 31
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BILAN DE LA CONCERTATION

En outre, dans un dialogue permanent avec les communes et les partenaires, afin d’encourager la contribution et

l’appropriation du projet de SCoT, de nombreuses réunions ont mobilisé les élus :

• Plus de 10 rendez-vous avec les adjoints au maire ou élus municipaux et leurs services, référents en matière 

d’urbanisme et de planification (février 2015, février/mars 2016) ;

• 1 réunion avec l’ensemble des adjoints au maire, référents en matière d’urbanisme et de planification (mars 

2016) ;

• 3 comités  de pilotage (février 2015, octobre 2015, mars 2016) ;

• 3 comités techniques (avril 2015, février 2016)

• 1 session de « formation interne aux élus de la commission aménagement sur le SCoT (novembre 2014) ;

• 3 réunions avec les PPA (avril 2015, septembre 2015, mars 2016) ;

• 3 Ateliers  (« Trame verte et bleue », « transports- mobilité et urbanisation » et « faire ville ») ;

• 2 conseils communautaires (octobre 2014, décembre 2016) ;

• Plus de 6 commissions Aménagements Habitat Economie et Tourisme ;

Plus de 40 réunions de février 2015 à avril 2016

4

« le cadre » « les armatures » « l’espace »

Les dynamiques de 
développement

L’organisation 
générale du territoire

La consommation et 
les usages de l’espace

1 2 3
L’état initial de 

l’environnement

+

Livre 1 - Diagnostic socio-économique et spatial : 3  dimensions Livre 2

4

5 sections : 
� les espaces paysages et milieux naturels
� les ressources naturelles
� les pressions et pollutions
� les risques
� le cadre de vie et les paysages urbains

LE RAPPORT DE PRESENTATION 
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L’ambition urbaine

L’ambition environnementale

OBJECTIF 1   Protéger et valoriser les espaces naturels, forestiers et agricoles, porteurs de valeurs écologiques, paysagères et économiques

OBJECTIF 2 Ménager les ressources naturelles- Abattre les pressions et pollutions 

OBJECTIF 3  Diminuer l’exposition aux risques prévisibles 

L’ambition économique et sociale

Définir et faire vivre l’armature urbaine de l’Ouest

OBJECTIF 5  Renforcer et diversifier l’économie productive

OBJECTIF 4  

OBJECTIF 6   Développer l’appareillage commercial en harmonie avec l’armature urbaine et en tenant compte de la prévision démographique du SCoT. 

OBJECTIF 7   Confirmer la 1ère place de l’Ouest dans l’économie des loisirs et du tourisme

OBJECTIF 9 Répondre à tous les besoins de logement

OBJECTIF 10 Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de transport- Réguler le trafic automobile. 

OBJECTIF 11 Rééquilibrer l’armature urbaine et intensifier l’urbanisation 

OBJECTIF 12 Rééquilibrer urbanité plus intense et ruralité modernisée

OBJECTIF 8   Contribuer à développer l’économie agricole

3 AMBITIONS / 12 OBJECTIFS

LE PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE S (PADD)

6

LE DOCUMENT D’ORIENTATION ET D’OBJECTIFS
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Orientation n°8/15

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE

TERRITOIRE DE LA COTE OUEST

La détermination de densités 

d’aménagement minimales

DOCUMENT D’ORENTATION ET D’OBJECTIFS
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